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ÉLECTION DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Conseil constitutionnel

Déclaration de situation patrimoniale de M. Jacques Chirac, Président de la République, établie
en application du quatrième alinéa du I de l’article 3 de la loi organique no 62-1292 du
6 novembre 1962 relative à l’élection du Président de la République au suffrage universel

NOR : HRUX0710283X

Nom : Chirac.
Prénom : Jacques.
Régime matrimonial : communauté réduite aux acquêts.
Mandats locaux : néant.

BIENS PROPRES ET BIENS COMMUNS

I. − Immeubles bâtis et non bâtis (1)

� Une résidence secondaire sise au lieudit Bity, commune de Sarran (Corrèze), élevée sur caves d’un rez-
de-chaussée de quatre pièces, premier étage de six pièces, grenier sur le tout, comportant une maison de
gardien et dépendances, cour, jardin et diverses parcelles en nature de terre, pré, pacage et bois, d’une
contenance de dix hectares soixante-douze ares onze centiares (10 ha 72 a 11 ca).

Bien commun, acquis par acte en date du 3 mars 1969, pour un prix de deux cent mille francs (200 000 F),
estimé aujourd’hui à cinq cent mille euros (500 000 €).

� Une maison rurale de quatre pièces avec grange et deux annexes de deux pièces, sise à Sainte-Féréole,
commune de Donzenac (Corrèze), édifiée sur des parcelles de terre d’une contenance de 37 ares 41 centiares.

Bien propre, acquis par succession au décès de Mme Chirac, née Valette Marie-Louise, intervenu le
4 septembre 1973, pour une valeur déclarée à la succession de cent mille francs (100 000 F), estimé
aujourd’hui à soixante mille euros (60 000 €).

II. − Valeurs mobilières

1. Valeurs non cotées en bourse

Néant.

2. Valeurs cotées en bourse

� Comptes-titres (2) ouverts au nom de Mme Bernadette Chirac :
BNP Paribas, agence 33, rue du 4-Septembre, valeurs arrêtées à la date du 9 mars 2007 :
– compte PEA titres no 7300040/30 : 238 649,44 € ;
– compte de gestion no 730040/30 PEA : 8 524,31 € ;
– compte-titres no 408237/95 : 176 771,81 € ;
– compte de gestion no 408237/95 : 616,91 €.

3. Placements divers

� 50 parts sociales de 152,45 € numérotées de 311 à 360 du GFA du Puy du Haut, constitué les 10 et
11 janvier 1993, au capital de 61 741,85 €, divisé en 405 parts de 152,45 €, dont le siège est à Sarran, lieudit
Le Cher, estimées à 7 622,45 €.

� Des bons de capitalisation Natio Vie MULTICIEL (2) pour un montant arrêté au 9 mars 2007 de
147 339,10 €.

III. − Assurance-vie

Néant.

IV. − Comptes bancaires courants ou d’épargne

� Compte ouvert (2) au nom de Mme Bernadette Chirac, relevé au 9 mars 2007 :
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– BNP Paribas, agence 33, rue du 4-Septembre : compte chèques no 241/40 : 3 746,56 € ;
– BNP Paribas, agence Kléber, relevé à la date du 8 mars 2007 : compte espèces no 004656-13 :

44 756,28 €.
� Compte ouvert au nom de M. Jacques Chirac, relevé au 8 mars 2007 :
– BNP Paribas, agence Kléber, compte espèces no 008893/09 : 25 637,81 €.

V et VI. − Meubles meublants, objets d’art
et de collections

Mobilier meublant et objets d’art et de collections : valeur d’assurance à ce jour (3) : 200 000 €.

VII. − Véhicules terrestres à moteur

205 Peugeot (année 1984) : pour mémoire.

VIII. − Fonds de commerce ou clientèles,
charges et offices

Néant.

IX. − Autres biens

Néant.

X. − Dettes d’emprunt

Néant.

XI. − Observations

(1) L’appartement avec cave, sis à Paris (75006), 95, rue de Seine, situé au 5e étage de l’immeuble, d’une
superficie de 114 mètres carrés, constituant les lots 19, escalier A, et 113, bâtiment B, de la copropriété, a fait
l’objet d’une donation au profit de Mme Claude Chirac aux termes d’un acte authentique reçu par Me Pierre
Lacorne, notaire à Paris (8e), 98, bis boulevard Haussmann, le 29 novembre 2004.

(2) Les comptes-titres et comptes bancaires ont été ouverts par Mme Bernadette Chirac après le mariage et
constituent de ce fait des acquêts de communauté. Les sommes et valeurs figurant à leur crédit proviennent
essentiellement de deux sources :

– du virement de sommes et valeurs reçues par voie de donations et de succession de ses père et mère,
décédés respectivement le 12 avril 1985 et le 20 octobre 2000 ;

– du produit de la vente de biens propres, reçus par voie de donations ou de successions.
Les bons de capitalisation MULTICIEL ont été souscrits par Mme Bernadette Chirac avec des fonds

provenant de la vente de biens propres.
Ces sommes et valeurs sont tombées dans la communauté en l’absence de déclaration de remploi.
Mme Bernadette Chirac (ou ses héritiers) aura sur la communauté, à sa dissolution, une créance de

récompense calculée dans les conditions prévues dans son contrat de mariage reçu par Me Lacourte, notaire à
Paris, le 16 mars 1956.

(3) Dans un souci de bonne couverture des risques, l’estimation des biens assurés est revue périodiquement.

Fait à Paris, le 2 avril 2007.

JACQUES CHIRAC
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Présidence de la République
Remise de lettres de créance

NOR : MAEX0750039X

M. le Président de la République a reçu le 19 avril 2007 :

Son Excellence Mme Asma Anisa, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadrice
extraordinaire et plénipotentiaire de la République islamique du Pakistan ;

Son Excellence M. Soulaïmana Mohamed, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadeur
extraordinaire de l’Union des Comores ;

Son Excellence M. Mirko Galić, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadeur
extraordinaire et plénipotentiaire de la République de Croatie ;

Son Excellence M. Carl Roberts, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadeur
extraordinaire et plénipotentiaire d’Antigue-et-Barbude, en résidence à Londres.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Décret no 2007-583 du 23 avril 2007 relatif à certaines dispositions réglementaires de la
première partie du code de la défense (Décrets en Conseil d’Etat et en conseil des
ministres)

Les dispositions réglementaires du code de la défense font l’objet d’une publication spéciale
annexée au Journal officiel de ce jour (voir à la fin du sommaire)

NOR : DEFX0700019D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de la défense,

Vu le code de la défense (partie législative) ;
Vu l’ordonnance no 2004-1374 du 20 décembre 2004 relative à la partie législative du code de la défense ;
Vu la saisine du conseil général de Mayotte en date du 14 novembre 2006 ;
Vu la saisine de l’Assemblée territoriale des îles Wallis-et-Futuna en date du 21 novembre 2006 ;
Vu la saisine du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en date du 14 novembre 2006 ;
Vu l’avis du gouvernement de la Polynésie française en date du 14 février 2007 ;
Vu l’avis de la Commission supérieure de codification en date du 25 septembre 2006 ;
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu ;
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Les dispositions annexées au présent décret constituent les dispositions de la première partie du
code de la défense (partie réglementaire) prises le Conseil d’Etat entendu et délibérées en conseil des ministres.

Art. 2. − Les références contenues dans les dispositions de nature réglementaire à des dispositions abrogées
à l’article 3 sont remplacées par des références aux dispositions correspondantes du code de la défense.

Art. 3. − Sont abrogés :

1o Le décret du 5 janvier 1939 sur le bureau créé dans chaque préfecture par l’article 61 de la loi du
11 juillet 1938 ;

2o Le décret du 30 janvier 1939 relatif à l’organisation générale du service de défense passive sur le territoire
national ;

3o Le décret du 2 mai 1939 pris pour l’application de la loi du 11 juillet 1938 sur l’organisation générale de
la nation pour le temps de guerre dans les territoires d’outre-mer dépendant de l’autorité du ministre des
colonies ;

4o Le décret no 62-729 du 29 juin 1962 relatif à l’organisation de la défense dans le domaine économique ;
5o Le décret no 65-28 du 13 janvier 1965 relatif à l’organisation de la défense civile ;
6o Le décret no 65-1103 du 15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour la défense ;
7o Le décret no 65-1104 du 15 décembre 1965 relatif à l’organisation des entreprises de travaux publics et de

bâtiment pour la défense ;
8o Le décret no 72-38 du 11 janvier 1972 relatif à l’organisation de la défense dans les domaines sanitaire et

social ;
9o Le décret no 73-235 du 1er mars 1973 relatif à la défense opérationnelle du territoire ;
10o Le décret no 73-236 du 1er mars 1973 relatif aux secteurs de sécurité des installations prioritaires de

défense ;
11o Le décret no 73-247 du 1er mars 1973 relatif à l’organisation du contrôle naval de la navigation

maritime ;
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12o Le décret no 83-321 du 20 avril 1983 relatif aux pouvoirs des commissaires de la République en matière
de défense de caractère non militaire ;

13o Le décret no 96-520 du 12 juin 1996 portant détermination des responsabilités concernant les forces
nucléaires ;

14o Le décret no 2000-555 du 21 juin 2000 relatif à l’organisation territoriale de la défense ;
15o Le décret no 2000-558 du 21 juin 2000 fixant l’organisation militaire territoriale ;
16o Le décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la sûreté et à la radioprotection des installations et

activités nucléaires intéressant la défense ;
17o Le décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux pouvoirs des préfets de zone ;
18o Les articles 1er à 3 et les articles 5 et 6 du décret no 2005-506 du 19 mai 2005 fixant les attributions du

ministre de la défense ;
19o Les troisième et quatrième alinéas de l’article 29 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la

sécurité des installations d’importance vitale.

Art. 4. − L’abrogation résultant des 13o et 14o de l’article 6 de l’ordonnance du 20 décembre 2004 susvisée
produit effet à compter de l’entrée en vigueur du présent décret.

Art. 5. − Indépendamment des dispositions qui y sont applicables de plein droit en vertu de leurs statuts, les
autres dispositions du présent décret et de son annexe sont applicables en Polynésie française, à Mayotte, en
Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises.

Art. 6. − Le Premier ministre et la ministre de la défense sont responsables, chacun en ce qui le concerne,
de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 avril 2007.

JACQUES CHIRAC

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
DOMINIQUE DE VILLEPIN

La ministre de la défense,
MICHÈLE ALLIOT-MARIE
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Décret no 2007-584 du 23 avril 2007 relatif à certaines dispositions réglementaires
de la première partie du code de la défense (Décrets en conseil des ministres)

Les dispositions réglementaires du code de la défense font l’objet d’une publication spéciale
annexée au Journal officiel de ce jour (voir à la fin du sommaire)

NOR : DEFX0700018D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de la défense,

Vu le code de la défense (partie législative) ;
Vu l’ordonnance no 2004-1374 du 20 décembre 2004 relative à la partie législative du code de la défense ;
Vu la saisine du conseil général de Mayotte en date du 14 novembre 2006 ;
Vu la saisine de l’Assemblée territoriale des îles Wallis-et-Futuna en date du 21 novembre 2006 ;
Vu la saisine du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en date du 14 novembre 2006 ;
Vu l’avis du gouvernement de la Polynésie française en date du 14 février 2007 ;
Vu l’avis de la Commission supérieure de codification en date du 25 septembre 2006 ;
Après avis du Conseil d’Etat (section des finances) ;
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Les dispositions annexées au présent décret constituent les dispositions de la première partie du
code de la défense (partie réglementaire) délibérées en conseil des ministres.

Art. 2. − Les références contenues dans les dispositions de nature réglementaire à des dispositions abrogées
à l’article 3 sont remplacées par des références aux dispositions correspondantes du code de la défense.

Art. 3. − Sont abrogés :

1o Le décret du 29 juillet 1938 portant organisation de la défense passive ;
2o Le décret du 12 novembre 1938 relatif à la défense passive ;
3o Le décret no 57-1028 du 17 septembre 1957 relatif aux attributions pour le temps de guerre du ministre

chargé des affaires économiques ;
4o Le décret no 62-808 du 18 juillet 1962 relatif à l’organisation de la défense ;
5o Le décret no 73-237 du 2 mars 1973 relatif à la défense maritime du territoire ;
6o Le décret no 75-930 du 10 octobre 1975 relatif à la défense aérienne ;
7o Le décret no 89-258 du 20 avril 1989 fixant la composition et les attributions du comité interministériel

du renseignement ;
8o Le décret no 91-668 du 14 juillet 1991 relatif au commandement dans les armées ;
9o Le décret no 96-67 du 29 janvier 1996 relatif aux compétences du secrétaire général de la défense

nationale dans le domaine de la sécurité des systèmes d’information ;
10o Le décret no 2003-1230 du 22 décembre 2003 instituant un haut responsable chargé de l’intelligence

économique ;
11o Le décret no 2007-234 du 22 février 2007 relatif à la commission interministérielle de sûreté aérienne.

Art. 4. − Indépendamment des dispositions qui y sont applicables de plein droit en vertu de leurs statuts, les
autres dispositions du présent décret et de son annexe sont applicables en Polynésie française, à Mayotte, en
Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises.
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Art. 5. − Le Premier ministre et la ministre de la défense sont responsables, chacun en ce qui le concerne,
de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 avril 2007.
JACQUES CHIRAC

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
DOMINIQUE DE VILLEPIN

La ministre de la défense,
MICHÈLE ALLIOT-MARIE
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Rapport au Premier ministre relatif au décret no 2007-585 du 23 avril 2007 relatif à
certaines dispositions réglementaires de la première partie du code de la défense
(Décrets en Conseil d’Etat)

NOR : DEFD0751862P

Monsieur le Premier ministre,

La partie législative du code de la défense a été adoptée par l’ordonnance no 2004-1374 du 20 décembre 2004.
La loi no 2005-1550 du 12 décembre 2005 a ratifié cette ordonnance et a modifié diverses dispositions du code.

Il convient désormais d’adopter la partie réglementaire qui, comme la partie législative, sera composée de
cinq parties. Intitulée « Les principes généraux de la défense », la première partie du code de la défense se
compose des livres suivants :

Livre Ier : La direction de la défense ;
Livre II : L’organisation territoriale et opérationnelle de la défense ;
Livre III : La mise en œuvre de la défense non militaire ;
Livre IV : La mise en œuvre de la défense militaire ;
Livre V : L’action de l’Etat en mer ;
Livre VI : Les dispositions relatives à l’outre-mer.

Les dispositions annexées au présent décret constituent les dispositions adoptées en Conseil d’Etat de la
première partie du code de la défense, à l’exception de celles adoptées en Conseil d’Etat et conseil des
ministres. Ces dispositions sont identifiées par un « R ».

Le présent décret comprend les articles suivants :

L’article 1er adopte les dispositions relevant des décrets en Conseil d’Etat de la première partie du code de
la défense.

L’article 2 prévoit le remplacement des dispositions abrogées par le présent décret par les références aux
dispositions correspondantes du code de la défense.

L’article 3 abroge, en tout ou partie, les dispositions de dix-neuf textes.
L’article 4 précise que l’abrogation de certaines dispositions prévues par l’article 6 de l’ordonnance du

20 décembre 2004 prend effet à compter de la publication du présent décret.
L’article 5 rend le présent décret applicable à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans

les îles Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises.
Tel est l’objet du présent projet de décret que nous avons l’honneur de soumettre à votre approbation.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier ministre, l’assurance de notre profond respect.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Décret no 2007-585 du 23 avril 2007 relatif à certaines dispositions réglementaires
de la première partie du code de la défense (Décrets en Conseil d’Etat)

Les dispositions réglementaires du code de la défense font l’objet d’une publication spéciale
annexée au Journal officiel de ce jour (voir à la fin du sommaire)

NOR : DEFD0751862D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de la défense,
Vu le code de la défense (partie législative) ;
Vu l’ordonnance no 2004-1374 du 20 décembre 2004 relative à la partie législative du code de la défense ;
Vu la saisine du conseil général de Mayotte en date du 14 novembre 2006 ;
Vu la saisine de l’Assemblée territoriale des îles Wallis-et-Futuna en date du 21 novembre 2006 ;
Vu la saisine du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en date du 14 novembre 2006 ;
Vu l’avis du gouvernement de la Polynésie française en date du 14 février 2007 ;
Vu l’avis de la Commission supérieure de codification en date du 25 septembre 2006 ;
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Les dispositions annexées au présent décret constituent les dispositions de la première partie du
code de la défense (partie réglementaire) prises le Conseil d’Etat entendu à l’exception de celles relevant d’un
décret délibéré en conseil des ministres.

Art. 2. − Les références à des dispositions abrogées à l’article 3 sont remplacées par des références aux
dispositions correspondantes du code de la défense.

Art. 3. − Sont abrogés :

1o Le décret no 59-1565 du 31 décembre 1959 relatif aux conditions de répartition des ressources
industrielles dans les circonstances prévues par l’ordonnance du 7 janvier 1959 portant organisation générale de
la défense ;

2o Le décret no 60-1154 du 18 octobre 1960 relatif au concours des organismes professionnels à la
préparation et à l’exécution des mesures générales de défense dans les professions relevant du ministre de
l’industrie ;

3o Le décret no 63-789 du 31 juillet 1963 relatif à l’organisation de la défense dans le domaine alimentaire ;
4o Le décret no 63-892 du 28 août 1963 portant règlement d’administration publique relatif aux

renseignements et déclarations à fournir en matière de défense économique par les entreprises participant à la
production, la réunion et l’utilisation des ressources ;

5o Le décret no 64-11 du 3 janvier 1964 relatif à l’organisation des responsabilités territoriales de défense
dans les départements et territoires d’outre-mer ;

6o Le décret no 80-902 du 18 novembre 1980 relatif à l’organisation de la défense dans le domaine
économique dans les départements et territoires d’outre-mer et dans la collectivité territoriale de Mayotte ;

7o Le décret no 80-1096 du 22 décembre 1980 relatif à l’organisation de la circulation routière pour la
défense ;

8o Le décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la protection et au contrôle des matières nucléaires ;
9o Le décret no 81-558 du 15 mai 1981 sur la protection et le contrôle des matières nucléaires dans le

domaine de la défense ;
10o Le décret no 83-53 du 27 janvier 1983 relatif aux conditions de répartition des ressources industrielles

dans les territoires d’outre-mer et dans la collectivité de Mayotte dans les circonstances prévues par
l’ordonnance du 7 janvier 1959 portant organisation générale de la défense ;
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11o Le décret no 90-670 du 31 juillet 1990 relatif à la constitution et à l’organisation du corps de défense de
la sécurité civile et fixant les modalités d’accomplissement du service national dans ce corps de défense ;

12o Le décret no 91-338 du 5 avril 1991 relatif aux ports de commerce d’intérêt majeur en temps de crise ou
de guerre ;

13o Le décret no 93-1036 du 2 septembre 1993 relatif à l’organisation des télécommunications en matière de
défense ;

14o Le décret no 95-523 du 3 mai 1995 relatif à la désignation et aux attributions des délégués et
correspondants de zone de défense ;

15o Le décret no 95-597 du 6 mai 1995 relatif à l’obligation de constituer et de conserver des stocks
stratégiques de produits pétroliers dans les territoires d’outre-mer et les collectivités territoriales de Mayotte et
de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

16o Le décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant l’Institut des hautes études de défense nationale en
établissement public ;

17o Le décret no 2000-1162 du 28 novembre 2000 relatif aux missions et à l’organisation de la brigade de
sapeurs-pompiers de Paris, à l’exception de l’article 1er, du deuxième alinéa de l’article 2, de l’article 3 et des
articles 9 à 12 ;

18o Le décret no 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense auprès
du préfet de zone ;

19o Le décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la sécurité des installations d’importance vitale, à
l’exception des alinéa 3 et 4 de l’article 29.

Art. 4. − L’abrogation résultant des 7o et 12o de l’article 6 de l’ordonnance du 20 décembre 2004 susvisée
produit effet à compter de l’entrée en vigueur du présent décret.

Art. 5. − Indépendamment des dispositions qui y sont applicables de plein droit en vertu de leurs statuts, les
autres dispositions du présent décret et de son annexe sont applicables en Polynésie française, à Mayotte, en
Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises.

Art. 6. − La ministre de la défense, le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’intérieur et de l’aménagement du
territoire, le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, le ministre de l’agriculture et de
la pêche, le ministre de la culture et de la communication, le ministre de la santé et des solidarités et le
ministre de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 avril 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

La ministre de la défense,
MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre de l’intérieur
et de l’aménagement du territoire,

FRANÇOIS BAROIN

Le ministre des transports, de l’équipement,
du tourisme et de la mer,

DOMINIQUE PERBEN

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
DOMINIQUE BUSSEREAU

Le ministre de la culture
et de la communication,

RENAUD DONNEDIEU DE VABRES

Le ministre de la santé et des solidarités,
PHILIPPE BAS

Le ministre de l’outre-mer,
HERVÉ MARITON
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Rapport au Premier ministre relatif au décret no 2007-586 du 23 avril 2007 relatif
à certaines dispositions réglementaires de la première partie du code de la défense (Décrets)

NOR : DEFD0751864P

Monsieur le Premier ministre, 

La partie législative du code de la défense a été adoptée par l’ordonnance no 2004-1374 du 20 décembre 2004.
La loi no 2005-1550 du 12 décembre 2005 a ratifié cette ordonnance.

Il convient désormais d’adopter la partie réglementaire, qui, comme la partie législative, sera composée de
cinq parties. Intitulée « Les principes généraux de la défense », la première partie du code de la défense se
compose des livres suivants :

Livre Ier : La direction de la défense ;
Livre II : L’organisation territoriale et opérationnelle de la défense ;
Livre III : La mise en œuvre de la défense non militaire ;
Livre IV : La mise en œuvre de la défense militaire ;
Livre V : L’action de l’Etat en mer ;
Livre VI : Les dispositions relatives à l’outre-mer.
Les dispositions annexées au présent décret constituent les dispositions relevant d’un décret simple de la

première partie du code de la défense, à l’exception de celles relevant d’un décret délibéré en conseil des
ministres. Elles sont identifiées par un « D ».

Le présent décret comprend les articles suivants :

L’article 1er adopte les dispositions relevant des décrets simples de la partie I réglementaire.
L’article 2 prévoit le remplacement des dispositions abrogées par le présent décret par les références aux

dispositions correspondantes du code de la défense.
L’article 3 abroge, en tout ou partie, les dispositions de vingt-trois textes.
L’article 4 rend le présent décret applicable à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans

les îles Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises.
Tel est l’objet du présent projet de décret que nous avons l’honneur de soumettre à votre approbation.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier ministre, l’assurance de notre profond respect.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Décret no 2007-586 du 23 avril 2007 relatif à certaines dispositions réglementaires
de la première partie du code de la défense (Décrets)

Les dispositions réglementaires du code de la défense font l’objet d’une publication spéciale
annexée au Journal officiel de ce jour (voir à la fin du sommaire)

NOR : DEFD0751864D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de la défense,

Vu le code de la défense (partie législative) ;
Vu la saisine du conseil général de Mayotte en date du 14 novembre 2006 ;
Vu la saisine de l’Assemblée territoriale des îles Wallis-et-Futuna en date du 21 novembre 2006 ;
Vu la saisine du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en date du 14 novembre 2006 ;
Vu l’avis du gouvernement de la Polynésie française en date du 14 février 2007 ;
Vu l’avis de la Commission supérieure de codification en date du 25 septembre 2006 ;
Après avis du Conseil d’Etat (section des finances),

Décrète :

Art. 1er. − Les dispositions annexées au présent décret constituent les dispositions de la première partie du
code de la défense (partie réglementaire) relevant d’un décret à l’exception de celles relevant d’un décret
délibéré en conseil des ministres.

Art. 2. − Les références à des dispositions abrogées à l’article 3 sont remplacées par des références aux
dispositions correspondantes du code de la défense.

Art. 3. − Sont abrogés :

1o Le décret no 50-150 du 1er février 1950 créant une commission de défense nationale des carburants ;
2o Le décret no 54-257 du 10 mars 1954 relatif à l’organisation de l’industrie en temps de guerre ;
3o Le décret no 59-942 du 31 juillet 1959 relatif au rôle, à la composition et au fonctionnement du Conseil

supérieur de défense ;
4o Le décret no 65-984 du 18 novembre 1965 portant création de la commission permanente de défense

civile ;
5o Le décret no 71-918 du 10 novembre 1971 relatif à l’organisation territoriale de la défense au ministère de

l’équipement et du logement et au ministère des transports ;
6o Le décret no 75-201 du 19 mars 1975 relatif à l’organisation du service militaire des chemins de fer ;
7o Le décret no 78-78 du 25 janvier 1978 fixant les attributions du secrétaire général de la défense nationale ;
8o Le décret no 78-1114 du 28 novembre 1978 relatif à la composition et aux attributions du comité d’action

scientifique de la défense ;
9o Le décret no 79-348 du 2 mai 1979 relatif au fonctionnement des stations radioélectriques dans les

circonstances prévues aux articles 2 et 6 de l’ordonnance no 59-147 du 7 janvier 1959 portant organisation
générale de la défense ;

10o Le décret no 84-996 du 12 novembre 1984 relatif à la collaboration entre le ministre chargé de la défense
et le ministre chargé de la santé pour l’organisation de la défense dans le domaine sanitaire ;

11o Le décret no 85-1357 du 18 décembre 1985 portant création de zones sensibles à l’intérieur de certaines
installations d’importance vitale ;

12o Les articles 1er à 9 et l’article 12 du décret no 88-286 du 24 mars 1988 relatif au commandement des
formations militaires de la sécurité civile ;
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13o Le décret no 90-619 du 13 juillet 1990 créant une commission interministérielle de coordination des
instances de contrôle des transferts intéressant la défense et la sécurité ;

14o Le décret no 93-131 du 29 janvier 1993 relatif à l’obligation de constituer et de conserver des stocks
stratégiques de pétrole brut et de produits pétroliers ;

15o Le décret no 94-20 du 7 janvier 1994 relatif à l’exercice des attributions de défense du ministre de
l’équipement, des transports et du tourisme, du ministre de l’agriculture et de la pêche et du ministre du
logement ;

16o Le décret no 95-373 du 7 avril 1995 portant création d’une commission interministérielle de la
météorologie pour la défense ;

17o Le décret no 95-573 du 2 mai 1995 relatif à la dispersion des attroupements ;
18o Le décret no 98-963 du 29 octobre 1998 relatif à l’institution des conseillers de défense ;
19o Le décret no 2001-308 du 4 avril 2001 portant création du comité interarmées de zone de défense ;
20o Le décret no 2001-417 du 11 mai 2001 relatif à la commission des installations nucléaires de base

secrètes ;
21o Le décret no 2002-702 du 29 avril 2002 relatif à l’inspection des armements nucléaires ;
22o Le décret no 2003-865 du 8 septembre 2003 portant création du comité interministériel aux crises

nucléaires ou radiologiques ;
23o Le décret no 2007-26 du 5 janvier 2007 fixant les attributions des commandants supérieurs dans les

départements et régions d’outre-mer, dans les collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution
et en Nouvelle-Calédonie.

Art. 4. − Indépendamment des dispositions qui y sont applicables de plein droit en vertu de leurs statuts, les
autres dispositions du présent décret et de son annexe sont applicables en Polynésie française, à Mayotte, en
Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises.

Art. 5. − La ministre de la défense, le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’intérieur et de l’aménagement du
territoire, le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, le ministre de l’agriculture et de
la pêche, le ministre de la culture et de la communication, le ministre de la santé et des solidarités et le
ministre de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 avril 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

La ministre de la défense,
MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre de l’intérieur
et de l’aménagement du territoire,

FRANÇOIS BAROIN

Le ministre des transports, de l’équipement,
du tourisme et de la mer,

DOMINIQUE PERBEN

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
DOMINIQUE BUSSEREAU

Le ministre de la culture
et de la communication,

RENAUD DONNEDIEU DE VABRES

Le ministre de la santé et des solidarités,
PHILIPPE BAS

Le ministre de l’outre-mer,
HERVÉ MARITON
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 12 avril 2007 autorisant au titre de l’année 2007 l’ouverture d’un concours pour le
recrutement d’ouvriers professionnels du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du
territoire (services déconcentrés - préfectures) (femmes et hommes)

NOR : INTA0750465A

Par arrêté du ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire en date du 12 avril 2007,
indépendamment des dispositions législatives et réglementaires relatives aux emplois réservés aux bénéficiaires
du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre et des dispositions législatives et
réglementaires autorisant le recrutement par la voie contractuelle des bénéficiaires de l’obligation d’emploi
mentionnée à l’article 27 de la loi du 11 janvier 1984, est autorisée au titre de l’année 2007 l’ouverture d’un
concours pour le recrutement d’ouvriers professionnels des services déconcentrés du ministère de l’intérieur et
de l’aménagement du territoire.

Le nombre de postes est fixé à 3.

Ces postes sont répartis de la manière suivante :

Branche d’activité : maintenance, conduite et utilisation des équipements

Spécialité : horticulture

Préfecture des Bouches-du-Rhône : 1.

Branche d’activité : hébergement

Spécialité : restauration

Préfecture de l’Oise : 1.
Préfecture du Tarn : 1.
Les demandes d’admission à concourir devront être adressées aux bureaux des personnels des préfectures

concernées.
La date des épreuves, de la clôture des inscriptions, la composition du jury et la liste des candidats admis à

concourir feront l’objet d’arrêtés des préfets concernés.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 16 avril 2007 autorisant au titre de l’année 2007 l’ouverture de concours 
pour le recrutement d’ingénieurs d’études

NOR : MENH0750961A

Par arrêté du ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du
16 avril 2007, est autorisée au titre de l’année 2007 l’ouverture de concours externes, de concours internes et
de troisièmes concours de recrutement dans le corps d’ingénieurs d’études dans les branches d’activités
professionnelles A (sciences du vivant), B (sciences chimiques et sciences des matériaux), C (sciences de
l’ingénieur et instrumentation scientifique), D (sciences humaines et sociales), E (informatique, statistique et
calcul scientifique), F (documentation, édition, communication), G (patrimoine, logistique, prévention et
restauration) et I (gestion scientifique et technique des établissements publics à caractère scientifique, culturel
et professionnel).

Le nombre total d’emplois offerts dans le corps mentionné ci-dessus sera fixé ultérieurement par arrêté
ministériel.

Les concours seront organisés dans les emplois types suivants (un tableau annexé au présent arrêté développe
le libellé du code des centres organisateurs) :

BAP C O R P S E M P L O I S  T Y P E S NATURE
CODE

du centre
organisateur

A Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques de recherche clinique et
épidémiologie.

Externe AN

A Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques biologiques. Externe L2
A Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques biologiques. Interne S1
A Ingénieur d’études. I n g é n i e u r  d e  g e s t i o n  d ’ é l e v a g e

expérimental/expérimentation.
Externe PL

A Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques d’expérimentation animale. Externe Y1
A Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques d’expérimentation animale. Interne Y1
A Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques d’expérimentation végétale. Externe P7
A Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques d’étude des systèmes

naturels.
Externe MN

B Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques d’analyse de biomolécules. Externe M1
B Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques d’analyse de biomolécules. Interne M1
B Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques d’analyse chimique. Externe L1
B Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques d’analyse chimique. Interne L1
B Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques de synthèse chimique. Externe CN
B Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques des sciences des

matériaux/caractérisation.
Externe CA

B Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques des sciences des
matériaux/caractérisation.

Interne CA

B Ingénieur d’études. Ingénieur en élaboration de matériaux en couches
minces.

Externe UR

C Ingénieur d’études. Ingénieur d’études et d’exploitation en techniques
expérimentales.

Externe N1

C Ingénieur d’études. Ingénieur d’études et d’exploitation en techniques
expérimentales.

Interne N1

C Ingénieur d’études. Ingénieur d’études pour la conception d’instruments. Externe OP
C Ingénieur d’études. Ingénieur d’études pour la conception d’instruments. Interne OP
C Ingénieur d’études. Ingénieur en instrumentation scientifique et

techniques expérimentales.
Externe G1

C Ingénieur d’études. Ingénieur en instrumentation scientifique et
techniques expérimentales.

Interne G1
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C Ingénieur d’études. Ingénieur électrotechnicien. Externe EN
C Ingénieur d’études. Ingénieur électronicien d’étude et développement. Externe T3
C Ingénieur d’études. Ingénieur électronicien de laboratoire. Interne M2
C Ingénieur d’études. Ingénieur mécanicien d’étude et développement. Externe PE
C Ingénieur d’études. Ingénieur de fabrication mécanique. Externe PO
C Ingénieur d’études. Ingénieur de fabrication mécanique. Interne PO
D Ingénieur d’études. Ingénieur méthodes en sciences humaines et

sociales.
Externe PC

D Ingénieur d’études. Ingénieur méthodes en sciences humaines et
sociales.

Interne HE

D Ingénieur d’études. Ingénieur en représentations de données à référence
spatiale.

Externe C2

D Ingénieur d’études. Ingénieur d’études en sources anciennes. Externe CF
D Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques archéologiques de terrain. Externe B3
D Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques archéométriques. Externe MN
D Ingénieur d’études. Ingénieur en techniques anthropologiques ou

archéozoologiques.
3e concours B3

E Ingénieur d’études. Administrateur de systèmes d’information. Externe CP
E Ingénieur d’études. Administrateur de systèmes d’information. Interne CP
E Ingénieur d’études. Ingénieur en développement et déploiement

d’applications.
Externe P5

E Ingénieur d’études. Ingénieur en développement et déploiement
d’applications.

Interne P5

E Ingénieur d’études. Administrateur systèmes informatiques, réseaux et
télécommunications.

Externe P3

E Ingénieur d’études. Administrateur systèmes informatiques, réseaux et
télécommunications.

Interne P3

E Ingénieur d’études. Ingénieur statisticien. Externe AR
E Ingénieur d’études. Ingénieur statisticien. Interne AR
E Ingénieur d’études. Ingénieur en calcul scientifique. Externe N2
E Ingénieur d’études. Ingénieur en calcul scientifique. Interne N2
F Ingénieur d’études. Documentaliste. Externe A1
F Ingénieur d’études. Documentaliste. Interne A1
F Ingénieur d’études. Bibliothéconomiste. Externe T2
F Ingénieur d’études. Bibliothéconomiste. Interne T2
F Ingénieur d’études. Archiviste. Externe P1
F Ingénieur d’études. Archiviste. Interne P1
F Ingénieur d’études. Secrétaire d’édition et/ou de rédaction. Externe T1
F Ingénieur d’études. Secrétaire d’édition et/ou de rédaction. Interne T1
F Ingénieur d’études. Chargé de fabrication. Externe M1
F Ingénieur d’études. Chargé de fabrication. Interne M1
F Ingénieur d’études. Concepteur/rédacteur de site web. Externe 13
F Ingénieur d’études. Concepteur/rédacteur de site web. Interne 13
F Ingénieur d’études. Réalisateur audiovisuel ou multimédia. Externe B2
F Ingénieur d’études. Réalisateur audiovisuel ou multimédia. Interne B2
F Ingénieur d’études. Chargé de diffusion de produits culturels. Interne T1
F Ingénieur d’études. Chargé de communication. Externe LT
F Ingénieur d’études. Chargé de communication. 3e concours LT
F Ingénieur d’études. Chargé de la médiation scientifique. Externe DE
G Ingénieur d’études. Ingénieur en hygiène et sécurité. Externe Y3
G Ingénieur d’études. Ingénieur en hygiène et sécurité. Interne Y3
G Ingénieur d’études. Ingénieur maintenance et travaux immobiliers et/ou

logistique.
Externe OR

G Ingénieur d’études. Ingénieur maintenance et travaux immobiliers et/ou
logistique.

Interne OR

I Ingénieur d’études. Chargé d’études en appui à l’enseignement et à la
recherche.

Externe C2

I Ingénieur d’études. Chargé d’études en appui à l’enseignement et à la
recherche.

Interne C2

I Ingénieur d’études. Chargé de valorisation de la recherche. Externe US
I Ingénieur d’études. Chargé de valorisation de la recherche. Interne US
I Ingénieur d’études. Chargé des relations internationales. Externe B4
I Ingénieur d’études. Chargé des relations internationales. Interne B4
I Ingénieur d’études. Chargé d’orientation et d’insertion professionnelle. Externe B4
I Ingénieur d’études. Chargé d’orientation et d’insertion professionnelle. Interne B4
I Ingénieur d’études. Chargé d’animation et d’ingénierie en formation

continue.
Externe P7
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I Ingénieur d’études. Chargé d’animation et d’ingénierie en formation
continue.

Interne P7

I Ingénieur d’études. Chargé d’études administratives. Externe UC
I Ingénieur d’études. Chargé d’études administratives. Interne UC
I Ingénieur d’études. Cadre de gestion de personnels. Externe PO
I Ingénieur d’études. Cadre de gestion de personnels. Interne PO
I Ingénieur d’études. Chargé d’affaires juridiques. Externe P2
I Ingénieur d’études. Cadre financier. Externe A1
I Ingénieur d’études. Cadre financier. Interne A1
I Ingénieur d’études. Cadre comptable. Interne UV
I Ingénieur d’études. Cadre de gestion administrative. Externe Y2
I Ingénieur d’études. Cadre de gestion administrative. Interne Y2

Les inscriptions aux différents concours doivent se faire auprès des centres organisateurs correspondants
précisés dans le présent arrêté.

Une procédure de préinscription par internet est à la disposition des candidats à l’adresse suivante :

http://www.education.gouv.fr/personnel/itrf.
Il est rappelé aux candidats que la préinscription sur internet ne vaut pas inscription définitive : les candidats

préinscrits sur internet pourront imprimer directement le dossier d’inscription ou le recevoir par la poste. Ils
devront ensuite le compléter et le renvoyer au centre organisateur dont ils dépendent. Les candidats devront
donc veiller à procéder à leur préinscription suffisamment tôt pour tenir compte des délais d’acheminement de
leur dossier.

Les préinscriptions seront ouvertes à partir du 25 avril 2007.
La date limite de préinscription, de retrait ou de demande de dossier (le cachet de la poste faisant foi) aux

centres organisateurs est fixée au 15 mai 2007.
La clôture des inscriptions, c’est-à-dire la date limite de dépôt ou d’envoi des dossiers (le cachet de la poste

faisant foi) aux centres organisateurs, est fixée au 22 mai 2007.
Des informations détaillées sur ces concours sont en outre à la disposition des candidats sur internet à

l’adresse précitée.

A N N E X E

CODE DES CENTRES ORGANISATEURS DE CONCOURS

13 Université Paris-Nord - Paris-XIII, bureau des concours et de la formation, 99, avenue Jean-Baptiste-
Clément, 93430 Villetaneuse (téléphone : 01-49-40-30-20 ou 01-49-40-44-21, télécopie :
01-49-40-37-66).

A1 Université de Provence - Aix-Marseille-I, division des personnels, pôle CCRS ITRF, 3, place
Victor-Hugo, 13331 Marseille Cedex 3 (téléphone : 04-91-10-61-55 ou 04-91-10-61-53, télécopie :
04-91-10-64-26).

AN Université d’Angers, 40, rue de Rennes, BP 73532, 49035 Angers Cedex 01 (téléphone :
02-41-96-23-57 ou 02-41-96-23-43, télécopie : 02-41-96-23-72).

AR Université d’Artois, bureau des concours, 9, rue du Temple, BP 665, 62030 Arras Cedex (téléphone :
03-21-60-37-92 ou 03-21-60-37-81, télécopie : 03-21-60-49-35).

B2 Université Victor-Segalen - Bordeaux-II, division du personnel (IATOS), concours ITRF, 146, rue Léo-
Saignat, 33076 Bordeaux Cedex (téléphone : 05-57-57-14-77 ou 05-57-57-11-27, télécopie :
05-57-57-15-87).

B3 Université Michel-de-Montaigne - Bordeaux-III, concours, esplanade des Antilles, domaine universitaire,
33607 Pessac Cedex (téléphone : 05-57-12-45-75 ou 05-57-12-46-36, télécopie : 05-57-12-46-13).

B4 Université Montesquieu - Bordeaux-IV, direction des ressources humaines, concours ITRF, avenue
Léon-Duguit, 33608 Pessac Cedex (téléphone : 05-56-84-29-88, télécopie : 05-56-84-25-94).

C2 Université Blaise-Pascal - Clermont-Ferrand-II, 34, avenue Carnot, BP 185, 63006 Clermont-Ferrand
Cedex 1 (téléphone : 04-73-40-64-46, télécopie : 04-73-40-64-31).

CA Université de Caen, direction des ressources humaines, concours ITA, esplanade de la Paix, 14032 Caen
Cedex (téléphone : 02-31-56-53-56 ou 02-31-56-64-34, télécopie : 02-31-56-61-74).

CF Collège de France, 11, place Marcellin-Berthelot, 75005 Paris (téléphone : 01-44-27-11-24).
CN Conservatoire national des arts et métiers, service des ressources humaines, CC 722, 292, rue Saint-

Martin, 75141 Paris Cedex 03 (téléphone : 01-40-27-28-93 ou 01-40-27-22-23, télécopie :
01-40-27-27-94).
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CP Université de Cergy-Pontoise, service formation et concours, 33, boulevard du Port, 95011 Cergy-
Pontoise Cedex (téléphone : 01-34-25-63-30 ou 01-34-25-61-84, télécopie : 01-34-25-62-69).

DE Palais de la Découverte, concours ITRF, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 75008 Paris (téléphone :
01-40-74-80-41, télécopie : 01-40-74-86-90).

EN Ecole normale supérieure, 45, rue d’Ulm, 75230 Paris Cedex 05 (téléphone : 01-44-32-29-26 ou
01-44-32-29-36, télécopie : 01-44-32-29-41).

G1 Université Joseph-Fourier - Grenoble-I, service du personnel IATOSS, 621, avenue Centrale, BP 53,
38041 Grenoble Cedex 9 (téléphone : 04-76-51-44-14 ou 04-76-51-42-91, télécopie : 04-76-51-42-47).

HE Ecole des hautes études en sciences sociales, 54, boulevard Raspail, 75006 Paris (téléphone :
01-49-54-25-23 ou 01-49-54-26-91, télécopie : 01-49-54-26-82).

L1 Université des sciences et technologies de Lille - Lille-I, service du personnel (AITOS), bâtiment A 3,
cité scientifique, 59655 Villeneuve-d’Ascq Cedex (téléphone : 03-20-43-43-21, télécopie :
03-20-33-77-76).

L2 Université du droit et de la santé - Lille-II, bureau des concours ITRF, 42, rue Paul-Duez, 59800 Lille
(téléphone : 03-20-96-52-05 ou 03-20-96-46-71, télécopie : 03-20-88-24-32).

LT Université du Littoral - Côte d’Opale, bureau concours et formation, 1, place de l’Yser, BP 1022,
59375 Dunkerque Cedex 01 (téléphone : 03-28-23-73-52 ou 03-28-23-73-81, télécopie :
03-28-23-74-10).

M1 Université Montpellier-I, service formation, examen concours, 3 bis, boulevard Henri-IV, CS 19044,
34967 Montpellier Cedex 2 (téléphone : 04-67-41-74-06 ou 04-67-41-74-35, télécopie : 04-67-41-75-12).

M2 Université Montpellier-II, place Eugène-Bataillon, concours ITRF, CC 441, 34095 Montpellier Cedex 5
(téléphone : 04-67-14-30-48 ou 04-67-14-37-62, télécopie : 04-67-14-30-31).

MN Muséum national d’histoire naturelle, bureau des concours, 57, rue Cuvier, 75231 Paris Cedex 05
(téléphone : 01-40-79-48-70 ou 01-40-79-38-65, télécopie : 01-40-79-38-93).

N1 Université Henri-Poincaré - Nancy-I, bureau des concours, 24, rue Lionnois, BP 60120, 54003 Nancy
Cedex (téléphone : 03-83-68-20-55 ou 03-83-68-52-99, télécopie : 03-83-68-21-00).

N2 Université Nancy-II, présidence Nancy-II, SGPRH B 201, 25, rue Baron-Louis, BP 454, 54001 Nancy
Cedex (téléphone : 03-83-34-46-36 ou 03-83-34-46-00, télécopie : 03-83-34-45-82).

OP Observatoire de Paris, 61, avenue de l’Observatoire, service du personnel, concours ITRF, 75014 Paris
(téléphone : 01-40-51-21-36 ou 01-40-51-21-66, télécopie : 01-40-51-23-32).

OR Université d’Orléans, château de la Source, BP 6749, 45067 Orléans Cedex 2 (téléphone :
02-38-49-48-61 ou 02-38-41-72-77, télécopie : 02-38-49-48-61).

P1 Université Panthéon-Sorbonne - Paris-I, concours ITRF, Mme Brossier, 13, rue du Four, 75006 Paris
(téléphone : 01-43-25-05-42, télécopie : 01-43-25-01-45).

P2 Université Panthéon-Assas - Paris-II, service des ressources humaines, 12, place du Panthéon, 75231
Paris Cedex 05 (téléphone : 01-44-41-55-22 ou 01-44-41-56-26, télécopie : 01-44-41-56-20).

P3 Université de la Sorbonne nouvelle - Paris-III, 17, rue de la Sorbonne, 75005 Paris (téléphone :
01-40-46-29-10 ou 01-40-46-29-18, télécopie : 01-40-46-29-35).

P5 Université René-Descartes - Paris-V, 12, rue de l’Ecole-de-Médecine, 75270 Paris Cedex 06 (téléphone :
01-40-46-19-32 ou 01-40-46-16-24, télécopie : 01-40-46-19-23).

P7 Université Paris-VII - Denis-Diderot, concours - RFF, 92, avenue de France, 75013 Paris, adresse
postale : 2, place Jussieu, 75251 Paris Cedex 05 (téléphone : 01-57-27-56-00 ou 01-57-27-56-32,
télécopie : 01-57-27-56-11).

PC CROUS de Paris, 39, avenue Georges-Bernanos, direction des ressources humaines/PA, 75005 Paris
(téléphone : 01-40-51-36-23 ou 01-40-51-36-28, télécopie : 01-40-51-36-99).

PE Université de Perpignan, via Domitia, service concours IATOS, 52, avenue Paul-Alduy, 66860
Perpignan Cedex (téléphone : 04-68-66-20-29, télécopie : 04-68-66-21-06).

PL Institut national polytechnique de Lorraine, 2, avenue de la Forêt-de-Haye, BP 3, 54501 Vandœuvre-lès-
Nancy Cedex (téléphone : 03-83-59-59-23 ou 03-83-59-59-82, télécopie : 03-83-59-59-55).

PO Université de Poitiers, 15, rue de l’Hôtel-Dieu, DRH 4, 86034 Poitiers Cedex (téléphone :
05-49-45-44-67 ou 05-49-45-30-07, télécopie : 05-49-45-30-50).

S1 Université Louis-Pasteur - Strasbourg-I, division des ressources humaines, 18, rue Goethe,
67070 Strasbourg Cedex (téléphone : 03-90-24-08-32 ou 03-90-24-08-20, télécopie : 03-90-24-08-53).

T1 Université des sciences sociales - Toulouse-I, bureau des concours ITRF, 2, rue du Doyen-Gabriel-
Marty, 31042 Toulouse Cedex 9 (téléphone : 05-61-63-35-57 ou 05-61-63-35-87, télécopie :
05-61-63-36-97).

T2 Université de Toulouse-le-Mirail - Toulouse-II, département IATOS, bureau des concours ITARF,
5, allée Antonio-Machado, 31058 Toulouse Cedex 9 (téléphone : 05-61-50-44-90, télécopie :
05-61-50-42-15).

T3 Université Paul Sabatier - Toulouse-III, bureau des concours ITRF, 118, route de Narbonne,
31062 Toulouse Cedex 9 (téléphone : 05-61-55-62-04 ou 05-61-55-87-60, télécopie : 05-61-55-87-45).

UC Université de technologie de Compiègne, service des ressources humaines, centre Benjamin Franklin,
BP 60319, 60203 Compiègne Cedex (téléphone : 03-44-23-43-24 ou 03-44-23-43-26, télécopie :
03-44-23-52-27).
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UR Université de Reims - Champagne-Ardenne, 9, boulevard de la Paix, villa Douce, 51097 Reims Cedex
(téléphone : 03-26-91-39-85 ou 03-26-91-39-99, télécopie : 03-26-91-31-56).

US Université Jean Monnet - Saint-Etienne, service du personnel IATOSS, 34, rue Francis-Baulier,
42023 Saint-Etienne Cedex 2 (téléphone : 04-77-42-18-11 ou 04-77-42-18-21, télécopie :
04-77-42-17-72).

UV Université de Versailles - Saint-Quentin-en-Yvelines, DRH, bureau des concours, 55, avenue de Paris,
78035 Versailles Cedex (téléphone : 01-39-25-78-60 ou 01-39-25-78-48, télécopie : 01-39-25-41-78).

Y1 Université Claude Bernard - Lyon-I, service recrutement, bâtiment présidence, 43, boulevard du
11-Novembre-1918, 69622 Villeurbanne Cedex (téléphone : 04-72-43-36-05 ou 04-26-23-44-29,
télécopie : 04-72-43-12-38).

Y2 Université Lumière - Lyon-II, mission concours, 86, rue Pasteur, 69365 Lyon Cedex 07 (téléphone :
04-78-69-70-75 ou 04-78-69-71-39, télécopie : 04-78-69-70-09).

Y3 Université Jean Moulin - Lyon-III, DRH, 1, avenue des Frères-Lumière, BP 8242, 69355 Lyon Cedex 08
(téléphone : 04-78-78-79-34 ou 04-78-78-74-36, télécopie : 04-26-31-85-22).
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Arrêté du 2 avril 2007 modifiant l’arrêté du 1er septembre 2005
fixant l’organisation en bureaux de la direction des affaires civiles et du sceau

NOR : JUSG0750287A

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le décret no 64-754 du 25 juillet 1964 modifié relatif à l’organisation du ministère de la justice, et

notamment son article 3 ;
Vu le décret no 87-389 du 15 juin 1987 relatif à l’organisation des services d’administration centrale, modifié

par le décret no 2005-124 du 14 février 2005 ;
Vu l’arrêté du 1er septembre 2005 fixant l’organisation en sous-directions de la direction des affaires civiles

et du sceau ;
Vu l’arrêté du 1er septembre 2005 fixant l’organisation en bureaux de la direction des affaires civiles et du

sceau ;
Vu l’avis du comité technique paritaire d’administration centrale du ministère de la justice du 27 mars 2007,

Arrête :

Art. 1er. − L’arrêté du 1er septembre 2005 fixant l’organisation en bureaux de la direction des affaires civiles
et du sceau susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 6 du présent arrêté.

Art. 2. − L’article 1er est modifié comme suit :

1o Au septième alinéa, les mots : « et d’une mission » sont supprimés ;
2o Le douzième alinéa est abrogé.

Art. 3. − L’article 3 est modifié comme suit :

1o Au quatrième alinéa, les mots : « , la motivation et la communication » sont remplacés par les mots : « et
la motivation » ;

2o Il est inséré après le troisième alinéa un nouvel alinéa rédigé comme suit :
« – élabore, en liaison avec les autres directions de la chancellerie et les ministères intéressés, les textes

législatifs et réglementaires relatifs à l’informatique et aux libertés, ainsi que ceux concernant la liberté
d’accès aux documents administratifs et la réutilisation des informations publiques ; ».

Art. 4. − L’article 4 est modifié comme suit :

1o Au deuxième alinéa, les mots : « , la législation et la réglementation relative à l’informatique et aux
libertés » sont supprimés ;

2o A la fin du troisième alinéa, il est ajouté la phrase suivante : « ainsi qu’à ceux relatifs à l’informatique et
aux libertés dans la mesure où ils affectent les matières mentionnées au présent article ; ».

Art. 5. − L’article 10 est complété par trois alinéas ainsi rédigés :
« – contribue aux actions de médiation familiale internationale ;

– participe à l’élaboration des textes législatifs et réglementaires en ce domaine ;
– organise des actions d’information et de formation sur la médiation familiale internationale. »

Art. 6. − L’article 12 est abrogé.

Art. 7. − Le directeur des affaires civiles et du sceau est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 2 avril 2007.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration générale

et de l’équipement,
R. HEITZ
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Arrêté du 20 avril 2007 modifiant l’arrêté du 28 août 1987
relatif aux commissions administratives paritaires du Conseil d’Etat

NOR : JUSA0750682A

Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de la fonction publique,

Vu le code de justice administrative ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique de l’Etat ;
Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ;
Vu le décret no 2005-1228 du 29 septembre 2005 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de

catégorie C, modifié par le décret no 2006-1458 du 27 novembre 2006 ;
Vu le décret no 2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes applicables

aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat ;
Vu le décret no 2006-1761 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes applicables

aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ;
Vu l’arrêté du 28 août 1987 modifié relatif aux commissions administratives paritaires du Conseil d’Etat,

Arrêtent :

Art. 1er. − Au dernier alinéa de l’article 1er de l’arrêté du 28 août 1987 susvisé, les mots : « agents
administratifs, agents des services techniques, maîtres ouvriers, ouvriers professionnels, chefs de garage,
conducteurs d’automobile » sont remplacés par les mots : « adjoints techniques ».

Art. 2. − L’article 2 de l’arrêté du 28 août 1987 susvisé est modifié ainsi qu’il suit en ce qui concerne la
composition des commissions administratives paritaires compétentes à l’égard des adjoints administratifs et des
adjoints techniques :

NUMÉRO

CORPS ET GRADES

NOMBRE DE REPRÉSENTANTS

Du personnel De l’administration

Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants

4 Adjoint administratif principal de 1re classe............................................. 2 2
Adjoint administratif principal de 2e classe.............................................. 2 2 8 8
Adjoint administratif de 1re classe............................................................... 2 2
Adjoint administratif de 2e classe................................................................ 2 2

5 Adjoint technique principal de 2e classe................................................... 1 1
Adjoint technique de 1re classe .................................................................... 1 1 4 4
Adjoint technique de 2e classe ..................................................................... 2 2

Art. 3. − Les modifications prévues par le présent arrêté prennent effet lors de la mise en place des
commissions administratives paritaires no 4 et no 5 pour lesquelles la date des élections est fixée au 7 juin 2007.
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Art. 4. − Le vice-président du Conseil d’Etat est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 20 avril 2007.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet,
J.-M. BENEY

Le ministre de la fonction publique,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur,
adjoint au directeur général,

F. ALADJIDI
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE L’ÉQUIPEMENT,
DU TOURISME ET DE LA MER

Arrêté du 21 mars 2007 portant approbation des dispositions statutaires
(application de l’article 14 [5o] du décret no 85-986 du 16 septembre 1985 modifié)

NOR : EQUP0700121A

Par arrêté du ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer et du ministre de la fonction
publique en date du 21 mars 2007, sont approuvées les dispositions figurant à l’article 16 des statuts de la
société SANEF, ainsi rédigées :

« En vue de la réalisation de l’objet social, des fonctionnaires civils et militaires placés en position statutaire
de service détaché, dans les conditions prévues par les textes qui les régissent, peuvent être nommés pour
exercer auprès de la société des emplois de nature technique, d’exploitation, financière, administrative,
commerciale et des emplois de conseil, de recherche, d’expertise et de formation, dans la limite d’un nombre
de quinze. »
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 4 avril 2007 modifiant l’arrêté du 22 mars 2007 portant ouverture par le Centre
national de la fonction publique territoriale de concours pour l’accès au cadre d’emplois des
conservateurs territoriaux du patrimoine (session 2007)

NOR : FPPT0700014A

Par arrêté du président du Centre national de la fonction publique territoriale en date du 4 avril 2007, pour le
programme de la première épreuve d’admissibilité du concours externe de conservateur territorial du patrimoine
(session 2007), il y a lieu de lire : « archéologie, inventaire, musée et patrimoine scientifique, technique et
naturel » au lieu de : « archives, inventaire, musée et patrimoine scientifique, technique et naturel ».
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Arrêté du 2 avril 2007 habilitant le Conservatoire national supérieur de musique et de danse de
Paris à délivrer le certificat d’aptitude aux fonctions de directeur des conservatoires à
rayonnement régional ou départemental à l’issue d’une formation diplômante

NOR : MCCH0751759A

Le ministre de la culture et de la communication,
Vu le décret no 92-835 du 27 août 1992 relatif au certificat d’aptitude aux fonctions de directeur des

conservatoires à rayonnement régional ou départemental et aux fonctions de professeur des conservatoires
classés par l’Etat et au diplôme d’Etat de professeur de musique,

Arrête :

Art. 1er. − Le Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris est habilité à délivrer le
certificat d’aptitude aux fonctions de directeur des conservatoires à rayonnement régional ou départemental, à
l’issue d’une formation diplômante organisée conformément aux dispositions du présent arrêté.

Cette habilitation est accordée pour une durée de quatre ans.

TITRE Ier

CONDITIONS ET MODALITÉS D’ADMISSION

Art. 2. − L’accès à la formation diplômante est ouvert à l’issue d’un concours d’entrée. Peuvent se
présenter aux épreuves du concours d’entrée :

a) Les candidats titulaires du certificat d’aptitude aux fonctions de professeur chargé de la direction des
conservatoires classés par l’Etat ;

b) Les candidats titulaires du certificat d’aptitude aux fonctions de professeur de musique ou de danse ou
d’art dramatique.

Les candidats, s’ils sont nés après le 1er janvier 1978, doivent être titulaires du baccalauréat ou d’une
équivalence du baccalauréat.

Les candidats ne remplissant pas les conditions fixées en a et b du présent article et pouvant attester d’une
carrière ou de travaux faisant autorité dans les spécialités musique, danse ou théâtre, justifiés par une activité
professionnelle de cinq années au moins, peuvent être admis à concourir sur décision du directeur du
Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris prise après avis d’au moins trois experts.

Art. 3. − Le concours d’entrée comporte une épreuve d’admissibilité et trois épreuves d’admission.

Art. 4. − L’épreuve d’admissibilité est obligatoire pour tous les candidats admis à concourir. Elle consiste
en un entretien d’une durée de trente minutes au maximum avec le jury, sur la base d’un dossier remis par le
candidat au moins un mois avant l’épreuve.

Le dossier est constitué d’un curriculum vitae, d’une lettre de motivation, d’une présentation et d’une
analyse détaillées de l’expérience artistique et professionnelle du candidat, éventuellement étayées par des
documents.

L’entretien permet notamment d’évaluer :

– l’expérience artistique du candidat dans son domaine, et l’ouverture de celle-ci à différentes disciplines de
ce domaine ;

– l’ouverture du candidat aux autres arts du spectacle vivant ;
– l’expérience professionnelle d’encadrement du candidat, notamment dans des établissements

d’enseignement public de la musique, de la danse et de l’art dramatique : direction d’un conservatoire
classé par l’Etat, coordination d’un département au sein d’un conservatoire classé par l’Etat, coordination
d’une équipe pédagogique.
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Art. 5. − Les épreuves d’admission sont définies ainsi qu’il suit :
– une épreuve écrite d’étude de cas portant sur une question de politique culturelle ; durée : trois heures ;
– une épreuve écrite de commentaire de textes ; durée : trois heures ;
– un entretien avec le jury permettant d’apprécier la culture et les connaissances du candidat ; durée :

quarante minutes.

Chaque épreuve fait l’objet d’une note de 0 à 20.
Le nombre de candidats pouvant être admis est préalablement fixé par le directeur du Conservatoire national

supérieur de musique et de danse de Paris et l’autorité de tutelle.

Art. 6. − Le jury, constitué pour l’ensemble des épreuves d’admissibilité et d’admission, est présidé par le
directeur du Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris ou son représentant et comprend
deux personnalités qualifiées nommées par le directeur de la musique, de la danse, du théâtre et des spectacles
et deux directeurs de conservatoires à rayonnement régional ou départemental nommés par le directeur du
Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris. Le jury comprend au moins un représentant
de chaque spécialité : musique, danse et théâtre.

TITRE II

ORGANISATION DES ÉTUDES

Art. 7. − Les études s’organisent en modules capitalisables sur une durée de quatre années au maximum,
pour un volume total d’au moins cinq cents heures. Les cursus d’études et les activités sont individualisés en
fonction du parcours, de la formation des candidats et du projet personnel qu’ils réalisent.

TITRE III

ÉVALUATION DES ÉTUDES ET DÉLIVRANCE DU DIPLÔME

Art. 8. − Le parcours de formation qui conduit à la délivrance du certificat d’aptitude aux fonctions de
directeur fait l’objet d’une évaluation continue définie par le règlement des études de l’établissement et d’une
évaluation terminale reposant sur l’évaluation d’un projet réalisé par le candidat à l’échelle d’un territoire, sur
l’évaluation d’un mémoire portant sur une recherche concernant une problématique de politiques culturelles et
sur un entretien avec le jury.

Les épreuves sont notées de 0 à 20.

Art. 9. − Le jury de l’évaluation terminale, présidé par le directeur du Conservatoire national supérieur de
musique et de danse de Paris ou son représentant, comprend deux personnalités qualifiées nommées par le
directeur de la musique, de la danse, du théâtre et des spectacles et deux directeurs de conservatoires à
rayonnement régional ou départemental nommés par le directeur du Conservatoire national supérieur de
musique et de danse de Paris.

Le jury comprend au moins un représentant de chaque spécialité : musique, danse et théâtre.

Art. 10. − Après délibération, le jury de fin d’études établit la liste des candidats qui ont obtenu une note
moyenne générale égale ou supérieure à 10 sur 20 et dont aucune note n’est inférieure à 7 sur 20.

Un candidat n’ayant pas obtenu l’un des modules peut être autorisé par le jury, au vu de l’ensemble de ses
résultats, à suivre une formation supplémentaire dans ce module et à se représenter à l’évaluation de fin des
études. Il garde le bénéfice des modules acquis.

Art. 11. − Le directeur du Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris délivre le
certificat d’aptitude aux fonctions de directeur des conservatoires à rayonnement régional ou départemental aux
candidats figurant sur la liste établie par le jury de fin d’études.

Art. 12. − Le directeur de la musique, de la danse, du théâtre et de spectacles est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 2 avril 2007.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la musique, de la danse,

du théâtre et des spectacles,
J. DE SAINT GUILHEM
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 21 mars 2007 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2006 fixant les taux de promotion dans
les corps du ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et du ministère de
la santé et des solidarités et du corps interministériel des infirmiers et infirmières des
services médicaux des administrations de l’Etat pour les années 2006 et 2007

NOR : SANG0750441A

Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de l’économie, des finances et de
l’industrie, le ministre de la fonction publique et le ministre de la santé et des solidarités,

Vu le décret no 2005-1090 du 1er septembre 2005 relatif à l’avancement de grade dans les corps des
administrations de l’Etat ;

Vu l’arrêté du 25 janvier 2006 fixant les taux de promotion dans les corps du ministère de l’emploi, de la
cohésion sociale et du logement et du ministère de la santé et des solidarités et du corps interministériel des
infirmiers et infirmières des services médicaux des administrations de l’Etat pour les années 2006 et 2007,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les tableaux annexés à l’arrêté du 25 janvier 2006 susvisé sont modifiés conformément au
tableau annexé au présent arrêté.

Art. 2. − Le présent arrêté, qui prendra effet le 1er janvier 2007, sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 21 mars 2007.

Le ministre de la santé et des solidarités,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’administration générale,
du personnel et du budget,

E. MARIE

Le ministre de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration générale,

du personnel et du budget,
E. MARIE

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur du budget,

F. CARAYON

Le ministre de la fonction publique,
Pour le ministre et par délégation :

Le chef de service de la direction générale
de l’administration et de la fonction publique,

Y. CHEVALIER
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A N N E X E

FILIÈRE INSPECTION

CORPS ET GRADES TAUX APPLICABLE

Corps des médecins inspecteurs de santé publique

Médecin inspecteur en chef de santé publique ............................................................ 25 %

Corps des pharmaciens inspecteurs de santé publique

Pharmacien inspecteur en chef de santé publique...................................................... 20 %
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 27 mars 2007 modifiant la liste des spécialités
pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux

NOR : SANS0721423A

Le ministre de la santé et des solidarités,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 8 décembre 1994 pris pour l’application de l’article R. 163-2 du code de la sécurité sociale et

relatif aux spécialités remboursables ;
Vu l’arrêté du 3 avril 2003 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés

sociaux ;
Vu les avis de la Commission de la transparence,

Arrête :

Art. 1er. − La liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux est modifiée
conformément aux dispositions qui figurent en annexe I. La fiche d’information thérapeutique prévue à l’article
R. 163-2 du code de la sécurité sociale figure en annexe II du présent arrêté.

Art. 2. − La fiche d’information thérapeutique relative à BETAFERON qui figurait en annexe de l’arrêté du
3 avril 2003 susvisé est abrogée.

Art. 3. − Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que ses annexes au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 27 mars 2007.

Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur
du financement

du système de soins,
J.-P. VINQUANT

La sous-directrice
de la politique

des produits de santé,
H. SAINTE MARIE

A N N E X E I

(1 inscription)

I. – Est inscrite sur la liste des médicaments remboursables aux assurés sociaux la spécialité suivante :

CODE CIP P R É S E N T A T I O N

377 202-2 BETAFERON 250 microgrammes/ml (interféron bêta-1b), poudre et solvant pour solution injectable, poudre en flacon + solvant en
seringue préremplie + adaptateur pour flacon avec aiguille + 2 tampons imbibés d’alcool (B/15 présentations unitaires)
(laboratoires SCHERING SAS).

II. – Les seules indications thérapeutiques ouvrant droit à la prise en charge ou au remboursement par
l’assurance maladie sont, pour les spécialités citées ci-après :

– BETAFERON est indiqué dans le traitement de la forme rémittente-récurrente de sclérose en plaques avec
au moins deux poussées au cours des deux dernières années ;
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– traitement de la forme secondairement progressive de sclérose en plaques, évoluant par poussées ;
– BETAFERON est également indiqué dans le traitement des patients ayant présenté un seul événement

démyélinisant, accompagné d’un processus inflammatoire actif, s’il est suffisamment sévère pour
nécessiter un traitement par corticostéroïdes par voie intraveineuse, si les diagnostics différentiels possibles
ont été exclus et si ces patients sont considérés à haut risque de développer une SEP cliniquement définie.

a) Les patients monosymptomatiques sont considérés à haut risque sur les critères IRM suivants :

Critères de dissémination dans l’espace.

Mise en évidence d’au moins 3 des 4 critères suivants :

– une lésion Gd + en T1 ou 9 lésions hyperintenses en T2 (en l’absence de lésion Gd+) ;
– au moins une lésion sous-tentorielle ;
– au moins une lésion juxta-corticale ;
– au moins trois lésions périventriculaires.

Note : une lésion médullaire peut remplacer une lésion cérébrale.

Critères de dissémination dans le temps.

Si la première IRM est réalisée 3 mois ou plus après la survenue de l’épisode neurologique inaugural :

– la présence d’une lésion Gd+ suffit à attester de la dissémination dans le temps pourvu qu’il s’agisse d’un
territoire distinct de celui impliqué dans l’épisode neurologique initial ;

– en l’absence de lésion Gd+, une deuxième IRM est requise dans un délai recommandé de trois mois entre
les deux imageries : la dissémination dans le temps est attestée par la présence d’une lésion nouvelle en
T2 ou d’une lésion Gd+.

Si la première IRM est réalisée moins de 3 mois après l’épisode neurologique inaugural :

– la présence d’une lésion Gd+ nouvelle sur une deuxième IRM réalisée au moins trois mois après l’épisode
neurologique inaugural atteste de la dissémination dans le temps ;

– en l’absence de lésion Gd+ sur cette deuxième IRM, la présence d’une lésion nouvelle en T2 ou d’une
lésion Gd+ sur une troisième IRM réalisée au moins trois mois après l’imagerie initiale atteste de la
dissémination dans le temps.

b) Chez les patients polysymptomatiques (au moins deux localisations cliniques), seuls les critères de
dissémination dans le temps sont requis.

CODE CIP P R É S E N T A T I O N

377 202-2 BETAFERON 250 microgrammes/ml (interféron bêta-1b), poudre et solvant pour solution injectable, poudre en flacon + solvant en
seringue préremplie + adaptateur pour flacon avec aiguille + 2 tampons imbibés d’alcool (B/15 présentations unitaires)
(laboratoires SCHERING SAS).

340 409-2 BETAFERON 250 microgrammes/ml (interferon bêta-1b), poudre et solvant pour solution injectable, poudre en flacon de 3 ml
+ solvant en seringue préremplie (B/15) (laboratoires SCHERING SAS).

Ces spécialités sont prescrites conformément à la fiche d’information thérapeutique figurant à l’annexe II.

A N N E X E I I

FICHE D’INFORMATION THÉRAPEUTIQUE

Interféron bêta-1b

BETAFERON

BETAFERON 250 microgrammes/ml, poudre et solvant pour solution injectable.
BETAFERON (interféron bêta-1b) appartient à la classe des immunomodulateurs indiqués dans le traitement

de la sclérose en plaques (SEP).
Plusieurs spécialités à base d’interféron bêta sont commercialisées. Chacune a été évaluée avec des critères

spécifiques dans des indications données. Les libellés des indications ne sont pas totalement superposables.
Médicament d’exception.
Médicament soumis à une surveillance particulière pendant le traitement. Prescription initiale et

renouvellement réservés aux spécialistes en neurologie.
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I. − INDICATIONS THÉRAPEUTIQUES PRISES EN CHARGE

BETAFERON est indiqué dans le traitement de la forme rémittente-récurrente de sclérose en plaques avec au
moins deux poussées au cours des deux dernières années :

– traitement de la forme secondairement progressive de sclérose en plaques, évoluant par poussées ;
– BETAFERON est également indiqué dans le traitement des patients ayant présenté un seul événement

démyélinisant, accompagné d’un processus inflammatoire actif, s’il est suffisamment sévère pour
nécessiter un traitement par corticostéroïdes par voie intraveineuse, si les diagnostics différentiels possibles
ont été exclus et, si ces patients sont considérés à haut risque de développer une SEP cliniquement définie.

a) Les patients monosymptomatiques sont considérés à haut risque sur les critères IRM suivants :
Critères de dissémination dans l’espace :
Mise en évidence d’au moins 3 des 4 critères suivants :
– une lésion Gd+ en T1 ou 9 lésions hyperintenses en T2 (en l’absence de lésion Gd+) ;
– au moins une lésion sous-tentorielle ;
– au moins une lésion juxta-corticale ;
– au moins trois lésions périventriculaires.

Nota. – Une lésion médullaire peut remplacer une lésion cérébrale.

Critères de dissémination dans le temps :

Si la première IRM est réalisée 3 mois ou plus après la survenue de l’épisode neurologique inaugural :

– la présence d’une lésion Gd+ suffit à attester de la dissémination dans le temps pourvu qu’il s’agisse d’un
territoire distinct de celui impliqué dans l’épisode neurologique initial ;

– en l’absence de lésion Gd+, une deuxième IRM est requise dans un délai recommandé de trois mois entre
les deux imageries : la dissémination dans le temps est attestée par la présence d’une lésion nouvelle en
T2 ou d’une lésion Gd+.

Si la première IRM est réalisée moins de 3 mois après l’épisode neurologique inaugural :

– la présence d’une lésion Gd+ nouvelle sur une deuxième IRM réalisée au moins trois mois après l’épisode
neurologique inaugural atteste de la dissémination dans le temps ;

– en l’absence de lésion Gd+ sur cette deuxième IRM, la présence d’une lésion nouvelle en T2 ou d’une
lésion Gd+ sur une troisième IRM réalisée au moins trois mois après l’imagerie initiale, atteste de la
dissémination dans le temps ;

b) Chez les patients polysymptomatiques (au moins deux localisations cliniques), seuls les critères de
dissémination dans le temps sont requis.

II. − POSOLOGIE ET MODE D’ADMINISTRATION

Le traitement par BETAFERON doit être instauré sous le contrôle de médecins spécialisés en neurologie.
Adulte (� 18 ans) :
La dose recommandée dans le traitement des formes de SEP évoluant par poussées (forme rémittente-

récurrente) ou secondairement progressive est de 250 microgrammes (8 millions d’UI) contenus dans 1 ml de
la solution reconstituée, en injection sous-cutanée tous les 2 jours.

Il est généralement recommandé de pratiquer une augmentation progressive de dose au début de traitement.
La dose initiale est de 62,5 microgrammes (0,25 ml) en injection sous-cutanée tous les deux jours ; cette dose
pourra être augmentée progressivement jusqu’à 250 microgrammes (1,0 ml) administrés tous les deux jours. La
période d’augmentation progressive de dose peut être ajustée en cas d’événements indésirables significatifs.
Pour obtenir une efficacité satisfaisante, une dose de 250 microgrammes (1,0 ml) tous les deux jours devra être
atteinte.

La dose optimale n’a pas été clairement déterminée.
En l’état actuel des connaissances, on ne sait pas combien de temps les patients doivent être traités. On

dispose de données de suivi dans les conditions d’un essai clinique contrôlé pour une période de 5 ans chez des
patients atteints de SEP rémittente-récurrente et pour une période maximale de 3 ans chez des patients atteints
de SEP secondairement progressive. Pour la forme rémittente-récurrente, l’efficacité de BETAFERON a été
démontrée pendant les deux premières années. Les données disponibles au cours des 3 années suivantes sont en
faveur d’un maintien de l’efficacité de BETAFERON sur l’ensemble de cette période. Chez les patients
présentant un seul événement clinique évocateur d’une SEP, l’efficacité a été démontrée sur une période de
deux ans.

Il convient d’arrêter le traitement chez les patients non répondeurs, par exemple dans les situations
suivantes : progression constante du score EDSS pendant 6 mois, recours à au moins 3 cures de corticoïdes ou
d’ACTH en un an de traitement par BETAFERON.

Enfants et adolescents (< 18 ans) :
BETAFERON ne doit pas être administré chez les enfants de moins de 18 ans en raison du manque de

données suffisantes concernant la sécurité et l’efficacité d’emploi.
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III. − EFFICACITÉ ET TOLÉRANCE

1. Efficacité

Sclérose en plaques de type rémittente-récurrente

L’efficacité de BETAFERON dans la sclérose en plaques de type rémittente-récurrente a été démontrée lors
d’une étude multicentrique, randomisée, en double insu, versus placebo (étude nord-américaine) incluant 372
patients (score EDSS de 0 à 5,5) répartis en 3 groupes parallèles recevant respectivement un placebo, 
BETAFERON 1,6 M UI et BETAFERON 8 M UI en administration sous-cutanée, un jour sur deux.

Au terme de 2 années, une différence significative en faveur de BETAFERON à la posologie 8 M UI a été
observée pour les deux critères d’évaluation principaux de l’étude. La fréquence des poussées a été réduite
d’environ 30 % (0,84 poussée sous BETAFERON versus 1,27 poussée sous placebo) et la proportion de
patients exempts de nouvelle poussée était de 31 % dans le groupe traité contre 16 % dans le groupe placebo.

Il n’a pas été mis en évidence d’effet de BETAFERON sur le handicap, la durée des poussées, la
symptomatologie persistant entre les poussées et la progression de la maladie. Il n’y a pas de données
concernant l’effet de BETAFERON sur l’accomplissement des activités quotidiennes ou sociales.

Chez 38 % des patients traités, il apparaît une activité neutralisante de l’interféron bêta-1b. Chez la majorité
de ces patients développant une telle activité, le nombre de poussées redevient comparable à celui observé dans
le groupe placebo au bout de 18 à 24 mois.

L’étude INCOMIN a comparé l’efficacité et la tolérance de BETAFERON (250 microgrammes en SC tous
les 2 jours) à celles d’AVONEX (30 microgrammes en intramusculaire 1 fois par semaine) chez 188 patients
atteints de sclérose en plaques de type récurrente-rémittente (score EDSS moyen compris entre 1 et 3,5) dans
une étude prospective, randomisée, multicentrique, menée en ouvert.

A 2 ans, le pourcentage de patients sans nouvelles poussées est plus important sous BETAFERON (51 %)
que sous AVONEX (36 %).

BETAFERON s’est avéré également plus efficace qu’AVONEX sur les critères secondaires suivants : taux
de poussées moyen annuel par patient (0,5 versus 0,7), proportion de patients avec progression confirmée du
handicap (13 % versus 30 %).

Les réactions locales ont été plus fréquentes dans le groupe traité par BETAFERON (dont 1 cas de nécrose
ayant conduit à une sortie de l’étude), tout comme la présence de taux d’anticorps neutralisants plus fréquente
dans le groupe traité par BETAFERON. Au total, 9 patients sont sortis de l’étude dans le groupe
BETAFERON dont 5 pour effets indésirables et 15 patients dans le groupe AVONEX dont 10 pour manque
d’activité ou progression de la maladie.

Le traitement en ouvert, éthiquement justifié, atténue la pertinence de l’étude.
Les données, issues de cette étude comparant 2 interférons bêta, sont en faveur d’un effet-dose et/ou d’un

effet-fréquence d’administration mais ne permettent pas d’assurer la supériorité d’un interféron sur l’autre.

Sclérose en plaques secondairement progressive avec poussées

Deux essais cliniques contrôlés versus placebo dans les formes secondairement progressives de sclérose en
plaques ont été menées avec un total de 1 657 patients (score EDSS compris entre 3,5 et 6,5 : patients capables
de marcher). L’évolution progressive de la maladie était objectivée par une aggravation du handicap sur une
période de 6 mois.

Les deux études ont donné des résultats divergents sur le délai de progression du handicap.
La première étude montre un ralentissement de la progression de la maladie chez les patients traités par

BETAFERON dès le 9e mois, maintenu jusqu’à la fin de la période d’observation (33 mois). Une progression
du handicap a été observée chez 38,9 % des patients dans le groupe sous BETAFERON versus 49,7 % sous
placebo.

La seconde étude n’a pas mis en évidence de ralentissement de la progression du handicap. Cependant, la
maladie était moins active que celle des patients de la première étude. Sur les critères secondaires, le taux
annuel de nouvelles poussées est plus faible dans le groupe traité par BETAFERON (0,16) que dans le groupe
placebo (0,28).

La méta-analyse de ces deux études avec analyses rétrospectives en sous-groupes montre l’efficacité de
BETAFERON dans la maladie secondairement progressive avec poussées.

Patients ayant présenté un seul événement démyélinisant, accompagné d’un processus inflammatoire actif, s’il
est suffisamment sévère pour nécessiter un traitement par corticostéroïdes par voie intraveineuse, si les
diagnostics différentiels possibles ont été exclus et si ces patients sont considérés à haut risque de
développer une SEP cliniquement définie.

L’étude BENEFIT, randomisée, contrôlée versus placebo, double aveugle a évalué, pendant 24 mois,
l’efficacité et la tolérance de l’injection sous-cutanée de 250 microgrammes (8 MUI) de BETAFERON
(IFN-1b) chez des patients ayant présenté un premier événement démyélinisant, monofocal ou multifocal,
évocateur de SEP.
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Les patients inclus devaient avoir présenté avec un premier événement démyélinisant datant de moins de
60 jours, un niveau compris entre 0 et 5 sur l’échelle de système fonctionnel (FS) et d’étendue du handicap
(EDSS) et au moins 2 lésions en T2 de taille � 3 mm, avec au moins une lésion, périventriculaire ou sous-
tentorielle à l’lRM.

Ainsi, 487 patients ont été randomisés et 468 ont été analysés en intention de traiter (BETAFERON n = 292,
placebo n = 176). Les patients ont reçu une injection sous-cutanée de 250 microgrammes (8 MUI), un jour sur
deux de BETAFERON ou de placebo selon les mêmes modalités d’administration.

Les critères principaux d’évaluation ont été le délai d’apparition d’une sclérose en plaque cliniquement
définie (SEPCD) et le délai d’apparition d’une SEP confirmée selon les critères de Mac Donald.

A 2 ans, cette étude a permis de démontrer que le traitement par BETAFERON des patients ayant présenté
un seul événement démyélinisant et considérés à haut risque de développer une SEP cliniquement définie,
diminue le risque de survenue d’un second épisode par rapport au placebo.

La réduction du risque relatif d’apparition d’un second épisode démyélinisant cliniquement démontré
observée dans la population en intention de traiter a été de 47 % (HR = 0,53, IC 95 % [0,39 ; 0,73],
p < 0,000 1) au cours des 2 années de suivi.

Une analyse post hoc a été réalisée sur des sous-groupes de patients considérés à risque sévère de développer
une SEPCD définie par la présence à l’IRM initiale d’au moins 9 lésions T2 ou au moins 1 lésion rehaussée
par le gadolinium (Gd+) ou présentant une SEP multifocale par rapport aux patients à risque faible. Cette
analyse a montré une meilleure efficacité de BETAFERON chez les patients les moins sévères.

La méthodologie de l’étude ne permet pas de déterminer les conséquences du traitement précoce par
BETAFERON observées à 2 ans sur l’évolution à long terme de la maladie et sur le handicap.

Dans cette étude, un syndrome pseudo-grippal a été rapporté par 46,2 % des patients sous BETAFERON et
19,3 % des patients sous placebo. Une Lymphopénie a été observé chez 18,2 % des patients sous
BETAFERON et 5,7 % des patients sous placebo. Des augmentations de grade 3 et 4 des enzymes hépatiques
(ASAT/ALAT) sont apparues plus fréquemment chez les patients du groupe BETAFERON (15,4 %, 11 %) que
chez ceux du groupe placebo (4,5 %, 8 %) mais aucune n’a entraîné d’arrêt de traitement.

2. Tolérance

Les effets indésirables les plus fréquents sont :
– syndrome pseudo-grippal (fièvre, frissons, céphalées, myalgies, arthralgie, malaise ou sueurs) ;
– réactions au site d’injection (inflammation, douleur, nécrose).

IV. − STRATÉGIE THÉRAPEUTIQUE

Le traitement doit être instauré et suivi par un spécialiste en neurologie.
BETAFERON est indiqué dans la forme rémittente-récurrente de la sclérose en plaques avec au moins deux

poussées au cours des deux dernières années et dans la forme secondairement progressive évoluant par
poussées.

Le diagnostic de sclérose en plaques s’appuie sur un faisceau de critères cliniques, biologiques et
radiologiques. Une poussée est définie par l’apparition ou l’aggravation d’un symptôme neurologique durant
plus de 24 heures et séparée d’un épisode précédent d’au moins un mois, en l’absence d’épisode intercurrent
(fièvre, infection...).

Seuls les patients ambulatoires capables de se déplacer seuls ou avec une aide et ayant eu au moins 2
poussées au cours des 2 dernières années peuvent être traités par BETAFERON.

Le traitement s’adresse aussi à des patients ayant présenté un seul événement démyélinisant, accompagné
d’un processus inflammatoire actif, s’il est suffisamment sévère pour nécessiter un traitement par
corticostéroïdes par voie intraveineuse, si les diagnostics différentiels possibles ont été exclus et, si ces patients
sont considérés à haut risque de développer une SEP cliniquement définie.

Les diagnostics différentiels possibles doivent être exclus.
L’existence de formes bénignes ou de sévérité modérée de SEP et la pénibilité du traitement (administration

intramusculaire, effets indésirables) justifient de ne pas traiter tous les patients dès la première poussée. Seuls
les patients considérés à haut risque d’évolution vers une SEP cliniquement définie doivent être traités.

Il n’y a pas de facteur prédictif spécifique d’évolution de la maladie mais la dissémination dans l’espace et
dans le temps des lésions à l’IRM est en faveur d’une forme évolutive de SEP. La charge lésionnelle en T2 et
la présence de lésions rehaussées par le gadolinium (lésions Gd+) à l’IRM constituent les critères prédictifs
actuellement retenus (1) (2).

(1) W. Ian McDonald et al., Recommended Diagnostic Criteria for Multiple Sclerosis : Guidelines from the International
Panel on the Diagnosis of Multiple Sclerosis. Ann Neurol 2001 ; 50 : 121-127.

(2) Conférence de Consensus, Fédération française de neurologie, ANAES, La Sclérose en plaques, 7 et 8 juin 2001.



24 avril 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 17 sur 76

. .

Mise sous traitement

1. Le neurologue doit s’assurer que le patient répond aux critères suivants (voir annexes II-1, II-2-1, II-2-2) :
Forme rémittente-récurrente ou secondairement progressive évoluant par poussées :
– patient ayant eu au moins 2 poussées récurrentes au cours des 2 années précédentes ;
– patient capable de se déplacer seul (score sur l’échelle de handicap de Kurtzke � 5,5).

Evénement démyélinisant isolé accompagné d’un processus inflammatoire actif :
– s’il est suffisamment sévère pour nécessiter un traitement par corticostéroïdes par voie intraveineuse ;
– si les diagnostics différentiels possibles ont été exclus ; et
– si le patient est considéré à haut risque de développer une SEP cliniquement définie (cf.

chapitre Ier Indications thérapeutiques prises en charge).

2. L’interféron bêta-1b est contre-indiqué dans les cas suivants :
– grossesse ;
– allaitement ;
– antécédents d’hypersensibilité à l’interféron bêta naturel ou recombinant, à l’albumine humaine ou à l’un

quelconque des excipients ;
– dépression sévère et/ou idées suicidaires ;
– décompensation d’une insuffisance hépatique.

3. L’interféron bêta-1b doit être utilisé avec prudence chez les patients présentant ou ayant présenté des
troubles dépressifs, chez les patients ayant des antécédents de troubles épileptiques ou traités par
antiépileptiques, ainsi que chez les patients atteints de troubles cardiaques ou d’une insuffisance hépatique ou
rénale sévère et chez les patients immunodéprimés.

4. Il est nécessaire de pratiquer avant la mise sous traitement les examens suivants :
– numération-formule sanguine (NFS) et numération plaquettaire ;
– transaminases : ALAT, ASAT ;
– ECG.

La constatation d’une leucopénie ou d’une thrombopénie sévère, d’une élévation importante des
transaminases (� 3 fois la valeur normale), doit conduire à différer le traitement. La constatation de troubles du
rythme doit conduire à prendre un avis spécialisé avant la mise en œuvre du traitement.

5. Il est indispensable d’informer le patient de la survenue éventuelle d’effets indésirables sous traitement.
Les réactions générales (syndrome pseudogrippal), fréquentes en début de traitement, peuvent être atténuées par
la prise d’antalgiques ou d’AINS antipyrétiques.

6. Les femmes en âge de procréer et traités par BETAFERON doivent utiliser une méthode contraceptive
efficace. En l’absence de données concernant le passage de BETAFERON dans le lait maternel, il faut choisir
entre l’arrêt de l’allaitement et l’interruption du traitement.

7. Tout traitement immunosuppresseur doit avoir été interrompu depuis au moins 3 mois avant la mise en
route du traitement par l’interféron bêta-1b.

8. Il est souhaitable que le traitement soit instauré à distance d’au moins 1 mois d’une poussée.

Suivi du traitement

Efficacité

Pour un patient donné, il n’y a pas de critère clinique permettant de prévoir la réponse au traitement.
En cas de poussée, il n’y a pas de contre-indication à la mise en œuvre d’une corticothérapie.
Chez les patients répondeurs, après 2 ans de traitement, une évaluation clinique globale devra être faite. La

décision de poursuivre le traitement au-delà devra être prise au cas par cas en fonction des résultats cliniques.
Chez les patients non répondeurs, il est souhaitable de pratiquer la recherche d’une activité neutralisante

sérique anti-interféron. L’apparition d’une activité neutralisante est associée à une moindre efficacité clinique,
pour ce qui est de l’action sur les poussées. Certaines analyses suggèrent que cet effet pourrait être plus
important chez les patients dont l’activité neutralisante est plus élevée. La décision de poursuivre ou
d’interrompre le traitement devra reposer sur l’activité clinique de la maladie plutôt que sur l’activité
neutralisante.

Tolérance

Une numération-formule sanguine, une numération plaquettaire et un dosage des enzymes hépatiques
(ALAT-ASAT) devront être réalisés régulièrement au cours du traitement (tous les mois les 3 premiers mois
puis tous les 3 mois).

Une élévation des transaminases sériques nécessitera une surveillance étroite et le traitement devra être
interrompu si les taux augmentent de façon significative (à plus de 3 fois la valeur normale) ou s’ils sont
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associés à des symptômes suggérant la survenue d’une hépatite. En l’absence de signes cliniques d’atteinte
hépatique et après normalisation des enzymes hépatiques, la reprise du traitement pourra être envisagée avec un
suivi du bilan hépatique approprié.

Les patients à risques (antécédents de troubles dépressifs ou comitiaux, anémie, leucopénie, thrombopénie
[isolées ou associées], troubles cardiaques, insuffisants rénaux sévères ou hépatiques sévères) doivent faire
l’objet d’une surveillance particulièrement attentive.

Arrêt du traitement

L’arrêt du traitement doit être envisagé en cas de :
– progression du handicap sur une période de 6 mois, malgré le traitement par BETAFERON ;
– recours à au moins trois cures de corticoïdes ou d’ACTH, pendant une année de traitement par

BETAFERON.
En cas de réactions graves d’hypersensibilité telles que bronchospasme, réaction anaphylactique,

l’administration de BETAFERON doit être interrompue et un traitement médical approprié rapidement instauré.
L’arrêt du traitement par BETAFERON doit être envisagé chez les patients présentant des symptômes de

dépression.
La survenue d’effets graves ou inattendus doit être obligatoirement notifiée par les professionnels de santé au

centre régional de pharmacovigilance.

V. − SPÉCIFICATIONS ÉCONOMIQUES
ET MÉDICO-SOCIALES

Laboratoire titulaire de l’AMM : Schering AG Pharma.
Coût du traitement :

CODE CIP N O M  D E  L A  S P É C I A L I T É
e t  c o n d i t i o n n e m e n t s

PRIX PUBLIC
(en euros)

340 409-2 BETAFERON 250 microgrammes/ml, poudre et solvant pour
solution injectable, boîte de 15 flacons en verre............................... 1 013,61

377 202-2 BETAFERON 250 microgrammes/ml, poudre et solvant pour
solution injectable, boîte de 15 présentations unitaires contenant
chacune 1 flacon de poudre, 1 seringue préremplie de solvant,
1 adaptateur pour flacon avec aiguille et 2 tampons imbibés
d’alcool.............................................................................................................. 1 013,61

Conservation

Durée de conservation de 24 mois entre 2 et 8 oC.
Il est recommandé d’utiliser la solution immédiatement après sa reconstitution. Toutefois, le produit s’est

montré stable, sur le plan physico-chimique, pendant 3 heures à 2-8 oC.
Ne pas congeler.
L’utilisateur peut conserver BETAFERON non reconstitué en dehors du réfrigérateur pendant une durée ne

dépassant pas trois mois à une température ne dépassant pas 25 oC, sans dépasser la date de péremption.

Conditions de prescription et de délivrance

Liste I.
Médicament soumis à une surveillance particulière pendant le traitement.
Prescription initiale et renouvellement réservés aux spécialistes en neurologie.

Conditions de prise en charge

Taux de remboursement : 65 %.
La prescription doit être effectuée sur une ordonnance de médicament d’exception. Elle doit être conforme

aux indications mentionnées dans cette fiche.
Toute remarque ou demande d’information complémentaire doit être adressée à HAS, 143-147, boulevard

Anatole-France, 93285 Saint-Denis Cedex.
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A N N E X E I I-1

CRITÈRES DIAGNOSTIQUES DE LA SEP

Conférence de Consensus
Fédération française de neurologie, ANAES

La Sclérose en plaques, 7-8 juin 2001

PRÉSENTATION CLINIQUE
EXAMENS COMPLÉMENTAIRES

ou profil évolutif
requis pour le diagnostic de SEP

� 2 poussées. Aucun (a).
� lésions.

� 2 poussées.
1 lésion.

Dissémination spatiale démontrée par :
– IRM (b),
ou
– � 2 lésions IRM évocatrices et LCR + (c),
ou
– poussée suivante dans un site différent.

1 poussée.
2 lésions.

Dissémination temporelle démontrée par :
– IRM (d),
ou
– deuxième poussée.

1 poussée.
1 lésion.
(présentation monosymptomatique, syndrome clinique isolé).

Dissémination spatiale démontrée par :
– IRM (b),
ou
– � lésions IRM évocatrices et LCR + (c).

et
Dissémination temporelle démontrée par :
– IRM (d),
ou
– deuxième poussée.

Progression insidieuse évocatrice de SEP. LCR + (c),
et

Dissémination spatiale démontrée par :
– � 9 lésions T2 à l’IRM cérébrale ou � 2 lésions à l’IRM médullaire ou 4 à 8 lésions

cérébrales et 1 médullaire,
ou
– PEV anormaux associés à 4 à 8 lésions cérébrales à l’IRM ou < 4 lésions cérébrales et 1

médullaire,
et

Dissémination temporelle démontrée par :
– IRM (d),
ou
– progression continue pendant un an.

(a) Pas d’examen exigé, mais si l’IRM et le LCR sont normaux, le diagnostic doit être posé avec précaution.
(b) Critères IRM de dissémination spatiale : Barkhof et al. (1997), avec une lésion médullaire pouvant remplacer une lésion encéphalique.
(c) LCR : soit présence de bandes oligoclonales d’IgG, soit l’élévation de l’index d’IgG.
(d) Critères IRM de dissémination temporelle : McDonald et al. (2001).

A N N E X E I I-2-1

COTATION DU HANDICAP DANS LA SEP

(selon J. Kurtzke – Neurology, Cleveland, 1983, 33 : 1444-52)

Paramètres fonctionnels

Fonction pyramidale

0 Normale.
1 Perturbée sans handicap.
2 Handicap minimal.
3 Paraparésie ou hémiparésie faible à modérée ; monoparésie sévère.
4 Paraparésie ou hémiparésie marquée ; quadriparésie modérée ; ou monoplégie.
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5 Paraplégie, hémiplégie ou quadriparésie marquée.
6 Quadriplégie.
V Inconnue.

Fonction cérébelleuse

0 Normale.
1 Perturbée sans handicap.
2 Ataxie débutante.
3 Ataxie du tronc ou d’un membre modérée.
4 Ataxie sévère touchant tous les membres.
5 L’ataxie ne permet plus la réalisation de mouvements coordonnés.
V Inconnue.
X Signe à porter après le grade lorsque la faiblesse (niveau 3 ou plus sur la cotation de la fonction

pyramidale) perturbe l’évaluation.

Fonction du tronc cérébral

0 Normale.
1 Examen anormal, pas de gêne fonctionnelle.
2 Nystagmus modéré ou autre handicap modéré.
3 Nystagmus sévère, faiblesse extraoculaire marquée ou handicap modéré au niveau d’autres nerfs crâniens.
4 Dysarthrie ou autre handicap marqué.
5 Dans l’impossibilité d’avaler ou de parler.
V Inconnue.

Fonction sensitive

0 Normale.
1 Perception des vibrations ou reconnaissance de figures dessinées sur la peau seulement diminuée.
2 Légère diminution de la sensibilité au toucher, à la douleur ou du sens de la position, et/ou diminution

modérée de la perception des vibrations (ou de figures dessinées) dans 3 ou 4 membres.
3 Diminution modérée de la sensibilité au toucher, à la douleur ou du sens de la position, et/ou perte de la

perception des vibrations dans 1 ou 2 membres ; ou diminution légère de la sensibilité au toucher ou à la
douleur dans tous les tests proprioceptifs dans 3 ou 4 membres.

4 Diminution marquée de la sensibilité au toucher ou à la douleur ou perte de la perception proprioceptive,
isolées ou associées, dans 1 ou 2 membres ; ou diminution modérée de la sensibilité au toucher ou à la
douleur et/ou diminution sévère de la perception proprioceptive dans plus de 2 membres.

5 Perte de la sensibilité dans 1 ou 2 membres ; ou diminution modérée de la sensibilité au toucher ou à la
douleur et/ou perte de la sensibilité proprioceptive sur la plus grande partie du corps en dessous de la
tête.

6 Perte de la sensibilité en dessous de la tête.
V Inconnue.

Transit intestinal et fonction urinaire

0 Normal.
1 Rétention urinaire légère ou rares mictions impérieuses.
2 Rétention urinaire modérée et mictions impérieuses fréquentes ou incontinence urinaire rare ; constipation

ou épisodes diarrhéïques.
3 Incontinence urinaire fréquente.
4 Nécessité d’une cathéterisation pratiquement constante.
5 Incontinence urinaire.
6 Incontinence urinaire et fécale.
V Inconnue.

Fonction visuelle

0 Normale.
1 Scotome et/ou acuité visuelle supérieure à 0.7.
2 Œil atteint avec scotome ; acuité visuelle comprise entre 0.4 et 0.7.
3 Œil atteint avec large scotome, ou diminution modérée du champ visuel mais avec une acuité visuelle

maximale (avec correction) de 0.2 ou 0.3.
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4 Œil le plus atteint avec diminution marquée du champ visuel et acuité visuelle maximum (avec correction)
de 0.1 à 0.2 ; ou niveau 3 et acuité maximale de l’autre œil de 0.3 ou moins.

5 Œil le plus atteint avec acuité visuelle maximale (correction) inférieure à 0.1 ; ou niveau 4 et acuité
visuelle maximale de l’autre œil de 0.3 ou moins.

6 Niveau 5 plus acuité visuelle maximale du meilleur œil de 0.3 ou moins.
V Inconnue.
X A utiliser dans les niveaux 0 à 6 lorsqu’il existe une pâleur temporale.

Fonction cérébrale (ou mentale)

0 Normale.
1 Altération isolée de l’humeur (n’interfère pas avec le score DSS).
2 Diminution légère de l’idéation.
3 Diminution modérée de l’idéation.
4 Diminution marquée de l’idéation (« chronic brain syndrome » modéré).
5 Démence ou « chronic brain syndrome » sévère.
V Inconnue.

Autres fonctions

0 Pas d’altération.
1 Toute autre perturbation neurologique attribuable à la SEP (à spécifier).
V Inconnue.

A N N E X E I I-2-2

ÉCHELLE DE COTATION DU HANDICAP

(EDSS : Expanded Disability Status Scale)

0. Examen neurologique normal (tous les paramètres fonctionnels [PF] à 0 ; le niveau du PF mental peut
être coté à 1).

1.0. Pas de handicap, signes minimes d’un des PF (c’est-à-dire niveau 1 sauf PF mental).
1.5. Pas de handicap, signes minimes dans plus d’un des PF (plus d’un niveau 1 à l’exclusion du PF mental).
2.0. Handicap minime d’un des PF (un niveau 2, les autres niveaux 0 ou 1).
2.5. Handicap minime dans deux PF (deux niveaux 2, les autres niveaux 0 ou 1).
3.0. Handicap modéré d’un PF (un PF à 3, les autres à 0 ou 1), ou handicap léger au niveau de 3 ou 4 PF

(3 ou 4 PF à 2, les autres à 0 ou 1), pas de problème de déambulation.
3.5. Pas de problème de déambulation mais handicap modéré dans un PF (1 PF à 3) et 1 ou 2 PF à 2 ; ou

2 PF à 3 ; ou 5 PF à 2.
4.0. Pas de problème de déambulation (sans aide), indépendant, debout douze heures par jour en dépit d’un

handicap relativement sévère consistant en un PF à 4 (les autres à 0 ou 1), ou l’association de niveaux
inférieurs dépassant les limites des degrés précédents. Capable de marcher 500 mètres sans aide et sans
repos.

4.5. Déambulation sans aide, debout la plupart du temps durant la journée, capable de travailler une journée
entière, peut cependant avoir une limitation dans une activité complète ou réclamer une assistance
minimale ; handicap relativement sévère, habituellement caractérisé par un PF à 4 (les autres à 0 ou 1)
ou l’association de niveaux inférieurs dépassant les limites des grades précédents. Capable de marcher
300 mètres sans aide et sans repos.

5.0. Déambulation sans aide ou repos sur une distance d’environ 200 mètres ; handicap suffisamment sévère
pour altérer les activités de tous les jours. (Habituellement, un PF est à 5, les autres à 0 ou 1 ; ou
association de niveaux plus faibles dépassant ceux du grade 4.0.)

5.5. Déambulation sans aide ou repos sur une distance d’environ 100 mètres ; handicap suffisant pour exclure
toute activité complète au cours de la journée.

6.0. Aide unilatérale (canne, canne anglaise, béquille), constante ou intermittente, nécessaire pour parcourir
environ 100 mètres avec ou sans repos intermédiaire.

6.5. Aide permanente et bilatérale (cannes, cannes anglaises, béquilles) nécessaire pour marcher 20 mètres
sans s’arrêter.

7.0. Ne peut marcher plus de 5 mètres avec aide ; essentiellement confiné au fauteuil roulant ; fait avancer
lui-même son fauteuil et effectue le transfert ; est au fauteuil roulant au moins 12 heures par jour.

7.5. Incapable de faire quelques pas ; strictement confiné au fauteuil roulant ; a parfois besoin d’une aide pour
le transfert ; peut faire avancer lui-même son fauteuil ; ne peut y rester toute la journée ; peut avoir
besoin d’un fauteuil électrique.

8.0. Essentiellement confiné au lit ou au fauteuil, ou promené en fauteuil par une autre personne ; peut rester
hors du lit la majeure partie de la journée ; conserve la plupart des fonctions élémentaires ; conserve en
général l’usage effectif des bras.
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8.5. Confiné au lit la majeure partie de la journée, garde un usage partiel des bras ; conserve quelques
fonctions élémentaires.

9.0. Patient grabataire ; peut communiquer et manger.
9.5. Patient totalement impotent, ne peut plus manger ou avaler ni communiquer.

10.0. Décès lié à la SEP.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 27 mars 2007 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées
à l’usage des collectivités et divers services publics

NOR : SANS0721424A

Le ministre de la santé et des solidarités,
Vu le code général des impôts, notamment son article 281 octies ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret no 82-253 du 16 mars 1982 portant application des articles L. 618 et L. 619 (L. 5123-2 et

L. 5123-3) du code de la santé publique ;
Vu l’avis de la Commission de la transparence,

Arrête :

Art. 1er. − La liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des collectivités et divers services
publics est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en annexe.

Art. 2. − Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 27 mars 2007.

Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur
du financement

du système de soins,
J.-P. VINQUANT

La sous-directrice
de la politique

des produits de santé,
H. SAINTE MARIE

A N N E X E

(1 inscription)

La spécialité pharmaceutique suivante est inscrite sur la liste des médicaments agréés à l’usage des
collectivités et divers services publics :

CODE CIP P R É S E N T A T I O N

377 202-2 BETAFERON 250 microgrammes/ml (interferon bêta-lb), poudre et solvant pour solution injectable, poudre en flacon + solvant en
seringue préremplie + adaptateur pour flacon avec aiguille + 2 tampons imbibés d’alcool (B/15 présentations unitaires)
(laboratoires SCHERING SAS).
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 27 mars 2007 modifiant la liste des spécialités
pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux

NOR : SANS0721431A

Le ministre de la santé et des solidarités,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret no 2001-768 du 27 août 2001 relatif à la procédure applicable aux spécialités génériques et

modifiant le code de la santé publique et le code de la sécurité sociale,

Arrête :

Art. 1er. − La liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux est modifiée
conformément aux dispositions qui figurent en annexe.

Art. 2. − Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 27 mars 2007.

Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur
du financement

du système de soins,
J.-P. VINQUANT

La sous-directrice
de la politique

des produits de santé,
H. SAINTE MARIE

A N N E X E

(13 inscriptions)

I. − Sont inscrites sur la liste des médicaments remboursables aux assurés sociaux les spécialités suivantes.
Les seules indications thérapeutiques ouvrant droit à la prise en charge ou au remboursement par l’assurance

maladie sont, pour les spécialités visées ci-dessous, celles qui figurent à l’autorisation de mise sur le marché à
la date de publication du présent arrêté :

CODE CIP P R É S E N T A T I O N

370 504-3 BUPRENORPHINE MERCK 0,4 mg, comprimés sublinguaux (B/7) (laboratoires MERCK GENERIQUES).

374 642-1 BUPRENORPHINE MERCK 2 mg, comprimés sublinguaux (B/7) (laboratoires MERCK GENERIQUES).

370 497-7 BUPRENORPHINE MERCK 8 mg, comprimés sublinguaux (B/7) (laboratoires MERCK GENERIQUES).

377 924-8 GABAPENTINE WINTHROP 600 mg, comprimés pelliculés (B/90) (laboratoires WINTHROP MEDICAMENTS).

377 932-0 GABAPENTINE WINTHROP 800 mg, comprimés pelliculés (B/90) (laboratoires WINTHROP MEDICAMENTS).

378 463-4 MIRTAZAPINE RATIOPHARM 15 mg, comprimés pelliculés (B/30) (laboratoires RATIOPHARM).
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CODE CIP P R É S E N T A T I O N

374 490-7 NICERGOLINE TEVA 5 mg, gélules (B/30) (laboratoires TEVA CLASSICS).

376 113-6 NIFEDIPINE EG LP 30 mg, comprimés pelliculés à libération prolongée (B/90) (EG LABO - laboratoires EUROGENERICS).

377 419-1 SIMVASTATINE EG 40 mg, comprimés pelliculés (B/84) (EG LABO - laboratoires EUROGENERICS).

377 421-6 SIMVASTATINE EG 40 mg, comprimés pelliculés (B/90) (EG LABO - laboratoires EUROGENERICS).

376 345-4 SPIRAMYCINE BIOGARAN 3 MUI, comprimés pelliculés (B/10) (laboratoires BIOGARAN).

376 346-0 SPIRAMYCINE BIOGARAN 3 MUI, comprimés pelliculés (B/16) (laboratoires BIOGARAN).

II. − Est inscrite sur la liste des médicaments remboursables aux assurés sociaux la spécialité suivante.
La seule indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge ou au remboursement par l’assurance

maladie est, pour la spécialité visée ci-dessous :
– hypertension artérielle essentielle.

CODE CIP P R É S E N T A T I O N

373 927-2 SPIRONOLACTONE ALTIZIDE EG 25 mg/15 mg, comprimés pelliculés (B/90) (EG LABO - laboratoires EUROGENERICS).
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 27 mars 2007 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées
à l’usage des collectivités et divers services publics

NOR : SANS0721432A

Le ministre de la santé et des solidarités,
Vu le code général des impôts, notamment l’article 281 octies ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5123-2, L. 5123-3 et D. 5123-4 ; 
Vu le décret no 2001-768 du 27 août 2001 relatif à la procédure applicable aux spécialités génériques et

modifiant le code de la santé publique et le code de la sécurité sociale,

Arrête :

Art. 1er. − La liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des collectivités et divers services
publics est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en annexe.

Art. 2. − Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 27 mars 2007.

Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur
du financement

du système de soins,
J.-P. VINQUANT

La sous-directrice
de la politique

des produits de santé,
H. SAINTE MARIE

A N N E X E

(13 inscriptions)

Les spécialités pharmaceutiques suivantes sont inscrites sur la liste des médicaments agréés à l’usage des
collectivités et divers services publics :

CODE CIP P R É S E N T A T I O N

370 504-3 BUPRENORPHINE MERCK 0,4 mg, comprimés sublinguaux (B/7) (laboratoires MERCK GENERIQUES).

374 642-1 BUPRENORPHINE MERCK 2 mg, comprimés sublinguaux (B/7) (laboratoires MERCK GENERIQUES).

370 497-7 BUPRENORPHINE MERCK 8 mg, comprimés sublinguaux (B/7) (laboratoires MERCK GENERIQUES).

377 924-8 GABAPENTINE WINTHROP 600 mg, comprimés pelliculés (B/90) (laboratoires WINTHROP MEDICAMENTS).

377 932-0 GABAPENTINE WINTHROP 800 mg, comprimés pelliculés (B/90) (laboratoires WINTHROP MEDICAMENTS).

378 463-4 MIRTAZAPINE RATIOPHARM 15 mg, comprimés pelliculés (B/30) (laboratoires RATIOPHARM).
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CODE CIP P R É S E N T A T I O N

374 490-7 NICERGOLINE TEVA 5 mg, gélules (B/30) (laboratoires TEVA CLASSICS).

376 113-6 NIFEDIPINE EG LP 30 mg, comprimés pelliculés à libération prolongée (B/90) (EG LABO laboratoires EUROGENERICS).

377 419-1 SIMVASTATINE EG 40 mg, comprimés pelliculés (B/84) (EG LABO laboratoires EUROGENERICS).

377 421-6 SIMVASTATINE EG 40 mg, comprimés pelliculés (B/90) (EG LABO laboratoires EUROGENERICS).

376 345-4 SPIRAMYCINE BIOGARAN 3 MUI, comprimés pelliculés (B/10) (laboratoires BIOGARAN).

376 346-0 SPIRAMYCINE BIOGARAN 3 MUI, comprimés pelliculés (B/16) (laboratoires BIOGARAN).

373 927-2 SPIRONOLACTONE ALTIZIDE EG 25 mg/15 mg, comprimés pelliculés (B/90) (EG LABO laboratoires EUROGENERICS).
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 29 mars 2007 relatif à COALGAN des laboratoires Brothier au chapitre 1er du titre Ier

de la liste des produits et prestations remboursables prévue à l’article L. 165-1 du code de la
sécurité sociale

NOR : SANS0721473A

Le ministre de la santé et des solidarités,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 165-1 à L. 165-5 et R. 165-1 à R. 165-30 ;
Vu l’avis de la commission d’évaluation des produits et prestations,

Arrête :

Art. 1er. − Au titre Ier de la liste des produits et prestations remboursables, chapitre 1er, section 7, sous-
section 3 « Médicaments devenus dispositifs médicaux à compter du 14 juin 1998 », la nomenclature du code
1184255 est remplacée comme suit :

CODE NOMENCLATURE

Laboratoires BROTHIER

1184255 Alginate de calcium, tampon de 0,4 g, BROTHIER, COALGAN, boîte de 5.
Tampon hémostatique local d’alginate de calcium, tampon de 0,4 g d’alginate de calcium.
La prise en charge est assurée pour les épistaxis et autres saignements cutanés et muqueux chez les patients présentant

des troubles de l’hémostase congénitaux ou acquis.
Date de fin de prise en charge : 15 juillet 2009.

Art. 2. − Le présent arrêté prend effet à compter du treizième jour suivant la date de sa publication au
Journal officiel.

Art. 3. − Le directeur de la sécurité sociale et le directeur général de la santé au ministère de la santé et des
solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 mars 2007.

Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur
du financement

du système de soins,
J.-P. VINQUANT

La sous-directrice
de la politique

des produits de santé,
H. SAINTE MARIE
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

PREMIER MINISTRE

Arrêté du 23 avril 2007 portant nomination
au Conseil national de la vie associative

NOR : PRMX0710265A

Par arrêté du Premier ministre en date du 23 avril 2007 :

Sont nommés membres du Conseil national de la vie associative en qualité de représentants des associations,
en application du 1o de l’article 4 du décret no 2003-1100 du 20 novembre 2003 :

Titulaire :

Association française d’astronomie :
M. Olivier Las Vergnas.

Suppléant :

Centre interassociatif de conseil et de service (CICOS) :
Mme Chantal Ganne.

Titulaire :

Association française des trésoriers et des responsables d’associations (AFTA) :
M. Daniel Voillereau.

Suppléant :

Union des fédérations et syndicats nationaux d’employeurs sans but lucratif du secteur sanitaire, médico-
social et social (UNIFED) :

M. Alain Carree.

Titulaire :

Accueil des villes françaises :
Mme Annie Coutin.

Suppléant :

Boxing-club des Flandres :
M. Farad Rakem.

Titulaire :

Agence du volontariat étudiant :
Mme Audrey Yvert.

Suppléant :

Voiture and Co :
M. Ludovic Bu.

Titulaire :

AIDES :
M. Vincent Pelletier.

Suppléant :

Association des paralysés de France :
Mme Sylvie Mouchard.
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Titulaire :

Animafac :
Mme Mélanie Gratacos.

Suppléant :

Scoutisme français-Fédération des associations scoutes françaises :
M. Daniel Robinson.

Titulaire :

Association 4 D (dossiers et débats pour le développement durable) :
Mme Monique Gresset.

Suppléant :

La Fonda :
M. Thierry Guillois.

Titulaire :

Association de la Fondation étudiante pour la ville (AFEV) :
M. Nicolas Delesque.

Suppléant :

Gouvernance et certification :
M. Pierre-Patrick Kaltenbach.

Titulaire :

Association nationale des conseils d’enfants et de jeunes (ANACEJ) :
Mme Muriel Parcelier.

Suppléant :

Association pour le Parlement européen des jeunes-France :
M. François Guliana.

Titulaire :

Association nationale des visiteurs des prisons :
Mme Marie-Paule Heraud.

Suppléant :

Groupement étudiant national d’enseignement aux personnes incarcérées (GENEPI) :
M. Quentin Duru.

Titulaire :

Centre d’entraînement aux méthodes d’éducation active (CEMEA). :
M. Jean-François Magnin.

Suppléant :

Francas (les) :
M. Philippe Deplanque.

Titulaire :

Centre national d’information sur le droit des femmes et des familles :
Mme Jacqueline Perker.

Suppléant :

Conseil national des femmes françaises :
Mme Françoise Delamour.

Titulaire :

Citoyens et justice :
M. Thierry Lebehot.

Suppléant :

Fédération nationale des victimes d’accidents collectifs :
M. Jacques Bresson.
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Titulaire :

CNAJEP :
M. Dominique Girard.

Titulaire :

Collectif interassociatif enfance et médias (CIEM) :
Mme Christine Menzaghi.

Suppléant :

Croix-Rouge française :
Mme Françoise Fromageau.

Titulaire :

Comité catholique contre la faim et pour le développement (CCFD) :
M. Joel Thomas.

Suppléant :

Association française des volontaires du progrès (AFVP) :
M. Dante Monferrer.

Titulaire :

Comité d’étude et de liaison des associations à vocation agricole et rurale (CELAVAR) :
M. Denis Maïer.

Suppléant :

Association des jardiniers de France :
M. Xavier de Buyer.

Titulaire :

Comité national olympique et sportif français (CNOSF) :
M. Jean-François Angles.

Suppléant :

Académie nationale olympique française (ANOF) :
M. André Leclercq.

Titulaire :

Comité régional olympique et sportif de Côte d’Azur :
M. Pierre Cambreal.
Suppléant :
Comité départemental olympique et sportif de l’Isère :
M. Pierre Belin.

Titulaire :

Confédération de la consommation, du logement et du cadre de vie (CLCV) :
M. Thierry Saniez.

Suppléant :

Croissance plus :
Mme Edith Henrion d’Aubert.

Titulaire :

Coordination des fédérations et associations culturelles (COFAC) :
M. Jean-Michel Raingeard.

Suppléant :

Association enfance et musique :
M. Marc Caillard.

Titulaire :

Confédération générale des œuvres laïques-Ligue française de l’enseignement et de l’éducation permanente :
M. Jean-Marc Roirant.



24 avril 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 22 sur 76

. .

Suppléant :

Office central de coopération à l’école :
M. Jean-François Vincent.

Titulaire :

Congrès interprofessionnel de l’art contemporain (CIPAC) :
M. Christophe Domino.

Suppléant :

Fédération des réseaux et associations d’artistes plasticiens :
M. Laurent Moszkowicz.

Titulaire :

Fédération de l’Arche en France :
M. Dominique Balmary.

Suppléant :

Coordination pour le travail volontaire des jeunes (Co-travaux) :
M. Charles Fournier.

Titulaire :

Fédération des associations pour la promotion et l’insertion par le logement (FAPIL) :
Mme Hélène Bernard.

Suppléant :

Confédération nationale des radios associatives (CNRA) :
M. Hugues de Levezou de Vesins.

Titulaire :

Fédération des clubs sportifs artistiques de la défense :
M. Bernard Behoteguy.

Suppléant :

Association pour le développement des œuvres d’entraide dans l’armée :
M. Gilles Goachet.

Titulaire :

Fédération des maisons des jeunes et de la culture :
Mme Claire Vapillon.

Suppléant :

Passerelles et compétences :
M. Patrick Bertrand.

Titulaire :

Fédération nationale Familles rurales :
Mme Claudine Remy.

Suppléant :

Aide à domicile en milieu rural (ADMR) :
M. Philippe Alpy.

Titulaire :

Fédération française de course d’orientation :
Mme Marie-France Charles.

Suppléant :

Fédération française de randonnée pédestre :
Mme Paule Villalon.

Titulaire :

Fédération française de lutte :
M. Jean-Michel Brun.
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Suppléant :

Fédération française d’escrime :
M. Frédéric Pietruszka.

Titulaire :

Fédération française d’entraînement physique dans le monde moderne : Mme Françoise Got.

Suppléant :

Fédération française de sport adapté : M. Yves Foucault.

Titulaire :

Fédération française handisport : M. Gérard Masson.

Suppléant :

Fédération française des carnavals et festivités : M. Jean-Yves Le Louët.

Titulaire :

Fédération nationale des associations d’accueil et de réinsertion sociale (FNARS) : M. Jean-Pierre Gille.

Suppléant :

Mouvement français pour le planning familial : Mme Françoise Laurant.

Titulaire :

Fédération nationale des associations de conjoints de travailleurs indépendants : Mme Monique Lettre.

Suppléant :

Association ouvrière des compagnons du devoir du tour de France : M. Bertrand Nauleau.

Titulaire :

Fédération nationale des associations de retraités : M. Gabriel Pages.

Suppléant :

Le Sas : Mme Catherine Bergeret.

Titulaire :

Fédération nationale des associations de sauvegarde des sites et ensembles monumentaux : M. Henri de
Lepinay.

Suppléant :

Fédération des conseils d’architecture, d’urbanisme et d’environnement : M. Christian Gaudin.

Titulaire :

Fédération pour l’enseignement aux malades à domicile et à l’hôpital : Mme Anne Brezillon.

Suppléant :

Jets d’encre : M. Olivier Bourhis.

Titulaire :

Fédération protestante : M. Jean-Daniel Roque.

Suppléant :

Espace bénévolat : Mme Isabelle Persoz.

Titulaire :

Fédération unie des auberges de jeunesse (FUAJ) : Mme Edith Arnoult-Brill.

Suppléant :

Union nationale pour l’habitat des jeunes (UNHAJ) : Mme Nadine Dussert.

Titulaire :

Fondation du bénévolat : Mme Line Pierne.

Suppléant :

Réseau école et nature : M. Jean-Marcel Vuillamier.



24 avril 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 22 sur 76

. .

Titulaire :

Fonds français pour la nature et l’environnement (FFNE) : Mme Christine Archambault.

Suppléant :

Association jeunesse, culture, loisirs et techniques (JCLT) : M. Antoine Rouille d’Orfeuil.

Titulaire :

Forum réfugiés : M. Olivier Brachet.

Suppléant :

Association nationale des directeurs et cadres de la fonction personnel : M. Pierre-Yves Poulain.

Titulaire :

France Bénévolat : M. Michel de Tapol.

Suppléant :

Fédération française du bénévolat associatif : M. Paul Mumbach.

Titulaire :

France nature environnement (FNE) : Mme José Cambou.

Suppléant :

Ligue de protection des oiseaux : Mme Marie Laure Demaegdt.

Titulaire :

Institut de formation, d’animation et de conseil (IFAC) : M. Gérard Angot.

Suppléant :

Raid aventure : Mme Stéphanie Anton.

Titulaire :

Institut du mécénat de solidarité (IMS) : M. Henri de Reboul.

Suppléant :

Association pour le développement du mécénat industriel et commercial (ADMICAL) : Mme Marianne
Eshet.

Titulaire :

Institut national de l’aide aux victimes et de médiation (INAVEM) : M. Hubert Bonin.

Suppléant :

Fédération nationale de la médiation familiale : Mme Claire Leconte.

Titulaire :

Jeunesse au plein air : Mme Anne Carayon.

Suppléant :

ATD Quart Monde : M. Guy Baduel d’Oustrac.

Titulaire :

Ligue contre la violence routière : Mme Chantal Perrichon.

Suppléant :

Union nationale des exploitants de chemins de fer touristiques et de musées (UNECTO) : M. Louis Poix.

Titulaire :

Ligue française des auberges de jeunesse (LFAJ) : Mme Annaïg Calvez.

Suppléant :

Banlieues sans frontières : M. Jérôme Ragenard.

Titulaire :

Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme (LICRA) : M. Pierre Bernheim.

Suppléant :

Fonds social juif unifié (FSJU) : M. Gérard Fredj.
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Titulaire :

Ligue nationale contre le cancer : Mme Anne-Sophie Bouttier-Ory.

Suppléant :

Le lien : Mme Claude Leger.

Titulaire :

Médecins du monde : M. François Rubio.

Suppléant :

Délégation catholique pour la coopération : M. François Laballe.

Titulaire :

Scouts unitaires de France (SUF) : Mme Pauline Rocher.

Suppléant :

Jeunes Décideurs Europe Young Leaders : M. Thierry Ragu.

Titulaire :

Secours catholique : M. Vincent Blyweert.

Suppléant :

Conseil national des employeurs associatifs (CNEA) : M. Henri Borentin.

Titulaire :

Secours populaire : Mme Joêlle Bottalico.

Titulaire :

Société nationale de sauvetage en mer : M. Bertrand Massonneau.

Titulaire :

Union nationale des associations des parents et amis de personnes handicapées : Mme Elisabeth Chancerel.

Suppléant :

Coordination française pour le lobby européen des femmes (CLEF) : Mme Michèle Vianes.

Titulaire :

Union fédérale d’intervention des structures culturelles (UFISC) : M. Louis Joinet.

Suppléant :

Confédération musicale de France : M. Michel Pierrot.

Titulaire :

Union féminine civique et sociale (UFCS) : Mme Chantal Jannet.

Suppléant :

France Générosités : M. André Hochberg.

Titulaire :

Union française des associations de combattants et de victimes de guerre (UFAC) : M. Yves Doury.

Suppléant :

Fondation de la Résistance : M. Victor Convert.

Titulaire :

Union française des centres de vacances et de loisirs (UFCV) : M. Michel Le Direach.

Suppléant :

Union nationale des centres sportifs de plein air (UCPA) : M. Olivier Hindermeyer.

Titulaire :

Union nationale de l’outre-mer français (UNOM) : M. Roger Anglo.

Suppléant :

Association sport et loisirs (ASEL) : M. Victor Baringthon.
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Titulaire :

Union nationale des associations de sauvegarde de l’enfance, de l’adolescence et des adultes (UNASEA) :
M. Claude Thibault.

Suppléant :

Mouvement rural pour la jeunesse chrétienne (MRJC) : Mme Marie-Pierre Cattet.

Titulaire :

Union nationale des associations de tourisme et de plein air (UNAT) : M. Philippe-Henri Dutheil.

Suppléant :

J’aime ma banlieue : M. Nourredine Nachite.

Titulaire :

Union nationale des associations familiales (UNAF) : M. Alain Feretti.

Titulaire :

Union nationale du sport scolaire (UNSS) : M. Jean-Louis Boujon.

Suppléant :

Union sportive de l’enseignement du 1er degré : M. Jean-Michel Sautreau.

Titulaire :

Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux (UNIOPSS) :
Mme Séverine Demoustiers.

Suppléant :

Association Débarquement jeunes : M. Yvan Henry.

Titulaire :

Unis-cités : M. Stephen Cazade.

Suppléant :

Association pour favoriser l’intégration professionnelle des jeunes diplomés : Mme Carole Da Silva.

Titulaire :

Zy’Va : M. Hafid Rahmouni.

Suppléant :

Association des femmes africaines du Val-d’Oise (AFAVO) : Mme Aïssatou Sissoko.

Sont nommés membres du Conseil national de la vie associative en qualité de personnalités qualifiées, en
application du 2o de l’article 4 du même décret :

Abdel Aïssou ;
Edith Archambault ;
Francis Charhon ;
Philippe Da Costa ;
Jacques Henrard ;
Daniel Lamar ;
Bernard Marie ;
Akima Milati ;
Isabelle de Rambuteau ;
Antoine Vaccaro.
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Décret du 23 avril 2007 portant nomination du président-directeur général
de La Monnaie de Paris - M. Beaux (Christophe)

NOR : ECOT0750248D

Par décret du Président de la République en date du 23 avril 2007, M. Christophe Beaux est nommé
président-directeur général de La Monnaie de Paris.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Arrêté du 10 avril 2007 portant nomination
au Comité des entreprises d’assurance

NOR : ECOT0750215A

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie en date du 10 avril 2007, et à compter du
25 avril 2007 :

M. Didier Pfeiffer est nommé président du Comité des entreprises d’assurance pour une période de trois ans.
Son suppléant, pour la même durée, est M. Antoine Mérieux.

Sont nommés membres du Comité des entreprises d’assurance pour une période de trois ans :

1. Sur proposition du vice-président du Conseil d’Etat

M. Jacques Bonnot, en qualité de titulaire.
M. Rémy Bouchez, en qualité de suppléant.

2. Sur proposition du premier président de la Cour de cassation

Mme Claudie Aldigé, en qualité de titulaire.
M. Yves Breillat, en qualité de suppléant.

3. Au titre des représentants des entreprises d’assurance

M. Bernard Pottier, en qualité de titulaire, et M. Jean-Marc Boyer, en tant que suppléant.
M. Michel Rémond, en qualité de titulaire, et M. Jean-Luc de Boissieu, en tant que suppléant.

4. Au titre du représentant des entreprises
mentionnées à l’article L. 310-1-1 du code des assurances

M. Denis Kessler, en qualité de titulaire.
M. Thierry Masquelier, en qualité de suppléant.

5. Au titre du représentant du personnel
des entreprises d’assurance

M. Damien Lagaude, en qualité de titulaire.
M. Joël Mottier, en qualité de suppléant.

6. Au titre des personnalités choisies en raison de leur compétence
en matière d’assurance

M. Georges Durry, en qualité de titulaire, et M. Laurent Leveneur, en tant que suppléant.
M. Jean-François Debrois, en qualité de titulaire, et M. Daniel Zajdenweber, en tant que suppléant.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Décret du 23 avril 2007 portant inscription à un tableau d’avancement
(inspection générale de l’administration)

NOR : INTI0750706D

Par décret du Président de la République en date du 23 avril 2007, le tableau d’avancement au grade
d’inspecteur général de l’administration au titre de l’année 2005 est établi comme suit :

1 M. Michel Aymeric.
2 M. Rémi Duchene.
3 Mme Dominique Dalmas.
4 M. Bruno Acar.
5 M. Arnaud Teyssier.
6 Mme Valérie Peneau.
7 M. Xavier Pretot.
8 M. Werner Gagneron.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Décret du 23 avril 2007 portant inscription à un tableau d’avancement
(inspection générale de l’administration)

NOR : INTI0750742D

Par décret du Président de la République en date du 23 avril 2007, le tableau d’avancement au grade
d’inspecteur général de l’administration au titre de l’année 2006 est établi comme suit :

1 M. Werner Gagneron.
2 M. Jean-Yves Le Gallou.
3 Mme Sophie Delaporte.
4 M. Alexandre Gohier Del Re.
5 Mme Corinne Desforges.
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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 12 avril 2007 
portant cessation de fonctions au cabinet du ministre

NOR : MENB0751770A

Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche,
Vu le décret no 48-1233 du 28 juillet 1948 portant règlement d’administration publique en ce qui concerne

les cabinets ministériels, modifié notamment par le décret no 51-1030 du 21 août 1951 ;
Vu le décret du 31 mai 2005 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 2 juin 2005 relatif à la composition du Gouvernement ;
Vu l’arrêté du 6 juin 2005 portant nomination au cabinet du ministre,

Arrête :

Art. 1er. − Il est mis fin aux fonctions de M. Etienne Crépon en qualité de directeur adjoint du cabinet du
ministre à compter du 13 avril 2007.

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 avril 2007.

GILLES DE ROBIEN
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Arrêté du 4 avril 2007 portant nomination
(direction régionale des services pénitentiaires)

NOR : JUSK0751206A

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 4 avril 2007, M. Sergio Salvadori est
nommé directeur régional de la circonscription territoriale de Bordeaux pour une période de trois ans à compter
du 23 avril 2007.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Arrêté du 17 avril 2007 
portant cessation de fonctions au cabinet du ministre

NOR : JUSA0751321A

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le décret no 48-1233 du 28 juillet 1948 modifié portant règlement d’administration publique en ce qui

concerne les cabinets ministériels ;
Vu le décret du 31 mai 2005 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 2 juin 2005 modifié relatif à la composition du Gouvernement ;
Vu les arrêtés des 7, 8, 23, 27 juin et 13 juillet 2005 et 11 janvier, 10 mars et 2 et 3 octobre 2006 et

5 mars 2007 portant nomination au cabinet du ministre, 

Arrête :

Art. 1er. − Au cabinet du ministre, il est mis fin aux fonctions de :

M. Etienne Apaire, conseiller pour les affaires pénales, appelé à d’autres fonctions, à compter du
10 avril 2007 ; 

M. Laurent Ridel, conseiller pour les affaires pénitentiaires, appelé à d’autres fonctions, à compter du
16 avril 2007.

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 17 avril 2007.

PASCAL CLÉMENT
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 17 avril 2007 portant nomination
dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé

NOR : SANH0751889A

Par arrêté du ministre de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2007, M. Michel Ballereau,
administrateur civil hors classe, est nommé dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé, par
voie de détachement, pour une durée de trois ans.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 17 avril 2007 portant nomination
dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé

NOR : SANH0751891A

Par arrêté du ministre de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2007, M. Guy Collet, directeur
d’hôpital hors classe au centre d’accueil et de soins hospitaliers de Nanterre, est réintégré dans son corps et
nommé dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé par voie de détachement pour une durée
de trois ans.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 17 avril 2007 portant nomination
dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé

NOR : SANH0751900A

Par arrêté du ministre de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2007, à compter du 1er mai 2007, M. le
docteur Etienne Desehu, médecin des hôpitaux, est nommé dans l’emploi de conseiller général des
établissements de santé par voie de détachement pour une durée de trois ans.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 17 avril 2007 portant nomination
dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé

NOR : SANH0751915A

Par arrêté du ministre de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2007, à compter du 1er mai 2007,
M. Vincent Marsala, médecin inspecteur général à la direction régionale des affaires sanitaires et sociales de
Rhône-Alpes, est nommé dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé par voie de
détachement pour une durée de trois ans.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 17 avril 2007 portant nomination
dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé

NOR : SANH0751916A

Par arrêté du ministre de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2007, M. Cédric Grouchka, praticien
hospitalier à l’établissement public de santé Esquirol (Saint-Maurice), est nommé dans l’emploi de conseiller
général des établissements de santé, par voie de détachement, pour une durée de trois ans.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 17 avril 2007 portant nomination
dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé

NOR : SANH0751920A

Par arrêté du ministre de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2007, Mme le docteur Elisabeth Fery-
Lemonnier, médecin des hopitaux, chef de département des activités médicales à la direction de la politique
médicale à l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, est nommée dans l’emploi de conseiller général des
établissements de santé par voie de détachement à compter du 1er mai 2007, pour une durée de trois ans.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 17 avril 2007 portant nomination
dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé

NOR : SANH0751934A

Par arrêté du ministre de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2007, à compter du 1er mai 2007,
M. Marc Buisson, directeur d’hôpital hors classe au centre hospitalier intercommunal de Poissy - Saint-
Germain, est nommé dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé par voie de détachement
pour une durée de trois ans.



24 avril 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 37 sur 76

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 17 avril 2007 portant nomination
dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé

NOR : SANH0751937A

Par arrêté du ministre de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2007, à compter du 1er mai 2007,
M. Jean-Claude Mallet, secrétaire confédéral auprès d’un organisme national employeur, est nommé dans
l’emploi de conseiller général des établissements de santé par voie de détachement pour une durée de trois ans.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 17 avril 2007 portant nomination
dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé

NOR : SANH0751940A

Par arrêté du ministre de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2007, à compter du 1er mai 2007,
Mme Sandor, agent contractuel hors classe au ministère de la santé et des solidarités, est nommée dans
l’emploi de conseillère générale des établissements de santé, par voie de détachement, pour une durée de trois
ans.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 17 avril 2007 portant nomination
dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé

NOR : SANH0751958A

Par arrêté du ministre de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2007, à compter du 1er mai 2007,
M. Jean-Louis Walter, membre du Conseil économique et social, est nommé dans l’emploi de conseiller
général des établissements de santé, par voie de détachement, pour une durée de trois ans.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 17 avril 2007 portant nomination dans l’emploi
de conseiller général des établissements de santé

NOR : SANH0751961A

Par arrêté du ministre de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2007, M. Gérard Dumont,
administrateur civil hors classe, est nommé dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé, par
voie de détachement, pour une durée de trois ans.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 17 avril 2007 portant nomination dans l’emploi
de conseiller général des établissements de santé

NOR : SANH0751963A

Par arrêté du ministre de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2007, M. Patrick Broudic,
administrateur civil hors classe, est nommé dans l’emploi de conseiller général des établissements de santé par
voie de détachement pour une durée de trois ans.
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MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 17 avril 2007 portant nomination dans l’emploi
de conseiller général des établissements de santé

NOR : SANH0751972A

Par arrêté du ministre de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2007, M. Christian Cahut, directeur
d’hôpital hors classe au centre hospitalier régional d’Angers, est réintégré dans son corps et nommé dans
l’emploi de conseiller général des établissements de santé, par voie de détachement, pour une durée de trois
ans.
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ASSEMBLÉE NATIONALE
Session ordinaire de 2006-2007

DOCUMENTS ET PUBLICATIONS

NOR : INPX0701841X

Documents parlementaires

Distribution de documents (1)

Propositions de loi

No 202. – Proposition de loi de M. Guy Teissier permettant la prise en compte des années d’études supérieures
dans la durée de cotisation retenue pour le calcul du montant de la pension de retraite (renvoyée à la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales). Document mis en distribution le
24 avril 2007.

No 3378. – Proposition de loi de Mme Christine Boutin visant à créer un dividende universel (renvoyée à la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales). Document mis en distribution le
24 avril 2007.

No 3577. – Proposition de loi de M. Jacques Remiller visant à créer une réserve de points supplémentaires
pour les conducteurs qui utilisent un véhicule à des fins professionnelles (renvoyée à la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l’administration générale de la République). Document mis
en distribution le 24 avril 2007.

No 3578. – Proposition de loi de M. Jacques Remiller visant à permettre aux propriétaires de petits
établissements de choisir d’être fumeurs ou non (renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales). Document mis en distribution le 24 avril 2007.

(1) Les documents parlementaires de l’Assemblée nationale sont servis, dès leur publication, aux abonnés aux éditions Documents de
l’Assemblée nationale.

Abonnement un an :
Série ordinaire : France : 797,70 €.
Série budgétaire : France : 98,80 €.
Pour expédition par voie aérienne (outre-mer) ou pour l’étranger, paiement d’un supplément modulé selon la zone de destination, tarif

sur demande.
La série ordinaire est en outre disponible au bureau de vente de la Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris (15e), au

prix unitaire de : jusqu’à 32 pages : 0,75 € ; de 33 à 64 pages : 1,50 € ; de 65 à 128 pages : 3 € ; de 129 à 192 pages : 4 € ; au-delà de
192 pages, ces documents seront considérés comme étant composés de plusieurs fascicules dont chacun suivra le barème ci-dessus.

Pour la vente par correspondance, ce prix est majoré d’une participation forfaitaire aux frais d’expédition.
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SÉNAT
Session ordinaire de 2006-2007

COMMISSIONS

NOR : INPX0701838X

Convocations

Rectificatif à la convocation de la commission des affaires sociales :
La réunion prévue le mardi 24 avril 2007, à 16 heures, est annulée et sera reportée à une date ultérieure.

Rectificatif à la convocation de la commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes
économiques de la nation :

La réunion prévue le mardi 24 avril 2007, à 16 h 30, aura lieu le mercredi 25 avril 2007, à 11 h 30 (salle
de la commission).

L’ordre du jour est inchangé.
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Informations parlementaires

SÉNAT
Session ordinaire de 2006-2007

DOCUMENTS PARLEMENTAIRES

Dépôts de propositions de loi rattachés pour ordre
au procès-verbal de la séance du 22 février 2007

M. le président du Sénat a reçu de M. Jean-François Le Grand, Mmes Brigitte Bout, Joëlle Garriaud-
Maylam, Christiane Kammermann, Gisèle Gautier, Christiane Hummel, Elisabeth Lamure, Nathalie Goulet,
Bernadette Dupont, MM. Jean-Paul Alduy, Yann Gaillard, François Gerbaud, Christian Cointat, René
Beaumont, Roland du Luart, Paul Girod, André Trillard, Michel Doublet, Charles Ginésy, Jackie Pierre, Francis
Grignon, Jean-Claude Carle, Daniel Bernardet, Jacques Legendre, Hubert Falco, Alain Dufaut, Adrien
Gouteyron, Philippe Nachbar, André Lardeux, Gérard Bailly, Henri de Raincourt, Philippe Leroy, Georges
Gruillot, Alain Fouché, Yves Fréville, Alain Gérard, Patrice Gélard, Rémy Pointereau, Joël Billard, Louis de
Broissia, Marcel-Pierre Cléach, Alain Milon, Robert Laufoaulu, Michel Guerry et Jean Bizet une proposition de
loi relative à l’instruction des dossiers d’inscription d’immeubles à l’inventaire supplémentaire des monuments
historiques.

(Dépôt enregistré à la présidence le 23 avril 2007 et rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du
22 février 2007.)

Cette proposition de loi sera imprimée sous le numéro 295, distribuée et renvoyée à la commission des
affaires culturelles, sous réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions
prévues par le règlement.

M. le président du Sénat a reçu de MM. Georges Mouly et Bernard Murat une proposition de loi visant à
modifier le dispositif de l’écrêtement de la part communale des bases de taxe professionnelle dans le cadre de
l’intercommunalité à fiscalité propre.

(Dépôt enregistré à la présidence le 23 avril 2007 et rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du
22 février 2007.)

Cette proposition de loi sera imprimée sous le numéro 296, distribuée et renvoyée à la commission des
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, sous réserve de la constitution
éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le règlement.

Documents mis en distribution
le vendredi 20 avril 2007 (1)

No 290. – Rapport fait par M. Paul Raoult, au nom de la commission des affaires économiques, sur la
proposition de résolution présentée en application de l’article 73 bis du règlement sur la proposition de
directive du Parlement européen et du Conseil définissant un cadre pour la protection des sols et
modifiant la directive 2004/35/CE (no E 3251).

No 291. – Rapport fait par M. Jean Boyer, au nom de la commission des affaires économiques, sur la
proposition de résolution présentée en application de l’article 73 bis du règlement sur la proposition de
règlement du Conseil modifiant le règlement (CE) no 1784/2003 portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales.

Documents mis en distribution
le lundi 23 avril 2007 (1)

No 292. – Projet de loi relatif à la retraite des sportifs de haut niveau (renvoyé à la commission des affaires
culturelles).

No 293. – Projet de loi ratifiant l’ordonnance no 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie
législative).

(1) Les documents parlementaires du Sénat sont servis, dès leur publication, aux abonnés à l’édition Documents du Sénat.
Abonnement un an : France : 638,20 €.
Pour expédition par voie aérienne (outre-mer) ou pour l’étranger, paiement d’un supplément modulé selon la zone de destination, tarif

sur demande.
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Ils sont en outre disponibles au bureau de vente de la Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris (15e), au prix unitaire de :
jusqu’à 32 pages : 0,75 € ; de 33 à 64 pages : 1,50 € ; de 65 à 128 pages : 3 € ; de 129 à 192 pages : 4 € ; au-delà de 192 pages, ces
documents seront considérés comme doubles ou triples et composés de plusieurs fascicules dont chacun suivra le barème ci-dessus.

Pour la vente par correspondance, ce prix est majoré d’une participation forfaitaire aux frais d’expédition.

Documents mis en distribution
le vendredi 20 avril 2007

Textes soumis en application
de l’article 88-4 de la Constitution

No E 3502. – Proposition de décision du Parlement européen et du Conseil concernant la mobilisation du
Fonds de solidarité de l’Union européenne, en application du point 26 de l’accord interinstitutionnel du
17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire et la
bonne gestion financière.

No E 3503. – Proposition de décision du Conseil relative à la conclusion des accords au titre de l’article XXI
de l’AGCS avec l’Argentine, l’Australie, le Brésil, le Canada, la Chine, le territoire douanier distinct de
Taïwan, Penghu, Kinmen et Matsu (Taipei chinois), la Colombie, Cuba, l’Equateur, la Chine Hong
Kong, l’Inde, le Japon, la Corée, la Nouvelle-Zélande, les Philippines, la Suisse et les Etats-Unis
concernant les ajustements compensatoires nécessaires à la suite de l’adhésion de la République
tchèque, de la République d’Estonie, de la République de Chypre, de la République de Lettonie, de la
République de Lituanie, de la République de Hongrie, de la République de Malte, de la République
d’Autriche, de la République de Pologne, de la République de Slovénie, de la République slovaque, de
la République de Finlande et du Royaume de Suède à l’Union européenne.

Documents mis en distribution
le lundi 23 avril 2007

Textes soumis en application
de l’article 88-4 de la Constitution

No E 3504. – Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant des procédures
communautaires pour la fixation des limites de résidus des substances pharmacologiquement actives
dans les aliments d’origine animale et abrogeant le règlement (CEE) No 2377/090.

No E 3505. – Proposition de règlement du Conseil relatif à la conclusion de l’accord de partenariat dans le
secteur de la pêche entre la Communauté européenne, d’une part, et la République de Kiribati, d’autre
part.
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Informations relatives au Conseil économique et social
SECTIONS

NOR : ICEX0700949X

Réunions

La section des affaires sociales se réunira le mercredi 25 avril 2007, à 9 h 30 (salle no 243) :
« L’impact de l’allongement de la durée de vie sur les systèmes d’aides et de soins ». – Rapporteur :

M. Michel Coquillion. – Poursuite de la préparation de l’avant-projet d’avis à partir des fiches.

La section de l’agriculture et de l’alimentation se réunira le mercredi 25 avril 2007, à 9 h 30 (salle
no 245) :

« La pêche en outre-mer ». – Rapporteur : M. Gérard d’Aboville. – Suite de l’examen du projet de rapport.

La section du cadre de vie se réunira le mercredi 25 avril 2007, à 9 h 30 (salle no 229) :
« La nature dans la ville ». – Rapporteur : M. Bernard Reygrobellet :
Auditions de :
– à 9 h 30 : M. Jacques Weber, directeur de l’Institut français de la biodiversité (IFB) ;
– à 10 h 30 : M. Luc Ferry, ancien ministre, membre du Conseil économique et social, écrivain ;
– à 11 h 30 : Mme Danielle Nocher, directrice de la publication et de la rédaction de Valeurs vertes.

La section du travail se réunira le mercredi 25 avril 2007, à partir de 9 h 30 et toute la journée (salle
no 214) :

« La sécurisation des parcours professionnels ». – Rapporteure : Mme Edith Arnoult-Brill. – Suite de
l’examen, en première lecture, de l’avant-projet d’avis.

La section des relations extérieures se réunira le mercredi 25 avril 2007, à 10 heures (salle no 249) :
« PME et commerce extérieur ». – Rapporteur : M. Jean-François Roubaud. – Audition de M. Jean-René

Buisson, président de l’Association nationale des industries alimentaires (ANIA).

La section des finances se réunira le mercredi 25 avril 2007, à 14 h 45 (salle no 229) :
« Quel budget de l’Union européenne au service de la croissance et de l’emploi ? ». – Rapporteur :

M. Georges de La Loyère. – Présentation du programme d’auditions.

La section des activités productives, de la recherche et de la technologie se réunira le jeudi 26 avril
2007, à 10 heures (salle no 214) :

Dans le cadre du groupe de travail CES/CESE nationaux sur la stratégie de Lisbonne renouvelée, examen
des projets de textes sur les trois thématiques suivantes :

– l’investissement dans la connaissance et l’innovation ;
– la définition d’une politique énergétique européenne ;
– le potentiel des entreprises, notamment des PME.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

PREMIER MINISTRE

Avis de vacance d’un emploi de chef de service administratif
et technique de la Direction des Journaux officiels (personnel et affaires sociales)

NOR : PRMX0710133V

L’emploi de chef de service administratif et technique du service du personnel et des affaires sociales est à
pourvoir à la Direction des Journaux officiels.

Responsable d’une équipe d’une quarantaine de personnes, le titulaire est chargé notamment :

D’assurer :

– le management du service du personnel (objectifs, organisation, répartition de la charge de travail entre
sections...) ;

– le suivi et la logistique des relations institutionnelles avec les partenaires sociaux (élections
professionnelles, suivi des comités et commissions divers, ordres du jour, convocations et comptes
rendus...) ;

– le conseil et la proposition d’outils en matière de management des ressources humaines (plans et bilans de
formation, étude d’effectifs à court et moyen terme, répertoires d’emplois et de compétences, projets de
protocoles et d’accords catégoriels...) ;

– la coordination et la bonne application de la politique de gestion des ressources humaines déterminée par
la direction (recrutements, mobilités, avancements, animation d’une équipe de correspondants RH des
services...) ;

– l’administration individuelle des salariés de la Direction des Journaux officiels (paie et tenue des dossiers
individuels...) ;

– la représentation de la Direction des Journaux officiels au sein de la commission technique et sociale du
Syndicat de la presse quotidienne nationale (SPQN) ;

De participer :

– au management général de la Direction des Journaux officiels au sein du comité de direction ;
– aux projets et études impliquant le service du personnel (projet de modernisation et de

dématérialisation...) ;
– au bon fonctionnement du service de sûreté (gardiennage) et de sécurité du travail, en accompagnant

l’activité du CHS-CT et celle du chargé de sécurité de la Direction des Journaux officiels dans le cadre du
plan de prévention arrêté chaque année par la direction.

Conformément aux dispositions du décret no 98-1150 du 16 décembre 1998 relatif à l’emploi de chef de
service administratif et technique de la Direction des Journaux officiels, peuvent faire acte de candidature les
fonctionnaires justifiant de dix années de services effectifs en catégorie A et détenant, dans un grade
d’avancement, un indice de rémunération au moins égal à l’indice brut 660.

Le poste conviendrait particulièrement à un fonctionnaire d’expérience possédant notamment les compétences
suivantes :

– bonne maîtrise du droit social, des techniques et outils de gestion prévisionnelle des emplois et
compétences ainsi que des connaissances confirmées en management général ;

– expériences réussies dans la conduite d’entretiens individuels, de groupes de travail, de management
d’équipe ainsi que de négociations avec des partenaires sociaux ;

– bonne maîtrise de la communication écrite et orale ;
– capacité confirmée d’analyse, d’élaboration de solution, d’autonomie et de ténacité ;
– grande sociabilité, disponibilité avérée et contrôle de soi.

Une fiche détaillée décrivant ce poste est disponible au service du personnel et des affaires sociales de la
Direction des Journaux officiels.
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Les candidats peuvent obtenir des renseignements complémentaires directement auprès de M. Jean-Marie
Ballet (mél : jean-marie.ballet@journal-officiel.gouv.fr, téléphone : 01-40-58-75-20), sous-directeur, secrétaire
général de la Direction des Journaux officiels, ou auprès de M. Patrick Dauneau, actuel titulaire du poste (mél :
patrick.dauneau@journal-officiel.gouv.fr, téléphone : 01-40-58-75-97).

Les candidatures manuscrites, accompagnées d’un curriculum vitae détaillé et d’une photo récente, doivent
être adressées, avant le 30 avril 2007, au directeur des Journaux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris
Cedex 15.

Les candidats retenus sur dossier seront convoqués pour un entretien avec la direction, mais pourront être
amenés également à se présenter devant un consultant externe.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis de vacance d’emplois de directeur
des soins de la fonction publique hospitalière

NOR : SANH0751306V

Est vacant ou susceptible de l’être en vue d’être pourvu par voie de mutation, en application des dispositions
de l’article 22 du décret no 2002-550 du 19 avril 2002 portant statut particulier du corps de directeur des soins
de la fonction publique hospitalière, 1 emploi de directeur des soins de 1re ou 2e classe, coordonnateur général
des soins, au centre hospitalier de Mortagne-au-Perche.

Peuvent faire acte de candidature les directeurs des soins de 1re ou 2e classe de la fonction publique
hospitalière.

Les candidatures, complétées d’un curriculum vitae, doivent être adressées (le cachet de la poste faisant foi),
au plus tard trois semaines après la date de publication du présent avis au Journal officiel, sous pli
recommandé avec accusé de réception, au directeur du centre hospitalier de Mortagne-au-Perche, 9, rue de
Longny, 61400 Mortagne-au-Perche.

NOR : SANH0751309V

Est vacant ou susceptible de l’être en vue d’être pourvu par voie de mutation, en application des dispositions
de l’article 22 du décret no 2002-550 du 19 avril 2002 portant statut particulier du corps de directeur des soins
de la fonction publique hospitalière, 1 emploi de directeur des soins de 1re ou 2e classe, filière infirmière, au
centre hospitalier de Bullion.

Peuvent faire acte de candidature les directeurs des soins de 1re ou 2e classe, filière infirmière, de la fonction
publique hospitalière.

Les candidatures, complétées d’un curriculum vitae, doivent être adressées (le cachet de la poste faisant foi),
au plus tard trois semaines après la date de publication du présent avis au Journal officiel, sous pli
recommandé avec accusé de réception, au directeur du centre hospitalier de Bullion, 78830 Bullion.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis de vacance d’un emploi d’attaché d’administration hospitalière

NOR : SANH0751175V

Est vacant ou susceptible de l’être en vue d’être pourvu par voie de mutation, en application des dispositions
de l’article 15 du décret no 2001-1207 du 19 décembre 2001 portant statut particulier du corps des attachés
d’administration hospitalière, 1 emploi d’attaché d’administration hospitalière au centre hospitalier
intercommunal de Cornouaille Quimper - Concarneau (Finistère).

Peuvent faire acte de candidature les candidats appartenant au corps des attachés d’administration
hospitalière de la fonction publique hospitalière.

Les candidatures, complétées d’un curriculum vitae, doivent être adressées (le cachet de la poste faisant foi),
au plus tard trois semaines après la date de publication du présent avis au Journal officiel, sous pli
recommandé avec accusé de réception, au directeur du centre hospitalier intercommunal de Cornouaille,
direction des ressources humaines, 14, avenue Yves-Thépot, BP 1757, 29107 Quimper Cedex.



24 avril 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 50 sur 76

. .

Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis de concours professionnels sur titres
pour le recrutement de cadres supérieurs de santé

NOR : SANH0751185V

Un concours professionnel sur titres aura lieu au centre psychothérapique de Nancy (Meurthe-et-Moselle), en
application de l’article 10 du décret no 2001-1375 du 31 décembre 2001 portant statut particulier du corps des
cadres de santé de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 4 postes d’infirmier cadre supérieur de
santé vacants dans cet établissement.

Peuvent être candidats les infirmiers cadres de santé des établissements mentionnés à l’article 2 du titre IV
du statut général des fonctionnaires comptant au moins trois ans de services effectifs dans le grade de cadre de
santé ou dans le grade de surveillant.

Les candidatures doivent être adressées, par écrit (le cachet de la poste faisant foi), par lettre recommandée,
au directeur du centre psychothérapique de Nancy, direction des ressources humaines, BP 11010, 54521 Laxou
Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel.

Les dossiers d’inscription seront retournés avant la date fixée par l’établissement organisateur, auprès duquel
peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la constitution du dossier, les dates et lieux
du concours.

NOR : SANH0751191V

Un concours professionnel sur titres aura lieu à l’EHPAD de Joué-lès-Tours (Indre-et-Loire), en application
de l’article 10 du décret no 2001-1375 du 31 décembre 2001 portant statut particulier du corps des cadres de
santé de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 1 poste d’infirmier cadre supérieur de santé
vacant dans cet établissement.

Peuvent être candidats les infirmiers cadres de santé des établissements mentionnés à l’article 2 du titre IV
du statut général des fonctionnaires comptant au moins trois ans de services effectifs dans le grade de cadre de
santé ou dans le grade de surveillant.

Les candidatures doivent être adressées, par écrit (le cachet de la poste faisant foi), par lettre recommandée,
à la directrice de l’EHPAD « Debrou », BP 138, 37330 Joué-lès-Tours, dans un délai de deux mois à compter
de la date de publication du présent avis au Journal officiel.

Les dossiers d’inscription seront retournés avant la date fixée par l’établissement organisateur, auprès duquel
peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la constitution du dossier, les dates et lieux
du concours.

NOR : SANH0751213V

Un concours professionnel sur titres aura lieu à l’hôpital local de Bar-le-Duc (Aube), en application de
l’article 10 du décret no 2001-1375 du 31 décembre 2001 portant statut particulier du corps des cadres de santé
de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 1 poste d’infirmier cadre supérieur de santé vacant
dans cet établissement.

Peuvent être candidats les infirmiers cadres de santé des établissements mentionnés à l’article 2 du titre IV
du statut général des fonctionnaires comptant au moins trois ans de services effectifs dans le grade de cadre de
santé ou dans le grade de surveillant.

Les candidatures doivent être adressées, par écrit (le cachet de la poste faisant foi), par lettre recommandée,
au directeur de l’hôpital local de Bar-sur-Seine, 6, rue du Stade, 10110 Bar-sur-Seine, dans un délai de
deux mois à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel.

Les dossiers d’inscription seront retournés avant la date fixée par l’établissement organisateur, auprès duquel
peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la constitution du dossier, les dates et lieux
du concours.
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NOR : SANH0751221V

Un concours professionnel sur titres aura lieu au centre hospitalier Nord Deux-Sèvres (Deux-Sèvres), en
application de l’article 10 du décret no 2001-1375 du 31 décembre 2001 portant statut particulier du corps des
cadres de santé de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 2 postes d’infirmier cadre supérieur de
santé vacants dans cet établissement.

Peuvent être candidats les infirmiers cadres de santé des établissements mentionnés à l’article 2 du titre IV
du statut général des fonctionnaires comptant au moins trois ans de services effectifs dans le grade de cadre de
santé ou dans le grade de surveillant.

Les candidatures doivent être adressées, par écrit (le cachet de la poste faisant foi), par lettre recommandée,
au directeur du centre hospitalier Nord Deux-Sèvres, rue de Brossard, BP 199, 79205 Parthenay Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel.

Les dossiers d’inscription seront retournés avant la date fixée par l’établissement organisateur, auprès duquel
peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la constitution du dossier, les dates et lieux
du concours.

NOR : SANH0751230V

Un concours professionnel sur titres aura lieu au centre hospitalier Henri Laborit, à Poitiers (Vienne), en
application de l’article 10 du décret no 2001-1375 du 31 décembre 2001 portant statut particulier du corps des
cadres de santé de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 2 postes d’infirmier cadre supérieur de
santé vacants dans cet établissement.

Peuvent être candidats les infirmiers cadres de santé des établissements mentionnés à l’article 2 du titre IV
du statut général des fonctionnaires comptant au moins trois ans de services effectifs dans le grade de cadre de
santé ou dans le grade de surveillant.

Les candidatures doivent être adressées, par écrit (le cachet de la poste faisant foi), par lettre recommandée,
au directeur du centre hospitalier Henri Laborit, direction des ressources humaines, 370, avenue Jacques-Cœur,
BP 587, 86021 Poitiers Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis
au Journal officiel.

Les dossiers d’inscription seront retournés avant la date fixée par l’établissement organisateur, auprès duquel
peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la constitution du dossier, les dates et lieux
du concours.

NOR : SANH0751240V

Un concours professionnel sur titres aura lieu au centre hospitalier de Paray-le-Monial (Saône-et-Loire), en
application de l’article 10 du décret no 2001-1375 du 31 décembre 2001 portant statut particulier du corps des
cadres de santé de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 1 poste d’infirmier cadre supérieur de
santé vacant dans cet établissement.

Peuvent être candidats les infirmiers cadres de santé des établissements mentionnés à l’article 2 du titre IV
du statut général des fonctionnaires comptant au moins trois ans de services effectifs dans le grade de cadre de
santé ou dans le grade de surveillant.

Les candidatures doivent être adressées, par écrit (le cachet de la poste faisant foi), par lettre recommandée,
au directeur du centre hospitalier de Paray-le-Monial, direction des ressources humaines, boulevard de
Charmes, BP 147, 71604 Paray-le-Monial Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de
publication du présent avis au Journal officiel.

Les dossiers d’inscription seront retournés avant la date fixée par l’établissement organisateur, auprès duquel
peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la constitution du dossier, les dates et lieux
du concours.
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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis de concours sur titres
pour le recrutement d’ingénieurs hospitaliers subdivisionnaires

NOR : SANH0751297V

Un concours sur titres aura lieu au centre hospitalier universitaire de Grenoble (Isère), dans les conditions
fixées à l’article 5-I (1o, a) du décret no 91-868 du 5 septembre 1991 modifié portant statuts particuliers des
personnels techniques de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 3 postes d’ingénieur
subdivisionnaire vacants dans cet établissement dans les branches suivantes :

– branche biomédical : 1 poste ;
– branche génie civil : 1 poste ;
– branche génie électrique : 1 poste.

Peuvent être admis à participer au concours les candidats remplissant les conditions de l’article 5 de la loi
no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. Ils doivent posséder un des titres
ou diplômes requis par l’arrêté du 23 octobre 1992 modifié fixant la liste des titres ou diplômes permettant
l’accès au concours sur titres d’ingénieur hospitalier.

Peuvent également faire acte de candidature les ressortissants des Etats membres de la Communauté
européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen remplissant les conditions
prévues à l’article 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 précitée titulaires d’un titre ou diplôme délivré dans l’un de
ces Etats et correspondant à l’un des titres ou diplômes de l’arrêté du 23 octobre 1992 précité.

L’assimilation d’un diplôme européen avec l’un des titres ou diplômes de l’arrêté du 23 octobre 1992 pour
l’application du décret du 5 septembre 1991 précité devra préalablement être reconnue par la commission
prévue par le décret no 94-616 du 21 juillet 1994 modifié relatif à l’assimilation pour l’accès aux concours ou
examens de la fonction publique hospitalière de titres ou diplômes délivrés dans d’autres Etats membres de la
Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen.

Les demandes d’admission à concourir doivent parvenir, un mois au moins avant la date du concours sur
titres, par écrit (le cachet de la poste faisant foi), au directeur général du centre hospitalier universitaire de
Grenoble, direction des ressources humaines, service concours (bureau D 229), BP 217, 38043 Grenoble
Cedex 9, auprès duquel peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la constitution du
dossier, les date et lieu du concours.
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AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis de concours sur titres pour le recrutement
d’un ingénieur hospitalier en chef de 1re catégorie de 2e classe

NOR : SANH0751298V

Un concours sur titres aura lieu au centre hospitalier de Dieppe (Seine-Maritime), dans les conditions fixées
à l’article 6 (a) du décret no 91-868 du 5 septembre 1991 modifié portant statuts particuliers des personnels
techniques de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 1 poste d’ingénieur hospitalier en chef de
1re catégorie de 2e classe, branche génie civil, vacant dans cet établissement.

Peuvent faire acte de candidature les personnes remplissant les conditions prévues à l’article 5 de la loi
no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. Ils doivent posséder un des titres
ou diplômes requis par l’arrêté du 23 octobre 1992 modifié fixant la liste des titres ou diplômes permettant
l’accès au concours sur titres d’ingénieur hospitalier.

Peuvent également faire acte de candidature les ressortissants des Etats membres de la Communauté
européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen remplissant les conditions
prévues à l’article 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 précitée titulaires d’un titre ou diplôme d’ingénieur délivré
dans l’un de ces Etats.

L’assimilation d’un diplôme européen avec l’un des titres ou diplômes de l’arrêté du 23 octobre 1992, pour
l’application du décret du 5 septembre 1991 précité, devra préalablement être reconnue par la commission
prévue par le décret no 94-616 du 21 juillet 1994 modifié relatif à l’assimilation pour l’accès aux concours ou
examens de la fonction publique hospitalière, de titres ou diplômes délivrés dans d’autres Etats membres de la
Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen.

Les demandes d’admission à concourir doivent parvenir, un mois au moins avant la date du concours sur
titres, par écrit (le cachet de la poste faisant foi), au directeur du centre hospitalier de Dieppe, avenue Pasteur,
BP 219, 76202 Dieppe Cedex, auprès duquel peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires
pour la constitution du dossier, les date et lieu du concours.
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AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis de concours sur titres pour le recrutement de psychologues
(additif)

NOR : SANH0751208V

Additif au Journal officiel no 73 du 27 mars 2007, texte no 118, version électronique.

A l’avis de concours sur titres pour le recrutement de psychologues, organisé par la direction régionale des
affaires sanitaires et sociales du Centre, sont ajoutés 4 postes pour les établissements suivants :

– centre hospitalier de Chinon (Indre-et-Loire) : 1 poste ;
– centre hospitalier spécialisé Georges Daumezon de Fleury-les-Aubrais (Loiret) : 3 postes.
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AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis de concours professionnel sur titres pour le recrutement d’un cadre supérieur de santé
(préparateur en pharmacie hospitalière)

NOR : SANH0751179V

Un concours professionnel sur titres aura lieu au centre hospitalier de Tourcoing (Nord), en application de
l’article 10 du décret no 2001-1375 du 31 décembre 2001 portant statut particulier du corps des cadres de santé
de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 1 poste de préparateur en pharmacie hospitalière cadre
supérieur de santé vacant dans cet établissement.

Peuvent être candidats les préparateurs en pharmacie hospitalière cadres de santé des établissements
mentionnés à l’article 2 du titre IV du statut général des fonctionnaires comptant au moins trois ans de services
effectifs dans le grade de cadre de santé ou dans le grade de surveillant.

Les candidatures doivent être adressées, par écrit (le cachet de la poste faisant foi), par lettre recommandée,
au directeur du centre hospitalier de Tourcoing, 155, rue du Président-Coty, 59208 Tourcoing Cedex, dans un
délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel.

Les dossiers d’inscription seront retournés avant la date fixée par l’établissement organisateur, auprès duquel
peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la constitution du dossier, les date et lieu
du concours.
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AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis d’examen professionnel pour le recrutement
d’attachés principaux de 2e classe de la fonction publique hospitalière

NOR : SANH0751291V

Un examen professionnel aura lieu au titre de l’année 2007 à l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, dans
les conditions fixées à l’article 12 du décret no 2001-1207 du 19 décembre 2001 portant statut particulier du
corps des attachés d’administration hospitalière et modifiant le décret no 90-839 du 21 septembre 1990 portant
statut particulier des personnels administratifs de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 5 postes
d’attaché principal de 2e classe vacants dans cet établissement.

Peuvent faire acte de candidature les attachés qui justifient au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est
dressé le tableau d’avancement d’une durée de huit ans de services effectifs, accomplis en position d’activité ou
de détachement dans un cadre d’emploi, corps ou emplois de catégorie A, la période de stage précédant la
titularisation, le temps effectivement accompli au titre du service militaire obligatoire ou au titre du service
national actif et la fraction qui excède la douzième année de l’ancienneté acquise dans un garde de catégorie B
étant assimilés dans la limite de trois ans à des périodes de service effectifs.

Les demandes de participation doivent parvenir un mois au moins avant l’examen avec les pièces
justificatives prévues à l’article 3 de l’arrêté du 16 janvier 2002 fixant la composition du jury, la nature des
épreuves et les modalités d’organisation des examens professionnels prévus à l’article 12 du décret
no 2001-1207 du 19 décembre 2001, par écrit (le cachet de la poste faisant foi), au directeur général de
l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, département recrutement et concours (bureau informations-concours),
2, rue Saint-Martin, 75184 Paris Cedex 4, auprès duquel peuvent être obtenus tous les renseignements
complémentaires pour la constitution du dossier, les dates et lieu de l’examen.
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AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis de concours externes sur titres
pour le recrutement de techniciens supérieurs hospitaliers

NOR : SANH0751294V

Un concours externe sur titres aura lieu au centre hospitalier universitaire de Grenoble (Isère), dans les
conditions fixées à l’article 12 (1o, a) du décret no 91-868 du 5 septembre 1991 modifié portant statuts
particuliers des personnels techniques de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 1 poste de
technicien supérieur hospitalier, domaine gestion technique, option mécanique et automatisme industriel, vacant
dans cet établissement.

Peuvent faire acte de candidature les titulaires d’un diplôme sanctionnant un premier cycle d’études
supérieures, d’un titre ou d’un diplôme homologués au niveau III ou d’une certification inscrite au répertoire
national des certifications professionnelles délivrée dans l’une ou plusieurs des spécialités citées ci-dessus, ainsi
que dans tout autre domaine à caractère technique et scientifique entrant dans les missions des établissements
relevant de la fonction publique hospitalière.

Ce concours est également ouvert aux candidats titulaires d’un diplôme délivré dans un autre Etat membre
de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen et
dont l’assimilation avec l’un des diplômes prévus ci-dessus aura été reconnue par la commission prévue par le
décret du 21 juillet 1994.

Les dossiers de candidature devront être adressés, au plus tard un mois après la date de publication du
présent avis au Journal officiel, par lettre recommandée (le cachet de la poste faisant foi), au directeur du
centre hospitalier universitaire de Grenoble, direction des ressources humaines (service concours, bureau D 229),
BP 217, 38043 Grenoble Cedex 9, auprès duquel peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires
pour la constitution du dossier, les date et lieu du concours.

NOR : SANH0751296V

Un concours externe sur titres aura lieu au centre hospitalier Edouard Toulouse (Bouches-du-Rhône), dans
les conditions fixées à l’article 12 (1o, a) du décret no 91-868 du 5 septembre 1991 modifié portant statuts
particuliers des personnels techniques de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 1 poste de
technicien supérieur hospitalier, domaine techniques de la communication et des activités artistiques, vacant
dans cet établissement.

Peuvent faire acte de candidature les titulaires d’un diplôme sanctionnant un premier cycle d’études
supérieures, d’un titre ou d’un diplôme homologués au niveau III ou d’une certification inscrite au répertoire
national des certifications professionnelles délivrée dans l’une ou plusieurs des spécialités citées ci-dessus, ainsi
que dans tout autre domaine à caractère technique et scientifique entrant dans les missions des établissements
relevant de la fonction publique hospitalière.

Ce concours est également ouvert aux candidats titulaires d’un diplôme délivré dans un autre Etat membre
de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen et
dont l’assimilation avec l’un des diplômes prévus ci-dessus aura été reconnue par la commission prévue par le
décret du 21 juillet 1994.

Les dossiers de candidature devront être adressés, au plus tard un mois après la date de publication du
présent avis au Journal officiel, par lettre recommandée (le cachet de la poste faisant foi), au directeur du
centre hospitalier Edouard Toulouse, direction des ressources humaines, 118, chemin de Mimet, 13917
Marseille Cedex 15, auprès duquel peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la
constitution du dossier, les date et lieu du concours.
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Avis de concours externe sur titres
pour le recrutement d’un technicien supérieur hospitalier

NOR : SANH0751288V

Un concours externe sur titres aura lieu au centre hospitalier universitaire - hôpitaux de Rouen (Seine-
Maritime), dans les conditions fixées à l’article 12 (1°, a) du décret no 91-868 du 5 septembre 1991 modifié
portant statuts particuliers des personnels techniques de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir
1 poste de technicien supérieur hospitalier, domaine techniques biomédicales, vacant dans cet établissement.

Peuvent faire acte de candidature les titulaires d’un diplôme sanctionnant un premier cycle d’études
supérieures, d’un titre ou d’un diplôme homologués au niveau III ou d’une certification inscrite au répertoire
national des certifications professionnelles délivrée dans l’une ou plusieurs des spécialités citées ci-dessus, ainsi
que dans tout autre domaine à caractère technique et scientifique entrant dans les missions des établissements
relevant de la fonction publique hospitalière.

Ce concours est également ouvert aux candidats titulaires d’un diplôme délivré dans un autre Etat membre
de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen et
dont l’assimilation avec l’un des diplômes prévus ci-dessus aura été reconnue par la commission prévue par le
décret du 21 juillet 1994.

Les dossiers de candidature devront être adressés, au plus tard un mois après la date de publication du
présent avis au Journal officiel, par lettre recommandée (le cachet de la poste faisant foi), au directeur général
du centre hospitalier universitaire - hôpitaux de Rouen, direction des ressources humaines, 1, rue de Germont,
76000 Rouen, auprès duquel peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la constitution
du dossier, les date et lieu du concours.
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Avis de concours externes sur titres
pour le recrutement de techniciens supérieurs hospitaliers

NOR : SANH0751226V

Un concours externe sur titres aura lieu au centre hospitalier de Sedan (Ardennes), dans les conditions fixées
à l’article 12 (1o, a) du décret no 91-868 du 5 septembre 1991 modifié portant statuts particuliers des personnels
techniques de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 1 poste de technicien supérieur hospitalier,
domaine qualité et accréditation, vacant dans cet établissement.

Peuvent faire acte de candidature les titulaires d’un diplôme sanctionnant un premier cycle d’études
supérieures, d’un titre ou d’un diplôme homologués au niveau III ou d’une certification inscrite au répertoire
national des certifications professionnelles délivrée dans l’une ou plusieurs des spécialités citées ci-dessus, ainsi
que dans tout autre domaine à caractère technique et scientifique entrant dans les missions des établissements
relevant de la fonction publique hospitalière.

Ce concours est également ouvert aux candidats titulaires d’un diplôme délivré dans un autre Etat membre
de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen et
dont l’assimilation avec l’un des diplômes prévus ci-dessus aura été reconnue par la commission prévue par le
décret du 21 juillet 1994.

Les dossiers de candidature devront être adressés, au plus tard un mois après la date de publication du
présent avis au Journal officiel, par lettre recommandée (le cachet de la poste faisant foi), au directeur du
centre hospitalier de Sedan, 2, avenue du Général-Margueritte, CS 40903, 08209 Sedan Cedex, auprès duquel
peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la constitution du dossier, les date et lieu
du concours.

NOR : SANH0751264V

Un concours externe sur titres aura lieu au centre hospitalier universitaire de Rennes (Ille-et-Vilaine), dans
les conditions fixées à l’article 12 (1o, a) du décret no 91-868 du 5 septembre 1991 modifié portant statuts
particuliers des personnels techniques de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 1 poste de
technicien supérieur hospitalier, domaine gestion technique, option génie électrique, vacant dans cet
établissement.

Peuvent faire acte de candidature les titulaires d’un diplôme sanctionnant un premier cycle d’études
supérieures, d’un titre ou d’un diplôme homologués au niveau III ou d’une certification inscrite au répertoire
national des certifications professionnelles délivrée dans l’une ou plusieurs des spécialités citées ci-dessus, ainsi
que dans tout autre domaine à caractère technique et scientifique entrant dans les missions des établissements
relevant de la fonction publique hospitalière.

Ce concours est également ouvert aux candidats titulaires d’un diplôme délivré dans un autre Etat membre
de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen et
dont l’assimilation avec l’un des diplômes prévus ci-dessus aura été reconnue par la commission prévue par le
décret du 21 juillet 1994.

Les dossiers de candidature devront être adressés, au plus tard un mois après la date de publication du
présent avis au Journal officiel, par lettre recommandée (le cachet de la poste faisant foi), au directeur général
du centre hospitalier universitaire de Rennes, direction du personnel (secteur concours), pavillon Ballé, rue
H.-Le Guilloux, 35033 Rennes Cedex 9, auprès duquel peuvent être obtenus tous les renseignements
complémentaires pour la constitution du dossier, les date et lieu du concours.
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NOR : SANH0751275V

Un concours externe sur titres aura lieu au centre hospitalier de Béthune (Pas-de-Calais), dans les conditions
fixées à l’article 12 (1o, a) du décret no 91-868 du 5 septembre 1991 modifié portant statuts particuliers des
personnels techniques de la fonction publique hospitalière, en vue de pourvoir 1 poste de technicien supérieur
hospitalier, domaine informatique, télécommunications et systèmes d’information, vacant dans cet
établissement.

Peuvent faire acte de candidature les titulaires d’un diplôme sanctionnant un premier cycle d’études
supérieures, d’un titre ou d’un diplôme homologués au niveau III ou d’une certification inscrite au répertoire
national des certifications professionnelles délivrée dans l’une ou plusieurs des spécialités citées ci-dessus, ainsi
que dans tout autre domaine à caractère technique et scientifique entrant dans les missions des établissements
relevant de la fonction publique hospitalière.

Ce concours est également ouvert aux candidats titulaires d’un diplôme délivré dans un autre Etat membre
de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen et
dont l’assimilation avec l’un des diplômes prévus ci-dessus aura été reconnue par la commission prévue par le
décret du 21 juillet 1994.

Les dossiers de candidature devront être adressés, au plus tard un mois après la date de publication du
présent avis au Journal officiel, par lettre recommandée (le cachet de la poste faisant foi), au directeur du
centre hospitalier de Béthune, BP 809, 62408 Béthune Cedex, auprès duquel peuvent être obtenus tous les
renseignements complémentaires pour la constitution du dossier, les date et lieu du concours.
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AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Avis relatif au jeu no 311 Cote & Match

NOR : ECOZ0799177V

Validation des bulletins jusqu’au mercredi 25 avril 2007.
Le tirage du numéro Chance a lieu tous les jours à 22 heures.

Matches retenus

NUMÉRO FIN DE VALIDATION COMPÉTITION PARI
simple ÉQUIPE 1 ÉQUIPE 2 1 N 2

1 23 avril jusqu’à 17 h 55 Champ. Finlande FC Haka - FC Inter Turku 1,65 3,10 3,15
2 23 avril jusqu’à 18 h 55 Champ. Suède Brommapojkarna - IFK Göteborg 2,55 2,90 1,95
3 23 avril jusqu’à 18 h 55 Champ. Suède GAIS - Örebro SK FK 1,90 2,85 2,70
4 23 avril jusqu’à 18 h 55 Champ. Suède IF Elfsborg - Gefle IF 1,25 3,70 5,60
5 23 avril jusqu’à 18 h 55 Champ. Norvège Stromsgodset - Lillestrom 2,70 2,95 1,85
6 23 avril jusqu’à 20 h 10 Bundesliga 2 Hansa Rostock - Karlsruhe 1,95 2,75 2,70
7 23 avril jusqu’à 20 h 25 Ligue 2 S Strasbourg - Reims 1,45 3,20 5,75
8 23 avril jusqu’à 20 h 25 Champ. Portugal Beira Mar - Academica Coimbra 2,00 2,80 2,55
9 23 avril jusqu’à 20 h 40 Champ. Portugal Sporting Braga - Vitoria Setubal 1,25 3,65 5,70

10 23 avril jusqu’à 20 h 40 Chpship Burnley - West Bromwich 2,55 2,90 1,95
11 23 avril jusqu’à 20 h 40 Champ. Ecosse Falkirk - St Mirren 1,85 2,95 2,70
12 23 avril jusqu’à 22 heures NBA Detroit - Orlando (+ 10) 1,70 13,60 1,70
13 23 avril jusqu’à 22 heures NBA Houston - Utah (+ 7) 1,70 13,60 1,70
14 24 avril jusqu’à 17 h 55 Coupe France basket Cholet - Antibes (+ 16) 1,70 13,60 1,70
15 24 avril jusqu’à 17 h 55 Coupe France basket Gravelines (+ 5) - EB Pau-Orthez 1,70 13,60 1,70
16 24 avril jusqu’à 19 h 55 Champ. Suède AIK Stockholm - Hammarby 1,80 2,90 2,90
17 24 avril jusqu’à 20 h 25 Coupe France basket Chalon-sur-Saône - Nanterre (+ 16) 1,70 13,60 1,70
18 24 avril jusqu’à 20 h 25 Coupe France basket Clermont (+ 5) - Strasbourg 1,70 13,60 1,70
19 24 avril jusqu’à 20 h 40 Coupe Ecosse Dunfermline - Hibernian 3,80 2,95 1,55
20 24 avril jusqu’à 20 h 40 Champ.. Leag S Manchester United - Milan AC 1,80 2,95 3,55
21 24 avril jusqu’à 20 h 40 Champ.. Leag Manchester United - Milan AC (+ 1) 3,15 3,10 1,65
22 24 avril jusqu’à 20 h 40 Champ.. Leag Manchester Unit. (MT) - Milan AC (MT) 2,30 1,90 3,50
23 24 avril jusqu’à 22 heures NBA Chicago - Miami 1,30 13,80 2,45
24 24 avril jusqu’à 22 heures NBA Phoenix - LA Lakers (+ 10) 1,70 13,60 1,70
25 25 avril jusqu’à 17 h 55 Coupe Danemark Lyngby - FC Copenhague 4,85 3,30 1,35
26 25 avril jusqu’à 18 h 55 Coupe Danemark Odense - Viborg 1,55 3,05 3,65
27 25 avril jusqu’à 18 h 55 Coupe Turquie Erciyesspor - Trabzonspor 2,65 2,90 1,90
28 25 avril jusqu’à 20 h 40 Champ.. Leag S Chelsea - Liverpool 1,85 2,90 3,45
29 25 avril jusqu’à 20 h 40 Champ.. Leag Chelsea - Liverpool (+ 1) 3,35 3,10 1,60
30 25 avril jusqu’à 20 h 40 Champ.. Leag Chelsea (MT) - Liverpool (MT) 2,40 1,80 3,60

Pour ces rencontres, Cote & Match prendra les résultats à la fin du temps réglementaire, sans tenir compte
des éventuels prolongations et tirs au but, sauf pour les rencontres nos 22 et 30, pour lesquelles Cote & Match
prendra les résultats à la fin de la première mi-temps.
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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Résultats des tirages du Keno des samedi 21 et dimanche 22 avril 2007

NOR : ECOX0701832X
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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Résultats de l’événement Cote & Match no 310 
des samedi 21 et dimanche 22 avril 2007

NOR : ECOX0701833X
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AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Résultats des tirages du Loto du samedi 21 avril 2007

NOR : ECOX0701831X
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AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Résultats du Loto Foot 15 no 26 et 7 no 44

NOR : ECOX0701840X
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AVIS DIVERS

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE L’ÉQUIPEMENT,
DU TOURISME ET DE LA MER

Avis relatif à l’extension de l’accord
sur le financement du service social maritime

NOR : EQUT0750855V

En application des articles R. 742-2 et L. 133-8 du code du travail, le ministre des transports, de
l’équipement, du tourisme et de la mer envisage de prendre un arrêté tendant à rendre obligatoires, pour tous
les employeurs et tous les salariés entrant dans son champ d’application, les dispositions de l’accord ci-après
indiqué.

Le texte de cet accord a été déposé au ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer,
direction des affaires maritimes (bureau du travail maritime), 3, place de Fontenoy, 75700 Paris 07 SP, où il
pourra en être pris connaissance.

Dans un délai de quinze jours, les organisations professionnelles et toutes personnes intéressées sont priées
de faire connaître leurs observations et avis au sujet de la généralisation envisagée.

Leurs communications devront être adressées au ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de
la mer, direction des affaires maritimes (bureau du travail maritime), 3, place de Fontenoy, 75700 Paris 07 SP.

Accord dont l’extension est envisagée :

Accord sur le financement du service social maritime.
Objet :

Création à compter du 1er juillet 2007 d’une participation financière annuelle destinée au fonctionnement du
service social maritime.

Signataires :

Association professionnelle des entreprises de remorquage maritime (APERMA) ;
Armateurs de France ;
Groupement des armateurs de services publics maritimes de passage d’eau (GASPE) ;
Syndicat national des employeurs de la conchyliculture ;
Union des armateurs à la pêche de France ;
Fédération générale des transports CFTC ;
Syndicat national des artisans patrons pêcheurs CFTC ;
Fédération française des syndicats professionnels maritimes matelots (FFSPM) ;
Fédération française des syndicats professionnels maritimes (FFSPM) ;
Syndicat maritime des pêcheurs artisans (CFTC-SYMPA) ;
Union nationale des syndicats CFTC des marins pêcheurs ;
Union fédérale maritime CFTC ;
Fédération de l’équipement, de l’environnement, des transports et des services - Force ouvrière.
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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis relatif à la décision de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie portant
fixation du taux de participation de l’assuré applicable à une spécialité
pharmaceutique

NOR : SANS0721425V

Par décision du directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du
22 décembre 2006, le taux de participation de l’assuré applicable à la spécialité citée ci-dessous est fixé comme
suit :

Au titre de l’article R. 322-1 (7o)
(dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur du décret no 2004-1490 du 30 décembre 2004)

CODE CIP P R É S E N T A T I O N TAUX
de participation

377 202-2 BETAFERON 250 microgrammes/ml (interféron bêta-1b), poudre et
solvant pour solution injectable, poudre en flacon + solvant en
seringue préremplie + adaptateur pour flacon avec aiguille + 2
tampons imbibés d’alcool (B/15 présentations unitaires)
(laboratoires SCHERING SAS).

35 %
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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis relatif
aux prix d’une spécialité pharmaceutique

NOR : SANS0721426V

En application de la convention entre le comité économique des produits de santé et les laboratoires Schering
SAS, les prix de la spécialité pharmaceutique visée ci-dessous sont :

CODE CIP P R É S E N T A T I O N PFHT
(en euros)

PPTTC
(en euros)

377 202-2 BETAFERON 250 microgrammes/ml (interferon bêta-1b), poudre et
solvant pour solution injectable, poudre en flacon + solvant en
seringue préremplie + adaptateur pour flacon avec aiguille + 2
tampons imbibés d’alcool (B/15 présentations unitaires)
(laboratoires SCHERING SAS)................................................................... 903,30 1 013,61
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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis relatif au tarif en euros TTC d’un produit
visé à l’article L. 165-1 (LPP) du code de la sécurité sociale

NOR : SANS0721474V

En application de la convention entre le comité économique des produits de santé et les laboratoires
Brothier, le tarif en euros TTC du produit visé ci-dessous est fixé comme suit :

CODE D É S I G N A T I O N TARIF
(en euros TTC)

1184255 Alginate de calcium, tampon de 0,4 g, BROTHIER, COALGAN, boîte de 5 ................. 2,00
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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis relatif aux décisions de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie portant
fixation des taux de participation de l’assuré applicables à des spécialités
pharmaceutiques

NOR : SANS0721433V

Par décisions du directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du
23 novembre 2006, du 2 février 2007, du 9 mars 2007 et du 20 mars 2007, les taux de participation de l’assuré
applicables aux spécialités citées ci-dessous sont fixés comme suit :

Au titre de l’article R. 322-1 (7o)
(dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur du décret no 2004-1490 du 30 décembre 2004)

CODE CIP P R É S E N T A T I O N TAUX DE PARTICIPATION

370 504-3 BUPRENORPHINE MERCK 0,4 mg, comprimés sublinguaux (B/7)
(laboratoires MERCK GENERIQUES) ....................................................... 35 %

374 642-1 BUPRENORPHINE MERCK 2 mg, comprimés sublinguaux (B/7)
(laboratoires MERCK GENERIQUES) ....................................................... 35 %

370 497-7 BUPRENORPHINE MERCK 8 mg, comprimés sublinguaux (B/7)
(laboratoires MERCK GENERIQUES) ....................................................... 35 %

377 924-8 GABAPENTINE WINTHROP 600 mg, comprimés pelliculés (B/90)
(laboratoires WINTHROP MEDICAMENTS)............................................ 35 %

377 932-0 GABAPENTINE WINTHROP 800 mg, comprimés pelliculés (B/90)
(laboratoires WINTHROP MEDICAMENTS)............................................ 35 %

378 463-4 MIRTAZAPINE RATIOPHARM 15 mg, comprimés pelliculés (B/30)
(laboratoires RATIOPHARM) ...................................................................... 35 %

376 113-6 NIFEDIPINE EG LP 30 mg, comprimés pelliculés à libération
prolongée (B/90) (EG LABO - laboratoires EUROGENERICS) .......... 35 %

377 419-1 SIMVASTATINE EG 40 mg, comprimés pelliculés (B/84) (EG
LABO - laboratoires EUROGENERICS)..................................................... 35 %

377 421-6 SIMVASTATINE EG 40 mg, comprimés pelliculés (B/90) (EG
LABO - laboratoires EUROGENERICS)..................................................... 35 %

376 345-4 SPIRAMYCINE BIOGARAN 3 MUI, comprimés pelliculés (B/10)
(laboratoires BIOGARAN)............................................................................ 35 %

376 346-0 SPIRAMYCINE BIOGARAN 3 MUI, comprimés pelliculés (B/16)
(laboratoires BIOGARAN)............................................................................ 35 %

373 927-2 SPIRONOLACTONE ALTIZIDE EG 25 mg/15 mg, comprimés
pelliculés (B/90) (EG LABO - laboratoires EUROGENERICS)............ 35 %
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Au titre de l’article R. 322-1 (5o)
(dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur du décret no 2004-1490 du 30 décembre 2004)

CODE CIP P R É S E N T A T I O N TAUX DE PARTICIPATION

374 490-7 NICERGOLINE TEVA 5 mg, gélules (B/30) (laboratoires TEVA
CLASSICS)........................................................................................................ 65 %
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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Avis relatif
aux prix de spécialités pharmaceutiques

NOR : SANS0721434V

En application des conventions entre le comité économique des produits de santé et les laboratoires
Biogaran, EG LABO - laboratoires EuroGenerics, Merck Génériques, Ratiopharm, Teva Classics et Winthrop
Médicaments, les prix des spécialités pharmaceutiques visées ci-dessous sont :

CODE CIP P R É S E N T A T I O N PFHT
(en euros)

PPTTC
(en euros)

370 504-3 BUPRENORPHINE MERCK 0,4 mg, comprimés sublinguaux (B/7)
(laboratoires MERCK GENERIQUES) ....................................................... 1,41 € 2,63 €

374 642-1 BUPRENORPHINE MERCK 2 mg, comprimés sublinguaux (B/7)
(laboratoires MERCK GENERIQUES) ....................................................... 3,83 € 6,22 €

370 497-7 BUPRENORPHINE MERCK 8 mg, comprimés sublinguaux (B/7)
(laboratoires MERCK GENERIQUES) ....................................................... 11,68 € 17,85 €

377 924-8 GABAPENTINE WINTHROP 600 mg, comprimés pelliculés (B/90)
(laboratoires WINTHROP MEDICAMENTS)............................................ 38,85 € 53,97 €

377 932-0 GABAPENTINE WINTHROP 800 mg, comprimés pelliculés (B/90)
(laboratoires WINTHROP MEDICAMENTS)............................................ 48,76 € 66,38 €

378 463-4 MIRTAZAPINE RATIOPHARM 15 mg, comprimés pelliculés (B/30)
(laboratoires RATIOPHARM) ...................................................................... 6,16 € 10,22 €

374 490-7 NICERGOLINE TEVA 5 mg, gélules (B/30) (laboratoires TEVA
CLASSICS)........................................................................................................ 2,20 € 3,70 €

376 113-6 NIFEDIPINE EG LP 30 mg, comprimés pelliculés à libération
prolongée (B/90) (EG LABO - laboratoires EUROGENERICS) .......... 23,37 € 34,01 €

377 419-1 SIMVASTATINE EG 40 mg, comprimés pelliculés (B/84) (EG
LABO - laboratoires EUROGENERICS)..................................................... 53,10 € 71,82 €

377 421-6 SIMVASTATINE EG 40 mg, comprimés pelliculés (B/90) (EG
LABO - laboratoires EUROGENERICS)..................................................... 56,88 € 76,55 €

376 345-4 SPIRAMYCINE BIOGARAN 3 MUI, comprimés pelliculés (B/10)
(laboratoires BIOGARAN)............................................................................ 6,56 € 10,43 €

376 346-0 SPIRAMYCINE BIOGARAN 3 MUI, comprimés pelliculés (B/16)
(laboratoires BIOGARAN)............................................................................ 10,50 € 16,36 €

373 927-2 SPIRONOLACTONE ALTIZIDE EG 25 mg/15 mg, comprimés
pelliculés (B/90) (EG LABO - laboratoires EUROGENERICS)............ 6,90 € 11,45 €
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Informations diverses

COURS INDICATIFS DU 23 AVRIL 2007
COMMUNIQUÉS PAR LA BANQUE DE FRANCE

Euros contre devises

NOR : IDIX0701836X

1 euro ........................................................................................... 1,355 7 USD
1 euro ........................................................................................... 160,91 JPY
1 euro ........................................................................................... 1,955 8 BGN
1 euro ........................................................................................... 0,581 7 CYP
1 euro ........................................................................................... 28,026 CZK
1 euro ........................................................................................... 7,452 1 DKK
1 euro ........................................................................................... 15,646 6 EEK
1 euro ........................................................................................... 0,678 GBP
1 euro ........................................................................................... 245,13 HUF
1 euro ........................................................................................... 3,452 8 LTL
1 euro ........................................................................................... 0,701 6 LVL
1 euro ........................................................................................... 0,429 3 MTL
1 euro ........................................................................................... 3,779 8 PLN
1 euro ........................................................................................... 3,338 2 RON
1 euro ........................................................................................... 9,197 9 SEK
1 euro ........................................................................................... 33,533 SKK
1 euro ........................................................................................... 1,642 3 CHF

1 euro .................................................................................. 87,58 ISK
1 euro .................................................................................. 8,107 NOK
1 euro .................................................................................. 7,4 HRK
1 euro .................................................................................. 34,955 RUB
1 euro .................................................................................. 1,820 5 TRY
1 euro .................................................................................. 1,627 7 AUD
1 euro .................................................................................. 1,522 5 CAD
1 euro .................................................................................. 10,472 2 CNY
1 euro .................................................................................. 10,594 6 HKD
1 euro .................................................................................. 12 322,64 IDR
1 euro .................................................................................. 1 255,58 KRW
1 euro .................................................................................. 4,639 2 MYR
1 euro .................................................................................. 1,821 NZD
1 euro .................................................................................. 64,464 PHP
1 euro .................................................................................. 2,051 4 SGD
1 euro .................................................................................. 43,983 THB
1 euro .................................................................................. 9,553 8 ZAR
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ANNONCES

LES ANNONCES SONT REÇUES À L’OFFICE SPÉCIAL DE PUBLICITÉ

Département SPJO

47, rue Louis-Blanc, 92984 LA DÉFENSE CEDEX

Tél. : 01-49-04-01-71 ou 72 − Télécopie : 01-43-33-32-26

(L’Administration et les fermiers déclinent toute responsabilité quant à la teneur des annonces.)

TIRAGES FINANCIERS

No 35482

CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance
au capital de 567 006 336 €

SIÈGE SOCIAL : 6, avenue de Provence, 75009 Paris

542 016 381 RCS Paris

TSDI À TAUX FIXE 6,60 % JUIN 1997

CODE ISIN FR0000165839

REMBOURSEMENT PAR ANTICIPATION

Les porteurs de TSDI à taux fixe 6,60 % émis en juin 1997 par le CIC sont informés que l’émetteur a décidé
d’utiliser la faculté qui lui est accordée de rembourser l’emprunt en totalité le 11 juin 2007, soit 190 561 271
obligations de 1 € restant en circulation.
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ANNONCES

LES ANNONCES SONT REÇUES À L’OFFICE SPÉCIAL DE PUBLICITÉ

Département SPJO

47, rue Louis-Blanc, 92984 LA DÉFENSE CEDEX

Tél. : 01-49-04-01-71 ou 72 − Télécopie : 01-43-33-32-26

(L’Administration et les fermiers déclinent toute responsabilité quant à la teneur des annonces.)

ANNONCES JUDICIAIRES ET LÉGALES
CONDAMNATIONS PÉNALES POUR FRAUDE FISCALE

En application du décret no 2004-459 du 28 mai 2004, pris
après avis de la CNIL, les actes individuels relatifs à l’état et
à la nationalité des personnes ne doivent pas faire l’objet
d’une publication sous forme électronique.
Ces textes peuvent être consultés sur l’édition papier.
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ANNONCES

LES ANNONCES SONT REÇUES À L’OFFICE SPÉCIAL DE PUBLICITÉ

Département SPJO

47, rue Louis-Blanc, 92984 LA DÉFENSE CEDEX

Tél. : 01-49-04-01-71 ou 72 − Télécopie : 01-43-33-32-26

(L’Administration et les fermiers déclinent toute responsabilité quant à la teneur des annonces.)

DEMANDES DE CHANGEMENT DE NOM

(textes 73 à 75)

En application du décret no 2004-459 du 28 mai 2004, pris
après avis de la CNIL, les actes individuels relatifs à l’état et
à la nationalité des personnes ne doivent pas faire l’objet
d’une publication sous forme électronique.
Ces textes peuvent être consultés sur l’édition papier.
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MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Décret no 2007-583 du 23 avril 2007 relatif à certaines
dispositions réglementaires de la première partie du
code de la défense (Décrets en Conseil d’Etat et en
conseil des ministres)

NOR : DEFX0700019D

A N N E X E

Partie 1

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA DÉFENSE

LIVRE Ier

LA DIRECTION DE LA DÉFENSE

TITRE Ier

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Le présent titre ne comprend pas de dispositions régle-
mentaires.

TITRE II
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DES ARMÉES

CHAPITRE 1er

Attributions
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions régle-

mentaires.

CHAPITRE 2
Organes collégiaux relevant

du Président de la République

Section unique
Conseil de défense et conseil de défense restreint

(Al. 2 à 7 de l’article 10 de l’ordonnance no 59-147 du 7 jan-
vier 1959 portant organisation générale de la défense.)

Art. R.* 1122-1. − Le conseil de défense comprend, outre le
Président de la République :

1o Le Premier ministre ;
2o Le ministre des affaires étrangères ;
3o Le ministre de l’intérieur ;
4o Le ministre de la défense ;
5o Le ministre chargé de l’économie et des finances ;

et, s’il y a lieu, sur convocation du président, les autres
ministres pour les questions relevant de leur responsabilité.

(Al. 8 de l’article 10 de l’ordonnance no 59-147 du 7 jan-
vier 1959 portant organisation générale de la défense.)

Art. R.* 1122-2. − Le président du conseil de défense peut,
en outre, convoquer pour être entendue par le conseil toute per-
sonnalité en raison de sa compétence.

TITRE III
LE PREMIER MINISTRE

CHAPITRE 1er

Attributions

CHAPITRE 2
Organismes relevant du Premier ministre

Section 1

Secrétariat général de la défense nationale

Section 2

Institut des hautes études de la défense nationale

Section 3

Organismes collégiaux

Sous-section 1

Comité d’action scientifique de la défense

Sous-section 2

Comité interministériel du renseignement

Sous-section 3

Commission interministérielle de coordination des instances
de contrôle des transferts intéressant la défense et la sécurité

Sous-section 4

Commission interministérielle de la météorologie pour la défense

Sous-section 5

Commission interministérielle pour l’étude
des exportations de matériels de guerre

(Création d’article.)

Sous-section 6

Comité interministériel
aux crises nucléaires ou radiologiques

Sous-section 7

Commission interministérielle
pour la sécurité des systèmes d’information

TITRE IV

RESPONSABILITÉS DES MINISTRES
EN MATIÈRE DE DÉFENSE

CHAPITRE 1er

Dispositions communes à l’ensemble des ministres

(Art. 4 du décret no 62-729 du 29 juin 1962 relatif à l’organi-
sation de la défense dans le domaine économique.)

Art. R.* 1141-1. − Les ministres mentionnés à l’article
L. 1141-2 comme responsables en permanence des mesures à
prendre pour assurer les besoins des ministres utilisateurs sont :

1o Le ministre chargé des transports, en ce qui concerne :
a) Les transports intérieurs de surface par moyens mobiles ;
b) Les transports maritimes, les transports aériens et les in-

frastructures correspondantes ;
2o Le ministre chargé de l’équipement, en ce qui concerne

l’ensemble des moyens d’exécution du bâtiment et des tra-
vaux publics.
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3o Le ministre chargé de l’industrie, en ce qui concerne
l’énergie, les matières premières et produits industriels.

4o Le ministre chargé de l’agriculture, en ce qui concerne les
denrées et produits destinés à l’alimentation humaine et à la
nourriture des animaux.

5o Le ministre chargé des postes et communications électro-
niques, en ce qui concerne les transmissions.

L’action de ces ministres ne s’étend pas aux moyens mili-
taires et aux infrastructures correspondantes.

Certaines des attributions mentionnées peuvent être déléguées
par décret à d’autres ministres.

(Art. 5 du décret no 62-729 du 29 juin 1962 relatif à l’organi-
sation de la défense dans le domaine économique.)

Ar t . R .* 1141 -2 . − Les  min i s t r e s  men t i onnés  à
l’article R.* 1141-1 sont chargés, conformément aux
articles L. 1141-2 et L. 1142-3 et compte tenu des dispositions
de l’article R.* 1142-12, de préparer, exécuter ou faire exécuter
les mesures relatives à la production et à la réunion des res-
sources dont ils sont responsables ainsi que, dans les cas prévus
à l’article L. 1111-2, à la répartition de ces ressources.

Ils peuvent déléguer aux ministres utilisateurs la sous-
répartition des contingents affectés aux différentes activités pla-
cées sous l’autorité ou la tutelle de ceux-ci.

La sous-répartition des contingents répondant aux besoins des
armées ou faisant l’objet de l’affectation prioritaire mentionnée
au 4o de l’article R.* 1142-12 est assurée par les ministres utili-
sateurs.

Dans tous les cas, les ministres responsables des ressources,
en liaison avec les ministres utilisateurs, exercent un droit de
contrôle sur la consommation par les utilisateurs finals.

Le Premier ministre peut à tout moment, après avis des
ministres intéressés, imposer aux ministres utilisateurs un ren-
forcement des mesures de contrôle.

Des décrets fixent les conditions dans lesquelles s’effectue la
répartition des diverses catégories de ressources, et notamment
celles d’une réserve nationale constituée pour chaque catégorie
de ressources par le ministre responsable.

(Art. 6 du décret no 62-729 du 29 juin 1962 relatif à l’organi-
sation de la défense dans le domaine économique.)

Art. R.* 1141-3. − Pour remplir leur mission de défense, le
ministre chargé de l’économie et les ministres mentionnés à
l’article R.* 1141-1 aménagent ou adaptent aux différents
niveaux de l’organisation territoriale les organes ou services
nécessaires à l’application des dispositions de l’article L. 1311-1,
relatives au haut fonctionnaire de zone de défense, et du cha-
pitre 1er du titre Ier du livre II de la présente partie relatives à
l’organisation territoriale.

La composition et les attributions de ces organes ou services
font l’objet pour chaque département ministériel de décrets.

(Art. 7 du décret no 62-729 du 29 juin 1962 relatif à l’organi-
sation de la défense dans le domaine économique.)

Art. R.* 1141-4. − Chaque ministre responsable du contrôle
et de la répartition d’une grande catégorie de ressources dispose
pour la préparation et l’exécution des mesures correspondantes
d’un comité consultatif qu’il constitue par arrêté et au sein
duquel sont représentés le ministre chargé de l’économie et les
ministres utilisateurs des ressources considérées.

CHAPITRE 2

Dispositions particulières
à certains ministres

Section 1

Défense

(Art. 1er du décret no 2005-506 du 19 mai 2005 fixant les
attributions du ministre de la défense.)

Art. R.* 1142-1. − Le ministre de la défense, responsable de
l’exécution de la politique militaire, assume, conformément aux
directives générales du Premier ministre, les missions découlant
de l’article L. 1142-1.

Il traduit en ordres et instructions pour les autorités subordon-
nées les directives prises par le Premier ministre en application
de l’article L. 1131-1.

Il est responsable de la sécurité des moyens militaires de
défense et de la politique relative aux anciens combattants et
victimes de guerre.

(Art. 2 du décret no 2005-506 du 19 mai 2005 fixant les attri-
butions du ministre de la défense.)

Art. R.* 1142-2. − Le ministre de la défense exerce les attri-
butions qui lui sont dévolues par le code de la justice militaire.

(Art. 3 du décret no 2005-506 du 19 mai 2005 fixant les attri-
butions du ministre de la défense.)

Art. R.* 1142-3. − Le ministre de la défense, conformément
aux décisions gouvernementales :

1o Suit les négociations internationales intéressant la défense ;
2o Dirige les missions militaires à l’étranger et les représenta-

tions militaires au sein des organismes interalliés.
(Art. 5 du décret no 2005-506 du 19 mai 2005 fixant les attri-

butions du ministre de la défense.)

Art. R.* 1142-4. − Le ministre de la défense préside le
comité ministériel de défense dont les attributions, la composi-
tion et le fonctionnement sont déterminés par arrêté.

Section 2

Intérieur

Sous-section 1

Dispositions générales

(Art. 1er du décret no 65-28 du 13 janvier 1965 relatif à l’or-
ganisation de la défense civile.)

Art. R.* 1142-5. − Le ministre de l’intérieur, responsable de
la défense civile en application des dispositions de
l’article L. 1142-2, a pour mission, suivant les directives du
Premier ministre, de :

1o Pourvoir à la sécurité des pouvoirs publics et des adminis-
trations publiques ;

2o Assurer, en matière d’ordre public, la sécurité générale
du territoire ;

3o Protéger les organismes, installations ou moyens civils qui
conditionnent le maintien des activités indispensables à la
défense et à la vie des populations ;

4o Prendre, en matière de protection civile, les mesures de
prévention et de secours que requiert en toutes circonstances la
sauvegarde des populations ;

5o Entretenir et affermir la volonté de résistance des popula-
tions aux effets des agressions.

(Art. 2 du décret no 65-28 du 13 janvier 1965 relatif à l’orga-
nisation de la défense civile.)

Art. R.* 1142-6. − Pour l’application du troisième alinéa
de l’article L. 1142-2, les ministres intéressés mettent à la dis-
position du ministre de l’intérieur les moyens matériels et tech-
niques dont ils disposent suivant les modalités qui sont détermi-
nées par arrêtés interministériels.

(Art. 3 du décret no 65-28 du 13 janvier 1965 relatif à l’orga-
nisation de la défense civile.)

Art. R.* 1142-7. − Le ministre de l’intérieur donne les ins-
tructions nécessaires à la préparation et à la conduite de la
défense civile. Il fixe les conditions d’établissement des plans
correspondants et assure leur mise en œuvre.

Il est assisté d’un haut fonctionnaire de défense qui, pour
l’exécution de sa mission, a autorité sur l’ensemble des direc-
tions et services du ministère de l’intérieur.

Sous-section 2

Commission permanente de défense civile

Section 3

Economie, finances et industrie

Sous-section 1

Economie et finances

(Art. 1er du décret no 62-729 du 29 juin 1962 relatif à l’orga-
nisation de la défense dans le domaine économique.)
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Art. R.* 1142-12. − Le ministre chargé de l’économie,
conformément aux dispositions de l’article L. 1142-3 et dans le
cadre des directives du Premier ministre :

1o Coordonne l’action des ministres responsables de la pro-
duction, de la réunion et de l’utilisation des diverses catégories
de ressources ;

2o Veille à l’intégration dans les plans d’équipement, de pro-
ductivité et d’aménagement du territoire des principales mesures
nécessitées par la défense ;

3o Centralise les demandes justifiées des différents départe-
ments ministériels, en particulier celles de l’intérieur et de la
défense, et les confronte avec les possibilités du pays ;

4o Oriente, aux fins de leur présentation à l’approbation du
Premier ministre, les plans de répartition primaires préparés par
les ministres responsables des ressources.

Cette action ne s’exerce que sur celles des ressources qui, en
vue des cas définis à l’article L. 2141-1, n’ont pas fait l’objet,
par décision du Premier ministre, après avis du ministre respon-
sable, d’une affectation prioritaire au profit de la préparation et
de la conduite supérieure des opérations ;

5o Fixe les prix et organise les opérations commerciales
d’importations et d’exportations.

(Art. 2 du décret no 62-729 du 29 juin 1962 relatif à l’orga-
nisation de la défense dans le domaine économique.)

(Al. 2 de l’article 2 du décret no 80-902 du 18 novembre 1980
relatif à l’organisation de la défense dans le domaine écono-
mique dans les départements et territoires d’outre-mer et dans
la collectivité territoriale de Mayotte.)

Art. R.* 1142-13. − Le ministre chargé de l’économie est
assisté par une commission permanente des affaires écono-
miques de la défense dont les missions et la composition sont
les suivantes :

1o Cette commission :
a) Est saisie des questions relatives à l’élaboration et à la

mise en application des plans économiques de la défense,
chaque fois que ces questions nécessitent une coopération entre
les divers départements ministériels intéressés, soit à l’échelon
central, soit aux différents échelons de l’organisation territo-
riale ;

b) Donne son avis sur la mise à la disposition de certains
départements ministériels des contingents en ressources essen-
tielles, en vue de l’exécution, par des services civils, des mis-
sions primordiales pour la défense fixées par le Premier
ministre.

2o Elle est composée :
a) Du ministre chargé de l’économie ou de son représentant,

président ;
b) Des représentants des ministres de l’intérieur et de la

défense, ainsi que des ministres chargés de l’équipement, des
transports et de l’industrie, de l’agriculture, des postes et
communications électroniques et, en tant que de besoin, de ceux
d’autres départements ministériels ;

c) Du représentant du directeur général du centre d’analyse
stratégique ;

d) Du représentant du secrétaire général de la défense natio-
nale.

Le ministre chargé de l’outre-mer est représenté lorsque
la commission examine des affaires intéressant les départe-
ments, les régions et les collectivités d’outre-mer, la Nouvelle-
Calédonie et les Terres australes et antarctiques françaises.

Sous-section 2
Industrie

(Art. 1er du décret no 54-257 du 10 mars 1954 relatif à l’or-
ganisation de l’industrie en temps de guerre.)

Art. R.* 1142-21. − Dans les cas prévus à l’article
L. 1111-2, le ministre responsable de l’ensemble de la produc-
tion industrielle est le ministre chargé de l’industrie.

Dans le cadre des directives du Premier ministre, il lui appar-
tient de prendre ou provoquer, dès le temps de paix, les mesures
nécessaires pour permettre à l’industrie de satisfaire les besoins
des forces armées et ceux du reste de la nation dans les cas
prévus à l’alinéa précédent.

Il est notamment chargé, à ce titre, de dresser la liste des éta-
blissements industriels à mobiliser.

Par arrêté, il délègue au ministre de la défense les attributions
nécessaires à ce dernier pour lui permettre d’assurer les mis-
sions définies par les deux alinéas précédents. Le ministre de la
défense les exerce à l’égard, notamment, des établissements
dont l’activité est principalement orientée, dès le temps de paix,
vers la fabrication ou la réparation de tous produits industriels
non commerciaux à usage militaire et de tous engins de naviga-
tion ou de transport maritimes ou aériens.

Le ministre chargé de l’industrie peut déléguer, en outre, à un
autre ministre tout ou partie des attributions qui lui sont confé-
rées par les alinéas précédents, pour certaines activités indus-
trielles spécifiques.

En temps de guerre :
1o Il est notamment chargé de la coordination et du contrôle

de l’emploi des entreprises industrielles ;
2o Il assure, en outre, la répartition des matières premières et

des produits industriels aussi bien entre les entreprises indus-
trielles qu’entre les différents secteurs de consommation,
conformément aux directives générales du Premier ministre en
matière de répartition des ressources.

La satisfaction des besoins des forces armées fait l’objet
d’une priorité absolue.

Section 5

Santé et affaires sociales

Sous-section 1

Dispositions générales

(Ecqc le ministre chargé de la santé de l’article 1er du décret
no 72-38 du 11 janvier 1972 relatif à l’organisation de la
défense dans les domaines sanitaire et social.)

Art. R.* 1142-22. − Le ministre chargé de la santé prépare et
applique les mesures de défense en matière sanitaire intéressant
la population civile.

Dans les conditions prévues à l’article L. 1142-2, il participe
à l’élaboration et à la mise en œuvre du plan de protection de la
population.

A cet effet, il a notamment pour mission :
1o D’assurer la protection, à l’égard des dangers résultant de

toutes les formes d’agression, des personnes accueillies dans les
établissements de santé et de leur personnel ;

2o De maintenir l’efficacité des mesures prophylactiques et la
qualité des soins dispensés à la population civile ;

3o D’organiser et d’assurer les soins aux victimes civiles et,
le cas échéant, de contribuer au traitement des victimes mili-
taires ;

4o De concourir aux recherches scientifiques qui ont pour but
d’augmenter l’efficacité des mesures de défense dans le
domaine de la protection sanitaire de la population civile.

(Ecqc le ministre chargé des affaires sociales de l’article 1er

du décret no 72-38 du 11 janvier 1972 relatif à l’organisation
de la défense dans les domaines sanitaire et social.)

Art. R.* 1142-23. − Le ministre chargé des affaires sociales
prépare et applique les mesures de défense en matière d’action
sociale intéressant la population civile.

A cet effet, il a notamment pour mission dans les conditions
prévues à l’article L. 1142-2 :

1o D’assurer la protection, à l’égard des dangers résultant de
toutes les formes d’agression, des personnes accueillies dans les
établissements à caractère social et médico-social ainsi que de
leur personnel ;

2o De contribuer à l’organisation de l’action sociale en faveur
des populations déplacées ou sinistrées.

(Art. 5 du décret no 72-38 du 11 janvier 1972 relatif à l’or-
ganisation de la défense dans les domaines sanitaire et social.)

Art. R.* 1142-24. − Les ministres chargés de la santé et des
affaires sociales, agissant en liaison avec les ministres inté-
ressés, harmonisent les missions de défense et les activités des
associations ou organismes qui concourent à la protection sani-
taire et sociale de la population civile.

(Al. 1, 2, 3, 4, 5 et 7 de l’article 7 du décret no 72-38 du
11 janvier 1972 relatif à l’organisation de la défense dans les
domaines sanitaire et social.)
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Art. R.* 1142-25. − En vue de maintenir en toutes cir-
constances les approvisionnements en produits mentionnés à
l’article L. 5311-1 du code de la santé publique à un niveau cor-
respondant aux besoins, le ministre chargé de la santé :

1o Fait connaître les besoins à satisfaire, en précisant leur
ordre d’urgence, aux ministres responsables des ressources ;

2o Est consulté sur les mesures à prendre pour préparer à
leurs tâches de défense les entreprises concourant à la fabrica-
tion des produits mentionnés au premier alinéa du présent
article ;

3o Provoque éventuellement les mesures d’importation néces-
saires à la constitution de ces approvisionnements.

Dans les cas prévus à l’article L. 1111-2 du présent code et
lorsque la mise en vigueur de plans de fabrications s’avère
nécessaire, il établit ces plans conjointement avec le ministre
chargé de l’industrie.

En liaison éventuellement avec d’autres ministres, le ministre
chargé des affaires sociales prend les mesures nécessaires aux
approvisionnements indispensables à sa mission.

(Al. 1 de l’article 8 du décret no 72-38 du 11 janvier 1972
relatif à l’organisation de la défense dans les domaines sani-
taire et social.)

Art. R.* 1142-26. − Les ministres chargés de la santé et des
affaires sociales déterminent les moyens, notamment de trans-
port et de télécommunication, qui leur sont nécessaires pour
faire face à leurs obligations de défense.

Sous-section 2

Structures et services permanents

(Al. 1 et 2 de l’article 2 du décret no 72-38 du 11 janvier 1972
relatif à l’organisation de la défense dans les domaines sani-
taire et social.)

Art. R.* 1142-27. − Pour la préparation et l’exécution des
mesures de défense lui incombant, le ministre chargé de la santé
est assisté d’un haut fonctionnaire de défense et de sécurité. Un
officier général ou supérieur du service de santé des armées,
désigné sur décision conjointe du ministre de la défense et du
ministre chargé de la santé, est placé auprès de ce haut fonc-
tionnaire, pour assurer la liaison et faciliter la coopération entre
les services de santé civil et militaire.

Pour ces mêmes fonctions, le ministre chargé de la santé dis-
pose de l’ensemble des services et organismes relevant de son
autorité, ainsi que de ceux placés sous son contrôle.

Sous-section 3

Personnels et moyens

(Al. 1, 3, 4 et 5 de l’article 4 du décret no 72-38 du 11 jan-
vier 1972 relatif à l’organisation de la défense dans les
domaines sanitaire et social.)

Art. R.* 1142-28. − Pour assurer dans le cadre de la défense
civile le fonctionnement des services chargés de la protection
sanitaire et sociale, les ministres chargés de la santé et des
affaires sociales disposent, en tant que de besoin, des personnels
des services des communes, des départements, des régions, de
leurs groupements et de leurs établissements publics agissant
dans le domaine sanitaire et social. Ils demandent le concours,
si nécessaire, des professionnels de santé et des professions
sociales et médico-sociales. Ils peuvent mettre certains de ces
personnels à la disposition d’autres ministres. Ils peuvent uti-
liser d’autres catégories de personnels, mis à leur disposition, le
cas échéant, par les ministres dont ceux-ci relèvent et auxquels
ils ont fait connaître leurs besoins.

Ils préparent la mise à leur disposition des personnels qui leur
sont nécessaires pour assumer leurs tâches de défense :

1o Soit en préparant leur réquisition ;
2o Soit en préparant leur placement sous le régime du service

de défense prévu aux articles L. 2151-1 et suivants.
(Art. 6 du décret no 72-38 du 11 janvier 1972 relatif à l’orga-

nisation de la défense dans les domaines sanitaire et social.)

Art. R.* 1142-29. − Les ministres chargés de la santé et des
affaires sociales disposent, si nécessaire, pour assumer leurs res-
ponsabilités de défense, de l’ensemble des moyens des services

des communes, des départements, des régions, de leurs groupe-
ments et de leurs établissements publics agissant dans le
domaine sanitaire et social.

Ils peuvent demander, en tant que de besoin, aux établisse-
ments de santé privés et aux établissements sociaux et médico-
sociaux privés, la mise à disposition de l’ensemble de
leurs moyens.

Ils peuvent demander, si nécessaire, aux grossistes et détail-
lants, ainsi qu’aux fabricants en accord avec le ministre chargé
de l’industrie, la mise à leur disposition des produits mentionnés
à l’article L. 5311-1 du code de la santé publique, sous réserve
que soient satisfaits par priorité les besoins des armées dans le
cadre des dispositions de l’article R.* 1142-12.

Ils peuvent disposer des approvisionnements mentionnés à
l’article R.* 1142-25, ainsi que des ressources mises à leur dis-
position, sur leur demande en application d’accords conclus, le
cas échéant, avec d’autres ministres.

Les ministres chargés de la santé et des affaires sociales
dressent et tiennent à jour le recensement des établissements
sanitaires et sociaux civils existants publics et privés.

Ils prennent toutes les mesures administratives et techniques
nécessaires à leur fonctionnement.

Dans les établissements mentionnés ci-dessus ainsi que chez
les grossistes et les détaillants, ils peuvent prescrire ou provo-
quer toute mesure de recensement qu’ils jugent nécessaire et, à
tout moment, la constitution et l’entretien de stocks et, dans les
cas prévus à l’article L. 1111-2 du présent code, le transfert de
ces stocks hors de certaines zones. En accord avec le ministre
chargé de l’industrie, il en est de même pour les fabricants en
ce qui concerne les produits mentionnés au troisième alinéa du
présent article.

Sous-section 4

Collaboration avec le ministre de la défense

Section 6

Travail

Section 7

Outre-mer

CHAPITRE 3

Hauts fonctionnaires de défense et de sécurité
et conseillers de défense

Section 1

Hauts fonctionnaires de défense et de sécurité

Section 2

Conseillers de défense

LIVRE II

ORGANISATION TERRITORIALE
ET OPÉRATIONNELLE DE LA DÉFENSE

TITRE Ier

ORGANISATION TERRITORIALE

CHAPITRE 1er

Organisation générale

(Art. 21 de l’ordonnance no 59-147 du 7 janvier 1959 portant
organisation générale de la défense.)

(Art. 1er du décret no 2000-555 du 21 juin 2000 relatif à l’or-
ganisation territoriale de la défense.)

Art. R.* 1211-1. − Les efforts civils et militaires de défense
sont coordonnés dans le cadre de zones communes appelées
zones de défense.

(Art. 3 du décret no 2000-555 du 21 juin 2000 relatif à l’or-
ganisation territoriale de la défense.)

Art. R.* 1211-2. − En vue de la participation à la défense
sur le territoire des forces armées, telles que définies à l’article
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L. 3211-1, un officier général est placé, dans chaque zone de
défense, sous l’autorité directe du chef d’état-major des armées.
Cet officier général exerce les responsabilités de conseiller mili-
taire du préfet de zone. Il prend le nom d’officier général de
zone de défense.

Dans le cadre des objectifs fixés par le préfet de zone, il est
responsable de la coordination des moyens des trois armées et
des services interarmées contribuant à la défense civile. Il est
commandant désigné de zone de défense en cas de mise en
œuvre des mesures prévues à l’article R.* 1422-2.

Le général commandant la région de gendarmerie implantée
au siège de la zone de défense assiste le préfet de zone pour
tout ce qui concerne la participation de la gendarmerie aux mis-
sions de défense civile.

(Art. 4 du décret no 2000-555 du 21 juin 2000 relatif à l’or-
ganisation territoriale de la défense.)

Art. R.* 1211-3. − Dans chaque département, un délégué
militaire départemental représente l’officier général de zone de
défense.

Il est conseiller militaire du préfet de département pour
l’exercice de ses responsabilités de défense.

Il peut recevoir de l’officier général de zone de défense une
délégation de pouvoirs et une délégation de signature, ou l’une
des deux, dans les conditions fixées par arrêté du ministre de la
défense.

Le commandant de groupement de gendarmerie départe-
mentale assiste le préfet pour tout ce qui concerne la participa-
tion de la gendarmerie aux missions de défense civile.

(Art. 2 du décret no 2000-555 du 21 juin 2000 relatif à l’or-
ganisation territoriale de la défense.)

Art. R.* 1211-4. − La composition des zones de défense du
territoire métropolitain est fixée conformément au tableau sui-
vant :

ZONES DE DÉFENSE RÉGIONS DÉPARTEMENTS

Zone de Paris. Ile-de-France. Essonne, Hauts-de-Seine, Paris, Seine-et-Marne, Seine-
Saint-Denis, Val-de-Marne, Val-d’Oise, Yvelines.

Zone Nord (siège : Lille). Nord - Pas-de-Calais. Nord, Pas-de-Calais.

Picardie. Aisne, Oise, Somme.

Zone Ouest (siège : Rennes). Basse-Normandie. Calvados, Manche, Orne.

Bretagne. Côtes-d’Armor, Finistère, Ille-et-Vilaine, Morbihan.

Centre. Cher, Eure-et-Loir, Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher,
Loiret.

Haute-Normandie. Eure, Seine-Maritime.

Pays de la Loire. Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe,
Vendée.

Zone Sud-Ouest (siège : Bordeaux). Aquitaine. Dordogne, Gironde, Landes, Lot-et-Garonne, Pyrénées-
Atlantiques.

Limousin. Corrèze, Creuse, Haute-Vienne.

Midi-Pyrénées. Ariège, Aveyron, Gers, Haute-Garonne, Hautes-
Pyrénées, Lot, Tarn, Tarn-et-Garonne.

Poitou-Charentes. Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne.

Zone Sud (siège : Marseille). Corse. Corse du Sud, Haute-Corse.

Languedoc-Roussillon. Aude, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées-Orientales.

Provence-Alpes-Côte d’Azur. Alpes-de-Haute-Provence, Alpes-Maritimes, Bouches-
du-Rhône, Hautes-Alpes, Var, Vaucluse.

Zone Sud-Est (siège : Lyon). Auvergne. Allier, Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme.

Rhône-Alpes. Ain, Ardèche, Drôme, Haute-Savoie, Isère, Loire,
Rhône, Savoie.

Zone Est (siège Metz). Alsace. Bas-Rhin, Haut-Rhin.

Bourgogne. Côte-d’Or, Nièvre, Saône-et-Loire, Yonne.

Champagne-Ardenne. Ardennes, Aube, Haute-Marne, Marne.
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ZONES DE DÉFENSE RÉGIONS DÉPARTEMENTS

Franche-Comté. Doubs, Jura, Haute-Saône, Territoire de Belfort.

Lorraine. Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Vosges.

CHAPITRE 2

Organisation militaire

(Art. 1er du décret no 2000-558 du 21 juin 2000 fixant l’orga-
nisation militaire territoriale.)

Art. R.* 1212-1. − L’organisation militaire territoriale
comprend une organisation territoriale interarmées de défense,
au sein de laquelle les forces armées participent à la défense sur
le territoire, et une organisation propre à chaque armée et à la
gendarmerie.

(Art. 2 du décret no 2000-558 du 21 juin 2000 fixant l’organi-
sation militaire territoriale.)

Art. R.* 1212-2. − L’organisation territoriale interarmées de
défense repose sur les zones de défense définies à l’article
R.* 1211-4 ainsi que sur les départements.

(Art. 3 du décret no 2000-558 du 21 juin 2000 fixant l’organi-
sation militaire territoriale.)

Art. R.* 1212-3. − Les armées et la gendarmerie sont organi-
sées en régions terre pour l’armée de terre, régions maritimes et
arrondissements maritimes pour la marine, régions aériennes
pour l’armée de l’air et régions de gendarmerie pour la gen-
darmerie nationale. Les régions de gendarmerie sont subdivisées
en groupements de gendarmerie départementale.

(Art. 4 du décret no 2000-558 du 21 juin 2000 fixant l’organi-
sation militaire territoriale.)

Art. R.* 1212-4. − La composition des régions Terre est
fixée conformément au tableau suivant :

RÉGIONS TERRE DÉPARTEMENTS

Région Terre Ile-de-France
(siège : Saint-Germain-en-
Laye).

Essonne, Hauts-de-Seine, Paris, Seine-
Saint-Denis, Seine-et-Marne, Val-de-
Marne, Val-d’Oise, Yvelines.

RÉGIONS TERRE DÉPARTEMENTS

Rég ion  Ter re  Nord -Es t
(siège : Metz).

Aisne, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Somme.
Ardennes, Aube, Bas-Rhin, Côte-d’Or,
Doubs, Haute-Marne, Haut-Rhin, Haute-
Saône, Jura, Marne, Meurthe-et-Moselle,
Meuse, Moselle, Nièvre, Saône-et-Loire,
Territoire de Belfort, Vosges, Yonne.

Région Terre Nord-Ouest
(siège : Rennes).

Calvados, Cher, Côtes-d’Armor, Eure, Eure-
et-Loir, Finistère, Ille-et-Vilaine, Indre,
Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loire-Atlan-
tique, Loiret, Maine-et-Loire, Mayenne,
Manche, Morbihan, Orne, Sarthe, Seine-
Maritime, Vendée.

Région Terre Sud-Est (siège :
Lyon).

Ain, Allier, Ardèche, Cantal, Drôme, Puy-
de-Dôme, Haute-Loire, Haute-Savoie,
Isère, Loire, Rhône, Savoie. Alpes-Mari-
times, Alpes-de-Haute-Provence, Aude,
Bouches-du-Rhône, Corse-du-Sud, Gard,
Hautes-Alpes, Haute-Corse, Hérault,
Lozère, Pyrénées-Orientales, Var, Vau-
cluse.

Région Terre Sud-Ouest
(siège : Bordeaux).

Ariège, Aveyron, Charente, Charente-Mari-
time, Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dor-
dogne, Gers, Gironde, Haute-Garonne,
Hautes-Pyrénées, Haute-Vienne, Landes,
Lot, Lot-et-Garonne, Pyrénées-Atlan-
tiques, Tarn, Tarn-et-Garonne, Vienne.

(Art. 5 du décret no 2000-558 du 21 juin 2000 fixant l’organi-
sation militaire territoriale.)

Art. R.* 1212-5. − Les limites des régions maritimes et des
arrondissements maritimes sont fixées conformément au tableau
suivant :

RÉGIONS MARITIMES ARRONDISSEMENTS MARITIMES DÉPARTEMENTS

Atlantique-Manche-Mer du Nord. Atlantique. Ariège, Ardennes, Aube, Aveyron, Bas-Rhin, Charente,
Charente-Maritime, Cher, Corrèze, Côtes-d’Armor,
Côte-dOr, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Doubs,
Eure-et-Loir, Finistère, Gers, Gironde, Haute-
Garonne, Haute-Vienne, Haute-Marne, Haut-Rhin,
Haute-Saône, Hautes-Pyrénées, Ille-et-Vilaine, Indre,
Indre-et-Loire, Jura, Landes, Loir-et-Cher, Loire-Atlan-
tique, Loiret, Lot, Lot-et-Garonne, Maine-et-Loire,
Marne, Mayenne, Meurthe-et-Moselle, Meuse,
Morbihan, Moselle, Nièvre, Pyrénées-Atlantiques,
Saône-et-Loire, Sarthe, Tarn, Tarn-et-Garonne, Terri-
toire de Belfort, Vendée, Vienne, Vosges, Yonne.

Manche-Mer du Nord. Aisne, Calvados, Eure, Manche, Nord, Oise, Orne, Pas-
de-Calais, Seine-Maritime, Somme.

Méditerranée. Méditerranée. Ain, Allier, Alpes-de-Haute-Provence, Alpes-Maritimes,
Ardèche, Aude, Bouches-du-Rhône, Cantal, Corse-
du-Sud, Drôme, Gard, Haute-Corse, Haute-Loire,
Haute-Savoie, Hautes-Alpes, Hérault, Isère, Loire,
Lozère, Puy-de-Dôme, Pyrénées-Orientales, Rhône,
Savoie, Var, Vaucluse.

(Art. 6 du décret no 2000-558 du 21 juin 2000 fixant l’organisation militaire territoriale.)
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Art. R.* 1212-6. − La composition des régions aériennes est
fixée conformément au tableau suivant :

RÉGIONS AÉRIENNES DÉPARTEMENTS

R é g i o n  a é r i e n n e  N o r d
(siège : Villacoublay).

Aisne, Ardennes, Aube, Bas-Rhin, Cal-
vados, Cher, Côte-d’Or, Côtes-d’Armor,
Doubs, Essonne, Eure, Eure-et-Loir, Finis-
tère, Haute-Marne, Haute-Saône, Haut-
Rhin, Hauts-de-Seine, Ille-et-Vilaine,
Indre, Indre-et-Loire, Jura, Loir-et-Cher,
Loire-Atlantique, Loiret, Maine-et-Loire,
Manche, Marne, Mayenne, Meurthe-et-
Moselle, Meuse, Morbihan, Moselle,
Nièvre, Nord, Oise, Orne, Paris, Pas-de-
Calais, Saône-et-Loire, Sarthe, Seine-et-
Marne, Seine-Maritime, Seine-Saint-
Denis, Somme, Territoire de Belfort, Val-
de-Marne, Val-d’Oise, Vendée, Vosges,
Yonne, Yvelines.

Région aérienne Sud (siège :
Bordeaux).

Ain, Allier, Alpes-de-Haute-Provence,
Alpes-Maritimes, Ardèche, Ariège, Aude,
Aveyron, Bouches-du-Rhône, Cantal,
Charente, Charente-Maritime, Corrèze,
Corse-du-Sud, Creuse, Deux-Sèvres, Dor-
dogne, Drôme, Gard, Gers, Gironde,
Haute-Corse, Haute-Garonne, Haute-
Loire, Haute-Savoie, Haute-Vienne,
Hautes-Alpes, Hautes-Pyrénées, Hérault,
Isère, Landes, Loire, Lot, Lot-et-Garonne,
Lozère, Puy-de-Dôme, Pyrénées-Atlan-
tiques, Pyrénées-Orientales, Rhône,
Savoie, Tarn, Tarn-et-Garonne, Var, Vau-
cluse, Vienne.

(Art. 7 du décret no 2000-558 du 21 juin 2000 fixant l’organi-
sation militaire territoriale.)

Art. R.* 1212-7. − La composition des régions de gendar-
merie et des groupements de gendarmerie départementale est
fixée conformément au tableau suivant :

RÉGIONS DE GENDARMERIE GROUPEMENTS DE GENDARMERIE
départementale

Ile-de-France. Essonne, Hauts-de-Seine, Paris, Seine-et-
Marne, Seine-Saint-Denis, Val-d’Oise,
Val-de-Marne, Yvelines.

Alsace. Bas-Rhin, Haut-Rhin.

Bourgogne. Côte-d’Or, Nièvre, Saône-et-Loire, Yonne.

Champagne-Ardenne. Ardennes, Aube, Haute-Marne, Marne.

Franche-Comté. Doubs, Haute-Saône, Jura, Territoire de
Belfort.

Lorraine. Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle,
Vosges.

Nord - Pas-de-Calais. Nord Lille, Nord Valenciennes, Pas-de-
Calais.

Picardie. Aisne, Oise, Somme.

Aquitaine. Dordogne, Gironde, Landes, Lot-et-
Garonne, Pyrénées-Atlantiques.

Limousin. Corrèze, Creuse, Haute-Vienne.

RÉGIONS DE GENDARMERIE GROUPEMENTS DE GENDARMERIE
départementale

Midi-Pyrénées. Ariège, Aveyron, Gers, Haute-Garonne,
Hautes-Pyrénées, Lot, Tarn, Tarn-et-
Garonne.

Poitou-Charentes. Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres,
Vienne.

Auvergne. Allier, Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme.

Rhône-Alpes. Ain, Ardèche, Drôme, Haute-Savoie, Isère,
Loire, Rhône, Savoie.

Basse-Normandie. Calvados, Manche, Orne.

Bretagne. Côtes-d’Armor, Finistère, Ille-et-Vilaine,
Morbihan.

Centre. Cher, Eure-et-Loir, Indre, Indre-et-Loire,
Loir-et-Cher, Loiret.

Haute-Normandie. Eure, Seine-Maritime.

Pays de la Loire. Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne,
Sarthe, Vendée.

Corse. Corse-du-Sud, Haute-Corse.

Languedoc-Roussillon. Aude, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées-
Orientales.

Provence-Alpes-Côte d’Azur. Alpes-de-Haute-Provence, Alpes-Maritimes,
Bouches-du-Rhône, Hautes-Alpes, Var,
Vaucluse.

TITRE II

ORGANISATION OPÉRATIONNELLE

CHAPITRE UNIQUE

LIVRE III

MISE EN ŒUVRE
DE LA DÉFENSE NON MILITAIRE

TITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1er

Pouvoirs des préfets
en matière de défense non militaire

Section 1
Dispositions générales

(Art. 1er du décret no 83-321 du 20 avril 1983 relatif aux pou-
voirs des commissaires de la République en matière de défense
de caractère non militaire.)

Art. R.* 1311-1. − Sous l’autorité du Premier ministre, les
préfets de zone, préfets de région et préfets de département,
sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de la prépara-
tion et de l’exécution des mesures non militaires de défense.

Section 2
Préfets de zone

Sous-section 1
Dispositions générales

(Art. 1er du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)
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Art. R.* 1311-2. − Le représentant de l’Etat dans la zone de
défense est le préfet du département où se trouve le chef-lieu de
celle-ci. Il porte le titre de préfet de zone.

Sous l’autorité du Premier ministre et des ministres, le préfet
de zone exerce les attributions fixées par la présente section.
A ce titre, il est responsable des mesures de défense non mili-
taires, de sécurité civile, de gestion des crises et de coordination
en matière de circulation routière.

Il dirige les services des administrations civiles de l’Etat dans
le cadre de la zone et s’assure de la permanence et de la
sécurité des liaisons de communications gouvernementales.

Sous-section 2
Pouvoirs du préfet de zone

en matière de défense non militaire

(Art. 2 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-3. − Le préfet de zone est le délégué des
ministres chargés des administrations civiles dans l’exercice de
leurs attributions en matière de défense.

Il est responsable de la préparation et de l’exécution des
mesures non militaires de défense. A ce titre, il élabore et arrête
les différents plans nécessaires à la mise en œuvre de ces
mesures.

Il est responsable de la coordination avec les autorités mili-
taires des mesures de défense civile et militaire. Il s’assure de la
cohérence des plans généraux de protection avec les plans mili-
taires de défense.

Il assure la répartition, sur le territoire de la zone, des
moyens des services de la défense et de la sécurité civiles et des
moyens des forces armées mis à disposition par voie de réquisi-
tion ou de concours. Il fixe à l’officier général de zone de
défense les objectifs à atteindre en matière de défense non mili-
taire. Il signe les protocoles d’accord relatifs aux demandes de
concours établis conjointement avec l’autorité militaire à
l’échelon de la zone.

(Art. 3 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-4. − Le préfet de zone dirige l’action des pré-
fets de région et de département ainsi que celle des délégués de
zone des services déconcentrés des administrations civiles en ce
qui concerne les mesures non militaires de défense.

Il veille à la continuité des relations de l’Etat avec les respon-
sables des établissements et organismes publics et les opérateurs
chargés d’une mission de service public.

(Art. 4 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-5. − Le préfet de zone dirige l’action des pré-
fets de région et de département en matière de prévention, de
préparation et de mise en œuvre des mesures intéressant la
défense économique. Il contrôle l’exercice des attributions qui
leur sont respectivement dévolues par les articles R.* 1311-30 et
R.* 1311-36.

Il élabore et arrête les plans relatifs à la coopération avec les
entreprises dans les cas de crise ainsi que les mesures relatives
à l’emploi des ressources et à l’utilisation des infrastructures.

(Art. 17 du décret no 83-321 du 20 avril 1983 relatif aux pou-
voirs des commissaires de la République en matière de défense
de caractère non militaire.)

Art. R.* 1311-6. − Le Premier ministre prévoit par lettre de
mission accompagnée des délégations de signature des ministres
concernés l’extension des pouvoirs des préfets de zone dans les
circonstances mettant en cause la sûreté de l’Etat sur tout ou
partie du territoire.

Cette extension prend effet sur décision du Premier ministre.
Elle peut porter sur les matières suivantes :

1o Autorité hiérarchique en toute matière sur les préfets en
fonctions dans la zone ;

2o Contrôle supérieur et coordination générale de tous les per-
sonnels, services et établissements ou institutions civils de l’Etat
hormis ceux qui ont un caractère juridictionnel ;

3o Pouvoir de suspension en cas de faute grave des fonction-
naires, employés et ouvriers de toutes administrations civiles
exerçant dans la zone hormis les magistrats de l’ordre judiciaire
ou les membres des juridictions administratives ;

4o Autorité sur l’ensemble des moyens de la police nationale
et des moyens de police des collectivités territoriales ;

5o Réquisition des forces armées de première, deuxième et
troisième catégorie, définies à l’article D. 1321-6 ;

6o Réquisition des services, des personnes et des biens ;
7o Disposition des services des collectivités territoriales

comprises dans la zone de défense ainsi que de ceux de leurs
groupements et de leurs établissements publics, en application
de l’article L. 1111-7 du code général des collectivités territo-
riales.

Sous-section 3

Pouvoirs du préfet de zone en cas de crise ou d’événements
d’une particulière gravité

(Art. 5 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-7. − Le préfet de zone prend les mesures de
coordination nécessaires lorsque intervient une situation de crise
ou que se développent des événements d’une particulière gra-
vité, quelle qu’en soit l’origine, de nature à menacer des vies
humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des
personnes et des biens ou à porter atteinte à l’environnement, et
que cette situation ou ces événements peuvent avoir des effets
dépassant ou susceptibles de dépasser le cadre d’un départe-
ment.

Il peut mettre à disposition d’un ou de plusieurs préfets de
département de la zone les moyens de l’Etat existant dans la
zone.

(Art. 6 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-8. − Lorsque la situation ou les événements
mentionnés à l’article R.* 1311-7 affectent plusieurs zones de
défense et entraînent des atteintes ou des menaces graves à
l’ordre public, le ministre de l’intérieur peut désigner l’un des
préfets de zone afin de prendre les mesures de coordination pré-
vues au même article.

Sous-section 3

Autres pouvoirs du préfet de zone

(Al. 1 et 2 de l’article 7 du décret no 2002-84 du 16 jan-
vier 2002 relatif aux pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-9. − Dans le domaine de la sécurité civile, le
préfet de zone prépare et met en œuvre l’ensemble des mesures
de prévention, de protection et de secours qu’exige la sauve-
garde des personnes, des biens et de l’environnement dans le
cadre de la zone. Il élabore et arrête le plan ORSEC de zone et
les autres plans dont le déclenchement relève de son autorité. Il
coordonne l’élaboration des plans départementaux et s’assure de
leur exécution.

Il fait appel aux moyens publics et privés à l’échelon de la
zone et les réquisitionne en tant que de besoin.

(Art. 8 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-10. − Lorsque des opérations terrestres liées à
une pollution maritime sont engagées, le préfet de zone établit
la synthèse des informations, coordonne l’action à terre et s’as-
sure de la cohérence des actions terrestre et maritime.

(Art. 9 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-11. − Le préfet de zone assure la coordination
des mesures d’information et de circulation routières dans la
zone. A ce titre :

1o Il arrête et met en œuvre les plans de gestion du trafic
dépassant le cadre d’un département ;

2o Il organise des exercices afin de faciliter la mise en œuvre
de ces plans ;

3o Il coordonne la mise en œuvre des mesures de gestion du
trafic et d’information routière et des plans départementaux de
contrôle routier.

Les centres régionaux d’information et de coordination rou-
tières implantés dans la zone sont placés, pour leur emploi, sous
son autorité.
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(Art. 9-1 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-12. − Les préfets de zone coordonnent l’action
des préfets des départements de leur zone pour prévenir les évé-
nements troublant l’ordre public ou y faire face, lorsque ces
événements intéressent au moins deux départements de cette
même zone.

(Art. 10 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-13. − Lorsque la situation l’exige et à la
demande d’un préfet de département, le préfet de zone peut
décider de mettre à la disposition de celui-ci, afin de maintenir
ou rétablir l’ordre public et pour une mission et une durée
déterminées, des effectifs et des moyens de police relevant d’un
autre département de la zone.

Le préfet de zone est tenu informé des demandes de forces
mobiles formulées par les préfets de département de la zone et
des attributions de telles forces prononcées à leur profit.
Lorsque des menaces à l’ordre public concernent plusieurs
départements, le préfet de zone peut demander au ministre de
l’intérieur la mise à sa disposition de forces mobiles dont il
assure la répartition entre les départements.

(Art. 11 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-14. − Les demandes de concours de moyens
militaires émanant des préfets de département sont adressées au
préfet de zone.

Sous-section 5

Préfet délégué pour la sécurité et la défense auprès du préfet de zone

Sous-section 6

Autorités et services de l’Etat assistant le préfet de zone

(Art. 13 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-21. − Pour l’exercice de ses attributions en
matière d’administration de la police nationale, le préfet de zone
dispose d’un secrétariat général pour l’administration de la
police dans les conditions définies par décret en Conseil d’Etat.

(Art. 14 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-22. − Pour les compétences exercées à
l’échelon de la zone, le préfet de zone a seul qualité pour rece-
voir les délégations de signature des ministres chargés des
administrations civiles de l’Etat.

(Art. 15 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-23. − En cas d’absence ou d’empêchement, le
préfet de zone est suppléé de droit par le préfet du rang le plus
élevé parmi les préfets de région effectivement présents dans la
zone de défense au début de l’absence ou de l’empêchement.

En cas de vacance momentanée du poste de préfet de zone,
l’intérim est assuré par le préfet de région du rang le plus élevé
en fonction dans la zone de défense.

(Art. 16 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-24. − Le trésorier-payeur général dont la cir-
conscription comprend le chef-lieu de la zone est le conseiller
du préfet de zone pour les questions de défense économique. Il
est le représentant des ministres chargés de l’économie et des
finances auprès du préfet de zone.

L’officier général de zone de défense est le conseiller du
préfet de zone en matière de défense sur le territoire.

Le général commandant la région de la gendarmerie assiste le
préfet de zone pour ce qui concerne la participation de la gen-
darmerie nationale aux missions dévolues à ce dernier.

(Art. 17 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-25. − Le préfet de zone préside le comité de
défense de zone.

Ce comité comprend les préfets des régions et des départe-
ments, le trésorier-payeur général dont la circonscription

comprend le chef-lieu de la zone, l’officier général de zone, le
général commandant la région terre, s’il y a lieu l’amiral
commandant la région maritime, le général commandant la
région aérienne, le général commandant la région de gen-
darmerie, le préfet délégué pour la sécurité et la défense et le ou
les chefs de service de la police nationale désignés à cet effet
par le préfet de zone.

Le préfet de zone peut également associer aux travaux du
comité, en tant que de besoin, les chefs des services de l’Etat et
le ou les directeurs départementaux des services d’incendie et
de secours intéressés.

Le comité de défense de zone peut se réunir dans une forma-
tion restreinte de commission de défense économique dont la
composition est arrêtée par le préfet de zone. En cas d’absence
ou d’empêchement de celui-ci, cette commission est présidée
par le trésorier-payeur général dont la circonscription comprend
le chef-lieu de la zone.

Sous-section 6
Etat-major de zone

(Art. 18 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-26. − Le préfet de zone dispose d’un état-
major de zone qui est notamment chargé :

1o D’assurer une veille opérationnelle permanente ;
2o De préparer l’ensemble des plans relevant des attributions

du préfet de zone intéressant la défense non militaire et la
sécurité civile ;

3o De mettre en œuvre les mesures opérationnelles décidées
par le préfet de zone ;

4o D’assister le préfet de zone pour la mise en œuvre des
mesures de coordination du trafic et d’information routière.

(Art. 19 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-27. − Lorsqu’un événement nécessite la ges-
tion simultanée de moyens en mer et à terre, le préfet de zone
délègue au sein de l’état-major du préfet maritime un ou plu-
sieurs membres de l’état-major de zone et le préfet maritime
délègue un ou plusieurs de ses subordonnés au sein de l’état-
major de zone.

(Art. 20 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-28. − Des arrêtés conjoints du ministre de la
défense, du ministre de l’intérieur et, le cas échéant, du ou des
ministres intéressés fixent les conditions dans lesquelles des per-
sonnels civils et militaires sont mis à la disposition du préfet de
zone en vue d’assurer le fonctionnement de l’état-major de
zone.

Sous-section 7
Dispositions particulières

à la zone de défense de Paris

(Art. 21 du décret no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux
pouvoirs des préfets de zone.)

Art. R.* 1311-29. − I. − Dans la zone de défense de Paris,
les attributions du préfet de zone sont exercées par le préfet de
police.

II. − Les dispositions des articles R.* 1311-21 et
R.* 1311-23 ne sont pas applicables à la zone de défense de
Paris.

III. − Le préfet de la zone de défense de Paris dispose d’un
secrétariat général de zone de défense, placé sous l’autorité d’un
préfet qui porte le titre de secrétaire général de zone.

Les attributions dévolues à l’état-major de zone mentionné à
l’article R.* 1311-26 sont exercées par le secrétariat général de
zone de défense, auquel sont applicables les dispositions de
l’article R.* 1311-28.

IV. − Pour l’exercice de ses attributions en matière d’ad-
ministration de la police nationale, le préfet de zone de défense
de Paris dispose d’un secrétariat général pour l’administration
de la police dans des conditions fixées par décret en Conseil
d’Etat sans préjudice des compétences dévolues au préfet des
Yvelines pour ce qui concerne le secrétariat général pour
l’administration de la police de Versailles.
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Section 3

Préfets de région

(Art. 11 du décret no 83-321 du 20 avril 1983 relatif aux pou-
voirs des commissaires de la République en matière de défense
de caractère non militaire.)

Art. R.* 1311-30. − En application de l’article L. 1111-7 du
code général des collectivités territoriales, le préfet de région
assure le respect par la région des sujétions imposées par la
défense nationale, notamment en matière d’aménagement du ter-
ritoire, d’urbanisme, de construction, d’équipements productifs,
d’investissements collectifs et de fonctionnement des services
collectifs.

Le préfet de région, qui dispose en tant que de besoin de ser-
vices de la région, reçoit, sur sa demande, du président du
conseil régional toutes informations qu’il estime nécessaires à
l’exercice de ses attributions de défense. Il est seul habilité à
conclure au nom de l’Etat les conventions nécessaires à la mise
en œuvre des obligations non militaires de défense imposées à
la région, à l’un de ses établissements publics ou aux groupe-
ments de régions.

(Art. 12 du décret no 83-321 du 20 avril 1983 relatif aux pou-
voirs des commissaires de la République en matière de défense
de caractère non militaire.)

Art. R.* 1311-31. − Sous l’autorité du préfet de zone, le
préfet de région contribue à la préparation et à la mise en œuvre
des mesures intéressant la défense économique dans la région.
A ce titre, il dispose d’une commission régionale de défense
économique dont la composition et les missions sont définies
par arrêté interministériel.

Le trésorier-payeur général de région est le conseiller per-
manent du préfet de région pour les questions économiques
intéressant la défense.

Le préfet de région ou, en son absence, le trésorier-payeur
général de région préside la commission régionale de défense
économique.

(Art. 13 du décret no 83-321 du 20 avril 1983 relatif aux pou-
voirs des commissaires de la République en matière de défense
de caractère non militaire.)

Art. R.* 1311-32. − Le service interministériel régional des
affaires civiles et économiques de défense et de la protection
civile placé auprès du préfet de région ou de Corse lui permet
d’animer, de coordonner et de contrôler l’action des services
déconcentrés des administrations civiles dans la région en ce
domaine. Les administrations civiles apportent leur concours au
préfet de région ou de Corse en désignant des fonctionnaires
dans les conditions fixées par arrêtés interministériels.

Section 4

Préfets de département

(Art. 2 du décret no 83-321 du 20 avril 1983 relatif aux pou-
voirs des commissaires de la République en matière de défense
de caractère non militaire.)

Art. R.* 1311-33. − Le préfet est responsable de la protec-
tion des personnes, de la sauvegarde des installations et res-
sources d’intérêt général ainsi que des mesures relatives à la
production, la réunion et l’utilisation des diverses catégories de
ressources et à l’utilisation de l’infrastructure.

Il exerce son pouvoir de substitution et son pouvoir hiérar-
chique dans les conditions prévues aux articles L. 2131-5,
L. 2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 du code général des collecti-
vités territoriales.

(Première phrase de l’article 4 du décret no 83-321 du
20 avril 1983 relatif aux pouvoirs des commissaires de la
République en matière de défense de caractère non militaire.)

Art. R.* 1311-34. − Le préfet est chargé de la préparation et
de l’exécution des mesures non militaires de défense, notam-
ment du plan général de protection et des plans de secours.

(Al. 1 à 3 et 5 de l’article 5 du décret no 83-321 du 20 avril
1983 relatif aux pouvoirs des commissaires de la République en
matière de défense de caractère non militaire.)

Art. R.* 1311-35. − 1o Le préfet concourt à la liberté d’ac-
tion des forces armées et contribue à leur soutien.

2o Le préfet, l’officier général de zone de défense, le général
commandant la région terre, le général commandant la région
aérienne, le général commandant la région de gendarmerie et,
s’il y a lieu, l’amiral commandant la région maritime coopèrent
à l’élaboration et à la mise en œuvre des mesures de défense,
notamment lors de l’établissement du plan général de protection
et des plans de défense. Ils se tiennent informés en permanence
des questions d’intérêt commun.

Ils s’assurent en tant que de besoin du concours du comman-
dant du groupement de gendarmerie départementale.

3o Le préfet, pour l’exercice de ses responsabilités de défense
de caractère non militaire, peut demander le concours des forces
armées ou les requérir.

(Art. 6 du décret no 83-321 du 20 avril 1983 relatif aux pou-
voirs des commissaires de la République en matière de défense
de caractère non militaire.)

Art. R.* 1311-36. − En application de l’article L. 1111-7 du
code général des collectivités territoriales, le préfet assure le
respect par les communes et le département des sujétions impo-
sées par la défense nationale, notamment en matière d’aménage-
ment du territoire, d’urbanisme, de construction, d’équipements
productifs, d’investissements collectifs et de fonctionnement des
services collectifs.

Le préfet, qui dispose en tant que de besoin des services des
collectivités territoriales, reçoit, sur sa demande, du président du
conseil général et des maires toutes informations qu’il estime
nécessaires à l’exercice de ses attributions de défense. Il est seul
habilité à conclure au nom de l’Etat les conventions nécessaires
à la mise en œuvre des obligations non militaires de défense
imposées aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à
leurs établissements publics.

(Art. 7 du décret no 83-321 du 20 avril 1983 relatif aux pou-
voirs des commissaires de la République en matière de défense
de caractère non militaire.)

Art. R.* 1311-37. − 1o Le préfet exerce en matière de
défense son autorité directe sur tous les chefs des services
déconcentrés des administrations civiles ainsi que sur les délé-
gués ou correspondants de ces administrations. Les établisse-
ments publics et autres organismes publics de l’Etat l’informent
de tout ce qui peut concerner la défense dans le département.

2o Le trésorier-payeur général du département est le
conseiller permanent du préfet pour les questions économiques
intéressant la défense.

3o Le préfet ou, à défaut, le suppléant qu’il désigne préside
les commissions compétentes en matière de défense de caractère
non militaire, à l’exception de celles dont la présidence est
confiée statutairement à un magistrat de l’ordre judiciaire ou à
un membre d’une juridiction administrative.

4o Le sous-préfet coordonne sous l’autorité du préfet l’élabo-
ration et l’exécution des mesures de défense de caractère non
militaire dans son arrondissement.

(Art. 8 du décret no 83-321 du 20 avril 1983 relatif aux pou-
voirs des commissaires de la République en matière de défense
de caractère non militaire.)

Art. R.* 1311-38. − Le service interministériel des affaires
civiles et économiques de défense et de la protection civile
placé auprès du préfet lui permet d’animer, de coordonner et de
contrôler l’action des services déconcentrés des administrations
civiles dans le département en ce domaine.

Section 5
Secteurs de sécurité des installations

prioritaires de défense

(Al. 1 de l’article 1er du décret no 73-236 du 1er mars 1973
relatif aux secteurs de sécurité des installations prioritaires de
défense.)

Art. R.* 1311-39. − Dans les secteurs de sécurité des instal-
lations prioritaires de défense mentionnés au troisième alinéa de
l’article L. 1321-2, des mesures de protection ou de défense,
nécessitées par la sûreté de ces installations, sont prises à titre
permanent ou temporaire dans le cadre de la législation en
vigueur.

(Art. 2 du décret no 73-236 du 1er mars 1973 relatif aux sec-
teurs de sécurité des installations prioritaires de défense.)

Art. R.* 1311-40. − Lorsqu’un secteur de sécurité d’une ins-
tallation prioritaire de défense est situé sur plusieurs départe-
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ments limitrophes, il est appelé « secteur de sécurité inter-
départemental ». Dès que ce secteur est délimité, l’un des
préfets des départements concernés est chargé par décret de
coordonner en tout temps la recherche et l’exploitation du ren-
seignement relatif à la sécurité de cette installation.

(Art. 3 du décret no 73-236 du 1er mars 1973 relatif aux sec-
teurs de sécurité des installations prioritaires de défense.)

Art. R.* 1311-41. − Dans les secteurs mentionnés à l’article
R.* 1311-40, les pouvoirs de police nécessaires au maintien de
l’ordre détenus par les préfets des départements concernés
peuvent, lorsque les circonstances l’exigent, être transférés au
préfet désigné pour coordonner le renseignement.

Un décret pris en conseil des ministres fixe la date de ce
transfert.

(Art. 4 du décret no 73-236 du 1er mars 1973 relatif aux sec-
teurs de sécurité des installations prioritaires de défense.)

Art. R.* 1311-42. − Les pouvoirs dont le transfert est opéré
par le décret mentionné à l’article R.* 1311-41 comprennent les
pouvoirs généraux de police que les préfets tiennent du code
général des collectivités territoriales ainsi que, lorsque l’état
d’urgence est déclaré, les pouvoirs exceptionnels qu’ils tiennent
de la loi no 55-385 du 3 avril 1955 instituant un état d’urgence.

(Art. 5 du décret no 73-236 du 1er mars 1973 relatif aux sec-
teurs de sécurité des installations prioritaires de défense.)

Art. R.* 1311-43. − Lorsque les pouvoirs dont l’autorité
civile est investie sont transférés à l’autorité militaire par appli-
cation des dispositions de l’article L. 2121-2, relatives à l’état
de siège, ou des dispositions des deuxième et troisième alinéas
de l’article L. 1321-2, relatives au commandement militaire, les
pouvoirs définis aux articles R.* 1311-41 et R.* 1311-42 sont
transférés à une autorité unique.

Un décret pris en conseil des ministres fixe la date d’effet et
détermine l’autorité militaire au profit de laquelle ce transfert
est opéré.

CHAPITRE 2

Délégués et correspondants de zone de défense

CHAPITRE 3

Services de défense pour l’équipement et les transports

Section 1

Service de défense de zone

Section 2

Service de défense régional

Section 3

Service de défense départemental

Section 4

Autres services de défense

TITRE II

DÉFENSE CIVILE

CHAPITRE 1er

Participation militaire à la défense
et à la sécurité civiles

Section 1

Participation des forces armées au maintien de l’ordre

(Art. 8 du décret no 65-28 du 13 janvier 1965 relatif à l’orga-
nisation de la défense civile.)

Art. R.* 1321-1. − Une coopération étroite est assurée entre
les préfets de zones, de régions et de départements et les auto-
rités militaires correspondantes afin de concourir au maintien de
leur liberté d’action, de les tenir informées des problèmes pou-
vant avoir une incidence d’ordre militaire et de les renseigner
sur les moyens militaires susceptibles d’être demandés pour par-
ticiper au maintien de l’ordre public.

Section 2

Commandement des formations militaires de la sécurité civile

Section 3

Formations de pompiers militaires

Sous-section 1
Brigade des sapeurs-pompiers de Paris

Sous-section 2
Bataillon de marins-pompiers de Marseille

CHAPITRE 2
Protection contre les menaces aériennes

CHAPITRE 3
Personnels de complément

Section unique

Dispositions pénales

CHAPITRE 4
Exercices

Section unique

Dispositions pénales

TITRE III

DÉFENSE ÉCONOMIQUE

CHAPITRE 1er

Constitution de groupements

CHAPITRE 2
Protection des installations d’importance vitale

Section 1

Dispositions générales

Section 2

Désignation des opérateurs d’importance vitale, des délégués
pour la défense et la sécurité et des points d’importance vitale

Section 3

Organismes consultatifs

Sous-section 1
Comité national des secteurs d’activité d’importance vitale

Sous-section 2
Commission interministérielle de défense

et de sécurité des secteurs d’activité d’importance vitale

Sous-section 3
Commission zonale de défense et de sécurité

des secteurs d’activité d’importance vitale

Section 4

Directives nationales de sécurité

Section 5

Plans de protection

Sous-section 1
Plan de sécurité d’opérateur

Sous-section 2
Elaboration et approbation du plan particulier de protection

Sous-section 3
Mise en œuvre du plan particulier de protection

Sous-section 4
Révision du plan de sécurité et du plan particulier de protection
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Sous-section 5

Plan de protection externe

Sous-section 6

Contestation des actes pris par l’autorité administrative

Sous-section 7

Dispositions diverses

Section 6

Zone d’importance vitale

(Al. 3 et 4 de l’article 29 du décret no 2006-212 du
29 février 2006 relatif à la sécurité des activités d’importance
vitale.)

Art. R.* 1332-36. − Lorsqu’une zone géographique, répon-
dant aux conditions de l’article R. 1332-35, s’étend sur plus
d’un département au sein d’une même zone de défense ou sur
plusieurs zones de défense, un arrêté du Premier ministre, pris
après avis de la commission mentionnée à l’article R. 1332-13,
la qualifie de zone d’importance vitale et désigne un préfet de
département coordonnateur.

Le préfet coordonnateur, en concertation avec les préfets de
départements intéressés, arrête le périmètre de la zone, identifie
les opérateurs d’importance vitale et exerce les attributions
dévolues au préfet de département par les dispositions des
articles R. 1332-23 à R. 1332-28.

Section 7

Zones civiles sensibles

Section 8

Dispositions pénales

CHAPITRE 3

Matières et installations nucléaires

Section 1

Protection et contrôle des matières nucléaires

Sous-section 1

Matières nucléaires civiles

Paragraphe 1

Champ d’application

Paragraphe 2

Autorisation

Paragraphe 3

Obligations du titulaire d’une autorisation

Paragraphe 4

Suivi et comptabilité des matières nucléaires

Paragraphe 5

Confinement, surveillance et protection des matières nucléaires
dans les établissements et installations

Paragraphe 6

Transports

Sous-section 2

Matières nucléaires de défense

Paragraphe 1

Champ d’application

Paragraphe 2

Autorisation

Paragraphe 3
Obligations du titulaire de l’autorisation

Paragraphe 4
Transports

(Art. 26 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-36. − Les transports de matières fissiles et
radioactives intéressant la défense s’effectuent sous la responsa-
bilité du ministre de la défense ou du ministre chargé de l’in-
dustrie. Dans ce cadre, le délégué à la sûreté nucléaire et à la
radioprotection pour les activités et installations intéressant la
défense exerce les attributions prévues aux articles R.* 1411-7
à R.* 1411-10. Il est, à ce titre, l’autorité compétente au sens de
la réglementation des transports de matières dangereuses.

Section 2

Installations et systèmes nucléaires de défense

Sous-section 1
Dispositions générales

(Art. 1er du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-37. − I. – Le ministre de la défense et le
ministre chargé de l’industrie définissent la politique de sûreté
nucléaire relative aux installations et activités nucléaires sui-
vantes :

1o Installations nucléaires de base secrètes, mentionnées à
l’article 17 du décret no 63-1228 du 11 décembre 1963 relatif
aux installations nucléaires ;

2o Systèmes d’armes conçus ou adaptés pour mettre en œuvre
une arme nucléaire et navires militaires à propulsion nucléaire,
dénommés ci-après « systèmes nucléaires militaires » ;

3o Sites et installations d’expérimentations nucléaires intéres-
sant la défense, dont la liste est fixée par un arrêté conjoint du
ministre de la défense et du ministre chargé de l’industrie ;

4o Transport des matières fissiles ou radioactives à usage
militaire.

II. – Ils fixent :
1o Les exigences de sûreté nucléaire auxquelles ces installa-

tions et activités doivent satisfaire en tenant compte, dans le cas
des systèmes d’armes et des navires à propulsion nucléaire, de
leurs différentes situations et configurations de mise en œuvre.

2o La réglementation de sûreté nucléaire et, notamment, la
réglementation technique générale applicable à ces installations
et activités.

III. – Ils veillent à ce que soient prises les dispositions
propres à assurer la protection des personnes et des biens contre
les dangers, nuisances ou gênes résultant de la création, du
fonctionnement et de l’arrêt des installations, ainsi que des acti-
vités couvertes par la présente section.

Ils s’assurent en particulier :
1o Du respect de la réglementation prévue pour assurer la

protection radiologique du public et du personnel ;
2o De la prévention et du contrôle des pollutions, nuisances

et gênes de toute nature.
(Art. 4 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la

sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-38. − Des commissions d’information sont
créées respectivement par arrêté du ministre de la défense ou du
ministre chargé de l’industrie pour les sites d’exploitation des
installations nucléaires de base secrètes soumises à la présente
section et pour les lieux habituels de stationnement des navires
militaires à propulsion nucléaire.

Elles ont pour mission d’informer le public sur l’impact des
activités nucléaires sur la santé et l’environnement.

Elles reçoivent les informations nécessaires à l’accomplisse-
ment de leurs missions de la part des représentants du ministre
de la défense pour les installations nucléaires relevant de son
autorité, des exploitants dans les autres cas, dans le respect des
dispositions relatives aux secrets protégés par la loi.
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Lorsqu’il existe, pour le même site, une commission locale
d’information pour une installation nucléaire de base et une
commission d’information pour une installation nucléaire de
base secrète, ces deux commissions s’échangent toutes informa-
tions utiles et peuvent se réunir en formation commune.

(Art. 5 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-39. − Les commissions d’information sont
présidées par les préfets de département ou par des personna-
lités qualifiées nommées par eux. Outre les représentants des
services de l’Etat intéressés, elles comprennent des représen-
tants :

1o Des intérêts économiques et sociaux, des associations
agréées de protection de l’environnement et, sur leur demande,
des collectivités territoriales ;

2o Du ministre de la défense pour les installations et activités
relevant de son autorité ou des exploitants dans les autres cas.

Les représentants du ministre de la défense ou de l’exploitant,
selon les cas, transmettent à ces commissions un bilan annuel
de la sûreté nucléaire du site, des risques d’origine radiologique
et des rejets produits par l’installation ainsi que des mesures
prises pour en réduire les impacts.

Sous-section 2

Installations nucléaires de base secrètes

(Art. 6 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-40. − I. – Le classement en installation
nucléaire de base secrète est décidé par le Premier ministre sur
proposition du ministre compétent. Celui-ci étant, selon le cas,
le ministre de la défense ou le ministre chargé de l’industrie
pour leurs installations respectives.

Ce classement est prononcé lorsqu’une au moins des installa-
tions comprises dans le périmètre, dénommée installation indivi-
duelle, présente les caractéristiques techniques définies par
l’article 2 du décret no 63-1228 du 11 décembre 1963 relatif aux
installations nucléaires, intéresse la défense nationale et justifie
d’une protection particulière contre la prolifération nucléaire, la
malveillance ou la divulgation d’informations classifiées. Il est
proposé par le ministre de la défense pour les installations
nucléaires de base secrètes affectées à son département et par le
ministre chargé de l’industrie pour les autres installations
nucléaires de base secrètes.

II. − Les installations nucléaires de base secrètes sont défi-
nies par leur périmètre. En font partie l’ensemble des installa-
tions et équipements, nucléaires ou non, compris dans le péri-
mètre défini par la décision de classement.

(Art. 8 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-41. − La création d’une installation nucléaire
de base secrète est soumise à autorisation. L’autorisation est
délivrée, après avis de la commission spéciale des installations
nucléaires de base secrètes mentionnée à l’article R.* 1333-54,
par décret pris sur le rapport du ministre compétent.

Ce décret n’est pas publié, lorsque sa publication serait de
nature à compromettre la protection des intérêts de la défense
nationale.

Les demandes d’autorisation sont instruites par des personnes
habilitées au secret de la défense nationale.

(Al. 1 à 3 de l’article 9 du décret no 2001-592 du 5 juillet
2001 relatif à la sûreté et à la radioprotection des installations
et activités nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-42. − I. − La demande d’autorisation de créa-
tion d’une installation nucléaire de base secrète est adressée par
le futur exploitant ou service utilisateur au ministre compétent.

La demande porte sur l’ensemble des installations indivi-
duelles comprises dans le périmètre mentionné à l’article
R.* 1333-40.

A l’appui de la demande d’autorisation, sont soumis au
délégué mentionné à l’article R.* 1411-7 des rapports prélimi-
naires de sûreté comportant la description de chaque installation

individuelle et des opérations qui y sont effectuées, l’inventaire
des risques de toutes origines qu’elles présentent et l’analyse
des dispositions prises pour prévenir ces risques et des mesures
propres à réduire la probabilité des accidents et de leurs effets.

(Al. 4 à 11 de l’article 9 du décret no 2001-592 du 5 juillet
2001 relatif à la sûreté et à la radioprotection des installations
et activités nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-43. − La demande d’autorisation mentionnée à
l’article R.* 1333-42 est jointe à un dossier comprenant les
pièces suivantes :

1o L’identification du demandeur ou du service utilisateur ;

2o Une description et une analyse des fonctions et des opéra-
tions que doivent assurer les installations individuelles, accom-
pagnées :

a) D’une carte au 1/25 000 situant le périmètre de l’installa-
tion nucléaire de base secrète et l’emplacement des installations
individuelles ;

b) D’un plan de situation au 1/10 000 portant le périmètre et
indiquant notamment les bâtiments avec leur affectation, les
voies de chemin de fer, les voies publiques, les points d’eau, les
canaux et cours d’eaux, les réseaux de transport d’énergie et de
produits énergétiques ;

c) D’un plan détaillé des installations individuelles au moins
à l’échelle de 1/2 500 ;

3o Un document donnant les caractéristiques de l’installation
nucléaire de base secrète et de son fonctionnement et exposant,
à partir des principes énoncés dans les rapports préliminaires de
sûreté des installations individuelles, les mesures prises pour
faire face aux risques qu’elle présente et limiter les consé-
quences d’un accident éventuel. Ce document précise les dispo-
sitions destinées à faciliter le démantèlement des installations
individuelles ;

4o Une étude d’impact sur l’environnement dont le contenu
est identique à celui prévu par l’article R.* 122-3 du code de
l’environnement.

(Al. 1 à 4 de l’article 10 du décret no 2001-592 du 5 juillet
2001 relatif à la sûreté et à la radioprotection des installations
et activités nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-44. − Le décret d’autorisation de l’installation
nucléaire de base secrète précise le périmètre de cette installa-
tion, la nature et la fonction des installations individuelles, ainsi
que les prescriptions générales auxquelles doit se conformer le
titulaire de l’autorisation, sans préjudice de l’application de la
réglementation technique générale prévue par l’article
R.* 1333-37 et de l’application des polices administratives au
titre du décret no 80-813 du 15 octobre 1980 relatif aux installa-
tions classées pour la protection de l’environnement relevant du
ministre de la défense ou soumises à des règles de protection du
secret de la défense nationale, du décret no 94-1033 du
30 novembre 1994 relatif aux conditions d’application de la loi
no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau aux opérations, travaux ou
activités concernant des installations ou des enceintes relevant
du ministre de la défense ou soumis à des règles de protection
du secret de la défense nationale et du décret no 95-540 du 4 mai
1995 relatif aux rejets d’effluents liquides et gazeux et aux pré-
lèvements d’eau des installations nucléaires de base.

Il détermine notamment les justifications particulières que le
détenteur de l’autorisation doit présenter au délégué à la sûreté
nucléaire et à la radioprotection pour les activités et installations
intéressant la défense aux étapes successives de la construction,
de la mise en service, de l’arrêt définitif et du démantèlement
des installations individuelles.

Il prévoit la transmission au préfet des éléments lui permet-
tant d’établir le plan particulier d’intervention relatif à l’installa-
tion nucléaire de base secrète.

Il désigne le titulaire de l’autorisation.

(Al. 5 à 8 de l’article 10 du décret no 2001-592 du
5 juillet 2001 relatif à la sûreté et à la radioprotection des ins-
tallations intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-45. − Le titulaire de l’autorisation désigné à
l’article R.* 1333-44 soumet au délégué à la sûreté nucléaire et
à la radioprotection pour les activités et installations intéressant
la défense, six mois au moins avant la date prévue pour le pre-
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mier chargement en combustible d’un réacteur ou pour la mise
en œuvre d’un faisceau de particules ou de substances radio-
actives :

1o Un rapport provisoire de sûreté comportant en particulier
les éléments permettant de s’assurer de la conformité de la réa-
lisation avec les prescriptions prévues par le décret d’auto-
risation ;

2o Les règles générales d’exploitation à observer au cours de
la période antérieure à la mise en service pour assurer la sûreté
de l’exploitation ;

3o Un plan d’urgence interne précisant l’organisation et les
moyens à mettre en œuvre sur le site en cas d’accident.

(Al. 9 à 13 de l’article 10 du décret no 2001-592 du
5 juillet 2001 relatif à la sûreté et à la radioprotection des ins-
tallations et activités intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-46. − Le décret d’autorisation de création fixe
les délais dans lesquels les installations individuelles sont mises
en exploitation ou en service.

Lorsqu’une installation individuelle est créée postérieurement
au décret d’autorisation de création de l’installation nucléaire de
base secrète en respectant les prescriptions générales, sont
transmis au délégué :

1o Six mois au moins avant le début de la construction, les
rapports préliminaires de sûreté prévus au troisième alinéa de
l’article R.* 1333-42 ;

2o Une mise à jour du dossier mentionné à l’article
R.* 1333-43.

L’autorisation de création de l’installation individuelle nou-
velle est accordée par arrêté du ministre compétent. Cet arrêté
fixe les délais dans lesquels les installations individuelles
doivent être mises en exploitation ou en service.

(Art. 11 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-47. − Avant la mise en service définitive de
chaque installation individuelle, le détenteur de l’autorisation
soumet au délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection
pour les activités et installations intéressant la défense un rap-
port définitif de sûreté ainsi qu’une mise à jour des règles géné-
rales d’exploitation et du plan d’urgence interne de l’installation
nucléaire de base secrète.

Si une installation individuelle n’est pas mise en service dans
le délai fixé au premier ou au dernier alinéa de l’article
R.* 1333-46, une nouvelle autorisation, délivrée dans les mêmes
formes, est nécessaire sauf prorogation de l’autorisation initiale.
Les conditions de la prorogation sont définies par décrets pris
sur le rapport des ministres compétents.

(Art. 12 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-48. − La modification du périmètre d’une ins-
tallation nucléaire de base secrète est soumise à une nouvelle
décision de classement délivrée dans les formes et conditions
prévues à l’article R.* 1333-40.

Un nouveau décret d’autorisation de création, délivré dans les
formes et conditions prévues aux articles R.* 1333-41 à
R.* 1333-47, est pris :

1o Lorsqu’une installation nucléaire de base secrète change
d’exploitant ;

2o Lorsque à une installation nucléaire de base secrète sont
projetées des modifications de nature à entraîner l’établissement
de nouvelles prescriptions générales.

(Art. 13 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-49. − Le ministre compétent est avisé et le
délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection pour les
activités et installations intéressant la défense informé de toute
modification envisagée des installations individuelles, de nature
à entraîner une mise à jour des rapports de sûreté, des règles
d’exploitation ou du plan d’urgence interne de l’installation
nucléaire de base secrète.

Le ministre compétent peut à tout moment faire procéder au
réexamen de la sûreté de tout ou partie de l’installation

nucléaire de base secrète et, en fonction des résultats de ce
réexamen, soumettre la poursuite de l’exploitation à son auto-
risation ou à l’intervention d’un nouveau décret.

Sans préjudice de l’application des mesures prévues par les
règlements en vigueur, tout accident ou incident, nucléaire ou
non, ayant ou pouvant avoir des conséquences sur la radio-
protection ou la sûreté de l’installation nucléaire de base secrète,
est déclaré au délégué et au ministre compétent selon les ins-
tructions particulières de ce dernier.

Le ministre compétent prend, en cas d’urgence, toute mesure
de nature à faire cesser le trouble et à assurer la sécurité,
notamment par suspension du fonctionnement de l’installation.

(Art. 14 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-50. − Lorsque le détenteur de l’autorisation
prévoit, pour quelque raison que ce soit, la mise à l’arrêt défi-
nitif d’une installation individuelle, il en informe le délégué à la
sûreté nucléaire et à la radioprotection pour les activités et ins-
tallations intéressant la défense et lui adresse :

1o Un document définissant et justifiant l’état choisi pour
l’installation après son arrêt définitif et, le cas échéant, les
phases de son démantèlement ultérieur ;

2o Un rapport de sûreté applicable aux opérations de mise à
l’arrêt définitif et les dispositions permettant d’assurer la sûreté
de l’installation ;

3o Les règles générales de surveillance et d’entretien à
observer pour l’application des règles relatives à la radio-
protection et le maintien d’un niveau satisfaisant de sûreté ;

4o Une mise à jour du plan d’urgence interne au périmètre
dans lequel l’installation nucléaire de base secrète est située.

La mise en œuvre de ces dispositions est subordonnée à leur
approbation par le ministre compétent ou par le délégué à la
sûreté nucléaire et à la radioprotection pour les activités et ins-
tallations intéressant la défense agissant par délégation.

(Art. 15 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-51. − La décision mettant fin au classement
d’une installation nucléaire de base secrète est prise dans les
formes prévues à l’article R.* 1333-40. Lorsque ce déclasse-
ment ne s’applique qu’à une ou plusieurs installations indivi-
duelles, le périmètre de l’installation nucléaire de base secrète
est modifié en conséquence.

Chaque installation individuelle relevant de la compétence du
ministre chargé de l’industrie répondant à la définition de
l’article 2 du décret no 63-1228 du 11 décembre 1963 relatif aux
installations nucléaires, ainsi déclassée, fait l’objet d’une auto-
risation de création dans les formes prévues à l’article 3 de ce
même décret sans enquête publique. Les étapes ultérieures du
fonctionnement de chacune de ces installations sont régies par
la sous-section 1 de la présente section.

Les installations nucléaires de base secrètes existant anté-
rieurement à la date du 7 juillet 2001 sont soumises aux dispo-
sitions de la présente section, à l’exception de celles relatives à
l’autorisation de création. Les prescriptions générales de ces ins-
tallations sont établies par décision du ministre compétent.

(Art. 24 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-52. − Les sites d’expérimentations nucléaires
du Pacifique conservent le statut d’installations nucléaires inté-
ressant la défense au sens du présent chapitre. Ils font l’objet de
mesures de surveillance radiologique et géomécanique.

Cette surveillance est réalisée selon des modalités arrêtées par
le ministre de la défense.

Le délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection pour
les activités et installations intéressant la défense est chargé de
s’assurer du suivi radiologique de ces sites, d’apprécier l’évolu-
tion de leur état géomécanique et de soumettre au ministre de la
défense toute proposition visant à adapter, le cas échéant, la
réglementation technique de sûreté nucléaire et de radio-
protection aux spécificités de ces sites.

(Art. 27 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)
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Art. R.* 1333-53. − Les responsables de l’exploitation d’ins-
tallations ou d’activités nucléaires mentionnées à l’article
R.* 1333-37 sont tenus de déclarer sans délai au délégué à la
sûreté nucléaire et à la radioprotection pour les activités et ins-
tallations intéressant la défense tout incident ou accident
nucléaire ou non, ayant ou risquant d’avoir des conséquences
notables sur la sûreté des installations ou des activités ou de
porter atteinte, par exposition aux rayonnements ionisants, aux
personnes ou à l’environnement.

Lorsque survient un tel incident ou accident mettant en cause
la sûreté nucléaire ou la radioprotection, le responsable précité
en informe les préfets intéressés selon les modalités définies
respectivement par arrêtés pris par le ministre de la défense ou
le ministre chargé de l’industrie.

Le délégué ou, en cas d’empêchement, l’un de ses adjoints,
propose aux ministres concernés ou fait adopter, en application
des articles R.* 1411-8 et R.* 1411-9, les mesures destinées à
restaurer la sûreté nucléaire.

Sous-section 3
Commission spéciale des installations nucléaires de base secrètes

(Art. 7 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-54. − Les attributions confiées à la commis-
sion interministérielle des installations nucléaires de base pré-
vues à l’article 7 du décret no 63-1228 du 11 décembre 1963
relatif aux installations nucléaires sont exercées, pour les instal-
lations nucléaires de base secrète, par la commission spéciale
des installations nucléaires de base secrètes, dont la composition
et le fonctionnement sont fixés par la présente sous-section.

Sous-section 4
Systèmes nucléaires militaires

(Art. 16 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-61. − Pour l’application des décisions de réa-
lisation d’un nouveau type de système nucléaire militaire, les
prescriptions nécessaires à la sûreté nucléaire et à la radio-
protection sont approuvées par décision du Premier ministre
prise sur le rapport du ministre de la défense, après avis du
délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection pour les
activités et installations intéressant la défense, mentionné à
l’article R.* 1411-7. La mise en service d’un système nucléaire
militaire respectant ces prescriptions est décidée par le ministre
de la défense. Ces décisions peuvent ne pas être publiées.

(Art. 17 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-62. − Lorsque la réalisation d’un nouveau
type de système nucléaire militaire est prévue, le ministre de la
défense fixe les délais dans lesquels chaque système de ce type
doit être mis en service.

Dans la conduite des programmes, le ministre de la défense et
le ministre chargé de l’industrie définissent les conditions per-
mettant d’assurer la protection radiologique des personnes et la
sûreté nucléaire des systèmes d’armes d’un même type. Le
ministre de la défense détermine les justifications correspon-
dantes que les services doivent présenter au délégué avant
chaque étape de la conception, de la réalisation et de la mise en
service, puis au cours de l’exploitation des systèmes de ce type.

Après avis du délégué, le ministre de la défense fixe par
arrêté la répartition des responsabilités de sûreté nucléaire entre
ses services, au cours de chacune de ces étapes, en précisant les
dispositions à prendre pour garantir la sûreté nucléaire lors des
transferts de ces installations et systèmes entre les services.

Il transmet également aux préfets intéressés des éléments leur
permettant d’établir le plan particulier d’intervention relatif aux
lieux où le stationnement habituel de ces systèmes est autorisé.

(Art. 18 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-63. − Dès le début de la phase de conception
du premier système du type, les services désignés par le

ministre de la défense font connaître au délégué l’organisation
des programmes d’armement et la démarche retenue pour
assurer la protection radiologique des personnes ainsi que pour
acquérir et démontrer la sûreté nucléaire de ce type de systèmes.

Ils établissent la demande d’autorisation de réalisation d’un
type nouveau de systèmes nucléaires militaires.

En vue de soumettre cette demande au Premier ministre, ils
constituent un dossier exposant les dangers inhérents à ce type
de systèmes, analysant les risques qu’il présente et proposant les
dispositions à prendre pour prévenir tout accident et en limiter
les effets éventuels.

Ce dossier comprend :
1o Un rapport préliminaire de sûreté ;
2o Les prescriptions de sûreté nucléaire et de radioprotection

auxquelles doivent se conformer les services dans l’exploitation
des systèmes de ce type ;

3o Les études de site et d’impact sur l’environnement et les
populations, relatives à leurs lieux habituels de stationnement.

Le rapport préliminaire de sûreté comprend lui-même un
descriptif du système nucléaire militaire et de ses conditions de
mise en œuvre, une description des mesures envisagées pour
garantir la sûreté nucléaire dans les différentes situations de
cette mise en œuvre, ainsi que les dispositions destinées à en
faciliter le démantèlement.

Lorsque les lieux prévus pour le stationnement habituel de
ces systèmes sont proches d’une installation nucléaire de base
secrète, les études de site et d’impact sont complétées par
l’étude des risques induits par cette proximité. Elles indiquent
les mesures préventives correspondantes.

(Art. 19 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-64. − Six mois avant la date prévue pour la
première mise en œuvre de matière nucléaire dans le premier
système nucléaire d’un type donné, les services du ministre de
la défense présentent au délégué :

1o Un rapport provisoire de sûreté comportant, en particulier,
les justifications permettant de s’assurer de la conformité de la
réalisation aux dispositions prévues dans le dossier dont la
composition est définie à l’article R.* 1333-63 ;

2o Les règles générales d’exploitation à observer pour
garantir la sûreté nucléaire de l’exploitation et la protection
radiologique des personnes au cours de la période précédant la
mise en service ;

3o Les plans d’urgence précisant l’organisation et les moyens
à mettre en œuvre en cas d’accident.

Pour les réacteurs nucléaires de propulsion navale, dans les
six mois qui suivent le premier chargement de combustible, le
rapport provisoire de sûreté est complété des dispositions adop-
tées pour tenir compte des écarts éventuels constatés et acceptés
entre la définition et la réalisation des installations.

Avant la mise en service du premier système nucléaire d’un
type donné, ces services adressent au délégué :

a) Une mise à jour du rapport provisoire de sûreté tenant
compte notamment des compléments d’études et des résultats
des essais ;

b) Une mise à jour des règles générales d’exploitation ;
c) Une mise à jour des plans d’urgence.
Deux ans au plus tard après la mise en service, ils lui

adressent le rapport définitif de sûreté intégrant les enseigne-
ments tirés de l’exploitation du système. Les enseignements
ultérieurs, tirés des différentes phases de vie du système, notam-
ment des opérations majeures de maintenance, y sont intégrés
au fur et à mesure de leur acquisition.

(Art. 20 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-65. − Six mois avant la date prévue pour la
première mise en œuvre de matière nucléaire dans les systèmes
suivants du même type, les services du ministère de la défense
fournissent au délégué un dossier de sûreté nucléaire, justifiant
de leur conformité au premier système du type et précisant, le
cas échéant, les mises à jour des documents précités rendues
nécessaires par les évolutions matérielles de ces systèmes, par
les changements de leurs conditions d’emploi ou de leurs lieux
habituels de stationnement, ainsi que du fait d’exigences nou-
velles en matière de sûreté nucléaire et de radioprotection.
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(Art. 21 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-66. − Les services du ministère de la défense
informent le délégué de tout projet de modification ou de tout
événement de nature à mettre en cause les analyses de sûreté
nucléaire d’un système ou d’un type de système. Ils tiennent à
jour les rapports de sûreté nucléaire, les règles et prescriptions
d’exploitation et les plans d’intervention. Ces mises à jour sont
approuvées par le délégué.

Lorsque ces modifications ou les événements survenus sont
de nature à remettre en cause la décision de mise en service du
système concerné, le service responsable de l’exploitation
soumet au délégué la procédure conduisant, le cas échéant, à un
nouvel examen de la sûreté nucléaire, voire au renouvellement
de la décision de mise en service.

Le stationnement occasionnel d’un système nucléaire militaire
en dehors d’un site habituel, sur le territoire national, donne lieu
à des études spécifiques de sûreté nucléaire et de radio-
protection, soumises à l’avis du délégué. Si nécessaire, des pres-
criptions particulières sont décidées par le ministre de la
défense, sur proposition du délégué.

(Art. 22 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1333-67. − Le ministre de la défense prend les
décisions de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement des
systèmes nucléaires militaires. Il en approuve les modalités de
mise en œuvre, après avis du délégué. Il désigne les autorités
responsables des différentes phases de ces opérations.

Lorsque le retrait du service ou la mise à l’arrêt définitif du
premier système d’un type sont prévus, les services compétents
du ministère de la défense en informent le délégué. Ils lui four-
nissent :

1o La définition de l’état choisi pour ces systèmes après leur
arrêt définitif et lors des phases successives de leur démantèle-
ment ;

2o Un rapport de sûreté spécifique pour les opérations corres-
pondantes ;

3o Les règles générales de sûreté nucléaire et de radio-
protection à observer au cours de ces différentes phases.

La mise à l’arrêt définitif de chacun des autres systèmes rele-
vant du même type est déclarée au délégué par les services
concernés du ministère de la défense. Elle donne lieu à la trans-
mission des mêmes documents modifiés, le cas échéant, notam-
ment pour prendre en compte les enseignements de l’expérience
d’arrêt des premiers systèmes du même type.

Section 3
Comité interministériel aux crises nucléaires ou radiologiques

Section 4
Dispositions diverses

Sous-section 1
Classement des matières nucléaires pour leur protection

Sous-section 2
Exercice du contrôle

Sous-section 3
Sanctions pénales

CHAPITRE 4
Postes et communications électroniques

Section 1
Organisation des communications électroniques

Section 2
Fonctionnement des stations radioélectriques

Sous-section 1
Dispositions générales

Sous-section 2
Dispositions applicables aux stations

des premier et troisième groupes

Sous-section 3
Dispositions applicables

aux stations du quatrième groupe

CHAPITRE 5
Contrôle naval de la navigation maritime

(Art. 1er du décret no 73-247 du 1er mars 1973 relatif à l’or-
ganisation du contrôle naval de la navigation maritime.)

Art. R.* 1335-1. − Dans le cadre des lois existantes et
lorsque les circonstances l’exigent, le Premier ministre peut
imposer un contrôle naval de la navigation maritime française,
tant commerciale que de pêche ou de plaisance, pour assurer
l’acheminement des navires dans les meilleures conditions de
sécurité. Ce contrôle peut être limité à des zones géographiques
déterminées et ne s’appliquer qu’à certaines catégories de
navires.

(Art. 2 du décret no 73-247 du 1er mars 1973 relatif à l’orga-
nisation du contrôle naval de la navigation maritime.)

Art. R.* 1335-2. − La mise en vigueur du contrôle naval
entraîne pour les capitaines des navires l’obligation de se
conformer à des instructions relatives aux mesures spéciales de
sécurité, aux conditions de navigation, aux routes à suivre et,
éventuellement, à l’interdiction de fréquenter certaines zones ou
certains ports.

(Art. 3 du décret no 73-247 du 1er mars 1973 relatif à l’orga-
nisation du contrôle naval de la navigation maritime.)

Art. R.* 1335-3. − Un décret en conseil des ministres décide
l’entrée en vigueur du contrôle naval et détermine son champ
d’application.

Lorsque les mesures d’application envisagées sont de nature à
avoir une répercussion notable sur les plans d’approvisionne-
ment de certaines ressources, leur élaboration est faite en accord
entre, d’une part, le ministre de la défense et, d’autre part, les
ministres chargés de l’économie, des transports et les ministres
responsables de ces ressources.

Le ministre de la défense est responsable de l’exécution des
mesures ordonnées par le Premier ministre.

(Art. 4 du décret no 73-247 du 1er mars 1973 relatif à l’orga-
nisation du contrôle naval de la navigation maritime.)

Art. R.* 1335-4. − Le ministre de la défense est responsable
en tout temps de l’organisation et de la préparation du contrôle
naval, en liaison avec les ministres intéressés. Il prend conjoin-
tement avec le ministre chargé des transports toutes dispositions
pour connaître la position géographique des navires et, le cas
échéant, diffuser toutes informations utiles à leur sécurité.

(Art. 5 du décret no 73-247 du 1er mars 1973 relatif à l’orga-
nisation du contrôle naval de la navigation maritime.)

Art. R.* 1335-5. − Sur décision du Premier ministre, les
mesures de contrôle naval sont éventuellement coordonnées
avec celles qui seraient prises par un autre Etat ou par un
groupe d’Etats.

CHAPITRE 6
Transports et hydrocarbures

Section 1

Organisation des transports pour la défense

Sous-section 1
Dispositions générales

(Art. 1er du décret no 65-1103 du 15 décembre 1965 relatif à
l’organisation des transports pour la défense.)

Art. R.* 1336-1. − Le ministre chargé des transports est res-
ponsable de la satisfaction des besoins de transport nécessaires à
la défense, dans les domaines définis à l’article R.* 1141-2.

Il lui appartient de prendre ou de provoquer, en tout temps,
les mesures propres à préparer la réunion et l’utilisation de tous
les moyens civils de transport et leur adaptation aux besoins de
la défense, tant en ce qui concerne les personnels que les
moyens matériels.

Il prescrit, en particulier, toutes les mesures de contrôle et
d’immatriculation nécessaires.
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Dans les cas prévus à l’article L. 1111-2, le ministre chargé
des transports fait exécuter, conformément aux directives du
Premier ministre concernant la hiérarchie et l’ordre d’urgence
des besoins, les transports de tous ordres par les moyens civils
nécessaires aux opérations militaires, à la défense civile et à la
défense économique.

Dès la mise en garde ou la mobilisation générale ou, dans les
cas prévus à l’article L. 1111-2, à partir d’une date fixée par
décret, le ministre chargé des transports est chargé d’établir et
d’appliquer le régime des priorités de transport suivant les
directives gouvernementales.

Les transports militaires opérationnels ont la priorité sur tous
les autres transports, sauf décision contraire du Premier
ministre. Les transports de prémobilisation, de mobilisation, y
compris ceux de soutien des forces, sont des transports opéra-
tionnels et jouissent de la priorité qui leur est attachée.

En application de l’article L. 1142-1, cette priorité s’exerce
dès la mise en garde.

(Art. 2 du décret no 65-1103 du 15 décembre 1965 relatif à
l’organisation des transports pour la défense.)

Art. R.* 1336-2. − L’action du ministre chargé des trans-
ports s’exerce sur tous les transports par moyens civils mobiles.

Néanmoins, par dérogation aux attributions prévues à l’article
R.* 1336-1 et au premier alinéa du présent article :

1o Les commandants en chef investis par le Premier ministre
ont pouvoir de donner, dans la zone géographique intéressée,
aux chefs des organismes de transport, les instructions voulues
pour faire assurer les transports nécessaires à la conduite des
opérations et à l’entretien de leurs forces.

2o Les mêmes pouvoirs peuvent être exercés sur décision du
Premier ministre par les commandants supérieurs et les officiers
généraux de zone de défense, dans les parties du territoire où se
développent les opérations militaires.

3o Dans les cas fixés par le Premier ministre ou lorsque
celui-ci, saisi d’une demande du ministre de la défense, estime
que les circonstances l’exigent, la direction de l’exploitation de
tout ou partie de certains moyens de transport dans des zones
déterminées est remise au ministre de la défense pour une pé-
riode définie.

4o Lorsque, par application de l’article L. 2223-12, le ministre
de la défense a requis l’exploitation de certains moyens de
transport, cette exploitation est remise au ministre chargé des
transports.

Sous-section 2
Commissariat général aux transports et comité des transports

(Al. 1 de l’article 3 du décret no 65-1103 du 15 décembre 1965
relatif à l’organisation des transports pour la défense.)

Art. R.* 1336-3. − Pour l’organisation et l’exécution des
transports de défense, le ministre chargé des transports dispose,
en tout temps, d’un organe de direction, le commissariat général
aux transports, et d’un organe consultatif, le comité des trans-
ports.

(Al. 2 et 3 de l’article 3 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-4. − Le commissariat général aux transports
est dirigé soit par un haut fonctionnaire du ministère chargé des
transports, soit par un officier général, qui, nommé par décret
pris en conseil des ministres, prend le titre de commissaire
général aux transports et est placé sous l’autorité directe du
ministre chargé des transports.

Le commissaire général est secondé par un commissaire
général adjoint qui, nommé par décret, est choisi parmi les offi-
ciers généraux si le commissaire général est un haut fonction-
naire du ministère chargé des transports, parmi les hauts fonc-
tionnaires de ce ministère si le commissaire général est un
officier général. La nomination des officiers généraux prévue au
présent article intervient sur proposition conjointe du ministre
chargé des transports et du ministre de la défense.

(Al. 4 à 29 de l’article 3 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-5. − Le commissariat général aux transports
comprend un commissariat aux transports terrestres, un commis-

sariat aux transports maritimes, un commissariat aux transports
aériens, une direction de la météorologie et une chambre de
destination des navires, dont la composition respective est la
suivante :

1o Le commissariat aux transports terrestres comprend :
a) Une direction des transports par fer ;
b) Une direction des transports routiers ;
c) Une direction des transports de navigation intérieure ;
d) Une direction des voies navigables ;
e) Une direction des routes ;
f) Une direction de la sécurité et de la circulation routières ;
g) Une section des transports intérieurs de produits pétroliers

dont le chef est désigné par arrêté conjoint du ministre chargé
des transports et du ministre chargé de l’industrie.

2o Le commissariat aux transports maritimes comprend :
a) Une direction des transports maritimes comportant, d’une

part, un service des transports maritimes d’intérêt général et,
d’autre part, un service des transports militaires par mer ;

b) Une direction des ports maritimes ;
c) Une direction de la maintenance et de l’administration.
3o Le commissariat aux transports aériens comprend :
a) Une direction des transports aériens ;
b) Une direction des bases aériennes ;
c) Une direction de la navigation aérienne.
4o La chambre de destination des navires comprend, sous

l’autorité d’un président délégué permanent du commissaire
général aux transports, des membres civils et militaires repré-
sentant les divers organismes intéressés.

Les directions énumérées aux 1o, 2o et 3o sont placées sous
l’autorité des commissaires pour tout ce qui concerne les
besoins de transports de la défense.

(Al. 30 de l’article 3 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-6. − Sauf disposition contraire, les fonctions
de commissaire aux transports terrestres sont exercées par le
directeur général de la mer et des transports ; celles de commis-
saire aux transports maritimes sont exercées par le directeur
général de la mer et des transports ou par le directeur chargé du
transport maritime ; celles de commissaire aux transports aériens
sont exercées par le directeur général de l’aviation civile.

Chacun de ces directeurs généraux est assisté par un commis-
saire délégué, désigné par décret sur proposition du ministre
chargé des transports.

(Al. 31 à 33 de l’article 3 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-7. − Les commissaires et les commissaires
délégués sont secondés soit par des officiers généraux désignés
par décret sur proposition conjointe du ministre de la défense et
du ministre chargé des transports, soit par des officiers supé-
rieurs désignés par arrêté du ministre chargé des transports sur
proposition du ministre de la défense. Ces officiers généraux ou
supérieurs sont détenteurs d’une lettre de service signée par les
deux ministres. Ils sont mis en place en tout temps.

Les titulaires des directions particulières créées spécialement
en vue de la défense sont désignés par décret sur proposition du
ministre chargé des transports.

Le président de la chambre de destination des navires est
nommé par arrêté du ministre chargé des transports sur proposi-
tion du commissaire général aux transports.

(Al. 34 de l’article 3 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-8. − Lorsque les circonstances l’exigent et au
plus tard à la mise en garde, les directeurs ainsi que le chef de
la section des transports intérieurs de produits pétroliers sont
également secondés par des officiers supérieurs adjoints dési-
gnés par arrêté du ministre chargé des transports sur proposition
du ministre de la défense.

(Al. 35 de l’article 3 du décret no 65-1103 du 15 juillet 1965
relatif à l’organisation des transports pour la défense.)

Art. R.* 1336-9. − L’organisation, la composition et les attri-
butions des organismes mentionnés aux articles R.* 1336-3 à
R.* 1336-6 sont précisées, en tant que de besoin, par des arrêtés
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et des instructions du Premier ministre sur proposition du
ministre chargé des transports et après avis, le cas échéant, des
autres ministres intéressés.

(Art. 4 du décret no 65-1103 du 15 décembre 1965 relatif à
l’organisation des transports pour la défense.)

Art. R.* 1336-10. − Le commissariat général aux transports
dispose, en permanence :

1o Des personnels civils désignés par le ministre chargé des
transports ;

2o Des personnels militaires nécessaires aux officiers adjoints,
désignés par le ministre de la défense.

Les effectifs de ces personnels tant civils que militaires sont,
dans les cas prévus à l’article L. 1111-2, renforcés conformé-
ment aux plans de mobilisation notamment par du personnel
assujetti aux obligations du service de défense.

Les moyens matériels nécessaires sont fournis par le ministre
chargé des transports.

(Al. 1 à 10 de l’article 5 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-11. − Le commissaire général aux transports
assume, en permanence, sous l’autorité du ministre chargé des
transports, les missions suivantes :

1o La préparation des mesures de mise en garde et de mobili-
sation du personnel et du matériel ;

2o L’instruction du personnel appelé à participer à l’exécution
des transports nécessaires à la défense ;

3o L’évaluation des besoins généraux de ces transports, tant
en ce qui concerne les matériels et l’infrastructure que les possi-
bilités d’exploitation, compte tenu des demandes des départe-
ments ministériels intéressés ;

4o La détermination des mesures à prendre pour l’entretien et
l’amélioration des ressources, contrôle de l’application de ces
mesures ;

5o L’établissement du programme général d’emploi des res-
sources en moyens de transport ;

6o L’élaboration des plans de transport de défense, compte
tenu des propositions des départements ministériels intéressés ;

7o La participation aux négociations internationales relatives
aux transports de défense ;

8o L’élaboration des textes réglementaires ;
9o Le conseil et l’expertise visant à satisfaire en cas de crise

les demandes en moyens de transport exprimées par les départe-
ments ministériels intéressés.

(Al. 11 à 13 de l’article 5 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-12. − Dans les cas prévus à l’article
L. 1111-2, le commissaire général aux transports assure les mis-
sions suivantes :

1o La direction de l’exploitation de l’ensemble des moyens de
transports ;

2o La détermination et satisfaction des besoins de transport,
décisions à prendre compte tenu des ordres d’urgence résultant
des directives gouvernementales et des indications formulées par
le comité des transports concernant notamment le régime des
priorités de transport.

(Al. 14 de l’article 5 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-13. − Les officiers généraux et supérieurs
mentionnés à l’article R.* 1336-4 veillent à la satisfaction du
besoin des armées. Ils font connaître les mesures de sécurité
prescrites et les sujétions qui en découlent et ils s’assurent de
leur exécution.

(Art. 5 bis du décret no 65-1103 du 15 décembre 1965 relatif
à l’organisation des transports pour la défense.)

Art. R.* 1336-14. − I. − Dans chaque zone de défense, un
représentant du commissaire général aux transports assure, sous
l’autorité du préfet de zone, la coordination des actions de
défense en matière de transports.

Ce représentant est le chef du service de défense de zone
pour l’équipement et les transports.

II. − Dans les cas prévus à l’article L. 1111-2, des délégués
des chefs de service des divers modes de transports, désignés en

tout temps, assistent le représentant du commissaire général aux
transports dans sa mission de coordination de l’exécution des
transports.

Des arrêtés du ministre chargé des transports fixent, pour
chaque zone de défense, la composition de cette délégation et le
rôle des délégués.

Dès qu’il l’estime nécessaire, le général commandant la zone
accrédite un officier supérieur, désigné en tout temps, auprès du
représentant du commissaire général aux transports.

(Al. 1 à 4 de l’article 6 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-15. − Les services régionaux et locaux dépen-
dant du commissariat aux transports terrestres sont :

1o Pour les transports par voie ferrée : les directions régio-
nales de la Société nationale des chemins de fer français, aux-
quelles sont rattachés les autres services locaux de chemins de
fer ;

2o Pour les transports routiers et l’infrastructure routière : les
directions régionales et les directions départementales de l’équi-
pement ;

3o Pour les transports de navigation intérieure et les infra-
structures de voies navigables : les directions régionales de la
navigation et les services de la navigation.

(Al. 5 et 6 de l’article 6 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-16. − Dans chaque région ainsi que dans la
collectivité territoriale de Corse, le directeur régional de l’équi-
pement est le représentant du commissaire aux transports ter-
restres.

Ce représentant assure, sous l’autorité du préfet de région, la
coordination des actions de défense en matière de transports ter-
restres et d’infrastructures mentionnés à l’article R.* 1336-15,
conformément aux instructions du commissaire aux transports
terrestres et aux directives du représentant du commissaire
général aux transports dans la zone de défense.

(Al. 7 à 9 de l’article 6 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-17. − Dans les cas prévus à l’article
L. 1111-2, des délégués aux divers modes de transports ter-
restres, désignés en tout temps, assistent le représentant du
commissaire aux transports terrestres dans sa mission de coordi-
nation de l’exécution des transports terrestres.

Des arrêtés des préfets de zone fixent la composition de cette
délégation pour chaque région.

Dès la mise en garde, l’officier général de zone de défense
accrédite un officier auprès du représentant du commissaire aux
transports terrestres.

(Al. 10 et 11 de l’article 6 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-18. − Dans chaque département, sous l’auto-
rité du préfet, le directeur départemental de l’équipement est
responsable de la préparation et de l’exécution des mesures de
défense correspondant à ses attributions techniques spécifiques,
suivant les instructions reçues de l’administration centrale, de la
zone et de la région.

Dès la mise en garde, l’autorité militaire peut accréditer un
officier pour la représenter auprès des directeurs départementaux
de l’équipement.

(Al. 1 à 13 de l’article 7 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-19. − I. − Les services régionaux et locaux
dépendant du commissariat aux transports maritimes sont :

1o Pour la direction des ports et de la navigation maritimes :
a) Les ports maritimes groupés dans des complexes por-

tuaires ;
b) Les services maritimes ;
2o Pour la direction des transports maritimes :
a) Au titre du service des transports d’intérêt général ;
– les directions régionales des transports maritimes ;
– les services locaux des transports maritimes rattachés à une

direction régionale ;
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– les postes de correspondants des transports maritimes ratta-
chés à un service local ;

b) Au titre du service des transports militaires par mer, les
services régionaux et locaux qui peuvent être établis en tant que
de besoin soit en permanence, soit pour les besoins d’une opéra-
tion, par le chef du service des transports militaires avec
l’approbation du directeur des transports maritimes.

II. − Les organes du service des transports d’intérêt général
suppléent les organes du service des transports militaires par
mer partout où ces derniers n’ont pas été mis en place.

III. − Les services dépendant de la direction des transports
maritimes sont organisés : en France, dans le cadre des régions
maritimes et des complexes portuaires, hors de France, dans le
cadre des zones de trafic maritime français. Le siège, la compé-
tence territoriale, les attributions, l’organisation et le fonctionne-
ment de ces services sont fixés par instruction du Premier
ministre, sur proposition du ministre chargé des transports après
avis des ministres intéressés.

(Al. 14 à 16 de l’article 7 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1136-20. − Les directeurs des complexes portuaires
et les chefs des services maritimes exercent leur activité en
liaison avec les autorités navales et le directeur régional des
transports maritimes de la zone de défense à laquelle ils sont
rattachés.

Les directeurs de ces complexes et les chefs de ces services
reçoivent des directives du représentant du commissaire général
aux transports dans la zone de défense où se trouvent leurs éta-
blissements.

Dans chaque zone de défense, un représentant peut être
désigné par le directeur des ports et de la navigation maritimes.

(Al. 17 et 18 de l’article 7 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-21. − I. − Dans chaque zone de défense
ayant une frontière maritime ou dans chaque zone de trafic
maritime et dans l’étendue de sa circonscription territoriale, le
directeur régional des transports maritimes coordonne et
contrôle l’action des services qui lui sont rattachés conformé-
ment aux instructions du commissaire aux transports maritimes
dont il est le représentant. Il exerce son action en liaison avec
les autorités navales et les autorités responsables des complexes
portuaires. Il est assisté par l’officier chef du service régional du
service des transports militaires par mer.

II. − Le directeur régional des transports maritimes reçoit
des directives des représentants du commissaire général aux
transports dans les zones de défense dont sa circonscription ter-
ritoriale forme la limite maritime. Dans les cas prévus à l’article
L. 1111-2, il met en place ses délégués auprès du ou des repré-
sentants du commissaire général aux transports pour l’assister
dans sa mission de coordination.

(Art. 8 du décret no 65-1103 du 15 décembre 1965 relatif à
l’organisation des transports pour la défense.)

Art. R.* 1336-22. − I. − Les services régionaux et locaux
dépendant du commissariat aux transports aériens sont :

1o Les directions de l’aviation civile ;
2o Les services départementaux et spécialisés des bases

aériennes ;
3o Aéroports de Paris.
II. − Le directeur de l’aviation civile est le représentant du

commissaire aux transports aériens : à ce titre, dans les zones de
défense dans lesquelles se trouve le siège d’une direction de
l’aviation civile, il assure la coordination de l’action des ser-
vices contribuant à l’exécution des transports aériens ainsi qu’à
la réalisation et à l’entretien de l’infrastructure.

Dans les zones de défense dans lesquelles ne se trouve pas le
siège d’une direction de l’aviation civile, le directeur de l’avia-
tion civile délègue ses fonctions au chef du service de défense
de zone ; pour l’exercice de ses responsabilités, ce dernier fait
appel à l’assistance des chefs de délégations territoriales de
l’aviation civile.

III. − Les représentants du commissaire aux transports
aériens reçoivent des directives du représentant du commissaire
général aux transports dans la zone de défense dont leurs

circonscriptions territoriales font partie. Dans les cas prévus à
l’article L. 1111-2, ils mettent en place leurs délégués auprès
dudit représentant du commissaire général aux transports. Ils
sont assistés par un officier adjoint désigné par le général
commandant la région aérienne.

IV. − Des arrêtés du ministre chargé des transports fixent le
détail de l’organisation ci-dessus définie.

(Création d’article.)

Art. R.* 1336-23. − Les services régionaux et locaux dépen-
dant de la direction de la météorologie sont :

1o Les directions interrégionales de la météorologie ;
2o Les centres départementaux de la météorologie.
(Art. 11 du décret no 65-1103 du 15 décembre 1965 relatif à

l’organisation des transports pour la défense.)

Art. R.* 1336-24. − I. − En cas de rupture des communica-
tions, le représentant du commissaire général aux transports
assure, sous l’autorité du préfet de zone, la direction générale
des transports de la partie isolée. Les représentants des commis-
saires aux transports terrestres, maritimes et aériens mentionnés
dans les articles précédents assurent, chacun en ce qui le
concerne, la direction des transports correspondants.

II. − S’il en est besoin, le représentant du commissaire
général aux transports a délégation pour assurer les désignations
complémentaires nécessaires pour les postes dépourvus de titu-
laires par suite des circonstances.

III. − En outre, le commissaire général et les commissaires
peuvent, si les circonstances l’exigent, instituer, à titre tempo-
raire, d’autres représentants dont la compétence est fixée par
lettre de service. Des consignes spéciales sont établies et noti-
fiées en temps opportun par le commissaire général aux trans-
ports pour l’exercice de ces représentations.

(Al. 1 à 8 de l’article 12 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-25. − Les moyens à mettre en œuvre pour la
satisfaction des besoins de transport nécessaires à la défense
sont :

1o Les infrastructures ferroviaires, les matériels roulants et les
moyens afférents appartenant à des sociétés et entreprises fran-
çaises ;

2o Les infrastructures routières, aériennes et fluviales et les
installations et outillages portuaires ;

3o Les véhicules utilitaires à traction automobile immatriculés
en France, les bateaux de navigation intérieure immatriculés en
France, les navires de commerce français et les navires de
commerce étrangers affrétés ou mis à la disposition du Gouver-
nement français, les aéronefs civils immatriculés en France ;

4o Dans les conditions qui sont fixées par un arrêté du
ministre chargé des transports et du ministre chargé de l’indus-
trie, les garages, entrepôts, ateliers et toutes autres installations
nécessaires à l’emploi des moyens énumérés ci-dessus ;

5o Les moyens des professions auxiliaires de transport.
6o Les conteneurs de tous types et tous les moyens de char-

gement et déchargement, levage et manutention, stockage, ges-
tion et administration concourant à leur utilisation et appartenant
tant aux sociétés ou entreprises de transports routiers, ferro-
viaires, maritimes, aériens et fluviaux qu’aux auxiliaires de
transports et aux sociétés de location.

7o D’une façon générale tous les moyens de transports
combinés.

(Al. 9 et 10 de l’article 12 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-26. − Le ministre chargé des transports établit
et tient à jour l’inventaire des moyens mentionnés à
l’article R.* 1336-25.

Il prépare l’emploi de ces moyens à l’exception de ceux dont
la réquisition est prévue au profit de la constitution des forces
armées. La mobilisation de ces derniers moyens incombe au
ministre de la défense en accord avec le ministre chargé des
transports.

Il prépare la répartition, entre les entreprises exécutant des
transports, des contingents de produits industriels qui pourraient
être mis à sa disposition en application l’article R.* 1141-2.
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(Al. 1 à 3 de l’article 13 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-27. − Pour l’accomplissement de sa mission,
le ministre chargé des transports peut faire appel au concours
des organismes professionnels mentionnés à l’article L. 1141-2
et peut, conformément aux dispositions de cet article, étendre,
en cette matière et sous son contrôle, la compétence de ces
organismes à l’ensemble des entreprises d’une profession,
qu’elles soient ou non adhérentes à ces organismes.

Le ministre chargé des transports fixe par arrêté la liste des
organismes dont il utilise le concours.

Il règle, en tant que de besoin, par des arrêtés et des instruc-
tions les modalités de ce concours, ainsi que les conditions dans
lesquelles les moyens de ces organismes, dans les cas prévus à
l’article L. 1111-2, sont mis à la disposition du commissariat
général aux transports.

(Al. 4 à 6 de l’article 13 du décret no 65-1103 du 15 jan-
vier 1965 relatif à l’organisation des transports pour la
défense.)

Art. R.* 1336-28. − La ressource en véhicules utilitaires à
traction automobile mentionnée à l’article R.* 1336-25, excep-
tion faite de ceux dont la réquisition est prévue au profit des
forces armées, est constituée en un parc d’intérêt national dont
l’organisation, la mise sur pied et le fonctionnement sont fixés
par arrêté du ministre chargé des transports.

Des véhicules non utilitaires, nécessaires à l’encadrement et
aux liaisons, peuvent être incorporés dans le parc d’intérêt
national.

Les éléments du parc d’intérêt national sont normalement à la
disposition du directeur départemental de l’équipement du
département auquel ces éléments sont rattachés. Toutefois,
l’emploi de certains d’entre eux peut être réservé à l’échelon
central, à l’échelon de la zone ou à l’échelon de la région.

(Art. 14 du décret no 65-1103 du 15 décembre 1965 relatif à
l’organisation des transports pour la défense.)

Art. R.* 1336-29. − I. − En tous temps, des conventions
peuvent être passées entre, d’une part, le ministre chargé des
transports ou les ministres intéressés en accord avec celui-ci et,
d’autre part, les entreprises détenant les moyens mentionnés à
l’article R.* 1336-25, à l’effet d’exécuter certains transports ou
de fournir certaines prestations nécessaires aux transports en cas
d’application des articles L. 1111-2 et L. 2141-1.

Le personnel et le matériel ayant fait l’objet de ces conven-
tions ne peuvent être soumis à réquisition sans autorisation
écrite du ministre chargé des transports.

II. − Dans les conditions prévues par l’article 7 du décret
no 62-367 du 26 mars 1962 portant application de l’ordonnance
no 59-63 du 6 janvier 1959 relative aux réquisitions de biens et
de services, les préfets de zone, les préfets de région et de
département disposent du droit de réquisition et de blocage tem-
poraire, à l’effet de maintenir à la disposition des autorités habi-
litées l’ensemble des moyens mentionnés à l’article R.* 1336-25,
qui concourent à la satisfaction des besoins de transports néces-
saires à la défense.

Dans les cas prévus à l’article L. 1111-2 et en vertu des dis-
positions de l’article 7 du décret no 62-367 du 26 mars 1962
susmentionné, ils en font assurer l’exécution à l’échelon de la
zone, de la région ou du département par les chefs des services
de zone et des services régionaux et locaux dépendant du
commissariat général aux transports.

III. − Ces autorités sont également habilitées à passer, au
nom des ministres chargés de l’équipement et des transports, les
conventions mentionnées au premier alinéa du présent article.

(Art. 14-1 du décret no 65-1103 du 15 décembre 1965 relatif
à l’organisation des transports pour la défense.)

Art. R.* 1336-30. − Le régime des priorités de transport
mentionné à l’article R.* 1336-1 entre en vigueur dès la mise en
garde ou la mobilisation générale, ou bien, dans les autres cas
prévus à l’article L. 1111-2, à partir d’une date fixée par décret.

Le régime des priorités est établi par le ministre chargé des
transports suivant les directives gouvernementales concernant
l’ordre d’urgence des besoins à satisfaire et après consultation
du comité des transports. Pour l’application de ce régime le
ministre chargé des transports définit les orientations à suivre
par les personnes et les entreprises qui détiennent les moyens de
transport.

(Al. 1 de l’article 15 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-31. − Des dispositions spéciales peuvent être
prévues pour la zone de défense de Paris.

(Al. 36 à 38 de l’article 3 du décret no 65-1103 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des transports pour
la défense.)

Art. R.* 1336-32. − La composition, l’organisation et les
attributions du comité des transports sont fixées par arrêté du
Premier ministre, pris sur proposition du ministre chargé des
transports, après avis des ministres intéressés.

Il est présidé par le commissaire général aux transports ou
par le commissaire général adjoint.

Ce comité a pour objet de présenter au commissaire général
aux transports toutes propositions en vue de la coordination
entre les différents modes de transport. Il est, en outre, dans les
cas prévus à l’article L. 1111-2, obligatoirement consulté pour
l’établissement et l’application du régime des priorités de trans-
port.

Sous-section 3

Circulation routière pour la défense

Sous-section 4

Transports militaires par voie ferrée

Section 2

Hydrocarbures

Sous-section 1

Commission de défense nationale des carburants

Sous-section 2

Stocks stratégiques

CHAPITRE 7

Alimentation, industrie et travaux

Section 1

Alimentation

Section 2

Industrie

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Commissariat général à la mobilisation industrielle

Sous-section 3

Répartition des ressources industrielles

Section 3

Travaux

Sous-section 1

Dispositions générales

(Art. 1er du décret no 65-1104 du 15 décembre 1965 relatif à
l’organisation des entreprises de travaux publics et de bâtiment
pour la défense.)

Art. R.* 1337-23. − Le ministre responsable de l’ensemble
des moyens d’exécution de travaux publics et de bâtiments est
le ministre chargé de l’équipement.

Il lui appartient de prendre ou provoquer en tout temps les
mesures propres à préparer la réunion et l’utilisation de tous les
moyens d’exécution de travaux publics et de bâtiment et leur
adaptation aux besoins de la défense. Il prescrit, en particulier,
toutes mesures de contrôle et d’immatriculation nécessaires.
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Dans les cas prévus à l’article L. 1111-2, il est notamment
chargé de la coordination et du contrôle de l’emploi des entre-
prises mentionnées à l’article R.* 1337-24.

Il règle l’utilisation de ces entreprises et détermine, dans le
cadre des directives du Premier ministre, l’ordre de priorité des
travaux. Il peut prescrire, en conséquence, l’arrêt de certains tra-
vaux en cours.

Une priorité absolue est attribuée aux travaux présentant un
caractère opérationnel, sauf décision contraire du Premier
ministre.

(Al. 1 à 5 et 7 de l’article 4 du décret no 65-1104 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des entreprises de
travaux publics et de bâtiment pour la défense.)

Art. R.* 1337-24. − Les entreprises soumises aux disposi-
tions de la présente section comprennent :

1o Les entreprises de travaux publics ;
2o Les entreprises de bâtiment ;
3o Toutes autres entreprises dont l’activité s’exerce en tout ou

partie dans l’exécution des travaux publics ou des travaux de
bâtiment.

Ces dernières entreprises sont soumises aux dispositions de la
présente section pour la fraction de leurs moyens affectés à
l’étude et à l’exécution de travaux publics et de bâtiment dans
les conditions fixées par le ministre chargé de l’équipement ou,
si leur contrôle ressortit à un autre ministre, en accord avec
celui-ci.

Le ministre chargé de l’équipement dresse et tient à jour la
liste des entreprises soumises en tout temps aux mesures pré-
vues à l’article R.* 1337-23.

(Al. 6 de l’article 4 du décret no 65-1104 du 15 décembre 1965
relatif à l’organisation des entreprises de travaux publics et de
bâtiment pour la défense.)

Art. R.* 1337-25. − Les services d’exécution de travaux
dépendant directement des collectivités territoriales et établisse-
ments publics restent normalement à la disposition de ces col-
lectivités et établissements. Toutefois, les chefs de services de
défense de zone pour l’équipement et les transports, les direc-
teurs régionaux et les directeurs départementaux de l’équipe-
ment sont tenus informés de leurs moyens d’action et peuvent
en disposer dans le cas où les circonstances l’exigent, en accord
avec les autorités dont dépendent ces services d’exécution ou, à
défaut, sur décision du préfet de zone, du préfet de région ou du
préfet de département.

Sous-section 2
Commissariat aux entreprises de travaux publics et de bâtiment

et comité des travaux publics et du bâtiment
(Al. 1 de l’article 2 du décret no 65-1104 du 15 décembre 1965

relatif à l’organisation des entreprises de travaux publics et de
bâtiment pour la défense.)

Art. R.* 1337-26. − Pour l’exécution de sa mission, le
ministre chargé de l’équipement dispose en tout temps d’un
organe de direction, le commissariat aux entreprises de travaux
publics et de bâtiment, et d’un organe consultatif, le comité des
travaux publics et du bâtiment.

(Al. 2 de l’article 2 du décret no 65-1104 du 15 décembre 1965
relatif à l’organisation des entreprises de travaux publics et de
bâtiment pour la défense.)

Art. R.* 1337-27. − Le commissariat aux entreprises de tra-
vaux publics et de bâtiment est dirigé par un haut fonctionnaire
du ministère de l’équipement qui, nommé par décret, prend le
titre de commissaire aux entreprises de travaux publics et de
bâtiment et est placé sous l’autorité directe du ministre chargé
de l’équipement.

Le commissariat dispose, en permanence, de personnels civils
désignés par le ministre chargé de l’équipement et des person-
nels militaires nécessaires au commissaire adjoint désignés par
le ministre de la défense. Les effectifs de ces personnels sont,
dans les cas prévus à l’article L. 1111-2, renforcés conformé-
ment aux plans de mobilisation, notamment par du personnel
assujetti aux obligations du service de défense. Les moyens
matériels nécessaires sont fournis par le ministre chargé de
l’équipement.

(Al. 3 à 8 de l’article 2 du décret no 65-1104 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des entreprises de
travaux publics et de bâtiment pour la défense.)

Art. R.* 1337-28. − Le commissaire mentionné à l’article
R.* 1337-27 est secondé par un officier général, commissaire
adjoint nommé dans les mêmes formes, sur proposition du
ministre chargé de l’équipement et du ministre de la défense.
Cet officier général doit appartenir, en temps normal, à la pre-
mière section du cadre des officiers généraux.

Le commissaire est représenté localement :
1o Dans chaque département, par le directeur départemental

de l’équipement ;
2o Dans chaque région, par le directeur régional de l’équipe-

ment ;
3o Dans chaque zone, par le chef du service de défense de

zone pour l’équipement et les transports.
Des dispositions spéciales peuvent être prévues pour la zone

de défense de Paris.
(Al. 1, 2 et 4 de l’article 3 du décret no 65-1104 du

15 décembre 1965 relatif à l’organisation des entreprises de
travaux publics et de bâtiment pour la défense.)

Art. R.* 1337-29. − Sous l’autorité du ministre chargé de
l’équipement, le commissaire aux entreprises de travaux publics
et de bâtiment est chargé de préparer en tout temps à leur mis-
sion de défense les entreprises soumises aux dispositions de la
présente section et de coordonner leur activités dans les cas
prévus à l’article L. 1111-2.

Dans le cadre des directives du Premier ministre, il dresse le
plan d’emploi de ces entreprises et, après avis du comité des
travaux publics et du bâtiment, le soumet à l’approbation du
ministre chargé de l’équipement.

En liaison avec les ministres intéressés, il prépare les mesures
propres à satisfaire les besoins de toute nature afférents à l’exé-
cution des travaux. Il suit l’emploi des entreprises par les utili-
sateurs et le contrôle dans les cas prévus à l’article L. 1111-2.

(Al. 1 de l’article 5 du décret no 65-1104 du 15 décembre 1965
relatif à l’organisation des entreprises de travaux publics et de
bâtiment pour la défense.)

Art. R.* 1337-30. − Dans les cas prévus à l’article L. 1111-2,
les administrations civiles et militaires dont les besoins en tra-
vaux de génie civil ne peuvent plus être satisfaits sans l’aide
des entreprises soumises aux dispositions de la présente section
adressent leurs demandes au commissaire ou à ses représentants.

(Al. 2 à 6 de l’article 5 du décret no 65-1104 du
15 décembre 1965 relatif à l’organisation des entreprises de
travaux publics et de bâtiment pour la défense.)

Art. R.* 1337-31. − Le commissaire et ses représentants ont
seuls qualité au nom du ministre chargé de l’équipement pour
prescrire aux entreprises mentionnées à l’article R.* 1337-30
l’exécution des études et travaux de leur compétence technique.

Le maître d’ouvrage demeure soit l’administration, soit la
personne physique ou morale pour le compte de laquelle le tra-
vail est exécuté.

Les ingénieurs des services de l’équipement dirigent les tra-
vaux concurremment avec ceux de leur propre service et en
accord avec le maître d’ouvrage, lorsque celui-ci ne dispose pas
d’une organisation adéquate. Dans ce cas, ils notifient les ordres
de service, surveillent l’exécution des travaux et préparent leur
règlement.

Certaines entreprises peuvent être laissées par le ministre à la
disposition des administrations civiles et militaires de l’Etat, des
collectivités locales et établissements publics, sociétés, offices
ou organismes nationaux et sociétés d’économie mixte, qui en
sont les utilisateurs normaux. Ces dispositions sont fixées en
accord avec les ministres intéressés ou leurs représentants. Tou-
tefois, en cas de nécessité, le ministre ou ses représentants
peuvent imposer à ces entreprises l’exécution d’un travail priori-
taire.

Dans tous les cas, les ingénieurs des services de l’équipement
s’assurent de la bonne utilisation des entreprises et rendent
éventuellement compte à l’autorité qui contrôle l’échelon, défini
à l’article R.* 1337-33, dont ces entreprises dépendent.

(Al. 9 de l’article 2 du décret no 65-1104 du 15 décembre 1965
relatif à l’organisation des entreprises de travaux publics et de
bâtiment pour la défense.)

Art. R.* 1337-32. − Le comité des travaux publics et du
bâtiment, dont la composition, l’organisation et les attributions
sont fixées par arrêté du Premier ministre, pris sur proposition
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du ministre chargé de l’équipement après avis des ministres
intéressés, est présidé par le commissaire ou par le commissaire
adjoint.

Sous-section 3

Groupement d’entreprises

(Art. 6 du décret no 65-1104 du 15 décembre 1965 relatif à
l’organisation des entreprises de travaux publics et de bâtiment
pour la défense.)

Art. R.* 1337-33. − Tout en conservant, autant que possible,
leur structure normale, les entreprises soumises aux dispositions
de la présente section sont constituées en un groupement.

Le groupement est articulé en quatre échelons placés sous le
contrôle, selon les cas, du ministre chargé de l’équipement ou
de ses représentants aux niveaux correspondants :

1o Un échelon national sous le contrôle direct du ministre
chargé de l’équipement, groupant en principe les entreprises les
plus importantes dont l’activité normale s’étend à tout le terri-
toire, qui possèdent une forte organisation et disposent de
moyens matériels nombreux et puissants. Sont également clas-
sées à cet échelon les entreprises très spécialisées ;

2o Un échelon zonal constitué par les entreprises importantes
dont les activités s’étendent à plusieurs régions de la zone
considérée, sous le contrôle du chef du service de défense de
zone pour l’équipement et les transports, sous réserve des dispo-
sitions de l’article R.* 1337-28 relatives à la zone de défense de
Paris ;

3o Un échelon régional constitué par les entreprises d’impor-
tance moyenne dont les activités s’étendent à la région, sous le
contrôle du directeur régional de l’équipement, sous la réserve
ci-dessus mentionnée ;

4o Un échelon départemental constitué par les entreprises de
caractère local, sous le contrôle du directeur départemental de
l’équipement et sous la même réserve.

La constitution, les statuts, le rôle et le fonctionnement du
groupement sont fixés par arrêté du ministre chargé de l’équipe-
ment.

Cet arrêté définit notamment les conditions dans lesquelles le
groupement en sa qualité d’organisme professionnel, au sens de
l’article L. 1141-2, intervient dans le recensement, la réunion ou
l’utilisation des moyens en personnel et matériel des entreprises,
en application des dispositions des articles R. 1338-1 à
R. 1338-5.

(Art. 7 du décret no 65-1104 du 15 décembre 1965 relatif à
l’organisation des entreprises de travaux publics et de bâtiment
pour la défense.)

Art. R.* 1337-34. − Le groupement soumet à l’agrément du
ministre chargé de l’équipement la désignation d’un délégué
général et celle des délégués des divers échelons.

Le délégué général du groupement est en même temps le
délégué de l’échelon national auprès du ministre chargé de
l’équipement dont il reçoit les instructions par l’intermédiaire du
commissaire.

Ces délégués, qui représentent leur échelon auprès des pou-
voirs publics, ont mission, sous le contrôle du ministre chargé
de l’équipement ou de ses représentants :

1o De tenir à jour le répertoire des moyens en personnel,
matériel et matériaux des entreprises constituant leur échelon et
de donner toutes informations nécessaires à ce sujet au commis-
saire ou à ses représentants locaux ;

2o Dans les cas prévus à l’article L. 1111-2, de proposer au
commissaire ou à son représentant les entreprises ou groupes
d’entreprises susceptibles d’être désignés pour l’exécution des
études ou des travaux et de suivre l’exécution de ces études ou
travaux en vue d’être à même, à tout moment, de présenter des
propositions pour suppléer à une insuffisance des entreprises
désignées.

(Art. 8 du décret no 65-1104 du 15 décembre 1965 relatif à
l’organisation des entreprises de travaux publics et de bâtiment
pour la défense.)

Art. R.* 1337-35. − Dans les conditions prévues à l’article 7
du décret no 62-367 du 26 mars 1962 portant application de
l’ordonnance no 59-63 du 6 janvier 1959 relative aux réquisi-
tions de biens et de services, les préfets de zone, de région, de

département disposent du droit de réquisition et de blocage tem-
poraire à l’effet de maintenir à la disposition des autorités habi-
litées par le ministre les moyens tant des entreprises privées,
qu’elles aient été ou non préalablement recensées au titre de la
présente section, que des services d’entretien et de travaux des
collectivités publiques et des entreprises nationales.

Dans les cas prévus à l’article L. 1111-2 et en vertu des dis-
positions de l’article 7 du décret no 62-367 du 26 mars 1962
susmentionné, ils en font assurer l’exécution à l’échelon de la
zone, de la région ou du département par les chefs de services
de défense de zone pour l’équipement et les transports, les
directeurs régionaux et les directeurs départementaux de l’équi-
pement.

Indépendamment des dispositions prévues par le décret
no 62-367 du 26 mars 1962 susmentionné, des conventions
peuvent être passées dès avant l’application de l’article
L. 1111-2, avec les entreprises soumises aux dispositions de la
présente section, par le ministre chargé de l’équipement ou par
les ministres intéressés en accord avec celui-ci, afin de fournir,
dans les cas prévus à l’article L. 1111-2, certaines prestations
particulières.

Le personnel et le matériel ayant fait l’objet de ces conven-
tions ne peuvent être soumis à réquisition sans autorisation
écrite du ministre chargé de l’équipement.

CHAPITRE 8

Renseignements et statistiques

Section unique

LIVRE IV

MISE EN ŒUVRE
DE LA DÉFENSE MILITAIRE

TITRE Ier

ENGAGEMENT DES FORCES NUCLÉAIRES

CHAPITRE UNIQUE

Section 1

Dispositions générales

(Art. 1er du décret no 96-520 du 12 juin 1996 portant détermi-
nation des responsabilités concernant les forces nucléaires.)

Art. R.* 1411-1. − La mission, la composition et les condi-
tions d’engagement des forces nucléaires font l’objet de déci-
sions arrêtées en conseil de défense.

(Art. 2 du décret no 96-520 du 12 juin 1996 portant détermi-
nation des responsabilités concernant les forces nucléaires.)

Art. R.* 1411-2. − Le Premier ministre prend les mesures
générales d’application de ces décisions.

(Art. 3 du décret no 96-520 du 12 juin 1996 portant détermi-
nation des responsabilités concernant les forces nucléaires.)

Art. R.* 1411-3. − Le ministre de la défense est responsable
de l’organisation, de la gestion, de la mise en condition
d’emploi des forces nucléaires et de l’infrastructure qui leur est
nécessaire. A ce titre, il répartit les moyens constituant les
forces nucléaires au sein de commandements de forces. Il fixe
les attributions opérationnelles des commandants de ces forces.
En outre, il détermine la composition, l’organisation et le fonc-
tionnement de ces moyens.

(Art. 4 du décret no 96-520 du 12 juin 1996 portant détermi-
nation des responsabilités concernant les forces nucléaires.)

Art. R.* 1411-4. − En exécution des décisions arrêtées en
conseil de défense, des mesures générales prises par le Premier
ministre et des directives du ministre de la défense, le chef
d’état-major des armées est chargé pour l’ensemble des forces
nucléaires :

1o De préparer les plans d’emploi et les directives opéra-
tionnelles ;

2o De s’assurer de la capacité opérationnelle des forces
nucléaires et des télécommunications associées ;

3o De tenir informé le ministre de la défense et de rendre
compte en conseil de défense de l’état de ces moyens.
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(Art. 5 du décret no 96-520 du 12 juin 1996 portant détermi-
nation des responsabilités concernant les forces nucléaires.)

Art. R.* 1411-5. − Le chef d’état-major des armées est
chargé de faire exécuter les opérations nécessaires à la mise en
œuvre des forces nucléaires. Il s’assure de l’exécution de l’ordre
d’engagement donné par le Président de la République.

(Art. 6 du décret no 96-520 du 12 juin 1996 portant détermi-
nation des responsabilités concernant les forces nucléaires.)

Art. R.* 1411-6. − Les commandants de forces nucléaires
sont chargés de la mise en condition opérationnelle des moyens
dont ils disposent et du suivi de l’exécution des missions.

Section 2
Le délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection
pour les activités et installations intéressant la défense

(Al. 1 à 5 de l’article 2 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001
relatif à la sûreté et à la radioprotection des installations et
activités nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1411-7. − Le délégué à la sûreté nucléaire et à la
radioprotection pour les activités et installations intéressant la
défense est placé auprès du ministre de la défense et du ministre
chargé de l’industrie. Ce délégué est nommé par décret, sur pro-
position conjointe des deux ministres, pour une durée de cinq
ans renouvelable.

Il est chargé d’étudier et de proposer aux ministres compé-
tents la politique de sûreté nucléaire applicable aux installations
et activités nucléaires mentionnées à l’article R.* 1333-37. Il en
contrôle l’application. Il leur propose également, en tenant
compte des spécificités propres aux activités intéressant la
défense, toute adaptation de la réglementation de sûreté
nucléaire qu’il juge nécessaire.

Pour ces mêmes installations et activités, il propose des dis-
positions techniques relatives à la protection contre les rayonne-
ments ionisants. Il donne, en ce domaine, son avis sur toute
adaptation de la réglementation qu’il juge nécessaire pour tenir
compte des spécificités propres aux activités intéressant la
défense.

Pour l’application du présent article, il établit des échanges
réguliers d’informations avec les autorités responsables de la
sûreté nucléaire et de la radioprotection des installations civiles
soumises au régime général.

Il rend compte au ministre de la défense et au ministre chargé
de l’industrie de la sûreté nucléaire des installations et activités
relevant de leurs compétences respectives, de leur création jus-
qu’au terme de leur démantèlement ou de leur déclassement. Il
rend compte également de l’ensemble de son action et de ses
constatations, dans l’exercice de ses attributions en matière de
radioprotection. A ce titre, il remet aux deux ministres un rap-
port annuel sur l’état de la sûreté nucléaire et de la radio-
protection de ces installations et activités. Il leur fait des propo-
sitions relatives à l’information du public en ces domaines.

(Al. 6 à 13 de l’article 2 du décret no 2001-592 du
5 juillet 2001 relatif à la sûreté et à la radioprotection des ins-
tallations et activités nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1411-8. − Le délégué à la sûreté nucléaire et à la
radioprotection pour les activités et installations intéressant la
défense est notamment chargé :

1o De proposer au ministre de la défense et au ministre
chargé de l’industrie la réglementation de sûreté nucléaire ;

2o De contrôler l’application de la réglementation de sûreté
nucléaire en faisant procéder à l’inspection de ces installations
et activités ;

3o De contrôler la pertinence des dispositions techniques
prises dans le cadre de la protection contre les rayonnements
ionisants ;

4o De contrôler l’application de la réglementation relative aux
sources radioactives dans les installations mentionnées à l’article
R.* 1333-37 ;

5o D’instruire les demandes d’autorisation mentionnées aux
articles R.* 1333-42 et R.* 1333-63, d’établir les prescriptions
de sûreté nucléaire correspondantes et de donner son avis au
ministre de la défense et au ministre chargé de l’industrie ;

6o De proposer aux ministres compétents ou de prendre, dans
la limite des délégations qui lui sont consenties, toute mesure de
sûreté nucléaire et de radioprotection nécessaire, notamment
pour prévenir les accidents ou incidents impliquant ces installa-
tions ou activités et d’en limiter les conséquences ;

7o De conduire des études prospectives et de proposer à
chaque ministre compétent la réalisation d’enquêtes en matière
de sûreté nucléaire et de radioprotection.

(Al. 14 à 16 de l’article 2 du décret no 2001-592 du
5 juillet 2001 relatif à la sûreté et à la radioprotection des ins-
tallations et activités nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1411-9. − Sans préjudice de l’exercice des compé-
tences générales de surveillance au sein des installations ou des
enceintes relevant du ministre de la défense, le délégué à la
sûreté nucléaire et à la radioprotection exerce, à l’égard des ins-
tallations et activités nucléaires relevant du ministre de la
défense mentionnées à l’article R.* 1333-37, les compétences
prévues aux articles 2, 6 et 7 du décret no 94-1033 du
30 novembre 1994 relatif aux conditions d’application de la loi
no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau aux opérations, travaux ou
activités concernant des installations ou des enceintes relevant
du ministre de la défense ou soumis à des règles de protection
du secret de la défense nationale.

A l’intérieur du périmètre des installations nucléaires de base
secrètes relevant du ministre de la défense, le délégué exerce les
compétences prévues à l’article 5 du décret no 80-813 du
15 octobre 1980 relatif aux installations classées pour la protec-
tion de l’environnement relevant du ministre de la défense ou
soumises à des règles de protection du secret de la défense
nationale. Dans l’exercice de ces compétences, le délégué
recueille l’avis des services du ministre de la défense compé-
tents en matière de protection de l’environnement.

Le délégué peut recevoir délégation des ministres compétents
pour signer en leur nom tout acte ou décision concernant
l’application de la présente section, à l’exception des décrets,
des décisions de mise en service des systèmes nucléaires mili-
taires ainsi que des décisions ayant une incidence directe sur la
disponibilité opérationnelle des forces nucléaires.

(Al. 17 à 19 de l’article 2 du décret no 2001-592 du
5 juillet 2001 relatif à la sûreté et à la radioprotection des ins-
tallations et activités nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1411-10. − Le délégué à la sûreté nucléaire et à la
radioprotection pour les activités et installations intéressant la
défense est assisté de deux adjoints, l’inspecteur des armements
nucléaires, officier général, responsable des inspections, et un
adjoint, responsable de l’instruction des dossiers, nommé par le
ministre chargé de l’industrie.

Il s’appuie sur l’avis de commissions techniques de sûreté
nucléaire dont la composition, le fonctionnement et les attribu-
tions sont précisés, sur sa proposition, par les ministres compé-
tents.

Il bénéficie du concours de personnel mis à sa disposition,
notamment par le ministre de la défense et le ministre chargé de
l’industrie et peut avoir recours à des experts de son choix, dont
en particulier ceux de l’Institut de protection et de sûreté
nucléaire. Ce personnel et ces experts sont habilités au secret de
la défense nationale et astreints au secret professionnel dans les
conditions et sous les sanctions prévues aux articles 226-13 et
suivants du code pénal, sans préjudice de l’application des dis-
positions prévues aux articles 413-9 et suivants du code pénal,
réprimant les atteintes au secret de la défense nationale.

(Al. 1 de l’article 3 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001
relatif à la sûreté et à la radioprotection des installations et
activités nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1411-11. − Les inspections nécessaires à l’exercice
des missions du délégué à la sûreté nucléaire et à la radio-
protection pour les activités et installations intéressant la
défense sont assurées sous la responsabilité de l’inspecteur des
armements nucléaires. Celui-ci dirige l’action d’inspecteurs mis
à la disposition du délégué notamment par le ministre de la
défense et le ministre chargé de l’industrie.

(Al. 2 à 7 de l’article 3 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001
relatif à la sûreté et à la radioprotection des installations et
activités nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1411-12. − Les inspecteurs mentionnés à l’article
R.* 1411-11 contrôlent :

1o Le respect de la réglementation de sûreté nucléaire appli-
cable aux installations et activités nucléaires et des prescriptions
contenues dans les autorisations de création ou imposées ulté-
rieurement pour le maintien de la sûreté nucléaire ;

2o Le respect de la réglementation de la radioprotection
applicable aux installations et activités nucléaires, sans préjudice
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des inspections prévues par le code du travail. Cette mission de
contrôle est exercée, s’il y a lieu, conjointement avec les agents
chargés de l’inspection du travail en application du code du tra-
vail ;

3o L’application des règles et des prescriptions et le suivi des
mesures relatives aux effluents et à la gestion des déchets radio-
actifs et de leur impact, sans préjudice de l’application des
règles existantes pour les contrôles effectués par les services de
l’Etat compétents.

A l’intérieur du périmètre des installations nucléaires de base
secrètes, ces inspecteurs sont chargés de l’inspection des instal-
lations classées pour la protection de l’environnement, ainsi que
des installations, ouvrages, travaux et activités relatifs à l’eau.

Ils sont associés aux travaux des commissions techniques de
sûreté nucléaire mentionnées à l’article R.* 1411-10.

Ils portent à la connaissance du délégué tout fait susceptible
de mettre en cause la sûreté nucléaire de ces installations ou
activités.

(Art. 25 du décret no 2001-592 du 5 juillet 2001 relatif à la
sûreté et à la radioprotection des installations et activités
nucléaires intéressant la défense.)

Art. R.* 1411-13. − Le délégué à la sûreté nucléaire et à la
radioprotection pour les activités et installations intéressant la
défense prête son concours aux services compétents de l’Etat
pour assurer la surveillance en matière de protection de l’envi-
ronnement, de sûreté nucléaire et de radioprotection des sites et
installations d’expérimentations nucléaires intéressant la
défense, dont la liste est fixée par l’arrêté prévu à l’article
R.* 1333-37.

Section 3

Inspection des armements nucléaires

TITRE II

DÉFENSE OPÉRATIONNELLE DU TERRITOIRE

CHAPITRE 1er

Objet

(Art. 1er du décret no 73-235 du 1er mars 1973 relatif à la
défense opérationnelle du territoire.)

Art. R.* 1421-1. − La défense opérationnelle du territoire, en
liaison avec les autres formes de la défense militaire et avec la
défense civile, concourt au maintien de la liberté et de la conti-
nuité d’action du Gouvernement, ainsi qu’à la sauvegarde des
organes essentiels à la défense de la nation.

Les autorités militaires auxquelles incombe son exécution ont
pour mission :

1o En tout temps, de participer à la protection des installa-
tions militaires et, en priorité, de celles de la force nucléaire
stratégique ;

2o En présence d’une menace extérieure reconnue par le
conseil de défense ou d’une agression, et dans les conditions
prévues à l’article R.* 1422-2, d’assurer au sol la couverture
générale du territoire national et de s’opposer aux actions enne-
mies à l’intérieur de ce territoire ;

3o En cas d’invasion, de mener les opérations de résistance
militaire qui, avec les autres formes de lutte, marquent la
volonté nationale de refuser la loi de l’ennemi et de l’éliminer.

CHAPITRE 2

Mise en œuvre

(Art. 2 du décret no 73-235 du 1er mars 1973 relatif à la
défense opérationnelle du territoire.)

Art. R.* 1422-1. − Sur la base des décisions prises en
conseil de défense, le Premier ministre ou, en cas de délégation,
le ministre de la défense, établit les directives générales rela-
tives à la préparation et à la mise en œuvre des mesures de
défense opérationnelle du territoire à prendre en cas de menace
extérieure, d’agression ou d’invasion.

Le ministre de la défense a la responsabilité de l’organisation,
de la mise en condition et de la détermination des missions des
forces prévues pour assurer la défense opérationnelle du terri-
toire.

Chaque autre ministre intéressé, notamment le ministre de
l’intérieur et les ministres chargés des finances et de
l’outre-mer, définit, en fonction des instructions reçues, les
moyens de son département à mettre en œuvre.

Le chef d’état-major des armées adresse aux commandants
désignés de zone de défense les directives nécessaires à l’éta-
blissement des plans de défense opérationnelle du territoire. Ces
plans, élaborés en accord avec les préfets de zone ou les hauts
fonctionnaires de zone, doivent former un ensemble cohérent
avec les plans généraux de protection mentionnés à l’article
R.* 1311-3. Ils sont arrêtés par le Premier ministre ou, en cas
de délégation, par le ministre de la défense.

(Art. 3 du décret no 73-235 du 1er mars 1973 relatif à la
défense opérationnelle du territoire.)

Art. R.* 1422-2. − Sur décision du Premier ministre, appli-
cable à tout ou partie d’une ou plusieurs zones, de mettre en
œuvre les mesures de défense opérationnelle du territoire, les
commandants désignés des zones concernées prennent leur
commandement. Ils exercent alors les pouvoirs dévolus aux
commandements supérieurs, en application de l’article
L. 1221-1.

Ils mettent en œuvre les plans de défense sous l’autorité du
chef d’état-major des armées, soit directement, soit par l’inter-
médiaire d’un commandant opérationnel.

Les commandants de zone expriment les besoins opération-
nels primordiaux dont les préfets de zone assurent en priorité la
satisfaction.

Dans les circonstances et dans les conditions prévues aux
deuxième et troisième alinéas de l’article L. 1321-2, le comman-
dement militaire peut être chargé par le Gouvernement de la
responsabilité de l’ordre public et de la coordination des
mesures de défense civile avec les mesures militaires de
défense.

(Art. 9 du décret no 65-28 du 13 janvier 1965 relatif à l’orga-
nisation de la défense civile.)

Art. R.* 1422-3. − Dans les zones de défense où la défense
opérationnelle est mise en œuvre, les préfets de zone, les préfets
de région lorsqu’ils ont reçu délégation et les préfets demeurent
investis en matière de défense civile des pouvoirs qui n’ont pas
fait l’objet des délégations gouvernementales prévues à l’article
R.* 1422-2.

(Art. 4 du décret no 73-235 du 1er mars 1973 relatif à la
défense opérationnelle du territoire.)

Art. R.* 1422-4. − Pour assurer la coordination entre les
mesures de défense civile et celles de défense opérationnelle du
territoire, des organismes d’information et de coordination
assistent à tous les échelons les autorités civiles et militaires.

TITRE III
DÉFENSE MARITIME DU TERRITOIRE

CHAPITRE 1er

Objet

CHAPITRE 2
Mise en œuvre

TITRE IV
DÉFENSE AÉRIENNE

CHAPITRE 1er

Objet

CHAPITRE 2
Mise en œuvre

CHAPITRE 3
Commission interministérielle

de la sûreté aérienne

LIVRE V
ACTION DE L’ÉTAT EN MER

TITRE Ier

ORGANISATION GÉNÉRALE

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)
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Art. R.* 1511-1. − Les attributions du préfet maritime sont
définies par le décret no 2004-1112 du 6 février 2004 relatif à
l’organisation de l’action de l’Etat en mer.

TITRE II

OPÉRATIONS EN MER

CHAPITRE 1er

Exercice par l’Etat de ses pouvoirs
de police en mer

CHAPITRE 2
Passage des navires étrangers

dans les eaux territoriales

LIVRE VI

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER

TITRE Ier

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
AUX DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)
Art. R.* 1611-1. − Ne sont pas applicables aux départements

d’outre-mer :
1o Au livre II, les dispositions des articles R.* 1211-4 et

R.* 1212-2 à R.* 1212-7 ;
2o Au livre III, les dispositions des articles R*. 1311-11,

R.* 1311-13, R.* 1311-21 et du 4o de l’article R.* 1311-26.
(Al. 2, 4 et 5, ecqc les DOM, de l’article 23 du décret

no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux pouvoirs des préfets
de zone.)

Art. R.* 1611-2. − Pour l’application du présent code dans
les départements d’outre-mer :

1o Le troisième alinéa de l’article R.* 1311-24 est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Les commandants territoriaux de la gendarmerie nationale
de la zone de défense assistent le préfet de zone pour ce qui
concerne la participation de la gendarmerie nationale aux mis-
sions dévolues à ce dernier. »

2o Le deuxième alinéa de l’article R.* 1311-25 est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Ce comité comprend les préfets des régions et des départe-
ments, le trésorier-payeur général dont la circonscription
comprend le chef-lieu de la zone, l’officier général commandant
supérieur, s’il y a lieu les commandants des forces, le ou les
chefs de service de la police nationale et de la gendarmerie
nationale désignés à cet effet par le préfet de zone. »

(Création d’article.)
Art. R.* 1611-3. − Pour leur application dans les départe-

ments d’outre-mer, les dispositions des articles R.* 1211-1 à
R.* 1211-3 relatifs à l’organisation territoriale de la défense sont
adaptées par les dispositions des articles R. 1681-2 à R. 1681-6.

TITRE II

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)
Art. R.* 1621-1. − Ne sont pas applicables à Saint-Pierre-et-

Miquelon :
1o Au livre II, les dispositions des articles R.* 1211-4 et

R.* 1212-2 à R.* 1212-7 ;
2o Au livre III, les dispositions des articles R.* 1311-2

à R.* 1311-32, et l’article R.* 1332-36.

TITRE III

DISPOSITIONS APPLICABLES À MAYOTTE

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. R.* 1631-1. − Sont applicables à Mayotte sous réserve
des adaptations prévues aux articles R.* 1631-2 et D. 1631-7 :

1o Au livre Ier les dispositions des articles R.* 1122-1 à
R.* 1142-29 ;

2o Au livre II les dispositions des articles R.* 1211-1 et
R.* 1212-1 ;

3o Au livre III les dispositions des articles R.* 1311-1 à
R.* 1311-10, R.* 1311-12, R.* 1311-14, R.* 1311-22 à
R.* 1311-25, des 1o au 3o de l’article R.* 1311-26, R.* 1311-27,
R.* 1311-28, R.* 1311-33 à R.* 1311-39, R.* 1321-1,
R.* 1333-36 à R.* 1337-35 ;

4o Au livre IV les dispositions des articles R.* 1411-1
à R.* 1411-13, R.* 1421-1 à R.* 1422-4.

(Al. 2, 4 et 5, ecqc Mayotte, de l’article 23 du décret
no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux pouvoirs des préfets
de zone.)

Art. R.* 1631-2. − Pour l’application de la présente partie du
code à Mayotte :

1o Le troisième alinéa de l’article R.* 1311-24 est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Les commandants territoriaux de la gendarmerie nationale
de la zone de défense assistent le préfet de zone pour ce qui
concerne la participation de la gendarmerie nationale aux mis-
sions dévolues à ce dernier. »

2o Le deuxième alinéa de l’article R.* 1311-25 est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Ce comité comprend les préfets des régions et des départe-
ments, le trésorier-payeur général dont la circonscription
comprend le chef-lieu de la zone, l’officier général commandant
supérieur, s’il y a lieu les commandants des forces, le ou les
chefs de service de la police nationale et de la gendarmerie
nationale désignés à cet effet par le préfet de zone. »

TITRE IV

DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. R.* 1641-1. − Sont applicables dans les îles Wallis-et-
Fu tuna ,  sous  rése rve  des  adap ta t ions  p révues  à
l’article D. 1641-6 :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles R.* 1122-1 à
R.* 1142-29 ;

2o Au livre II, les dispositions des articles R.* 1211-1 et
R.* 1212-1 ;

3o Au livre III, les dispositions des articles R.* 1311-1 à
R.* 1311-3, des 1o à 6o de l’article R.* 1311-6, des articles
R.* 1311-7 ,  R.* 1311-39,  R.* 1321-1 ,  R.* 1333-36
à R.* 1337-35 ;

4o Au livre IV, les dispositions des articles R.* 1411-1 à
R.* 1422-4.

TITRE V

DISPOSITIONS APPLICABLES
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. R.* 1651-1. − Sont applicables en Polynésie française,
sous réserve des adaptations prévues aux articles R.* 1651-2 et
D. 1651-7 :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles R.* 1122-1 à
R.* 1142-29 ;

2o Au livre II, les dispositions des articles R.* 1211-1 et
R.* 1212-1 ;

3o Au livre III, les dispositions des articles R.* 1311-1 à
R.* 1311-3, R.* 1311-6, R.* 1311-7, R.* 1311-39, R.* 1321-1,
R.* 1333-36 à R.* 1337-35 ;

4o Au livre IV, les dispositions des articles R.* 1411-1 à
R.* 1422-4.
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(Création d’article.)

Art. R.* 1651-2. − Pour l’application de la présente partie du
code en Polynésie française :

1o Au livre Ier, les mesures de défense en matière sanitaire
intéressant la population civile prévues aux articles R.* 1142-22
à R.* 1142-29 sont préparées et exécutées par le haut fonction-
naire de zone de défense en liaison avec l’autorité sanitaire et
sociale compétente localement ;

2o Au livre III, en matière de défense non militaire, la réfé-
rence à l’article L. 1111-7 du code général des collectivités ter-
ritoriales mentionné au 7o de l’article R.* 1311-6 est remplacée
par la référence à l’article 27 de la loi organique no 2004-192
du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie
française.

TITRE VI

DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE-CALÉDONIE

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. R.* 1661-1. − Sont applicables en Nouvelle-Calédonie,
sous réserve des adaptations prévues aux articles R.* 1661-2 et
D. 1661-7 :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles R.* 1122-1 à
R.* 1142-29 ;

2o Au livre II, les dispositions des articles R.* 1211-1 et
R.* 1212-1 ;

3o Au livre III, les dispositions des articles R.* 1311-1 à
R.* 1311-3, des 1o à 6o de l’article R.* 1311-6, R.* 1311-7,
R.* 1311-39, R.* 1321-1, R.* 1333-36 à R.* 1337-35 ;

4o Au livre IV, les dispositions des articles R.* 1411-1 à
R.* 1422-4.

(Création d’article.)

Art. R.* 1661-2. − Pour l’application de la présente partie du
code en Nouvelle-Calédonie, les mesures de défense en matière
sanitaire intéressant la population civile, prévues aux articles
R.* 1142-22 à R.* 1142-29 du livre Ier, sont préparées et exé-
cutées par le haut fonctionnaire de zone de défense en liaison
avec l’autorité sanitaire et sociale compétente localement.

TITRE VII

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TERRES AUSTRALES
ET ANTARCTIQUES FRANÇAISES

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. R.* 1671-1. − Sont applicables aux Terres australes et
antarctiques françaises, sous réserve des stipulations du traité
sur l’Antarctique publié par le décret no 61-1300 du
30 novembre 1961 et des adaptations prévues aux articles
R.* 1671-2 et D. 1671-7 :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles R.* 1122-1 à
R.* 1142-29 ;

2o Au livre II, les dispositions des articles R.* 1211-1 et
R.* 1212-1 ;

3o Au livre III, les dispositions des articles R.* 1311-1 à
R.* 1311-10, R.* 1311-12, R.* 1311-14, R.* 1311-22 à
R.* 1311-25, des 1o à 3o de l’article R.* 1311-26, R.* 1311-28,
du premier alinéa de l’article R.* 1311-33, des articles
R.* 1311-34, R.* 1311-35, R.* 1311-39, R.* 1321-1,
R.* 1333-36 à R.* 1337-35 ;

4o Au livre IV, les dispositions des articles R.* 1411-1 à
R.* 1422-4.

(Al. 2, 4 et 5, ecqc les TAAF, de l’article 23 du décret
no 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux pouvoirs des préfets
de zone.)

Art. R.* 1671-2. − Pour l’application de la présente partie du
code dans les Terres australes et antarctiques françaises :

1o Le troisième alinéa de l’article R.* 1311-24 est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Les commandants territoriaux de la gendarmerie nationale
de la zone de défense assistent le préfet de zone pour ce qui
concerne la participation de la gendarmerie nationale aux mis-
sions dévolues à ce dernier. » ;

2o Le deuxième alinéa de l’article R.* 1311-25 est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Ce comité comprend les préfets des régions et des départe-
ments, le trésorier-payeur général dont la circonscription
comprend le chef-lieu de la zone, l’officier général commandant
supérieur, s’il y a lieu les commandants des forces, le ou les
chefs de service de la police nationale et de la gendarmerie
nationale désignés à cet effet par le préfet de zone. »

TITRE VIII

DISPOSITIONS APPLICABLES
À PLUSIEURS COLLECTIVITÉS

CHAPITRE 1er

Organisation territoriale et opérationnelle de la défense

Section 1

Organisation générale

Section 2

Attributions des commandants supérieurs

CHAPITRE 2

Défense économique

Section 1

Organisation

Section 2

Répartition des ressources industrielles

Section 3

Hydrocarbures

TITRE IX

DISPOSITIONS FINALES

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. R.* 1691-1. − Les adaptations rendues nécessaires par la
modification ou l’insertion dans les livres Ier à V de la présente
partie du code d’articles applicables aux collectivités
d’outre-mer, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes
et antarctiques françaises, qui, identifiés par un R.*, corres-
pondent à des dispositions relevant d’un décret pris le Conseil
d’Etat entendu et délibéré en conseil des ministres, peuvent être
fixées par décret.
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LIVRE IV
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Titre Ier. – Engagement des forces nucléaires.

Chapitre unique.
Section 1. Dispositions générales.
Section 2. Le délégué à la sûreté nucléaire et à la radio-

protection pour les activités et installations intéressant la
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Section 3. Inspection des armements nucléaires.
Titre II. – Défense opérationnelle du territoire.
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LIVRE VI

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER
Titre Ier. – Dispositions particulières aux départements
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Chapitre unique.
Titre II. – Dispositions particulières à Saint-Pierre-et-
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Chapitre unique.
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Chapitre unique.
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Chapitre unique.
Titre V. – Dispositions applicables en Polynésie française.
Chapitre unique.
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Chapitre unique.
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Chapitre unique.
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Décret no 2007-584 du 23 avril 2007 relatif à certaines
dispositions réglementaires de la première partie du
code de la défense (Décrets en conseil des ministres)

NOR : DEFX0700018D

A N N E X E

PARTIE 1

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA DÉFENSE

LIVRE Ier

LA DIRECTION DE LA DÉFENSE

TITRE Ier

PRINCIPES GÉNÉRAUX

CHAPITRE UNIQUE

TITRE II

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DES ARMÉES

CHAPITRE 1er

Attributions

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions régle-
mentaires.
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CHAPITRE 2

Organes collégiaux relevant
du Président de la République

Section unique

Conseil de défense et conseil de défense restreint

TITRE III

LE PREMIER MINISTRE

CHAPITRE 1er

Attributions

(Art. 2 du décret no 62-808 du 18 juillet 1962 relatif à l’orga-
nisation de la défense.)

Art. D.* 1131-1. − Le Premier ministre assure la mise en
œuvre par le Gouvernement des décisions prises en application
des dispositions des articles L. 1111-3, L. 1121-1 et L. 1121-2 et
dispose, à cette fin, du secrétariat général de la défense natio-
nale.

CHAPITRE 2

Organismes relevant du Premier ministre

Section 1

Secrétariat général de la défense nationale

(Art. 1er du décret no 96-67 du 29 janvier 1996 relatif aux
compétences du secrétaire général de la défense nationale dans
le domaine de la sécurité des systèmes d’information.)

(Art. 2 du décret no 96-67 du 29 janvier 1996 relatif aux
compétences du secrétaire général de la défense nationale dans
le domaine de la sécurité des systèmes d’information.)

(Al. 2 de l’article 3 du décret no 96-67 du 29 janvier 1996
relatif aux compétences du secrétaire général de la défense
nationale dans le domaine de la sécurité des systèmes d’infor-
mation.)

(Art. 4 du décret no 96-67 du 29 janvier 1996 relatif aux
compétences du secrétaire général de la défense nationale dans
le domaine de la sécurité des systèmes d’information.)

Art. D.* 1132-10. − I. − Dans le cadre de la politique
définie par le Gouvernement, le secrétaire général de la défense
nationale veille à la cohérence des actions entreprises en matière
de sécurité des systèmes d’information.

II. − A ce titre, le secrétaire général de la défense nationale :
1o Suit l’exécution des directives et instructions du Premier

ministre et propose les mesures que l’intérêt national rend sou-
haitables ;

2o Coordonne l’activité de tous les organismes concernés et
s’assure que les relations entre ceux-ci répondent aux objectifs
définis par le Premier ministre ;

3o Veille au respect des procédures applicables à des utilisa-
teurs privés en matière de sécurité des systèmes d’information ;

4o Participe à l’orientation des études confiées aux industriels
et suit leur financement.

III. − Le secrétaire général de la défense nationale est tenu
informé des besoins et des programmes d’équipement des
départements ministériels et veille à ce que ceux-ci soient har-
monisés.

IV. − Il fait annuellement un rapport au Premier ministre sur
la situation de la sécurité des systèmes d’information.

(Art. 1er du décret no 2003-1230 du 22 décembre 2003 insti-
tuant un haut responsable chargé de l’intelligence économique.)

(Art. 2 du décret no 2003-1230 du 22 décembre 2003 insti-
tuant un haut responsable chargé de l’intelligence économique.)

Art. D.* 1132-11. − Un haut responsable chargé de l’intel-
ligence économique, nommé par décret, est placé auprès du
secrétaire général de la défense nationale.

Sous l’autorité du secrétaire général de la défense nationale,
le haut responsable chargé de l’intelligence économique s’assure
de la synthèse de l’information rassemblée par les différents ser-
vices dans le domaine de l’intelligence économique et organise
sa diffusion.

Dans les mêmes conditions, il propose des mesures et orien-
tations visant au renforcement des capacités nationales dans ce
domaine et il concourt à la mise en œuvre des décisions du
Gouvernement en la matière.

Section 2
Institut des hautes études de la défense nationale

Section 3
Organismes collégiaux

Sous-section 1
Comité d’action scientifique de la défense

Sous-section 2
Comité interministériel du renseignement

(Art. 1er du décret no 89-258 du 20 avril 1989 fixant la
composition et les attributions du comité interministériel du ren-
seignement.)

(Art. 13 de l’ordonnance no 59-147 du 7 janvier 1959 portant
organisation générale de la défense.)

Art. D.* 1132-39. − Le comité interministériel du renseigne-
ment est chargé, sous l’autorité du Premier ministre, d’assurer
l’orientation et la coordination des activités des services qui
concourent au renseignement. A cette fin, il élabore des direc-
tives nationales en matière de renseignement qui sont soumises
à l’approbation du Président de la République.

(Art. 2 du décret no 89-258 du 20 avril 1989 fixant la compo-
sition et les attributions du comité interministériel du renseigne-
ment.)

Art. D.* 1132-40. − Le comité interministériel du renseigne-
ment comprend, sous la présidence du Premier ministre, les
ministres de la défense, de l’intérieur, des affaires étrangères,
ainsi que les ministres chargés de l’économie, du budget, de
l’industrie, de la recherche, des télécommunications, de
l’espace, de l’outre-mer et, en tant que de besoin, les autres
membres du Gouvernement.

Il comprend également le secrétaire général du Gouvernement
et le secrétaire général de la défense nationale. Le haut respon-
sable chargé de l’intelligence économique peut être invité à y
assister.

Le Premier ministre peut, en outre, convoquer toute personne
qualifiée en raison de sa compétence.

(Art. 3 du décret no 89-258 du 20 avril 1989 fixant la compo-
sition et les attributions du comité interministériel du renseigne-
ment.)

Art. D.* 1132-41. − Le comité interministériel du renseigne-
ment se réunit sur convocation du Premier ministre, chaque fois
qu’il est nécessaire et au moins une fois par an.

Le secrétariat du comité est assuré par le secrétariat général
de la défense nationale.

(Art. 4 du décret no 89-258 du 20 avril 1989 fixant la compo-
sition et les attributions du comité interministériel du renseigne-
ment.)

Art. D.* 1132-42. − Les ministres de la défense, de l’inté-
rieur et des affaires étrangères sont assistés, en matière de ren-
seignement, par des comités d’experts placés sous leur autorité
et dont ils arrêtent les modalités d’organisation et de fonctionne-
ment.

Sous-section 3
Commission interministérielle de coordination des instances
de contrôle des transferts intéressant la défense et la sécurité

Sous-section 4
Commission interministérielle

de la météorologie pour la défense

Sous-section 5
Commission interministérielle

pour l’étude des exportations de matériels de guerre

Sous-section 6
Comité interministériel

aux crises nucléaires ou radiologiques
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Sous-section 7
Commission interministérielle

pour la sécurité des systèmes d’information

(Al. 1 de l’article 3 du décret no 96-67 du 29 janvier 1996
relatif aux compétences du secrétaire général de la défense
nationale dans le domaine de la sécurité des systèmes d’infor-
mation.)

Art. D.* 1132-55. − Le secrétaire général de la défense
nationale ou son représentant préside la commission inter-
ministérielle pour la sécurité des systèmes d’information.

Les règles relatives aux attributions, à la composition et à
l’organisation de cette commission sont définies par le décret
no 2001-694 du 31 juillet 2001 portant création de la commis-
sion interministérielle pour la sécurité des systèmes d’informa-
tion.

TITRE IV

RESPONSABILITÉS DES MINISTRES
EN MATIÈRE DE DÉFENSE

CHAPITRE 1er

Dispositions communes
à l’ensemble des ministres

CHAPITRE 2
Dispositions particulières à certains ministres

Section 1

Défense

Section 2

Intérieur

Sous-section 1
Dispositions générales

Sous-section 2
Commission permanente de défense civile

(Art. 1er du décret no 65-984 du 18 novembre 1965 portant
création de la commission permanente de défense civile.)

Art. D.* 1142-8. − La commission permanente de la défense
civile assiste le ministre de l’intérieur dans l’exercice de la mis-
sion de coordination qui lui incombe en matière de défense
civile. Elle se compose ainsi qu’il suit :

1o Le ministre de l’intérieur ou son représentant, président ;
2o Le secrétaire général de la défense nationale ou son repré-

sentant ;
3o Le directeur du service d’information du Gouvernement ;
4o Le représentant du ministre de la défense ;
5o Le haut fonctionnaire de défense et de sécurité auprès du

ministre chargé de l’économie ;
6o Les hauts fonctionnaires de défense et de sécurité auprès

du ministre de la justice, ainsi que des ministres chargés de
l’éducation nationale, de la santé, des transports et de l’équipe-
ment et, en tant que de besoin, auprès d’autres ministres.

Les hauts fonctionnaires de zone de défense, ainsi que les
directeurs généraux, directeurs ou chefs de services des minis-
tères intéressés par les mesures de défense civile peuvent être
appelés à prêter leur concours aux travaux de la commission.

(Art. 2 du décret no 65-984 du 18 novembre 1965 portant
création de la commission permanente de défense civile.)

Art. D.* 1142-9. − La commission permanente de la défense
civile est chargée d’examiner les problèmes généraux posés par
la défense civile dans la métropole et d’élaborer tous avis et
recommandations pouvant résulter de son examen.

Elle est consultée lors de l’élaboration des directives définis-
sant la politique générale de la défense civile. Elle donne son
avis sur les plans et programmes adressés au Premier ministre
en exécution des dispositions de l’article L. 1141-1.

Elle assiste le ministre de l’intérieur pour la coordination des
mesures de défense civile et la liaison entre les autorités respon-
sables de leur mise en œuvre.

(Art. 3 du décret no 65-984 du 18 novembre 1965 portant
création de la commission permanente de défense civile.)

Art. D.* 1142-10. − Des groupes de travail, associant des
membres de la commission et des personnalités choisies en
raison de leur compétence, peuvent être constitués par arrêtés du
ministre de l’intérieur.

(Art. 4 du décret no 65-984 du 18 novembre 1965 portant
création de la commission permanente de défense civile.)

Art. D.* 1142-11. − La commission et les groupes de travail
sont réunis sur convocation du ministre de l’intérieur.

Le secrétariat de la commission est assuré par le haut fonc-
tionnaire chargé d’assister le ministre de l’intérieur dans la pré-
paration et l’exécution des mesures de défense civile.

Art. D.* 1142-11-1. − Les dispositions de la présente sous-
section peuvent être modifiées par décret.

Section 3

Economie, finances et industrie

Sous-section 1
Economie et finances

Sous-section 2
Industrie

Section 4

Affaires étrangères

La présente section ne comprend pas de dispositions régle-
mentaires.

Section 5

Santé et affaires sociales

Sous-section 1
Dispositions générales

Sous-section 2
Structures et services permanents

Sous-section 3
Personnels et moyens

Sous-section 4
Collaboration avec le ministère de la défense

Section 6

Outre-mer

CHAPITRE 3
Hauts fonctionnaires de défense et de sécurité

et conseillers de défense

Section 1

Hauts fonctionnaires de défense et de sécurité

Section 2

Conseillers de défense

LIVRE II

ORGANISATION TERRITORIALE
ET OPÉRATIONNELLE DE LA DÉFENSE

TITRE Ier

ORGANISATION TERRITORIALE

CHAPITRE 1er

Organisation générale

CHAPITRE 2
Organisation militaire
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TITRE II

ORGANISATION OPÉRATIONNELLE

CHAPITRE UNIQUE

(Art. 1er du décret no 91-668 du 14 juillet 1991 relatif au
commandement dans les armées.)

Art. D.* 1221-1. − Dans les armées, la préparation des
forces relève du commandement organique et leur emploi du
commandement opérationnel.

L’autorité exerçant le commandement organique ou le
commandement opérationnel est commandant organique ou
commandant opérationnel des forces ou des éléments de forces
placés sous ses ordres.

(Art. 5 du décret no 91-668 du 14 juillet 1991 relatif au
commandement dans les armées.)

Art. D.* 1221-2. − Le commandement organique et le
commandement opérationnel peuvent être exercés par une seule
et même autorité.

La répartition des attributions entre les divers échelons de
commandement fait l’objet de dispositions particulières à
chaque armée.

(Art. 3 du décret no 91-668 du 14 juillet 1991 relatif au
commandement dans les armées.)

Art. D.* 1221-3. − Le commandant opérationnel est respon-
sable de :

1o L’établissement des plans d’emploi et des plans opération-
nels ;

2o L’exécution de ces plans et la conduite des opérations ;
3o L’attribution de leurs missions aux échelons de comman-

dement qui lui sont subordonnés ;
4o La répartition entre ceux-ci des forces et éléments de

forces mis sous ses ordres.
(Art. 4 du décret no 91-668 du 14 juillet 1991 relatif au

commandement dans les armées.)

Art. D.* 1221-4. − I. − Dans certaines conditions, le
commandant opérationnel peut confier à une autre autorité le
contrôle opérationnel de forces placées sous son autorité dont il
définit la mission et la composition.

II. − L’autorité chargée du contrôle opérationnel a la respon-
sabilité de :

1o Déployer en vue de leur mission les forces qui lui sont
confiées ;

2o Leur donner les ordres et les informations nécessaires à
l’accomplissement de leur mission.

III. − L’autorité chargée du contrôle opérationnel n’a pas le
pouvoir d’affecter tout ou partie de ces forces à d’autres mis-
sions.

(Art. 5 du décret no 62-808 du 18 juillet 1962 relatif à l’orga-
nisation de la défense.)

Art. D.* 1221-5. − Pour chaque théâtre d’opérations, un
officier général est désigné par décret pour exercer, le cas
échéant, le commandement en chef des forces qui y sont affec-
tées et reçoit, à cet effet, une lettre de commandement.

Chaque commandant en chef prépare et, le cas échéant, dirige
les opérations sur les bases des plans arrêtés et des décisions
prises en conseils ou comités de défense.

(Art. 2 du décret no 91-668 du 14 juillet 1991 relatif au
commandement dans les armées.)

Art. D.*  1221-6. − I. − Le commandant organique est res-
ponsable de :

1o L’organisation, l’instruction, l’entraînement et la sécurité
des forces ;

2o La définition et l’expression des besoins à satisfaire dans
tous les domaines qui concourent à la mise et au maintien en
condition des forces ;

3o La gestion et l’administration du personnel, ainsi que
l’application de la réglementation relative aux conditions de vie.

II. − Le commandant organique participe à l’élaboration de
la doctrine d’emploi des forces ou éléments de forces placés
sous son autorité. Responsable de leur niveau d’entraînement et
de leur préparation, il vérifie leur aptitude à remplir leurs mis-
sions selon des modalités propres à chaque armée.

LIVRE III

MISE EN ŒUVRE
DE LA DÉFENSE NON MILITAIRE

TITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1er

Pouvoirs des préfets
en matière de défense non militaire

Section 1

Préfets de zone

Sous-section 1
Pouvoirs du préfet de zone 

en matière de défense non militaire

Sous-section 2
Pouvoirs du préfet de zone en cas de crise
ou d’événements d’une particulière gravité

Sous-section 3
Autres pouvoirs du préfet de zone

Sous-section 4
Préfet délégué pour la sécurité

et la défense auprès du préfet de zone

Sous-section 5
Autorités et services de l’Etat assistant le préfet de zone

Sous-section 6
Etat-major de zone

Sous-section 7
Dispositions particulières à la zone de défense de Paris

Section 2

Préfets de région

Section 3

Préfets de département

Section 4

Secteurs de sécurité des installations prioritaires de défense

CHAPITRE 2
Délégués et correspondants de zone de défense

CHAPITRE 3
Services de défense pour l’équipement et les transports

Section 1

Service de défense de zone

Section 2

Service de défense régional

Section 3

Service de défense départemental

Section 4

Autres services de défense

TITRE II

DÉFENSE CIVILE

CHAPITRE 1er

Participation militaire à la défense
et à la sécurité civiles
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Section 1

Participation des forces armées au maintien de l’ordre

Section 2

Commandement des formations militaires de la sécurité civile

Section 3

Formations de pompiers militaires

Sous-section 1
Brigade des sapeurs-pompiers de Paris

Sous-section 2
Bataillon de marins-pompiers de Marseille

CHAPITRE 2
Protection contre les menaces aériennes

CHAPITRE 3
Personnels de complément

Section unique

Dispositions pénales

CHAPITRE 4
Exercices

Section unique

Dispositions pénales

TITRE III

DÉFENSE ÉCONOMIQUE

CHAPITRE 1er

Constitution de groupements

CHAPITRE 2
Protection des installations d’importance vitale

Section 1

Dispositions générales

Section 2

Désignation des opérateurs d’importance vitale, des délégués
pour la défense et la sécurité et des points d’importance vitale

Section 3

Organismes consultatifs

Sous-section 1
Comité national des secteurs d’activité d’importance vitale

Sous-section 2
Commission interministérielle de défense et de sécurité

des secteurs d’activité d’importance vitale

Sous-section 3
Commission zonale de défense et de sécurité

des secteurs d’activité d’importance vitale

Section 4

Directives nationales de sécurité

Section 5

Plans de protection

Sous-section 1
Plan de sécurité d’opérateur

Sous-section 2
Elaboration et approbation

du plan particulier de protection

Sous-section 3
Mise en œuvre du plan particulier de protection

Sous-section 4
Révision du plan de sécurité

et du plan particulier de protection

Sous-section 5
Plan de protection externe

Sous-section 6
Contestation des actes

pris par l’autorité administrative

Section 6

Zones civiles sensibles

CHAPITRE 3
Matières et installations nucléaires

Section 1

Protection et contrôle des matières nucléaires

Sous-section 1
Matières nucléaires civiles

Paragraphe 1
Champ d’application

Paragraphe 2
Autorisation

Paragraphe 3
Obligations du titulaire d’une autorisation

Paragraphe 4
Suivi et comptabilité des matières nucléaires

Paragraphe 5
Confinement, surveillance et protection des matières nucléaires

dans les établissements et installations

Paragraphe 6
Transports

Sous-section 2
Matières nucléaires de défense

Paragraphe 1
Champ d’application

Paragraphe 2
Autorisation

Paragraphe 3
Obligations du titulaire de l’autorisation

Paragraphe 4
Transports

Section 2

Installations et systèmes nucléaires de défense

Sous-section 1
Dispositions générales

Sous-section 2
Installations nucléaires de base secrètes

Sous-section 3
Commission spéciale des installations

nucléaires de base secrètes

Sous-section 4
Systèmes nucléaires militaires
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Section 3

Comité interministériel
aux crises nucléaires ou radiologiques

Section 4

Dispositions diverses

Sous-section 1
Classement des matières nucléaires pour leur protection

Sous-section 2
Exercice du contrôle

CHAPITRE 4
Postes et communications électroniques

Section 1

Organisation des communications électroniques

Section 2

Fonctionnement des stations radioélectriques

Sous-section 1
Dispositions générales

Sous-section 2
Dispositions applicables aux stations

des premier et troisième groupes

Sous-section 3
Dispositions applicables

aux stations du quatrième groupe

CHAPITRE 5
Contrôle naval de la navigation maritime

CHAPITRE 6
Transports et hydrocarbures

Section 1

Organisation des transports pour la défense

Sous-section 1
Dispositions générales

Sous-section 2
Commissariat général aux transports

et comité des transports

Sous-section 3
Circulation routière pour la défense

Sous-section 4
Transports militaires par voie ferrée

Section 2

Hydrocarbures

Sous-section 1
Commission de défense nationale des carburants

Sous-section 2
Stocks stratégiques

CHAPITRE 7
Alimentation, industrie et travaux

Section 1

Alimentation

Section 2

Industrie

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Commissariat général à la mobilisation industrielle

Sous-section 3

Répartition des ressources industrielles

Section 3

Travaux

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Commissariat aux entreprises de travaux publics
et de bâtiment et comité des travaux publics et du bâtiment

Sous-section 3

Groupement d’entreprises

CHAPITRE 8

Renseignements et statistiques

Section unique

LIVRE IV

MISE EN ŒUVRE DE LA DÉFENSE MILITAIRE

TITRE Ier

ENGAGEMENT DES FORCES NUCLÉAIRES

CHAPITRE UNIQUE

Section 1

Dispositions générales

Section 2

Le délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection
pour les activités et installations intéressant la défense

Section 3

Inspection des armements nucléaires

TITRE II

DÉFENSE OPÉRATIONNELLE DU TERRITOIRE

CHAPITRE 1er

Objet

CHAPITRE 2

Mise en œuvre

TITRE III

DÉFENSE MARITIME DU TERRITOIRE

CHAPITRE 1er

Objet

(Art. 1er du décret no 73-237 du 2 mars 1973 relatif à la
défense maritime du territoire.)

Art. D.* 1431-1. − Dans le cadre de la politique générale de
défense définie par le Gouvernement, la défense maritime du
territoire concourt à assurer la sécurité du territoire, et notam-
ment la protection des installations prioritaires de défense. Elle
complète la défense civile, la défense opérationnelle du terri-
toire et la défense aérienne. Elle est permanente et a pour objet :
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1o De surveiller les approches du territoire national sur ses
façades maritimes, de déceler et d’évaluer la menace qui peut
s’y exercer sur ou dans la mer ;

2o De renseigner les autorités civiles et militaires sur les acti-
vités suspectes ou hostiles en mer et les menaces d’origine
maritime qui concernent leurs domaines de responsabilités ;

3o De s’opposer aux actions menées par voie de mer contre
le territoire national et aux entreprises adverses contre les inté-
rêts nationaux dans les approches de ce territoire, en particulier,
contre les activités nationales dans toutes les zones littorales et
maritimes où la France dispose de droits d’exploitation.

CHAPITRE 2

Mise en œuvre

(Art. 2 du décret no 73-237 du 2 mars 1973 relatif à la
défense maritime du territoire.)

Art. D.* 1432-1. − La défense maritime du territoire
incombe au commandement maritime sous l’autorité du chef
d’état-major des armées. Elle est dirigée à l’échelon des régions
maritimes par les commandants de région maritime et à
l’échelon local par les autorités maritimes qui leur sont subor-
données.

(Art. 3 du décret no 73-237 du 2 mars 1973 relatif à la
défense maritime du territoire.)

Art. D.* 1432-2. − Sur la base des décisions arrêtées en
conseil de défense, le Premier ministre ou, en cas de délégation,
le ministre de la défense, établit les directives générales rela-
tives à la préparation et à la mise en œuvre des plans de
défense maritime du territoire.

(Art. 4 du décret no 73-237 du 2 mars 1973 relatif à la
défense maritime du territoire.)

Art. D.* 1432-3. − Les plans de défense maritime du terri-
toire sont établis par les commandants de région maritime en
liaison avec les préfets des zones de défense riveraines et les
commandants désignés de ces zones. Ils prévoient à tous les
échelons des mesures de coordination avec les plans de défense
aérienne.

Ils sont soumis pour approbation au chef d’état-major des
armées.

(Al. 1 et 2 de l’article 5 du décret no 73-237 du 2 mars 1973
relatif à la défense maritime du territoire.)

Art. D.* 1432-4. − Des liaisons sont établies entre, d’une
part, les préfets des zones de défense et les commandants dési-
gnés de ces zones et, d’autre part, les commandants de région
maritime. Ces liaisons permettent :

1o D’assurer la cohérence des plans ;
2o De coordonner la recherche et l’acheminement des ren-

seignements ;
3o De tenir à jour la situation des moyens utilisables pour la

défense maritime du territoire ;
4o De préparer la coordination de leur emploi.
Les moyens navals des formations militaires qui n’appar-

tiennent pas à la marine ainsi que ceux des administrations opé-
rant en mer participent à la défense maritime du territoire en
faisant parvenir au commandement maritime, qui peut les
orienter à cet effet, les renseignements intéressant la défense
qu’ils recueilleraient.

(Al. 3, 4 et 5 de l’article 5 du décret no 73-237 du 2 mars 1973
relatif à la défense maritime du territoire.)

Art. D.* 1432-5. − Lorsque les mesures de défense opéra-
tionnelle du territoire sont mises en œuvre sur décision du Pre-
mier ministre, prises en application de l’article L. 1111-2 :

1o Les liaisons sont renforcées à tous les niveaux, afin d’as-
surer l’unité d’action nécessaire dans la conduite des diverses
formes de défense ;

2o Les moyens navals des formations militaires qui n’appar-
tiennent pas à la marine ainsi que ceux des administrations opé-
rant en mer sont mis, pour emploi, à la disposition des autorités
maritimes, selon des modalités fixées par les instructions inter-
ministérielles.

(Art. 6 du décret no 73-237 du 2 mars 1973 relatif à la
défense maritime du territoire.)

Art. D.* 1432-6. − Lorsque des opérations combinées à
caractère limité intéressant une seule zone de défense ont lieu
sur des portions terrestres et maritimes du littoral, le comman-
dant de cette zone, en accord avec le commandant de région
maritime concerné, est habilité à mettre en place un commande-
ment unique pour la conduite de ces opérations.

TITRE IV

DÉFENSE AÉRIENNE

CHAPITRE 1er

Objet

(Art. 1er du décret no 75-930 du 10 octobre 1975 relatif à la
défense aérienne.)

Art. D.* 1441-1. − Dans le cadre de la politique générale de
défense définie par le Premier ministre, la défense aérienne
concourt, en liaison avec la défense civile et avec les autres
formes militaires de la défense, à la sécurité du territoire,
notamment à la protection des installations prioritaires de
défense.

La défense aérienne est permanente ; elle a pour objet :
1o De surveiller l’espace, les approches aériennes du territoire

et l’espace aérien national, de déceler et d’évaluer la menace ;
2o De fournir aux autorités gouvernementales et au comman-

dement militaire les éléments de la situation spatiale et aérienne
leur permettant de prendre les décisions qui leur incombent ;

3o De faire respecter en tout temps la souveraineté nationale
dans l’espace aérien français ;

4o De s’opposer à l’utilisation de l’espace aérien national par
un agresseur éventuel ;

5o De concourir à la diffusion de l’alerte aux populations en
cas de danger spatial ou aérien inopiné.

CHAPITRE 2

Mise en œuvre

(Art. 2 du décret no 75-930 du 10 octobre 1975 relatif à la
défense aérienne.)

Art. D.* 1442-1. − Le Premier ministre, dans le cadre des
plans et des décisions arrêtés en conseil de défense, fixe les
objectifs généraux à atteindre par les départements ministériels
qui concourent à la défense aérienne.

Il assure la coordination de l’activité de ces départements et
dispose, à cet effet, de la commission interministérielle de la
sûreté aérienne, dont le rôle et la composition sont fixés
par décret.

Il formule les directives générales pour la négociation des
accords de défense aérienne avec les pays alliés ou étrangers.

(Art. 3 du décret no 75-930 du 10 octobre 1975 relatif à la
défense aérienne.)

Art. D.* 1442-2. − Le ministre de la défense fait établir et
arrête le plan militaire de défense aérienne. Compte tenu des
priorités générales de défense, ce plan précise les menaces à
prendre en considération et fixe les niveaux de capacités à
atteindre face à ces menaces. Il inclut les mesures de coordina-
tion avec les plans de défense civile et les plans militaires
de défense.

(Art. 4 du décret no 75-930 du 10 octobre 1975 relatif à la
défense aérienne.)

Art. D.* 1442-3. − Le chef d’état-major des armées est res-
ponsable de l’orientation et de la coordination des plans et pro-
grammes établis par les armées pour porter la défense aérienne
au niveau d’efficacité requis.

Une instruction ministérielle précise ses responsabilités, ainsi
que celles des chefs d’état-major de chacune des armées en
matière de défense aérienne.

(Art. 5 du décret no 75-930 du 10 octobre 1975 relatif à la
défense aérienne.)

Art. D.* 1442-4. − Le chef d’état-major des armées est res-
ponsable de la mise en œuvre du plan militaire de
défense aérienne.

Dans le cadre de la manœuvre d’ensemble des forces, il
définit la conduite de la manœuvre de défense aérienne.
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Conformément aux instructions du ministre de la défense, il
fixe la participation de chaque armée à cette manœuvre.

Il en confie l’exécution au commandant de la défense
aérienne, à qui il donne ses directives pour l’élaboration des
plans d’opérations et leur coordination avec ceux des
pays alliés.

Il dispose du groupe mixte de défense aérienne, dont le rôle
et la composition sont fixés par instruction interministérielle.

(Art. 6 du décret no 75-930 du 10 octobre 1975 relatif à la
défense aérienne.)

Art. D.* 1442-5. − Le commandant de la défense aérienne
est un officier général du corps des officiers de l’air.

Dans l’espace aérien, il est chargé, en toutes circonstances, de
l’application de mesures de sûreté, dans les conditions fixées
par le Premier ministre.

Il conduit l’exécution des plans d’opérations de défense
aérienne approuvés par le chef d’état-major des armées.

Dans ce domaine, il assure le commandement opérationnel
des moyens de l’armée de l’air et le contrôle opérationnel des
autres moyens militaires mis à sa disposition. Il emploie des
moyens civils mis, le cas échéant, à sa disposition.

Chargé, en outre, de l’exécution des plans et de la conduite
des autres opérations aériennes menées au-dessus et à partir du
territoire métropolitain, il assure, dans ce cadre, le commande-
ment opérationnel des formations aériennes de l’armée de l’air
et le contrôle opérationnel des autres éléments aériens mis à sa
disposition ; il est, à ce titre et dans ce cadre, commandant des
opérations aériennes.

Il est associé à l’élaboration de la doctrine d’emploi des
moyens appartenant à l’armée de l’air susceptibles d’être mis à
sa disposition, ainsi qu’à leur entraînement.

Il est responsable, devant le ministre de la défense, de l’orga-
nisation et de la réglementation de la circulation opérationnelle
militaire et de la circulation d’essais et de réception, qui consti-
tuent la circulation aérienne militaire. Dans les cas prévus à
l’article L. 1111-2, sur décision du Premier ministre, cette res-
ponsabilité peut être étendue au contrôle de tout trafic aérien
dans l’espace national.

Il représente le ministre de la défense à la commission inter-
ministérielle de la défense aérienne et préside le groupe mixte
de défense aérienne.

Un arrêté du ministre de la défense fixe le détail des attribu-
tions confiées au général commandant la défense aérienne.

(Art. 7 du décret no 75-930 du 10 octobre 1975 relatif à la
défense aérienne.)

Art. D.* 1442-6. − Pour l’exercice de ses attributions, le
commandant de la défense aérienne dispose :

1o D’un officier général du corps des officiers de l’air, qui
exerce les fonctions de commandant en second ;

2o D’un état-major ;
3o D’un centre de conduite des opérations aériennes, placé

sous les ordres d’un officier général du corps des officiers
de l’air ;

4o Des commandants de zone aérienne de défense, dont les
attributions font l’objet d’un arrêté du ministre de la défense ;

5o Des éléments des services qui peuvent lui être rattachés.
Il relève organiquement du chef d’état-major de l’armée

de l’air.
Il est assisté d’un officier général de l’armée de l’air, direc-

teur de la circulation aérienne militaire, lequel dispose d’un
état-major interarmées, chargé de traiter les questions qui s’y
rapportent, en liaison avec les organismes civils et militaires
compétents.

Le commandant de la défense aérienne peut déléguer sa
signature au directeur de la circulation aérienne militaire pour
les questions de son ressort et, en cas d’absence ou d’empêche-
ment de celui-ci, à son adjoint direct.

CHAPITRE 3

Commission interministérielle de la sûreté aérienne

(Art. 1er du décret no 2007-234 du 22 février 2007 relatif à la
commission interministérielle de la sûreté aérienne.)

Art. D.* 1443-1. − La commission interministérielle de la
sûreté aérienne assiste le Premier ministre pour la détermina-

tion, la coordination et le suivi de la politique nationale en
matière de sûreté et de défense aériennes, visant à prévenir et à
contrer les actes illicites et les agressions menées contre les
aérodromes, les aéronefs et leurs passagers ou impliquant des
aéronefs de quelque manière que ce soit.

A ce titre, la commission interministérielle de la
sûreté aérienne :

1o Propose au Premier ministre des orientations en matière de
sûreté et de défense aériennes et les objectifs à atteindre par les
départements ministériels compétents ;

2o Coordonne l’élaboration des mesures générales de sûreté
aérienne et leur évaluation ;

3o Veille à la préparation par les départements ministériels
des mesures de sûreté et de défense aériennes leur incombant, à
l’harmonisation de ces mesures et à leur mise en œuvre ;

4o Formule tout avis ou recommandation en matière de poli-
tique de sûreté ou de défense aériennes sur le plan national,
européen ou international ;

5o Peut être saisie des projets de lois et de textes régle-
mentaires dans les domaines de la sûreté et de la défense
aériennes ;

6o Peut proposer des thèmes de missions d’inspection aux
ministres intéressés.

LIVRE V

ACTION DE L’ÉTAT EN MER

TITRE Ier

ORGANISATION GÉNÉRALE

CHAPITRE UNIQUE

TITRE II

OPÉRATIONS EN MER

CHAPITRE 1er

Exercice par l’Etat de ses pouvoirs
de police en mer

CHAPITRE 2

Passage des navires étrangers
dans les eaux territoriales

LIVRE VI

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER

TITRE Ier

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
AUX DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER

CHAPITRE UNIQUE

TITRE II

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. D.* 1621-6. − Ne sont pas applicables à Saint-Pierre-et-
Miquelon les dispositions des articles D.* 1142-8 à
D.* 1142-11-1.

TITRE III

DISPOSITIONS APPLICABLES À MAYOTTE

CHAPITRE UNIQUE

Art. D.* 1631-5. − Sont applicables à Mayotte, sous réserve
des adaptations prévues à l’article D. 1631-7 :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles D.* 1132-10 et
D.* 1132-11, D.* 1132-39 à D.* 1132-42, D.* 1132-55 ;
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2o Au livre II, les dispositions des articles D.* 1221-1 à
D.* 1221-6 ;

3o Au livre IV, les dispositions des articles D.* 1431-1 à
D.* 1443-1 ;

4o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des articles
D.* 1681-13 et D.* 1681-14.

TITRE IV

DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA

CHAPITRE UNIQUE

Art. D.* 1641-4. − Sont applicables dans les îles Wallis-et-
Futuna, sous réserve des adaptations prévues à l’article
D. 1641-6 :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles D.* 1132-10 et
D.* 1132-11, D.* 1132-39 à D.* 1132-42, D.* 1132-55 ;

2o Au livre II, les dispositions des articles D.* 1221-1 à
D.* 1221-6 ;

3o Au livre IV, les dispositions des articles D.* 1431-1 à
D.* 1443-1 ;

4o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des articles
D.* 1681-13 et D.* 1681-14.

TITRE V

DISPOSITIONS APPLICABLES
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

CHAPITRE UNIQUE

Art. D.* 1651-5. − Sont applicables en Polynésie française,
sous réserve des adaptations prévues à l’article D. 1651-7 :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles D.* 1132-10 et
D.* 1132-11, D.* 1132-39 à D.* 1132-42, D.* 1132-55 ;

2o Au livre II, les dispositions des articles D.* 1221-1 à
D.* 1221-6 ;

3o Au livre IV, les dispositions des articles D.* 1431-1 à
D.* 1443-1 ;

4o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des articles
D.* 1681-13 et D.* 1681-14.

TITRE VI

DISPOSITIONS APPLICABLES
EN NOUVELLE-CALÉDONIE

CHAPITRE UNIQUE

Art. D.* 1661-5. − Sont applicables en Nouvelle-Calédonie,
sous réserve des adaptations prévues à l’article D. 1661-7 :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles D.* 1132-10 et
D.* 1132-11, D.* 1132-39 à D.* 1132-42, D.* 1132-55 ;

2o Au livre II, les dispositions des articles D.* 1221-1 à
D.* 1221-6 ;

3o Au livre IV, les dispositions des articles D.* 1431-1 à
D.* 1443-1 ;

4o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des articles
D.* 1681-13 et D*. 1681-14.

TITRE VII

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TERRES
AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRANÇAISES

CHAPITRE UNIQUE

Art. D.* 1671-5. − Sont applicables aux Terres australes et
antarctiques françaises, sous réserve des stipulations du traité
sur l’Antarctique publié par le décret no 61-1300 du
30 novembre 1961 et  des adaptat ions prévues à
l’article D. 1671-7 :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles D.* 1132-10 et
D.* 1132-11, D.* 1132-39 à D.* 1132-42, D.* 1132-55 ;

2o Au livre II, les dispositions des articles D.* 1221-1 à
D.* 1221-6 ;

3o Au livre IV, les dispositions des articles D.* 1431-1 à
D*. 1443-1.

TITRE VIII

DISPOSITIONS APPLICABLES
À PLUSIEURS COLLECTIVITÉS

CHAPITRE 1er

Organisation territoriale
et opérationnelle de la défense

Section 1

Dispositions générales

Section 2

Organisation générale

Section 3

Attributions des commandants supérieurs

(Al. 2 de l’article 7 du décret no 73-237 du 2 mars 1973
relatif à la défense maritime du territoire.)

Art. D.* 1681-13. − Les responsabilités de défense maritime
du territoire dans les eaux côtières sont exercées par les
commandants de la marine sous l’autorité des commandants
supérieurs.

(Al. 2 de l’article 9 du décret no 75-930 du 10 octobre 1975
relatif à la défense aérienne.)

Art. D.* 1681-14. − Les responsabilités de défense aérienne
y sont exercées par les officiers généraux ou supérieurs, adjoints
« air », sous l’autorité des commandants supérieurs.

CHAPITRE 2

Défense économique

Section 1

Organisation

Section 2

Répartition des ressources industrielles

Section 3

Hydrocarbures

TITRE IX

DISPOSITIONS FINALES

CHAPITRE UNIQUE

*
* *
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Décret no 2007-585 du 23 avril 2007 relatif à certaines
dispositions réglementaires de la première partie du
code de la défense (Décrets en Conseil d’Etat)

NOR : DEFD0751862D

A N N E X E

PARTIE 1

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA DÉFENSE

LIVRE Ier

LA DIRECTION DE LA DÉFENSE

TITRE Ier

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Le présent titre ne comprend pas de dispositions régle-
mentaires.
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TITRE II

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DES ARMÉES

CHAPITRE 1er

Attributions

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions régle-
mentaires.

CHAPITRE 2

Organes collégiaux
relevant du Président de la République

Section unique

Conseil de défense et conseil de défense restreint

TITRE III

LE PREMIER MINISTRE

CHAPITRE 1er

Attributions

CHAPITRE 2

Organismes relevant du Premier ministre

Section 1

Secrétariat général de la défense nationale

(Art. 8 du décret no 78-78 du 25 janvier 1978 fixant les attri-
butions du secrétariat général de la défense nationale.)

Art. R. 1132-1. − Le secrétariat général de la défense natio-
nale constitue un service du Premier ministre.

(Art. 1er du décret no 78-78 du 25 janvier 1978 fixant les
attributions du secrétariat général de la défense nationale.)

Art. R. 1132-2. − Le secrétaire général de la défense natio-
nale assure le secrétariat des conseils de défense et des conseils
de défense restreints.

Conformément aux directives du Président de la République
et du Premier ministre, il conduit, en liaison avec les départe-
ments ministériels intéressés, les travaux préparatoires aux réu-
nions. Il prépare les relevés de décisions, notifie les décisions
prises et en suit l’exécution.

(Art. 2 du décret no 78-78 du 25 janvier 1978 fixant les attri-
butions du secrétariat général de la défense nationale.)

Art. R. 1132-3. − Le secrétaire général de la défense natio-
nale assiste le Premier ministre dans l’exercice de ses responsa-
bilités en matière de direction générale de la défense.

A ce titre :
1o Il anime et coordonne, sur le plan interministériel, les

études sur l’évolution des données de la politique générale de
défense ;

2o En liaison avec les départements ministériels concernés, il
suit l’évolution des crises et des conflits internationaux pouvant
affecter les intérêts de la France en matière de sécurité et étudie
les attitudes susceptibles d’être envisagées dans ce domaine ;

3o Il coordonne la préparation et la mise en œuvre des
mesures de défense incombant aux divers départements ministé-
riels ; il veille à la cohésion des textes établis par ceux-ci. Il
prépare la réglementation interministérielle, en assure la diffu-
sion et en suit l’application. Il préside la commission inter-
ministérielle de défense du territoire, dont la composition et les
attributions sont fixées par arrêté ;

4o Il organise les moyens de commandement et de liaison
nécessaire au Gouvernement en matière de défense et en fait
assurer le fonctionnement.

Section 2

Institut des hautes études de la défense nationale

(Art. 1er du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-12. − L’Institut des hautes études de défense
nationale est un établissement public national à caractère admi-
nistratif. Il est placé sous la tutelle du Premier ministre.

Son siège, fixé à l’Ecole militaire, à Paris, peut être modifié
par décision du Premier ministre prise sur proposition du
conseil d’administration.

(Art. 2 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-13. − L’institut a pour mission de réunir des
responsables de haut niveau appartenant à la fonction publique
civile et militaire et aux autres secteurs d’activité de la nation
en vue d’approfondir en commun leur connaissance des grands
problèmes de défense.

A ce titre, l’institut peut conduire des études et des
recherches et apporter son concours aux ministères et aux éta-
blissements d’enseignement supérieur et de recherche dans le
domaine de la défense.

En liaison avec le ministre chargé de l’enseignement supé-
rieur, il contribue à promouvoir les enseignements universitaires
de défense.

(Art. 3 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-14. − L’institut organise chaque année une
session nationale, des sessions régionales dans le ressort des
zones de défense et des cycles de perfectionnement, d’informa-
tion et d’études.

(Art. 4 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-15. − Les personnes admises à suivre les
sessions nationales et régionales de l’institut sont désignées par
arrêté du Premier ministre sur proposition du directeur de l’ins-
titut.

Elles sont choisies parmi :
1o Les magistrats et fonctionnaires d’un rang correspondant

au moins à celui d’administrateur civil et dont les candidatures
sont présentées par les ministres concernés. Des fonctionnaires
appartenant à des corps de catégorie A et appelés à exercer de
hautes responsabilités peuvent également être retenus ;

2o Les officiers, de grade égal ou supérieur à celui de lieute-
nant-colonel ou équivalent, proposés par le ministre de la
défense ;

3o Les personnalités civiles exerçant des responsabilités
importantes dans les différents secteurs d’activité de la nation.
Leurs candidatures sont présentées par des associations profes-
sionnelles ou par les candidats eux-mêmes pour les sessions
nationales, par les préfets des zones de défense concernées pour
les sessions régionales.

Les officiers généraux et supérieurs désignés pour suivre la
session du centre des hautes études militaires par décision du
ministre de la défense sont de droit membres de la session
nationale de l’institut.

(Art. 5 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-16. − Les cycles de perfectionnement, d’infor-
mation et d’études sont ouverts à des personnes choisies par le
directeur de l’institut.

Les participants français des sessions internationales sont
désignés par les autorités dont ils relèvent, les participants
étrangers par les Etats ou les organismes internationaux dont ils
dépendent.

(Art. 6 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-17. − Pendant la durée des sessions, les audi-
teurs suivant les différents cycles de formation de l’institut
demeurent administrés et rémunérés par les ministères, orga-
nismes ou sociétés dont ils relèvent.

Les fonctionnaires, militaires et agents soumis à un statut de
droit public bénéficient des dispositions statutaires qui les
régissent, notamment en matière de couverture de risques. Les
autres participants sont, pendant la durée des sessions et pour
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les seuls dommages subis, rattachables à la mission de service
public à laquelle ils concourent, dans la position de collabora-
teurs bénévoles et occasionnels du service public.

(Art. 7 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-18. − A l’issue des sessions nationales et régio-
nales, le titre d’ancien auditeur peut être conféré par arrêté du
Premier ministre aux personnes ayant suivi ces sessions.

(Art. 8 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-19. − L’institut est administré par un conseil
d’administration et dirigé par un directeur.

(Art. 9 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-20. − Le conseil d’administration de l’institut
comprend dix-sept membres :

1o Le président, désigné par décret ;
2o Le secrétaire général de la défense nationale ;
3o Un député et un sénateur respectivement, désignés par le

président de chaque assemblée ;
4o Huit représentants de l’Etat, désignés par le Premier

ministre sur proposition des ministres concernés :
a) Deux représentants du ministre de la défense ;
b) Un représentant du ministre chargé de l’enseignement

supérieur ;
c) Un représentant du ministre de l’intérieur ;
d) Un représentant du ministre des affaires étrangères ;
e) Un représentant du ministre chargé de l’économie ;
f) Un représentant du ministre chargé de la fonction

publique ;
g) Un représentant du ministre chargé du budget ;
5o Le président de l’Union des associations d’auditeurs ;
6o Quatre personnalités qualifiées désignées par le Premier

ministre, dont :
a) Deux militaires, sur proposition du ministre de la défense ;
b) Deux anciens auditeurs civils, sur proposition du secrétaire

général de la défense nationale.
Les membres du conseil d’administration ne peuvent se faire

suppléer.
(Art. 10 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant

l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-21. − La durée du mandat des membres dési-
gnés du conseil d’administration est fixée à trois ans renouve-
lables. Les fonctions de président et de membre du conseil d’ad-
ministration ne comportent aucune indemnité.

Le directeur de l’institut, le membre du corps de contrôle
général économique et financier et l’agent comptable assistent
aux séances du conseil avec voix consultative.

Le président du conseil d’administration peut inviter à assister
à tout ou partie des séances du conseil d’administration toute
personne dont la présence lui paraît utile.

(Art. 11 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-22. − Le conseil d’administration détermine les
orientations générales des travaux d’enseignement, de recherche
et de coordination en application des directives du Premier
ministre.

Il agrée, puis soumet, pour approbation, au Premier ministre
les programmes de l’institut.

Il arrête le budget et le compte financier de l’institut, autorise
les aliénations, les acquisitions et échanges d’immeubles ainsi
que les actions en justice. Il détermine la politique de recrute-
ment du personnel.

Il donne son avis sur toute question qui lui est soumise par
son président. Il adresse chaque année au Premier ministre un
rapport sur l’activité et le fonctionnement de l’institut. Il soumet
au Premier ministre des recommandations tendant à promouvoir
les enseignements de défense.

(Art. 12 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-23. − Le conseil d’administration se réunit, sur
convocation de son président, au moins deux fois par an, et sur
la demande du Premier ministre ou sur celle des deux tiers de
ses membres.

Le président fixe l’ordre du jour des séances. Toute autre
question est inscrite à l’ordre du jour sur demande du tiers des
membres du conseil d’administration.

Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que
lorsque le nombre des présents est supérieur à la moitié du
nombre des membres. Si ce quorum n’est pas atteint, le pré-
sident réunit de nouveau le conseil dans un délai de quinze
jours. Les délibérations sont alors valables, quel que soit le
nombre des présents.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres
présents. En cas de partage égal des voix, la voix du président
est prépondérante. Les délibérations du conseil d’administration
sont notifiées par le président à l’autorité de tutelle. Elles sont
alors exécutoires dans un délai de trente jours, sous réserve des
dispositions de l’article R. 1132-32.

(Art. 13 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-24. − Le directeur de l’institut est nommé par
décret sur le rapport du ministre de la défense. Il est choisi
parmi les officiers généraux ou les hauts fonctionnaires de rang
équivalent.

Le directeur est assisté d’un adjoint nommé par décret sur le
rapport du ministre de la défense qui est choisi parmi les hauts
fonctionnaires si le directeur est un officier général, parmi les
officiers généraux si le directeur est un haut fonctionnaire.

Le directeur dirige l’institut dans le cadre des orientations
définies par le conseil d’administration. Il rend compte chaque
année de sa gestion au conseil d’administration. Il exerce les
compétences qui ne sont pas attribuées à une autre autorité par
la présente section, et notamment :

1o Il arrête l’organisation, le règlement intérieur et les règles
de fonctionnement de l’institut ;

2o Il prépare et exécute les décisions du conseil d’administra-
tion ;

3o Il représente l’institut en justice et dans les actes de la vie
civile ; il peut transiger ;

4o Il prépare et exécute le budget ;
5o Il est ordonnateur des recettes et des dépenses ;
6o Il conclut les contrats et conventions. Il en rend compte au

conseil d’administration ;
7o Il a autorité sur l’ensemble des personnes suivant les diffé-

rents cycles de formation ;
8o A l’exception de l’agent comptable, il exerce le pouvoir

hiérarchique sur les personnels affectés à l’institut et le pouvoir
disciplinaire à l’égard des agents sous contrat mentionnés à
l’article R. 1132-25 ;

9o Il pourvoit aux emplois et fonctions de l’établissement
public ;

10o Il prépare et soumet au conseil d’administration les pro-
jets de recommandations tendant à promouvoir les enseigne-
ments de défense.

Le directeur de l’institut peut déléguer sa signature.
(Art. 14 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant

l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-25. − Le personnel de l’institut comprend des
agents publics détachés, en disponibilité, hors cadres ou mis à
sa disposition ainsi que des agents sous contrat.

Les conditions de mise à disposition des personnels sont pré-
cisées par des conventions conclues à cet effet.

(Art. 15 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-26. − Le régime financier et comptable défini
par le décret no 53-1227 du 10 décembre 1953 relatif à la régle-
mentation comptable applicable aux établissements publics
nationaux à caractère administratif, le décret no 62-1587 du
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29 décembre 1962 portant règlement général de la comptabilité
publique et par l’article 60 de la loi de finances pour 1963
no 63-156 du 23 février 1963 est applicable à l’institut.

(Art. 16 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-27. − L’agent comptable est nommé par arrêté
du Premier ministre et du ministre chargé du budget.

(Art. 17 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-28. − Les recettes de l’institut comprennent
notamment :

1o Une dotation annuelle de l’Etat ;
2o Des contributions financières des différents ministères pour

les actions spécifiques organisées à leur profit ;
3o Des subventions des collectivités publiques et de tout orga-

nisme public ou privé, français, étranger ou international ;
4o Les ressources provenant des activités de formation, des

congrès, colloques et manifestations qu’il organise et des presta-
tions de services qu’il assure ;

5o Les produits correspondant aux travaux qu’il exécute et
aux publications qu’il édite ;

6o Les recettes provenant des dons et legs et de la participa-
tion des employeurs au financement des formations profes-
sionnelles continues ;

7o Les revenus de ses biens meubles et immeubles et, de
manière générale, toutes les recettes autorisées par les lois et
règlements.

(Art. 18 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-29. − Les dépenses de l’institut comprennent
les dépenses de personnel ainsi que les vacations payées aux
conférenciers et enseignants, les charges de location, d’équipe-
ment, de fonctionnement, de représentation, d’entretien, de
sécurité et, de manière générale, toutes les dépenses nécessaires
aux activités de l’institut.

(Art. 19 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-30. − Les prestations fournies à titre gratuit par
l’Etat à l’institut sont assurées dans le cadre de conventions
conclues à cet effet.

(Art. 20 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-31. − Des régies d’avances et de recettes
peuvent être créées par le directeur de l’institut, après accord du
membre du corps de contrôle général économique et financier,
dans les conditions prévues par le décret no 92-681 du
20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies
d’avances des organismes publics et ses textes d’application.

Les régisseurs sont désignés par le directeur de l’institut avec
l’agrément de l’agent comptable.

(Art. 21 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-32. − Les projets de budget et de décisions
modificatives, ainsi que les projets de délibérations ayant une
incidence financière non prévue au budget, sont communiqués
au Premier ministre et au ministre chargé du budget, quinze
jours au moins avant leur présentation au conseil d’administra-
tion.

Les délibérations relatives au projet de budget et de décisions
modificatives, ainsi que celles ayant une incidence financière
non prévue au budget, sont exécutoires dans le délai de quinze
jours à compter de leur notification au Premier ministre et au
ministre chargé du budget.

En cas d’opposition, le conseil d’administration dispose d’un
délai de quinze jours pour délibérer à nouveau. A l’issue de
cette nouvelle délibération, si le désaccord persiste, la décision
est arrêtée par le Premier ministre sur proposition du ministre
chargé du budget.

(Art. 22 du décret no 97-817 du 5 septembre 1997 érigeant
l’Institut des hautes études de défense nationale en établisse-
ment public.)

Art. R. 1132-33. − L’institut est soumis au contrôle finan-
cier institué par le décret no 2005-757 du 4 juillet 2005 relatif
au contrôle financier au sein des établissements publics adminis-
tratifs de l’Etat. Les modalités particulières d’exercice de ce
contrôle sont fixées par le ministre chargé du budget.

Section 3
Organismes collégiaux

Sous-section 1
Comité d’action scientifique de la défense

Sous-section 2
Comité interministériel du renseignement

Sous-section 3
Commission interministérielle de coordination des instances
de contrôle des transferts intéressant la défense et la sécurité

Sous-section 4
Commission interministérielle de la météorologie pour la défense

Sous-section 5
Commission interministérielle pour l’étude des exportations

de matériels de guerre

Sous-section 6
Comité interministériel aux crises

nucléaires ou radiologiques

Sous-section 7
Commission interministérielle pour la sécurité

des systèmes d’information

TITRE IV
RESPONSABILITÉS DES MINISTRES

EN MATIÈRE DE DÉFENSE

CHAPITRE 1er

Dispositions communes
à l’ensemble des ministres

CHAPITRE 2
Dispositions particulières à certains ministres

Section 1
Défense

Section 2
Intérieur

Sous-section 1
Dispositions générales

Sous-section 2
Commission permanente de défense civile

Section 3
Economie, finances et industrie

Sous-section 1
Economie et finances

Sous-section 2
Industrie

(Al. 1 à 10 de l’article 1er du décret no 60-1154 du
18 octobre 1960 relatif au concours des organismes profession-
nels à la préparation et à l’exécution des mesures générales de
défense dans les professions relevant du ministre de l’industrie.)
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Art. R. 1142-14. − Le ministre chargé de l’industrie peut
faire appel aux organismes professionnels compétents pour
concourir, sur ses directives ou sous son contrôle, à la prépara-
tion, en tout temps, et à l’exécution, dans les cas prévus à
l’article L. 1111-2, des mesures qui lui incombent pour satis-
faire, en ce qui concerne les ressources dont il est responsable,
les besoins des ministres utilisateurs.

Les organismes professionnels peuvent être ainsi appelés
notamment à :

1o Recenser les moyens de production des entreprises ;
2o Recenser les besoins de ces entreprises principalement en

énergie, matières premières, produits, outillages et matériels
d’équipement, et collaborer à la répartition des ressources cor-
respondant à ces besoins ;

3o Recenser les besoins des entreprises en main-d’œuvre et
préparer l’affectation de cette main-d’œuvre ;

4o Préparer le plan d’emploi des entreprises pour la défense ;
5o Coopérer au placement des commandes dans les entre-

prises et suivre leur exécution ;
6o Réunir et tenir à jour les informations relatives à la distri-

bution et à l’emploi des produits livrés par les entreprises ;
7o Provoquer l’amélioration des conditions de protection du

personnel et des biens des entreprises contre les attaques ;
8o Participer aux exercices de mobilisation.
(Al. 11 de l’article 1er du décret no 60-1154 du

18 octobre 1960 relatif au concours des organismes profession-
nels à la préparation et à l’exécution des mesures générales de
défense dans les professions relevant du ministre de l’industrie.)

Art. R. 1142-15. − Les enquêtes statistiques auxquelles il est
procédé, sur instruction du ministre, en application des mesures
prévues à l’article R. 1142-14, doivent, dans la mesure où les
exigences de la défense le permettent, satisfaire aux dispositions
législatives et réglementaires en la matière, notamment à celles
de la loi no 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la coordina-
tion et le secret en matière de statistiques et celles des articles
R. 1338-1 à R. 1338-5.

(Al. 12 de l’article 1er du décret no 60-1154 du
18 octobre 1960 relatif au concours des organismes profession-
nels à la préparation et à l’exécution des mesures générales de
défense dans les professions relevant du ministre de l’industrie.)

Art. R. 1142-16. − Dans les cas où la satisfaction des
besoins des ministres utilisateurs exige que soient prises des
mesures d’intervention économique prévues au décret no 53-933
du 30 septembre 1953 relatif au statut, à l’organisation et au
fonctionnement des organismes d’intervention économique de
caractère privé, ces interventions peuvent être confiées aux
organismes professionnels, qui sont alors soumis aux règles
posées par ledit décret.

(Art. 2 du décret no 60-1154 du 18 octobre 1960 relatif au
concours des organismes professionnels à la préparation et à
l’exécution des mesures générales de défense dans les profes-
sions relevant du ministre de l’industrie.)

Art. R. 1142-17. − Si le ministre chargé de l’industrie estime
que la bonne exécution des tâches qui leur sont confiées, en
application des articles R. 1142-14 et R. 1142-16, l’exige, les
organismes professionnels doivent, à la demande du ministre,
constituer des services spécialisés pour accomplir ces tâches.

Ils peuvent également créer ces services de leur propre initia-
tive ou, avec l’agrément du ministre, confier les tâches qui leur
sont imparties à des organismes distincts et spécialisés.

Le ministre agrée les dirigeants de ces services et organismes.
(Art. 3 du décret no 60-1154 du 18 octobre 1960 relatif au

concours des organismes professionnels à la préparation et à
l’exécution des mesures générales de défense dans les profes-
sions relevant du ministre de l’industrie.)

Art. R. 1142-18. − Toute personne appartenant aux orga-
nismes professionnels ou aux services et organismes spécialisés
mentionnés aux articles R. 1142-14, R. 1142-16 et R. 1142-17 et
participant aux tâches indiquées aux articles R. 1142-14 et
R. 1142-16 est astreinte au secret professionnel et aux règles
relatives à la protection du secret en matière de défense.

(Art. 4 du décret no 60-1154 du 18 octobre 1960 relatif au
concours des organismes professionnels à la préparation et à
l’exécution des mesures générales de défense dans les profes-
sions relevant du ministre de l’industrie.)

Art. R. 1142-19. − Des arrêtés du ministre chargé de l’indus-
trie déterminent, en tant que de besoin, les entreprises ou caté-
gories d’entreprises auxquelles s’étend, en application de
l’article L. 1141-2, la compétence des organismes professionnels
ou des services ou organismes mentionnés aux articles
R. 1142-14, R. 1142-16 et R. 1142-17.

(Art. 5 du décret no 60-1154 du 18 octobre 1960 relatif au
concours des organismes professionnels à la préparation et à
l’exécution des mesures générales de défense dans les profes-
sions relevant du ministre de l’industrie.)

Art. R. 1142-20. − Des arrêtés conjoints des ministres
chargés de l’économie et de l’industrie règlent, en tant que de
besoin, les conditions dans lesquelles sont prises en charge les
dépenses faites par les organismes professionnels et leurs ser-
vices ou par les organismes spécialisés.

Section 4

Affaires étrangères

La présente section ne comprend pas de dispositions régle-
mentaires.

Section 5

Santé et affaires sociales

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Structures et services permanents

Sous-section 3

Personnels et moyens

Sous-section 4

Collaboration avec le ministre de la défense

Section 6

Travail

La présente section ne comprend pas de dispositions régle-
mentaires.

Section 7

Outre-mer

(Al. 1 de l’article 1er du décret no 64-11 du 3 janvier 1964
relatif à l’organisation des responsabilités territoriales de
défense dans les départements et territoires d’outre-mer.)

Art. R. 1142-35. − Le ministre chargé de l’outre-mer assume
en matière de défense dans les départements, les régions et les
collectivités d’outre-mer, en Nouvelle-Calédonie et dans les
Terres australes et antarctiques françaises, conformément aux
directives du Premier ministre, les missions prévues aux articles
L. 1142-2 et L. 1321-2.

(Al. 1 de l’article 2 du décret no 80-902 du 18 novembre 1980
relatif à l’organisation de la défense dans le domaine écono-
mique dans les départements et territoires d’outre-mer et dans
la collectivité territoriale de Mayotte.)

(Al. 1 de l’article 3 du décret no 80-902 du 18 novembre 1980
relatif à l’organisation de la défense dans le domaine écono-
mique dans les départements et territoires d’outre-mer et dans
la collectivité territoriale de Mayotte.)

Art. R. 1142-36. − Le ministre chargé de l’outre-mer est
préalablement consulté par le ministre chargé de l’économie et
par les ministres mentionnés à l’article R.* 1141-2 sur toutes les
décisions de caractère général intéressant la défense dans le
domaine économique et concernant les départements, les régions
et les collectivités d’outre-mer, la Nouvelle-Calédonie et les
Terres australes et antarctiques françaises.

Les directives données en matière de défense économique par
ces ministres lui sont communiqués en tant que de besoin.
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CHAPITRE 3
Hauts fonctionnaires de défense

et de sécurité et conseillers de défense

Section 1
Hauts fonctionnaires de défense et de sécurité

(Art. 1er du décret no 2007-207 du 19 février 2007 relatif aux
attributions des hauts fonctionnaires de défense et de sécurité.)

Art. R. 1143-1. − Pour l’exercice de leurs responsabilités en
matière de défense et de sécurité :

1o Le ministre de la défense et le ministre des affaires étran-
gères désignent, pour leurs départements ministériels respectifs,
un haut fonctionnaire correspondant de défense et de sécurité,
dont ils précisent par arrêté les modalités selon lesquelles ils
exercent leurs missions ;

2o Le ministre de l’intérieur est assisté par un haut fonction-
naire de défense ;

3o Les autres ministres sont assistés par un haut fonctionnaire
de défense et de sécurité.

(Art. 2 du décret no 2007-207 du 19 février 2007 relatif aux
attributions des hauts fonctionnaires de défense et de sécurité.)

Art. R. 1143-2. − Les hauts fonctionnaires mentionnés à
l’article R. 1143-1 relèvent directement du ministre. Pour l’exer-
cice de leur mission, ils ont autorité sur l’ensemble des direc-
tions et services du ministère.

Ils disposent en propre d’un service spécialisé de défense, ou
de défense et de sécurité.

Ils peuvent assister plusieurs ministres et disposer d’un ou de
plusieurs hauts fonctionnaires adjoints.

Ils sont en liaison permanente avec le secrétaire général de la
défense nationale et avec leurs homologues des autres minis-
tères.

(Art. 3 du décret no 2007-207 du 19 février 2007 relatif aux
attributions des hauts fonctionnaires de défense et de sécurité.)

Art. R. 1143-3. − Les hauts fonctionnaires mentionnés à
l’article R. 1143-1 sont nommés par décret sur le rapport du
ministre intéressé.

Le ou les hauts fonctionnaires adjoints sont nommés par
arrêté du ministre intéressé.

(Art. 4 du décret no 2007-207 du 19 février 2007 relatif aux
attributions des hauts fonctionnaires de défense et de sécurité.)

Art. R. 1143-4. − Les hauts fonctionnaires mentionnés à
l’article R. 1143-1 sont les conseillers du ministre pour toutes
les questions relatives à la défense et aux situations d’urgence
affectant la défense, la sécurité et la vie de la nation.

Ils ont vocation à représenter le ministre dans les commis-
sions nationales et internationales traitant de ces questions.

(Art. 5 du décret no 2007-207 du 19 février 2007 relatif aux
attributions des hauts fonctionnaires de défense et de sécurité.)

Art. R. 1143-5. − Les hauts fonctionnaires mentionnés à
l’article R. 1143-1 animent et coordonnent, au sein du départe-
ment dont ils relèvent, la politique en matière de défense, de
vigilance, de prévention de crise et de situation d’urgence. Ils
contrôlent la préparation des mesures d’application. A cet effet :

1o Ils veillent à la diffusion des plans, des doctrines d’emploi
et des directives gouvernementales en matière de défense et de
sécurité et coordonnent l’élaboration des plans ministériels et
des instructions d’application ;

2o Ils s’assurent de la connaissance et de la bonne application
de la planification de défense et de sécurité au sein du départe-
ment ministériel dont ils relèvent, par des actions de sensibilisa-
tion et de formation et par des exercices interministériels et
ministériels de mise en œuvre des plans ;

3o Ils sont chargés de l’organisation et du maintien en condi-
tion opérationnelle du dispositif ministériel de situation
d’urgence ; ils s’assurent notamment de la mise en place et du
bon fonctionnement d’un dispositif permanent de veille et
d’alerte ;

4o Ils s’assurent de l’élaboration et de la mise en œuvre des
politiques de sécurité dans les secteurs d’activité relevant de
leur ministère, notamment lorsqu’ils sont reconnus d’importance
vitale ;

5o Ils conseillent le ministre sur les mesures de protection des
biens et des personnes au sein de leur ministère ; ils peuvent
être chargés de l’application de ces mesures ;

6o Ils veillent à la protection du patrimoine scientifique et
technique ;

7o Ils veillent au déploiement dans leur ministère des moyens
sécurisés de communication électronique gouvernementale et
des outils de situation d’urgence ; ils s’assurent de leur bon
fonctionnement ;

8o Ils animent la politique de sécurité des systèmes d’infor-
mation et contrôlent l’application de celle-ci ;

9o Ils peuvent participer, dans le cadre fixé par le ministre
dont ils relèvent et sous l’égide du secrétariat général de la
défense nationale, à la mise en œuvre de la politique nationale
en matière d’intelligence économique.

(Art. 6 du décret no 2007-207 du 19 février 2007 relatif aux
attributions des hauts fonctionnaires de défense et de sécurité.)

Art. R. 1143-6. − Les hauts fonctionnaires mentionnés à
l’article R. 1143-1 sont responsables, au sein du département
ministériel dont ils relèvent, de l’application des dispositions
relatives à la sécurité de défense et à la protection du secret pré-
vues par le décret no 98-608 du 17 juillet 1998 relatif à la pro-
tection des secrets de la défense nationale.

Dans les organismes rattachés à ce même département minis-
tériel, ces hauts fonctionnaires sont responsables de la diffusion
des dispositions relatives à la sécurité de défense et à la protec-
tion du secret et en contrôlent l’application.

(Art. 7 du décret no 2007-207 du 19 février 2007 relatif aux
attributions des hauts fonctionnaires de défense et de sécurité.)

Art. R. 1143-7. − Les hauts fonctionnaires de défense et de
sécurité et le haut fonctionnaire de défense placé auprès du
ministre de l’intérieur veillent à la préparation et à la mise en
place des moyens destinés à permettre au ministre dont ils
relèvent d’assurer la conduite opérationnelle de l’action gouver-
nementale en situation de crise. Ces hauts fonctionnaires n’ont
pas vocation à assurer la direction de cette conduite opéra-
tionnelle.

(Art. 8 du décret no 2007-207 du 19 février 2007 relatif aux
attributions des hauts fonctionnaires de défense et de sécurité.)

Art. R. 1143-8. − Les hauts fonctionnaires mentionnés à
l’article R. 1143-1 adressent chaque année à leur ministre et au
secrétaire général de la défense nationale un compte rendu de
leurs activités.

Le secrétaire général de la défense nationale présente au Pré-
sident de la République et au Premier ministre la synthèse de
ces comptes rendus.

Section 2

Conseillers de défense

LIVRE II

ORGANISATION TERRITORIALE
ET OPÉRATIONNELLE DE LA DÉFENSE

TITRE Ier

ORGANISATION TERRITORIALE

CHAPITRE 1er

Organisation générale

CHAPITRE 2

Organisation militaire

TITRE II

ORGANISATION OPÉRATIONNELLE

CHAPITRE UNIQUE

LIVRE III

MISE EN ŒUVRE
DE LA DÉFENSE NON MILITAIRE

TITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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CHAPITRE 1er

Pouvoirs des préfets en matière
de défense non militaire

Section 1

Dispositions générales

Section 2

Préfets de zone

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Pouvoirs du préfet de zone en matière
de défense non militaire

Sous-section 3

Pouvoirs du préfet de zone en cas de crise
ou d’événements d’une particulière gravité

Sous-section 4

Autres pouvoirs du préfet de zone

Sous-section 5

Préfet délégué pour la sécurité
et la défense auprès du préfet de zone

(Art. 1er du décret no 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux
préfets délégués pour la sécurité et la défense auprès du préfet
de zone.)

Art. R. 1311-15. − Le préfet délégué pour la sécurité et la
défense assiste le préfet de zone pour toutes les missions
concourant à la sécurité et à l’ordre publics, à la sécurité civile
et à la défense de caractère non militaire.

(Art. 2 du décret no 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux pré-
fets délégués pour la sécurité et la défense auprès du préfet de
zone.)

Art. R. 1311-16. − Sous l’autorité du préfet de zone, le
préfet délégué pour la sécurité et la défense assure la direction
de l’état-major de zone, du service de zone des systèmes d’in-
formation et de communication et du secrétariat général pour
l’administration de la police.

A cet effet, il est assisté d’un chef d’état-major de zone, d’un
chef du service de zone des systèmes d’information et de
communication et, le cas échéant, d’un secrétaire général adjoint
pour l’administration de la police.

(Art. 3 du décret no 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux pré-
fets délégués pour la sécurité et la défense auprès du préfet de
zone.)

Art. R. 1311-17. − Le préfet de zone peut donner délégation
de signature au préfet délégué pour la sécurité et la défense
ainsi qu’aux agents placés sous l’autorité de ce dernier pour les
matières de sa compétence concernant la défense de caractère
non militaire et la sécurité civile ou relevant du secrétariat
général pour l’administration de la police ou du service de zone
des systèmes d’information et de communication.

(Art. 4 du décret no 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux pré-
fets délégués pour la sécurité et la défense auprès du préfet
de zone.)

Art. R. 1311-18. − Dans le département où se trouve le chef-
lieu d’une zone de défense, le préfet peut donner délégation de
signature au préfet délégué pour la sécurité et la défense en
toute matière relevant de la sécurité civile, de la défense de
caractère non militaire, de la sécurité publique ainsi qu’en
d’autres matières, le cas échéant. A cet effet, le préfet délégué
pour la sécurité et la défense peut disposer notamment du ser-
vice interministériel de défense et de protection civiles.

Le préfet de zone, préfet du département chef-lieu, peut éga-
lement confier au préfet délégué pour la sécurité et la défense
l’exercice d’attributions en matière d’ordre public et de coordi-
nation des forces participant à la sécurité.

(Art. 5 du décret no 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux pré-
fets délégués pour la sécurité et la défense auprès du préfet
de zone.)

Art. R. 1311-19. − Le préfet délégué pour la sécurité et la
défense placé auprès du préfet de la zone Sud est également
chargé des fonctions de préfet chargé de la protection de la
forêt méditerranéenne dans les conditions fixées par le
décret no 92-824 du 21 août 1992 portant définition de l’emploi
de préfet chargé de la protection de la forêt méditerranéenne.

(Art. 6 du décret no 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux pré-
fets délégués pour la sécurité et la défense auprès du préfet
de zone.)

Art. R. 1311-20. − Les dispositions de la présente sous-
section ne s’appliquent pas aux zones de défense de Paris, des
Antilles, de la Guyane et du sud de l’océan Indien.

Sous-section 6

Autorités et services
de l’Etat assistant le préfet de zone

Sous-section 7

Etat-major de zone

Sous-section 8

Dispositions particulières
à la zone de défense de Paris

Section 3

Préfets de région

Section 4

Préfets de département

Section 5

Secteurs de sécurité
des installations prioritaires de défense

CHAPITRE 2

Délégués et correspondants de zone de défense

(Art. 1er du décret no 95-523 du 3 mai 1995 relatif à la dési-
gnation et aux attributions des délégués et correspondants de
zone de défense.)

Art. R. 1312-1. − Pour chaque département ministériel, un
arrêté du ministre concerné détermine, pour chacune des zones
de défense, le chef de service ou le fonctionnaire ayant la qua-
lité de délégué de zone chargé de préparer les mesures de
défense qui relèvent de sa responsabilité.

(Art. 2 du décret no 95-523 du 3 mai 1995 relatif à la dési-
gnation et aux attributions des délégués et correspondants de
zone de défense.)

Art. R. 1312-2. − Sous l’autorité du préfet de zone et dans le
cadre de ses directives, le délégué de zone recueille, auprès des
services déconcentrés, des services publics et organismes ratta-
chés relevant de son ministère et implantés dans la zone de
défense, les informations indispensables à sa mission, en assure
la synthèse et prépare les mesures de défense non militaire sus-
ceptibles d’être mises en œuvre par le préfet de zone.

Le délégué de zone organise, à cette fin, les concertations
nécessaires en accord avec les préfets de région et de départe-
ment de la zone, et, pour la collectivité territoriale de Corse, le
préfet de Corse.

(Art. 3 du décret no 95-523 du 3 mai 1995 relatif à la dési-
gnation et aux attributions des délégués et correspondants de
zone de défense.)

Art. R. 1312-3. − Par dérogation aux dispositions de
l’article R. 1312-1, les fonctions de délégué de zone des ser-
vices déconcentrés des ministères chargés de l’économie, des
finances et du budget sont exercées par le trésorier-payeur
général du chef-lieu de zone.
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(Art. 4 du décret no 95-523 du 3 mai 1995 relatif à la dési-
gnation et aux attributions des délégués et correspondants de
zone de défense.)

Art. R. 1312-4. − Par dérogation aux dispositions de
l’article R. 1312-1, les fonctions de délégué de zone du garde
des sceaux, ministre de la justice, sont exercées par le procureur
général près la cour d’appel dont le ressort couvre le chef-lieu
de la zone de défense.

(Art. 5 du décret no 95-523 du 3 mai 1995 relatif à la dési-
gnation et aux attributions des délégués et correspondants de
zone de défense.)

Art. R. 1312-5. − Pour l’exécution de sa mission et sans pré-
judice des attributions du préfet délégué à la sécurité et à la
défense ou du sous-préfet chargé de la sécurité et de la défense,
secrétaire général de zone de défense, le délégué de zone peut
recevoir délégation de signature du préfet de zone.

L’arrêté de délégation de signature énumère limitativement
les compétences pour lesquelles la délégation mentionnée à
l’alinéa précédent est accordée.

(Art. 6 du décret no 95-523 du 3 mai 1995 relatif à la dési-
gnation et aux attributions des délégués et correspondants de
zone de défense.)

Art. R. 1312-6. − Après avis favorable du préfet de zone, un
correspondant de zone est désigné, en tant que de besoin, par le
directeur général de chacun des établissements publics et orga-
nismes rattachés fonctionnant dans la zone.

Le correspondant de zone apporte au délégué de zone
compétent un concours permanent pour la préparation et la mise
en œuvre des mesures de défense qui relèvent des attributions et
responsabilités de l’établissement ou organisme intéressé.

CHAPITRE 3

Services de défense pour les transports et l’équipement

Section 1

Service de défense de zone

Section 2

Service de défense régional

Section 3

Service de défense départemental

Section 4

Autres services de défense

TITRE II

DÉFENSE CIVILE

CHAPITRE 1er

Participation militaire à la défense
et à la sécurité civiles

Section 1

Participation des forces armées au maintien de l’ordre

Section 2

Commandement des formations militaires
de la sécurité civile

(Art. 6 du décret no 90-670 du 31 juillet 1990 relatif à la
constitution et à l’organisation du corps de défense de la
sécurité civile et fixant les modalités d’accomplissement du ser-
vice national dans ce corps de défense.)

Art. R. 1321-14. − Il peut être créé des unités militaires
d’instruction et d’intervention de la sécurité civile mises pour
emploi à la disposition du ministre de l’intérieur. Chaque unité
militaire d’instruction et d’intervention est créée par décret.

Les tableaux d’effectifs et de dotation en matériel de ces for-
mations sont arrêtés conjointement par les ministres de l’inté-
rieur et de la défense.

La définition des matériels spécifiques est du ressort du
ministre de l’intérieur.

Les effectifs militaires sont inscrits au budget du ministère de
l’intérieur. Les emplois sont pourvus par le ministre de la
défense.

Toutes les dépenses, notamment celles correspondant à la
mise sur pied, à l’équipement, à l’entretien, aux activités, aux
rémunérations et charges sociales ainsi qu’aux travaux d’infra-
structure sont à la charge du ministre de l’intérieur.

Section 3

Formations de pompiers militaires

Sous-section 1

Brigade des sapeurs-pompiers de Paris

(Al. 1 et 3 de l’article 2 du décret no 2000-1162 du
28 novembre 2000 relatif aux missions et à l’organisation de la
brigade de sapeurs-pompiers de Paris.)

(Al. 1 et 2 de l’article 4 du décret no 2000-1162 du
28 novembre 2000 relatif aux missions et à l’organisation de la
brigade de sapeurs-pompiers de Paris.)

Art. R. 1321-19. − La brigade de sapeurs-pompiers de Paris,
placée pour emploi sous l’autorité du préfet de police, est
chargée de la prévention, de la protection et de la lutte contre
les incendies, à Paris et dans les départements des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Elle intervient en dehors des limites territoriales définies à
l’alinéa précédent sur décision du préfet de police ou du
ministre de l’intérieur.

Elle concourt, avec les autres services et professionnels
concernés, à la protection et à la lutte contre les autres acci-
dents, sinistres et catastrophes, à l’évaluation et à la prévention
des risques technologiques ou naturels, ainsi qu’aux secours
d’urgence dans les limites territoriales mentionnées à l’alinéa
précédent.

(Al. 3 à 7 de l’article 4 du décret no 2000-1162 du
28 novembre 2000 relatif aux missions et à l’organisation de la
brigade des sapeurs-pompiers de Paris.)

Art. R. 1321-20. − Dans le cadre de ses missions, la brigade
de sapeurs-pompiers de Paris intervient dans les domaines sui-
vants :

1o La prévention et l’évaluation des risques de sécurité civile ;
2o La préparation des mesures de sauvegarde et l’organisation

des moyens de secours ;
3o La protection des personnes, des biens et de l’environne-

ment ;
4o L’assistance et les secours d’urgence aux personnes en

détresse ou victimes d’accidents, de sinistres ou de catastrophes
ainsi que leur évacuation.

(Art. 5 du décret no 2000-1162 du 28 novembre 2000 relatif
aux missions et à l’organisation de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris.)

Art. R. 1321-21. − La brigade de sapeurs-pompiers de Paris
participe à l’élaboration et à la mise en œuvre des mesures pré-
vues, en matière de défense civile, par l’article L. 1321-2, des
plans institués par la loi de modernisation de la sécurité civile
no 2004-811 du 13 août 2004, ainsi que des plans inter-
départementaux d’organisation des secours résultant des compé-
tences du préfet de police en matière de secours et de défense
contre l’incendie.

Pour la mise en œuvre des plans d’urgence applicables dans
les aérodromes du Bourget, de Roissy - Charles de Gaulle et
d’Orly, le préfet de police met à la disposition du préfet désigné
pour exercer les pouvoirs de police prévus à l’article L. 213-2
du code de l’aviation civile sur l’emprise de ces aérodromes les
moyens disponibles de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris.

(Art. 6 du décret no 2000-1162 du 28 novembre 2000 relatif
aux missions et à l’organisation de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris.)

Art. R. 1321-22. − Pour assurer les missions de prévention
qui incombent aux autorités territoriales en matière de sécurité
civile, notamment en ce qui concerne la réglementation appli-
cable aux risques d’incendie et de panique dans les établisse-
ments recevant du public et les immeubles de grande hauteur, le
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préfet de police dispose, pour Paris, des moyens de la brigade
de sapeurs-pompiers de Paris et les met à disposition des maires
ou des préfets concernés pour les départements des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

(Art. 7 du décret no 2000-1162 du 28 novembre 2000 relatif
aux missions et à l’organisation de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris.)

Art. R. 1321-23. − Un schéma interdépartemental d’analyse
et de couverture des risques est élaboré et révisé, sous l’autorité
du préfet de police, par le général commandant la brigade de
sapeurs-pompiers de Paris.

Ce schéma analyse, après en avoir dressé l’inventaire, les
risques de toute nature pour la sécurité des personnes et des
biens auxquels doit faire face la brigade et détermine les objec-
tifs de couverture de ces risques par cette unité.

Pour les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne, l’inventaire des risques est établi
après avis des préfets territorialement compétents.

Le préfet de police arrête le schéma interdépartemental, sur
proposition du général commandant la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris et après consultation des préfets des départe-
ments mentionnés à l’alinéa précédent.

Le schéma interdépartemental d’analyse et de couverture des
risques est publié au recueil des actes administratifs des départe-
ments concernés.

(Art. 8 du décret no 2000-1162 du 28 novembre 2000 relatif
aux missions et à l’organisation de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris.)

Art. R. 1321-24. − Le général, commandant la brigade de
sapeurs-pompiers de Paris, est chargé de la mise en œuvre de
l’ensemble des moyens de secours et de défense contre l’in-
cendie, dans les conditions prévues par un règlement opéra-
tionnel arrêté par le préfet de police et publié au recueil des
actes administratifs des départements concernés.

Le commandement des opérations de secours relève du
général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris.

Ce commandement peut être exercé par un officier, sous-
officier ou gradé de la brigade, dans les conditions fixées par le
règlement mentionné au premier alinéa ci-dessus.

Sous-section 2

Bataillon de marins-pompiers de Marseille

(Création d’article.)

Art. R. 1321-25. − Les missions du bataillon des marins
pompiers de Marseille sont prévues au chapitre 3 du titre Ier du
livre V de la deuxième partie du code général des collectivités
territoriales.

CHAPITRE 2

Protection contre les menaces aériennes

(Al. 2 de l’article 7 de la loi du 11 juillet 1938 sur l’organi-
sation générale de la nation pour le temps de guerre.)

Art. R. 1322-1. − Les modalités d’organisation de la défense
civile contre le danger d’attaque aérienne, variables suivant
l’importance générale et la situation des localités ainsi que des
agglomérations urbaines, font l’objet d’instructions du ministre
de l’intérieur.

CHAPITRE 3

Personnels de complément

Section unique

Dispositions pénales

(Al. 10, ecqc les dispositions pénales, de l’article 11 de la loi
du 11 juillet 1938 sur l’organisation générale de la nation pour
le temps de guerre.)

Art. R. 1323-1. − Le fait, pour les personnels désignés aux
2o et 3o de l’article L. 1323-1, de ne pas se conformer aux obli-
gations résultant du huitième alinéa de ce même article, est puni
de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième
classe.

La récidive est réprimée conformément à l’article 132-11 du
code pénal.

CHAPITRE 4

Exercices

Section unique

Dispositions pénales

(Al. 3 de l’article 12 de la loi du 11 juillet 1938 sur l’organi-
sation générale de la nation pour le temps de guerre.)

Art. R. 1324-1. − Le fait de refuser de se conformer aux
mesures ayant pour objet les exercices de défense civile prévus
à l’article L. 1324-1, ou de s’opposer à l’exécution de ces exer-
cices, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la
cinquième classe.

La récidive est réprimée conformément à l’article 132-11 du
code pénal.

TITRE III

DÉFENSE ÉCONOMIQUE

CHAPITRE 1er

Constitution de groupements

(Al. 2 de l’article 48 de la loi du 11 juillet 1938 sur l’organi-
sation générale de la nation pour le temps de guerre.)

Art. R. 1331-1. − Les ministères utilisateurs d’une ressource
ou d’une catégorie de ressources essentielles à la vie du pays
ainsi que les organisations syndicales représentatives des
employeurs et des salariés des entreprises commerciales, indus-
trielles et agricoles intéressées, sont représentés au comité
consultatif mentionné à l’article R.* 1141-4.

CHAPITRE 2

Protection des installations d’importance vitale

Section 1

Dispositions générales

(Art. 1er du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-1. − I. − Les opérateurs d’importance vitale
sont désignés parmi :

1o Les opérateurs publics ou privés mentionnés à l’article
L. 1332-1 ;

2o Les gestionnaires d’établissements mentionnés à l’article
L. 1332-2.

II. − Un opérateur d’importance vitale :
1o Exerce des activités mentionnées à l’article R. 1332-2 et

comprises dans un secteur d’activités d’importance vitale ;
2o Gère ou utilise au titre de cette activité un ou des éta-

blissements ou ouvrages, une ou des installations dont le dom-
mage ou l’indisponibilité ou la destruction par suite d’un acte
de malveillance, de sabotage ou de terrorisme risquerait, directe-
ment ou indirectement :

a) D’obérer gravement le potentiel de guerre ou économique,
la sécurité ou la capacité de survie de la Nation ;

b) Ou de mettre gravement en cause la santé ou la vie de la
population.

(Art. 2 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-2. − Un secteur d’activités d’importance vitale,
mentionné au 1o du II de l’article R. 1332-1, est constitué d’ac-
tivités concourant à un même objectif, qui :

1o Ont trait à la production et la distribution de biens ou de
services indispensables :

a) A la satisfaction des besoins essentiels pour la vie des
populations ;

b) Ou à l’exercice de l’autorité de l’Etat ;
c) Ou au fonctionnement de l’économie ;
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d) Ou au maintien du potentiel de défense ;
e) Ou à la sécurité de la Nation,

dès lors que ces activités sont difficilement substituables ou
remplaçables ;

2o Ou peuvent présenter un danger grave pour la population.
Le Premier ministre fixe, par arrêté pris après avis de la

commission mentionnée à l’article R. 1332-10, les secteurs
d’activités d’importance vitale. Cet arrêté désigne pour chaque
secteur d’activités d’importance vitale un ministre coordonna-
teur, qui veille à l’application des directives du gouvernement
dans ce secteur, le cas échéant en liaison avec le ou les
ministres dont le domaine de compétence recouvre les activités
qui y sont exercées.

Le ministre de la défense est le ministre coordonnateur des
secteurs d’activités d’importance vitale constitués d’activités qui
participent de façon directe à la satisfaction des besoins des
armées et des formations rattachées.

Section 2

Désignation des opérateurs d’importance vitale, des délégués
pour la défense et la sécurité et des points d’importance vitale

(Art. 3 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-3. − Les opérateurs d’importance vitale sont
désignés pour chaque secteur d’activités d’importance vitale par
arrêté du ministre coordonnateur. Cet arrêté est pris en concerta-
tion avec le ou les ministres intéressés, après avis de la commis-
sion mentionnée à l’article R. 1332-10.

Toutefois, les opérateurs d’importance vitale qui gèrent exclu-
sivement un établissement mentionné à l’article L. 1332-2 sont
désignés par arrêté du préfet du département dans le ressort
duquel se trouve cet établissement, après avis de la commission
mentionnée à l’article R. 1332-13.

Le ministre coordonnateur ou le préfet de département, selon
le cas, notifie à l’opérateur son intention de le désigner comme
opérateur d’importance vitale. L’opérateur dispose, pour pré-
senter ses observations, d’un délai de deux mois à compter de la
notification.

Les arrêtés mentionnés au présent article ne sont pas publiés.
Ils sont notifiés aux opérateurs d’importance vitale intéressés
ainsi qu’à toutes les autorités administratives qui ont à en
connaître. En application de l’article 6 de la loi no 78-753 du
17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des rela-
tions entre l’administration et le public et diverses dispositions
d’ordre administratif, social et fiscal, ils ne sont pas communi-
cables.

(Art. 4 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-4. − Tout établissement, installation ou ouvrage
répondant à la définition du 2o du II de l’article R. 1332-1 est
qualifié de point d’importance vitale.

Chaque opérateur d’importance vitale propose en annexe à
son plan de sécurité d’opérateur d’importance vitale une liste de
points d’importance vitale. L’autorité administrative désigne les
points d’importance vitale dans les conditions prévues à l’article
R. 1332-22.

(Art. 5 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-5. − L’opérateur d’importance vitale commu-
nique au ministre coordonnateur de son secteur d’activités d’im-
portance vitale le nom de la personne chargée d’exercer la fonc-
tion de délégué pour la défense et la sécurité. Cette personne
doit être habilitée dans les conditions prévues par le décret
no 98-608 du 17 juillet 1998 relatif à la protection des secrets de
la défense nationale.

Le délégué pour la défense et la sécurité représente l’opéra-
teur d’importance vitale auprès de l’autorité administrative pour
toutes les questions relatives à la sécurité des installations et
aux plans de sécurité.

(Art. 6 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-6. − Pour chaque point d’importance vitale,
l’opérateur d’importance vitale, après réception de l’avis men-
tionné à l’article R. 1332-21, communique au préfet du départe-

ment dans le ressort duquel se trouve chacun de ces points, ou à
l’autorité militaire désignée par le chef d’état major des armées
pour les points dépendant d’opérateurs d’importance vitale rele-
vant du ministre de la défense, le nom de la personne chargée
d’exercer la fonction de délégué pour la défense et la sécurité.
Cette personne doit être habilitée dans les conditions prévues
par le décret no 98-608 du 17 juillet 1998 relatif à la protection
des secrets de la défense nationale.

Ce délégué exerce au niveau local les fonctions prévues au
deuxième alinéa de l’article R. 1332-5.

Section 3

Organismes consultatifs

Sous-section 1
Comité national des secteurs d’activité d’importance vitale

(Al. 1 à 9 et alinéa 11 de l’article 7 du décret no 2006-212
du 23 février 2006 relatif à la sécurité des activités d’impor-
tance vitale.)

Art. R. 1332-7. − Le comité national des secteurs d’activités
d’importance vitale est présidé par le secrétaire général de la
défense nationale.

Ce comité comprend :
1o Le haut fonctionnaire mentionné à l’article R. 1143-1

placé auprès de chacun des ministres coordonnateurs chargés
d’un secteur d’activités d’importance vitale et du ministre
chargé de l’outre-mer, ainsi que le représentant du ministre de
la défense ;

2o Trois représentants des collectivités territoriales désignés,
pour la durée de leur mandat électif, par le ministre de l’inté-
rieur après consultation des associations représentatives d’élus
locaux, dont :

a) Un conseiller régional ;
b) Un conseiller général ;
c) Un maire.
3o Un préfet de zone désigné par le ministre de l’intérieur ;
4o Dix personnalités désignées pour une durée de trois ans

par le Premier ministre parmi les dirigeants d’opérateurs d’im-
portance vitale.

Sur décision de son président, le comité peut entendre toute
personnalité qualifiée. Lorsque l’ordre du jour le justifie, il
entend un représentant des collectivités d’outre-mer désigné par
le ministre chargé de l’outre-mer.

(Al. 10 et 16 de l’article 7 du décret no 2006-212 du
23 février 2006 relatif à la sécurité des activités d’importance
vitale.)

Art. R. 1332-8. − Le comité se réunit au moins une fois
par an sur convocation de son président, qui détermine l’ordre
du jour de la réunion. Son secrétariat est assuré par le secréta-
riat général de la défense nationale.

Les membres du comité sont tenus au secret des délibérations
et des informations dont ils ont connaissance à l’occasion de
leurs travaux.

(Al. 12 à 15 de l’article 7 no 2006-212 du 23 février 2006
relatif à la sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-9. − Le comité est informé :
1o De l’état de la menace concernant les secteurs d’activités

d’importance vitale ;
2o De l’état d’avancement des plans de sécurité d’opérateur

d’importance vitale et des plans particuliers de protection.
Le comité peut être saisi de toute question jugée utile par son

président. Il émet des recommandations, notamment sur les
questions intéressant les relations entre les pouvoirs publics et
les opérateurs d’importance vitale dans la mise en œuvre des
mesures relatives à la sécurité des secteurs d’activités d’impor-
tance vitale.

Sous-section 2
Commission interministérielle de défense et de sécurité

des secteurs d’activité d’importance vitale

(Al. 1 à 9 et alinéa 11 de l’article 8 du décret no 2006-212
du 23 février 2006 relatif à la sécurité des activités d’impor-
tance vitale.)
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Art. R. 1332-10. − La commission interministérielle de
défense et de sécurité des secteurs d’activités d’importance
vitale est présidée par le secrétaire général de la défense natio-
nale ou son représentant.

Cette commission comprend :
1o Le haut fonctionnaire de défense auprès du ministre de

l’intérieur ou son représentant ;
2o Le directeur général de la police nationale ou son repré-

sentant ;
3o Le chef du cabinet militaire du ministre de la défense ou

son représentant ;
4o Le chef d’état-major des armées ou son représentant ;
5o Le directeur général de la gendarmerie nationale ou son

représentant ;
6o Le haut fonctionnaire de défense et de sécurité auprès du

ministre chargé de l’économie ou son représentant ;
7o En fonction des questions traitées et sur convocation du

président, les hauts fonctionnaires mentionnés à l’article
R. 1143-1 et les directeurs d’administration centrale intéressés,
ou leurs représentants, ainsi que les présidents des commissions
mentionnées à l’article R. 1332-13.

Sur décision de son président, la commission peut entendre
toute personnalité qualifiée.

(Al. 10 de l’article 8 du décret no 2002-121 du 23 février 2006
relatif à la sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-11. − La commission se réunit sur convocation
de son président, qui détermine l’ordre du jour de la réunion.
Son secrétariat est assuré par le secrétariat général de la défense
nationale.

(Al. 12 à 25 de l’article 8 du décret no 2006-121 du
23 février 2006 relatif à la sécurité des activités d’importance
vitale.)

Art. R. 1332-12. − I. − La commission émet un avis sur :
1o La désignation des opérateurs d’importance vitale men-

tionnés au premier alinéa de l’article R. 1332-3 ;
2o La détermination des secteurs d’activités d’importance

vitale ;
3o Les arrêtés mentionnés à l’article R. 1332-18 ;
4o Les résultats de l’analyse de risque effectuée pour chaque

secteur d’activités d’importance vitale ;
5o Les directives nationales de sécurité, à l’exception de

celles intéressant les secteurs d’activités d’importance vitale
dont le ministre de la défense est le coordonnateur ;

6o Les plans de sécurité d’opérateurs d’importance vitale dont
le périmètre dépasse celui de la zone de défense, à l’exception
des plans d’opérateurs d’importance vitale relevant du ministre
de la défense ;

7o La liste des points d’importance vitale annexée aux plans
de sécurité mentionnés au 6o. La commission propose éven-
tuellement des ajouts ou suppressions à cette liste.

II. − La commission est également consultée sur :
1o Les plans particuliers de protection faisant l’objet d’un

désaccord entre l’opérateur d’importance vitale et le préfet de
département, à l’exception des plans des opérateurs d’impor-
tance vitale relevant du ministre de la défense ;

2o Le dossier mentionné à l’article R. 1332-34 qui peut valoir
plan particulier de protection.

La commission entend l’opérateur d’importance vitale qui en
fait la demande, lorsqu’elle examine le plan de sécurité de cet
opérateur afin d’émettre l’avis mentionné à l’article R. 1332-21,
ou, en cas de désaccord avec le préfet de département, l’avis
mentionné au II de l’article R. 1332-26.

La commission peut être saisie par un ministre de toute ques-
tion relative à la sécurité dans les secteurs d’activités d’impor-
tance vitale. Elle peut également contrôler sur place les mesures
prises pour la sécurité des points d’importance vitale. Elle en
fait rapport au ministre coordonnateur.

III. − La commission établit un rapport annuel adressé au
Premier ministre.

Sous-section 3
Commission zonale de défense et de sécurité

des secteurs d’activité d’importance vitale

(Al. 1 à 7 de l’article 9 du décret no 2006-212 du
23 février 2006 relatif à la sécurité des activités d’importance
vitale.)

Art. R. 1332-13. − Dans chaque zone de défense, une
commission zonale de défense et de sécurité des secteurs d’acti-
vités d’importance vitale est présidée par le préfet de zone ou
son représentant.

Cette commission comprend :
1o Le procureur général près la cour d’appel dans le ressort

de laquelle se trouve la préfecture de la zone de défense ou son
représentant ;

2o L’officier général de la zone de défense ou son représen-
tant ;

3o L’officier commandant la région de gendarmerie situé au
siège de la zone de défense ou son représentant ;

4o Le délégué de zone du ministre chargé de l’économie ou
son représentant ;

5o Sur convocation du président, les préfets de départements,
les chefs des services déconcentrés de l’Etat, le délégué de zone
du ministre, intéressés par les questions traitées, ou leurs repré-
sentants.

(Al. 8 de l’article 9 du décret no 2006-212 du 2 février 2006
relatif à la sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-14. − La commission se réunit sur convocation
de son président, qui établit l’ordre du jour de la réunion. Son
secrétariat est assuré par l’état-major de la zone de défense.

(Al. 9 à 16 de l’article 9 du décret no 2006-212 du
2 février 2006 relatif à la sécurité des activités d’importance
vitale.)

Art. R. 1332-15. − La commission est chargée d’une mission
générale de coordination, d’assistance et de contrôle de la mise
en œuvre des plans particuliers de protection, à l’exception de
ceux dépendant d’opérateurs d’importance vitale relevant du
ministre de la défense. Elle donne un avis sur :

1o La désignation des opérateurs d’importance vitale men-
tionnés au deuxième alinéa de l’article R. 1332-3 ;

2o Les plans de sécurité des opérateurs d’importance vitale
dont le périmètre ne dépasse pas le ressort de la zone de
défense. Tout opérateur d’importance vitale présent dans la zone
est entendu lors de l’examen de son plan par la commission, s’il
en fait la demande ;

3o La liste des points d’importance vitale annexée aux plans
de sécurité mentionnés au 2o. Elle propose éventuellement des
ajouts ou suppressions à cette liste ;

4o La désignation et le périmètre des zones d’importance
vitale mentionnées aux articles R. 1332-35 à R. 1332-38 ;

5o Le plan particulier de protection de zone d’importance
vitale prévu à l’article R. 1332-38. Tout opérateur d’importance
vitale présent dans la zone est entendu lors de l’examen de ce
plan par la commission, s’il en fait la demande.

La commission est saisie de toute question jugée utile par son
président ou par un préfet de département.

Elle peut également contrôler sur place, à son initiative ou
sur demande d’un ministre ou d’un préfet de département, les
mesures prises pour la sécurité des points d’importance vitale.

Section 4

Directives nationales de sécurité

(Art. 10 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-16. − Le ministre coordonnateur d’un secteur
d’activités d’importance vitale procède à l’analyse de risque de
ce secteur en tenant compte des scénarios de menaces men-
tionnés au 2o de l’article R. 1332-18.

Les résultats de l’analyse de risque sont soumis à l’avis de la
commission mentionnée à l’article R. 1332-10, à l’exception des
résultats intéressant les secteurs d’activités d’importance vitale
dont le ministre de la défense est le coordonnateur.

(Art. 11 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-17. − La ou les directives nationales de sécurité
sont fondées sur l’analyse de risque mentionnée à l’article
R. 1332-16. Elles s’appliquent à un secteur d’activités d’impor-
tance vitale et précisent les objectifs et les politiques de sécurité
du secteur.

Elles définissent des mesures planifiées et graduées de vigi-
lance, de prévention, de protection et de réaction contre toute
menace, notamment à caractère terroriste.
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Elles sont approuvées, après avis de la commission men-
tionnée à l’article R. 1332-10, à l’exception de celles intéressant
les secteurs dont le ministre de la défense est le coordonnateur,
par arrêté du Premier ministre sur proposition du ministre coor-
donnateur du secteur d’activités d’importance vitale.

(Art. 12 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-18. − Pour l’application des dispositions de la
présente section, le Premier ministre, après avis de la commis-
sion mentionnée à l’article R. 1332-10, fixe par arrêtés :

1o La méthode d’analyse et de gestion du risque ;
2o La méthode à suivre pour déterminer, par secteur d’acti-

vités d’importance vitale, les scénarios de menace et leur hiérar-
chisation selon le type ou le niveau de menace envisagé ;

3o Les plans types des plans de sécurité d’opérateurs d’im-
portance vitale, des plans particuliers de protection et des plans
de protection externe.

Les arrêtés prévus à l’article R. 1332-17 et au présent article
sont protégés dans les conditions prévues par le décret no 98-608
du 17 juillet 1998 relatif à la protection des secrets de la
défense nationale. Ils sont notifiés à chaque opérateur d’impor-
tance vitale intéressé ainsi qu’à toutes les autorités administra-
tives qui ont à en connaître.

Section 5

Plans de protection

Sous-section 1

Plan de sécurité d’opérateur

(Art. 13 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-19. − L’opérateur d’importance vitale qui, pour
l’exercice de son activité, gère ou utilise plus d’un établisse-
ment, ouvrage ou installation mentionné au 2o du II de l’article
R. 1332-1, élabore un plan de sécurité d’opérateur d’importance
vitale qui a pour objet de définir la politique générale de protec-
tion pour l’ensemble de ces établissements, ouvrages ou instal-
lations, notamment ceux organisés en réseau.

Ce plan est conforme au plan type mentionné au 3o de
l’article R. 1332-18.

Le plan de sécurité d’opérateur d’importance vitale prévoit,
s’il y a lieu, les délais de réalisation des mesures de protection
permanentes et des mesures temporaires et graduées qu’il pres-
crit. Ces délais courent pour les mesures de protection per-
manentes, à compter de la date d’entrée en vigueur du plan par-
ticulier de protection prévue à l’article R. 1332-28 et, pour les
mesures temporaires et graduées, à compter de la transmission
d’un message d’alerte à l’opérateur d’importance vitale par
l’autorité administrative dont il relève.

Le plan de sécurité d’opérateur d’importance vitale, ainsi que
tous les documents qui s’y rattachent, sont protégés dans les
conditions prévues par le décret no 98-608 du 17 juillet 1998
relatif à la protection des secrets de la défense nationale. Le
plan comporte un rapport de présentation qui ne contient aucune
information classifiée.

(Art. 14 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-20. − Dans les six mois qui suivent la notifica-
tion de la ou des directives nationales de sécurité intéressant un
secteur d’activités d’importance vitale :

1o Les opérateurs d’importance vitale transmettent leur plan
de sécurité d’opérateur d’importance vitale au ministre coordon-
nateur du secteur d’activités d’importance vitale dont ils
relèvent ;

2o Les opérateurs d’importance vitale mentionnés au
deuxième alinéa de l’article R. 1332-3 transmettent leur plan de
sécurité au préfet de département compétent ;

3o Les opérateurs d’importance vitale relevant du ministre de
la défense présentent leur plan de sécurité d’opérateur d’impor-
tance vitale au chef d’état-major des armées.

(Art. 15 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-21. − En fonction du périmètre géographique
du plan de sécurité d’opérateur d’importance vitale, l’autorité

administrative mentionnée au 1o ou 2o de l’article R. 1332-20
soumet ce plan pour avis à la commission mentionnée à
l’article R. 1332-10 ou à l’article R. 1332-13, sauf s’il s’agit du
plan de sécurité d’un opérateur d’importance vitale relevant du
ministre de la défense.

La commission s’assure notamment que :
1o Les mesures proposées répondent de manière satisfaisante

aux directives nationales de sécurité ;
2o La liste des points d’importance vitale mentionnés à

l’article R. 1332-4 est pertinente ;
3o La politique générale de sécurité définit des mesures spé-

cifiques graduées de vigilance, de prévention, de protection et
de réaction à une menace.

La commission émet dans un délai de trois mois à compter
de la date de réception du plan un avis qui est notifié à l’opéra-
teur. Cet avis est protégé dans les conditions prévues par le
décret no 98-608 du 17 juillet 1998 relatif à la protection des
secrets de la défense nationale.

(Art. 16 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-22. − Dès réception de l’avis mentionné à
l’article R. 1332-21, le ministre coordonnateur ou le préfet de
département pour les opérateurs d’importance vitale mentionnés
au deuxième alinéa de l’article R. 1332-3, désigne le ou les
points d’importance vitale devant figurer en annexe du plan de
sécurité d’opérateur d’importance vitale.

Le chef d’état-major des armées désigne les points d’impor-
tance vitale dépendant d’opérateurs d’importance vitale qui
relèvent du ministre de la défense.

La décision de l’autorité administrative n’est pas publiée. Elle
est notifiée à l’opérateur d’importance vitale et est protégée
dans les conditions prévues par le décret no 98-608 du
17 juillet 1998 relatif à la protection des secrets de la défense
nationale.

Sous-section 2
Elaboration et approbation du plan particulier de protection

(Art. 17 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-23. − A compter de la date de notification des
directives nationales de sécurité à l’opérateur d’importance
vitale, celui-ci dispose d’un délai maximal de deux ans pour
présenter le plan particulier de protection de chaque point d’im-
portance vitale au préfet du département dans le ressort duquel
se trouve ce point.

Les opérateurs d’importance vitale relevant du ministre de la
défense présentent le plan particulier de protection de chaque
point d’importance vitale à l’autorité militaire désignée par le
chef d’état-major des armées, dans des délais identiques à ceux
de l’alinéa précédent.

Les directives nationales de sécurité peuvent prévoir un délai
différent de celui mentionné au premier alinéa.

(Art. 18 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-24. − Le plan particulier de protection de
chaque point d’importance vitale est établi à partir du plan de
sécurité d’opérateur d’importance vitale qui lui est annexé,
conformément  au plan type ment ionné au 3o de
l’article R. 1332-18.

Il comporte des mesures permanentes de protection et des
mesures temporaires et graduées.

Il prévoit les délais de réalisation de ces mesures. Ces délais
courent à compter de dates identiques à celles mentionnées au
troisième alinéa de l’article R. 1332-19.

Le plan particulier de protection et tous les documents qui s’y
rattachent sont protégés dans les conditions prévues par le
décret no 98-608 du 17 juillet 1998 relatif à la protection des
secrets de la défense nationale. Il comporte un rapport de pré-
sentation qui ne contient aucune information classifiée.

(Art. 19 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-25. − Les opérateurs d’importance vitale trans-
mettent pour approbation le projet de plan particulier de protec-
tion au préfet du département dans le ressort duquel se trouve le
point d’importance vitale.
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Les opérateurs d’importance vitale relevant du ministre de la
défense transmettent pour approbation le projet de plan parti-
culier de protection à l’autorité militaire désignée par le chef
d’état-major des armées.

Le préfet de département ou l’autorité militaire statue dans un
délai de six mois à compter de la date de réception du plan.

La décision portant approbation du plan particulier de protec-
tion est notifiée à l’opérateur d’importance vitale intéressé et est
protégée dans les conditions prévues par le décret no 98-608 du
17 juillet 1998 relatif à la protection des secrets de la défense
nationale.

(Art. 20 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-26. − I. − Au cours du délai mentionné au
troisième alinéa de l’article R. 1332-25, le préfet de département
ou l’autorité militaire peut enjoindre l’opérateur d’importance
vitale de compléter ou de modifier son plan particulier de pro-
tection s’il estime, notamment :

1o Qu’il n’a pas été suffisamment tenu compte de l’avis de la
commission mentionné à l’article R. 1332-21 relatif au plan de
sécurité de l’opérateur d’importance vitale ;

2o Ou qu’une mesure au moins ne répond pas de manière
satisfaisante à la directive nationale de sécurité ou au plan de
sécurité de l’opérateur d’importance vitale ou aux caractéris-
tiques locales du point d’importance vitale.

Dans ce cas, un délai, compris entre trois et six mois, est fixé
à l’opérateur d’importance vitale pour présenter un nouveau
plan. L’injonction du préfet de département ou de l’autorité
militaire indique les mesures du plan qui ne peuvent être
approuvées, précise en quoi elles doivent être modifiées ou
complétées et invite l’opérateur à présenter ses éventuelles
observations.

II. − Si le nouveau plan ne peut être approuvé pour les
motifs énoncés au I, le préfet de département, après avis de la
commission mentionnée à l’article R. 1332-10, ou l’autorité
militaire adopte par décision notifiée à l’opérateur d’importance
vitale un plan complété ou modifié par ses soins.

III. − La décision de l’autorité mentionnée au II peut faire
l’objet d’un recours devant le tribunal administratif, qui statue
d’urgence. Le tribunal peut apprécier la nécessité des travaux
exigés et substituer sa propre décision à celle de cette autorité.

(Art. 21 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-27. − Si, à l’expiration du délai mentionné au
premier alinéa de l’article R. 1332-23, l’opérateur d’importance
vitale n’a pas présenté au préfet de département ou à l’autorité
militaire le plan particulier de protection d’un point d’impor-
tance vitale, le préfet de département ou cette autorité militaire
le met en demeure d’établir un tel plan dans un délai de trois
mois à compter de la date de réception de la notification de
l’arrêté de mise en demeure.

Si l’opérateur d’importance vitale n’a pas établi le plan parti-
culier de protection à l’expiration de ce nouveau délai, le préfet
de département ou l’autorité militaire saisit l’autorité judiciaire
aux fins de poursuites de l’auteur du délit prévu par les disposi-
tions du premier alinéa de l’article L. 1332-7.

Sous-section 3

Mise en œuvre du plan particulier de protection

(Art. 22 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-28. − Le plan particulier de protection entre en
vigueur à compter du lendemain de la date de notification de la
décision d’approbation mentionnée à l’article R. 1332-25.

(Art. 23 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-29. − Le préfet du département dans le ressort
duquel se trouve un point d’importance vitale veille à la réalisa-
tion du plan particulier de protection de ce point.

L’autorité militaire procède de même pour les points d’impor-
tance vitale qui dépendent d’un opérateur d’importance vitale
relevant du ministre de la défense.

(Art. 24 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-30. − Si, à l’expiration des délais prévus au
troisième alinéa de l’article R. 1332-19 ou au troisième alinéa
de l’article R. 1332-24, l’opérateur d’importance vitale n’a pas
réalisé une mesure de protection prévue au plan particulier de
protection, le préfet de département ou l’autorité militaire le met
par arrêté en demeure d’exécuter cette mesure dans un délai
compris entre un mois et trois mois selon la nature de la
mesure. Ce délai commence à courir à compter de la date de
réception de la notification de l’arrêté de mise en demeure.

Si la mesure prévue n’a pas été réalisée à l’expiration de ce
nouveau délai, le préfet de département ou l’autorité militaire
saisit l’autorité judiciaire aux fins de poursuite de l’auteur du
délit prévu par les dispositions du premier alinéa de l’article
L. 1332-7.

Sous-section 4

Révision du plan de sécurité et du plan particulier de protection

(Art. 25 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-31. − Un plan de sécurité d’opérateur d’impor-
tance vitale est révisé, selon la procédure prévue par les disposi-
tions des articles R. 1332-19 à R. 1332-22, notamment en cas
de modification d’une directive nationale de sécurité ou de
changement d’activité de l’opérateur d’importance vitale.

Un plan particulier de protection peut être révisé, selon la
procédure prévue par les dispositions des articles R. 1332-23 à
R. 1332-28, notamment à la suite d’un contrôle portant sur la
mise en œuvre du plan ou à l’initiative de l’opérateur d’impor-
tance vitale. Des audits internes doivent être conduits périodi-
quement par l’opérateur d’importance vitale pour apprécier la
validité du plan.

Sous-section 5

Plan de protection externe

(Art. 26 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-32. − Pour chaque point d’importance vitale
doté d’un plan particulier de protection, le préfet de département
établit, en liaison avec le délégué de l’opérateur d’importance
vitale pour la défense et la sécurité de ce point, un plan de pro-
tection externe conforme au plan type mentionné au 3o de
l’article R. 1332-18.

Le plan de protection externe qui précise les mesures plani-
fiées de vigilance, de prévention, de protection et de réaction
prévues par les pouvoirs publics est protégé dans les conditions
prévues par le décret no 98-608 du 17 juillet 1998 relatif à la
protection des secrets de la défense nationale. Il comporte un
rapport de présentation qui ne contient aucune information clas-
sifiée.

Sous-section 6

Contestation des actes pris par l’autorité administrative

(Art. 27 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-33. − Préalablement à l’introduction d’un
recours contentieux contre tout acte administratif pris en appli-
cation du présent chapitre, à l’exception de la décision men-
tionnée au II de l’article R. 1332-26, le requérant adresse un
recours administratif au ministre coordonnateur du secteur d’ac-
tivités dont il relève. Le ministre statue dans un délai de deux
mois. En l’absence de décision à l’expiration de ce délai, le
recours est réputé être rejeté.

Sous-section 7

Dispositions diverses

(Art. 28 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-34. − Lorsqu’en application d’accords inter-
nationaux régulièrement ratifiés ou approuvés, de lois ou de
règlements, ou à l’initiative de l’opérateur d’importance vitale,
un point d’importance vitale fait déjà l’objet de mesures de pro-
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tection consignées dans un dossier particulier et qui répondent
aux prescriptions prévues par les dispositions du présent cha-
pitre, le préfet de département ou l’autorité militaire dont relève
ce point peut décider que ce dossier vaut plan particulier de
protection, après avis de la commission mentionnée à l’article
R. 1332-10.

Section 6
Zone d’importance vitale

(Al. 1 et 2 de l’article 29 du décret no 2006-212 du
23 février 2006 relatif à la sécurité des activités d’importance
vitale.)

Art. R. 1332-35. − Lorsque dans une zone géographique
continue sont implantés plusieurs points d’importance vitale
relevant d’opérateurs différents et interdépendants, le préfet du
département dans le ressort duquel se situe cette zone peut la
désigner zone d’importance vitale, par arrêté pris après avis de
la commission mentionnée à l’article R. 1332-13.

L’arrêté délimite la zone et identifie les opérateurs d’impor-
tance vitale. Il est notifié à chacun des opérateurs d’importance
vitale ainsi qu’à l’officier général de la zone de défense et est
protégé dans les conditions prévues par le décret no 98-608 du
17 juillet 1998 relatif à la protection des secrets de la défense
nationale.

(Al. 5, 6 et 7 de l’article 29 du décret no 2006-212 du
23 février 2006 relatif à la sécurité des activités d’importance
vitale.)

Art. R. 1332-37. − Les opérateurs d’importance vitale
désignent en commun un délégué pour la défense et la sécurité
de la zone d’importance vitale, dont ils communiquent le nom
au préfet de département mentionné à l’article R. 1332-35 ou au
préfet de département coordonnateur mentionné à l’article
R.* 1332-36. Cette personne est habilitée dans les conditions
prévues par le décret no 98-608 du 17 juillet 1998 relatif à la
protection des secrets de la défense nationale.

Le délégué pour la défense et la sécurité de la zone d’impor-
tance vitale exerce pour cette zone les fonctions prévues au
deuxième alinéa de l’article R. 1332-5.

Tant qu’il n’a pas été désigné un délégué pour la défense et
la sécurité de la zone d’importance vitale, les opérateurs d’im-
portance vitale de cette zone exercent en commun cette fonc-
tion.

(Art. 30 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1332-38. − Le délégué pour la défense et la sécurité
d’une zone d’importance vitale élabore, en liaison avec les opé-
rateurs d’importance vitale présents dans la zone, un plan parti-
culier de protection de zone qui prévoit des mesures communes
de protection.

Les opérateurs d’importance vitale doivent veiller à la cohé-
rence des plans particuliers de protection des points d’impor-
tance vitale situés dans une zone d’importance vitale avec le
plan particulier de protection de cette zone.

Les dispositions des articles R. 1332-23 à R. 1332-28 sont
applicables au plan particulier de protection de la zone d’impor-
tance vitale.

Section 7
Zones civiles sensibles

Section 8
Dispositions pénales

(Al. 6 de l’ordonnance no 58-1371 du 29 décembre 1958 ten-
dant à renforcer la protection des installations d’importance
vitale.)

Art. R. 1332-42. − Le fait de faire obstacle à l’accomplisse-
ment des missions des fonctionnaires chargés de vérifier l’état
des établissements mentionnés aux articles L. 1332-1 et
L. 1332-2 et de constater les infractions est puni de l’amende
prévue pour les contraventions de la 5e classe.

CHAPITRE 3
Matières et installations nucléaires

Section 1
Protection et contrôle des matières nucléaires

Sous-section 1

Matières nucléaires civiles

Paragraphe 1

Champ d’application

(Art. 1er du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-1. − Les éléments fusibles, fissiles ou fertiles
mentionnés à l’article L. 1333-1 sont : le plutonium, l’uranium,
le thorium, le deuterium, le tritium et le lithium 6.

Sous réserve des dispositions de l’article L. 1333-14, les dis-
positions des paragraphes 1 à 6 de la présente sous-sec-
tion s’appliquent, à l’exception des minerais, aux matières, dites
matières nucléaires, qui contiennent les éléments précités ou
leurs composés.

(Art. 2 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-2. − Le respect des dispositions des para-
graphes 1 à 6 de la présente sous-section ne dispense en aucun
cas du respect des autres réglementations en vigueur, notam-
ment en ce qui concerne la radioprotection et le transport des
matières dangereuses.

Paragraphe 2

Autorisation

(Art. 3 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-3. − L’autorisation prévue à l’article L. 1333-2
est délivrée par le ministre chargé de l’industrie. Le ministre de
l’intérieur et, en ce qui concerne les autorisations d’importation
et d’exportation, le ministre des affaires étrangères sont
consultés par le ministre chargé de l’industrie sur les demandes
d’autorisation. Ils font connaître leur avis dans un délai de
quinze jours. Passé ce délai, l’avis est réputé favorable.

L’autorisation est donnée pour une ou plusieurs des matières
définies à l’article R. 1333-1 et pour une ou plusieurs des acti-
vités énumérées à l’article L. 1333-2.

Lorsque le pétitionnaire exerce ou se propose d’exercer son
activité dans plusieurs établissements, une autorisation est déli-
vrée pour chaque établissement.

Pour des établissements comprenant plusieurs installations
distinctes, le ministre chargé de l’industrie peut délivrer une
autorisation particulière par installation.

(Art. 4 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-4. − La demande d’autorisation mentionne :
1o Les nom, prénoms et domicile du pétitionnaire ou, lors-

qu’il s’agit d’une personne morale, sa raison sociale ou sa déno-
mination, son siège et les nom, prénoms et qualité du représen-
tant qu’elle a désigné spécialement ;

2o Tous renseignements de nature à justifier l’aptitude du
pétitionnaire à exercer les activités prévues, dans les conditions
fixées aux paragraphes 1 à 6 de la présente sous-section ;

3o La nature des activités que le pétitionnaire se propose
d’exercer. Lorsque ces activités sont exercées dans un établisse-
ment, la demande est accompagnée d’un plan et d’un descriptif
des installations renfermant les matières nucléaires. Lorsqu’il y
a plusieurs établissements, une demande distincte est faite pour
chaque établissement. Chaque demande indique les nom, pré-
noms et qualité du représentant désigné pour l’établissement.
Lorsque ces activités incluent des transports, la demande est ac-
compagnée d’un descriptif des moyens utilisés ;

4o La nature et les quantités maximales ou flux maximaux de
matières concernées par l’activité du pétitionnaire ;

5o L’organisation et les moyens généraux mis en place, tant
au niveau de l’entreprise que de l’établissement, de l’installation
ou des moyens de transport concernés, pour assurer le contrôle
des matières nucléaires prévu au paragraphe 3 de la présente
sous-section.

Un arrêté conjoint des ministres de l’industrie, de l’intérieur,
du budget et des transports précise, en tant que de besoin, les
modalités de la demande et la forme de l’autorisation.
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(Art. 5 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-5. − L’autorisation peut être donnée conjointe-
ment avec d’autres autorisations prévues par les règlements en
vigueur et concernant les mêmes matières ou activités, dès lors
que les conditions exigées par ces règlements sont satisfaites.

L’autorisation précise, en tant que de besoin, pour chaque
activité autorisée, les conditions et limites auxquelles est assu-
jetti son exercice. L’autorisation peut être, en particulier,
assortie de limites quant à la durée de sa validité et aux quan-
tités maximales ou flux maximaux de matières concernées.

(Art. 6 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-6. − L’autorisation peut être suspendue ou
révoquée notamment en cas d’infraction aux règles édictées en
matière de protection et de contrôle des matières nucléaires. La
décision de suspension ou de révocation indique la destination à
donner aux matières détenues par le titulaire de l’autorisation
suspendue ou révoquée, sans préjudice de leur confiscation
éventuelle, prononcée en application de l’article L. 1333-9.

En cas de réquisition des agents chargés du contrôle des
matières nucléaires, il doit être justifié de l’autorisation. Cette
justification doit en particulier être présentée au service des
douanes lors de l’importation, de l’exportation et du transport
sous douane des matières nucléaires.

(Art. 7 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-7. − Toute modification envisagée des condi-
tions d’exercice d’une activité autorisée doit faire l’objet d’une
nouvelle demande si cette modification n’est pas compatible
avec les conditions et limites prévues par l’autorisation.

Toute autre modification qui affecterait l’une des données
figurant dans la demande doit faire l’objet d’une information
préalable du ministre chargé de l’industrie qui peut faire
connaître, dans le délai d’un mois, qu’une nouvelle demande est
nécessaire.

(Art. 8 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-8. − L’autorisation définie au présent para-
graphe n’est pas requise si les quantités d’éléments :

1o Détenus ou utilisés dans une installation fixe ;
2o Transportés dans un même véhicule ;
3o Importés ou exportés au cours d’une période de douze

mois, 
ne dépassent à aucun moment les seuils suivants :

a) Plutonium ou uranium 233 : 3 grammes ;
b) Uranium enrichi à 20 % ou plus en uranium 235 :

15 grammes d’uranium 235 contenu ;
c) Uranium enrichi à moins de 20 % en uranium 235 :

250 grammes d’uranium 235 contenu ;
d) Uranium naturel ou appauvri en uranium 235 par rapport à

l’uranium naturel, thorium : 500 kg ;
e) Deuterium : 200 kg, l’autorisation requise au-delà de ce

seuil n’impliquant, dans ce cas, que les obligations définies au
paragraphe 4 de la présente sous-section ;

f) Tritium : 2 grammes ;
g) Lithium enrichi en lithium 6 : 1 kg de lithium 6 contenu.
(Art. 9 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-

tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-9. − Au-dessous des seuils fixés à l’article
R. 1333-8, les matières nucléaires doivent faire l’objet d’une
déclaration au ministre chargé de l’industrie spécifiant les quan-
tités détenues et les activités exercées lorsque les quantités
d’éléments dépassent :

1o Plutonium, uranium enrichi en uranium 235, uranium 233,
lithium enrichi en lithium 6 : 1 gramme ;

2o Uranium naturel, uranium appauvri en uranium 235, tho-
rium, deuterium : 1 kg ;

3o Tritium : 0,01 gramme.
Un arrêté du ministre chargé de l’industrie précise les

mesures de suivi, de confinement, de surveillance et de protec-
tion physique applicables aux matières nucléaires qui doivent
faire l’objet d’une déclaration en application du présent article.

Paragraphe 3
Obligations du titulaire d’une autorisation

(Art. 10 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

(Art. 25 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-10. − Le contrôle des matières nucléaires prévu
à l’article L. 1333-4 et exercé par les agents habilités par le
ministre chargé de l’industrie en application de l’article
L. 1333-5, comporte, pour le titulaire de l’autorisation :

1o Des mesures de suivi et de comptabilité, spécifiées au
paragraphe 4 de la présente sous-section ;

2o Des mesures de confinement et de surveillance, de protec-
tion physique de ces matières et des dispositifs, locaux et instal-
lations où elles sont situées, spécifiées au paragraphe 5 de la
présente sous-section ;

3o Des mesures de protection en cours de transport, spécifiées
au paragraphe 6 de la présente sous-section.

Paragraphe 4
Suivi et comptabilité des matières nucléaires

(Art. 11 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-11. − S’agissant du suivi et de la comptabilité
des matières nucléaires, le titulaire d’une autorisation doit
prendre toutes dispositions pour :

1o Connaître de façon précise, en quantité et qualité, toutes
les entrées et sorties de matières nucléaires de son établissement
ou de son installation ;

2o Assurer le suivi des matières nucléaires présentes à
quelque titre que ce soit dans son établissement ou son installa-
tion, c’est-à-dire connaître leur localisation, usage, mouvement
et transformation ;

3o Déceler sans délai les anomalies éventuelles concernant le
suivi des matières nucléaires et transmettre aussitôt l’informa-
tion au ministre chargé de l’industrie ;

4o Vérifier par des inventaires périodiques que la situation
physique des matières nucléaires qu’il détient est conforme à la
comptabilité tenue dans son établissement ou installation et, en
cas d’anomalie, transmettre aussitôt l’information au ministre
chargé de l’industrie ;

5o Prévenir immédiatement les services de police ou de gen-
darmerie, lorsque des matières nucléaires paraissent avoir été
volées, perdues ou détournées.

(Art. 12 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-12. − Le suivi et la comptabilité des matières
nucléaires doivent être organisés de manière à permettre au
ministre chargé de l’industrie d’en vérifier l’efficacité et la fia-
bilité, de centraliser la comptabilité des matières et, le cas
échéant, d’être informé sans délai de la nature et de la quantité
des matières manquantes.

En toute circonstance, le ministre chargé de l’industrie peut
ordonner un inventaire physique des matières et sa comparaison
avec les résultats comptables.

Paragraphe 5
Confinement, surveillance et protection des matières nucléaires

dans les établissements et installations

(Art. 13 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-13. − Les mesures de confinement des matières
nucléaires dans les établissements ou installations ont pour but
de prévenir les mouvements de matières non autorisés ou non
justifiés par la ou les activités autorisées.

Les mesures de surveillance ont pour but de garantir l’inté-
grité du confinement, de vérifier l’absence de sortie de matières
par des voies anormales ainsi que l’absence de falsification et le
fonctionnement correct des appareils utilisés pour la comptabi-
lité et la surveillance.

Les mesures de protection physique des matières nucléaires et
des dispositifs, locaux et installations où elles se trouvent, ont
pour but de les protéger contre les actes de malveillance.
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(Art. 14 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-14. − Le titulaire d’une autorisation doit
prendre toutes dispositions pour assurer le confinement, la sur-
veillance et la protection physique des matières élaborées, déte-
nues, mises en œuvre ou transportées dans son établissement ou
installation, à l’aide de mesures adaptées à la nature des
matières, aux quantités traitées, aux opérations auxquelles ces
matières sont soumises et aux conditions locales d’exploitation.

Il s’assure de la bonne application de ces mesures.
(Art. 15 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-

tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-15. − Les mesures de protection physique
prises en vertu de l’article R. 1333-14 doivent répondre aux
deux critères ci-dessous :

1o Un niveau minimal :
Suivant leur nature et leur quantité, les matières nucléaires

sont, au-dessus d’un certain seuil, classées en trois catégories
désignées par les chiffres I, II et III, conformément aux disposi-
tions de l’article R. 1333-70.

Les niveaux minimaux de protection physique doivent être
appliqués par tout titulaire d’une autorisation selon les modalités
suivantes :

a) Matières appartenant à la catégorie III :
Utilisation et entreposage à l’intérieur d’une zone dont l’accès

est contrôlé. Par zone il est entendu l’installation ou partie de
l’installation où sont utilisées ou entreposées les matières
nucléaires.

b) Matières appartenant à la catégorie II :
Utilisation en entreposage à l’intérieur d’une zone protégée

dont l’accès est contrôlé et qui est placée sous la surveillance
constante de gardes ou de dispositifs de sécurité et entourée
d’une barrière physique avec un nombre limité de points
d’entrée surveillés de manière adéquate.

c) Matières appartenant à la catégorie I :
Utilisation et entreposage dans une zone hautement protégée,

c’est-à-dire une zone protégée telle qu’elle est définie pour la
catégorie II ci-dessus et dont, en outre, l’accès est limité aux
personnes dont il a été établi qu’elles présentaient toutes garan-
ties en matière de sécurité et qui est placée sous la surveillance
constante de gardes qui se tiennent en liaison étroite avec les
forces publiques d’intervention.

Les mesures spécifiques prises pour la catégorie I doivent
avoir pour objectif la détention et la prévention de toute attaque,
de toute pénétration non autorisée et de tout enlèvement de
matières non autorisé.

En cas de transferts internes entre zones d’un même établisse-
ment, les mesures de protection en cours de transfert doivent
être d’un niveau équivalent à celui des mesures de protection
appliquées dans les zones où les matières nucléaires sont entre-
posées.

2o Un caractère confidentiel :
Les mesures de protection physique appliquées au sein de

l’établissement ou de l’installation ne doivent être connues que
des personnes régulièrement autorisées à cet effet par le
ministre chargé de l’industrie ou le titulaire d’une autorisation.

(Art. 16 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-16. − Des arrêtés du ministre chargé de l’indus-
trie déterminent, en tant que de besoin, les conditions tech-
niques du suivi, de la comptabilité, du confinement, de la sur-
veillance et de la protection physique des matières nucléaires.

Paragraphe 6

Transports

(Art. 17 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R.1333-17. − Est considéré comme transport de
matières nucléaires au sens du présent paragraphe :

1o Tout déplacement de matières par voie routière, ferroviaire
ou fluviale, dont tout ou partie intéresse un territoire ou un
espace placé sous souveraineté française et extérieur à des éta-
blissements habilités à détenir de telles matières ;

2o Tout déplacement de matières par voie maritime en prove-
nance ou à destination d’un port placé sous juridiction fran-
çaise ;

3o Tout déplacement de matières par voie aérienne en prove-
nance ou à destination d’un aéroport placé sous juridiction fran-
çaise.

(Art. 18 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-18. − Tout titulaire d’une autorisation prévue
au paragraphe 2 de la présente sous-section et concernant une
activité de transport au sens de l’article R. 1333-17 est chargé
du contrôle des matières en cours de transport, conformément à
l’article R. 1333-10. Il doit donc, à ce titre, mettre en place un
ensemble de mesures de protection adapté à la nature et aux
quantités de matières transportées.

(Art. 19 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-19. − Lorsque deux ou plusieurs transporteurs
participent successivement à un même transport, l’obligation
d’assurer la protection est transférée d’un transporteur au sui-
vant dans des conditions qui garantissent la continuité de cette
protection, chaque transporteur étant chargé d’assurer le trans-
port au transporteur suivant.

(Art. 20 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-20. − La commission de la protection du trans-
port des matières nucléaires, placée auprès du ministre chargé
de l’industrie, donne son avis sur les demandes d’autorisation
prévues au paragraphe 2 de la présente sous-section et concer-
nant une activité de transport, sur les caractéristiques générales
des itinéraires à emprunter pour les transports ainsi que sur les
questions énumérées aux articles R. 1333-22 et R. 1333-24.

Cette commission, placée sous la présidence d’un représen-
tant du ministre chargé de l’industrie, est composée de représen-
tants des ministres chargés :

1o De l’intérieur ;
2o Des transports ;
3o Des douanes.
Elle peut se faire assister de techniciens ou de personnes qua-

lifiées. Le secrétariat de la commission est assuré par le minis-
tère de l’industrie. Le ministre chargé de la santé est informé de
ces réunions, auxquelles il peut se faire représenter s’il le juge
nécessaire.

(Art. 21 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-21. − Pour le transport de matières appartenant
aux catégories I, II et III mentionnées à l’article R. 1333-70,
sont prises les mesures suivantes :

1o Avant l’exécution du transport, un préavis est adressé au
ministre chargé de l’industrie et au ministre de l’intérieur. S’il y
a plusieurs transporteurs successifs, les conditions de transfert
de l’un à l’autre sont jointes à ce préavis. Ces dispositions ne
sont pas applicables à l’uranium naturel, à l’uranium appauvri et
au thorium ;

2o Tout incident ou accident affectant le transport est porté
sans délai à la connaissance des services de police ou de gen-
darmerie les plus proches, du ministre chargé de l’industrie et,
en ce qui concerne les transports sous douane, du service des
douanes le plus proche ;

3o En cas d’un transport à destination ou en provenance de
l’étranger, une autorisation spéciale est demandée au ministre
chargé de l’industrie en précisant l’heure, le lieu et les condi-
tions de transfert des matières.

(Art. 22 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R.1333-22. − Pour le transport de matières appartenant
aux catégories I et II mentionnées à l’article R. 1333-70, sont
prises les mesures suivantes :

1o Les moyens utilisés pour le transport doivent être agréés
par le ministre chargé de l’industrie, après avis de la commis-
sion prévue à l’article R. 1333-20 ;

2o Le transport doit emprunter l’un des itinéraires approuvés
par le ministre chargé de l’industrie et le ministre de l’intérieur ;

3o L’exécution du transport est subordonnée à un accord
donné dans des conditions précisées en tant que de besoin par
arrêté conjoint des ministres de l’industrie et de l’intérieur ;
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4o L’exécution du transport doit être contrôlée en permanence
par le transporteur à partir d’une installation fixe et protégée,
soit directement, soit en recourant aux services d’un organisme
agréé à cet effet par le ministre chargé de l’industrie après avis
de la commission prévue à l’article R. 1333-20.

(Art. 23 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-23. − Pour tout transport de matières de la
catégorie I, telle que définie à l’article R. 1333-70, une protec-
tion particulière est assurée par une escorte à la charge du trans-
porteur. Le ministre de l’intérieur décide, le cas échéant, de la
participation de la force publique à cette escorte.

(Art. 24 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-24. − Un arrêté des ministres chargés de l’in-
dustrie, des transports et du ministre de l’intérieur, pris après
avis de la commission de la protection du transport des matières
nucléaires, détermine les règles applicables à la protection et au
contrôle des matières nucléaires en cours de transport et notam-
ment le rôle, la composition et les moyens minimaux de
l’escorte prévue à l’article R. 1333-23.

Sous-section 2

Matières nucléaires de défense

Paragraphe 1

Champ d’application

(Art. 2 du décret no 81-558 du 15 mai 1981 sur la protection
et le contrôle des matières nucléaires dans le domaine de la
défense.)

Art. R. 1333-25. − Par matières nucléaires de défense, on
entend les matières mentionnées à l’article R. 1333-1.

(Art. 1er du décret no 81-558 du 15 mai 1981 sur la protec-
tion et le contrôle des matières nucléaires dans le domaine de
la défense.)

Art. R. 1333-26. − L’élaboration, la détention, le transfert et
l’utilisation des matières nucléaires affectées à la défense ou
détenues dans les installations nucléaires intéressant la défense,
ainsi que les transports de matières nucléaires affectées à la
défense ou les transports de matières nucléaires effectués entre
deux installations nucléaires intéressant la défense, sont soumis
à autorisation et à contrôle dans les conditions fixées à la pré-
sente sous-section.

(Art. 3 du décret no 81-558 du 15 mai 1981 sur la protection
et le contrôle des matières nucléaires dans le domaine de la
défense.)

Art. R. 1333-27. − Le Premier ministre fixe, sur proposition
du ministre de la défense et du ministre chargé de l’industrie,
les conditions d’affectation à la défense des matières nucléaires.
Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent à ces
matières, qu’elles se trouvent ou non dans une installation
nucléaire intéressant la défense.

(Art. 4 du décret no 81-558 du 15 mai 1981 sur la protection
et le contrôle des matières nucléaires dans le domaine de la
défense.)

Art. R. 1333-28. − La liste des installations nucléaires inté-
ressant la défense est fixée par le Premier ministre sur proposi-
tion du ministre de la défense et du ministre chargé de l’indus-
trie. Les dispositions de la présente sous-section s’appliquent
aux matières nucléaires traitées dans ces installations, que ces
matières soient ou non affectées à la défense. Cette liste, non
publiée, précise les installations relevant respectivement ou
conjointement de ces ministres. Elle est communiquée au
ministre de l’intérieur et au ministre chargé de la santé.

(Art. 5 du décret no 81-558 du 15 mai 1981 sur la protection
et le contrôle des matières nucléaires dans le domaine de la
défense.)

Art. R. 1333-29. − Le respect des dispositions du présent
paragraphe ne dispense en aucun cas du respect des autres
réglementations en vigueur, notamment en ce qui concerne la
radioprotection, la protection du secret ou le transport des
matières dangereuses.

Paragraphe 2

Autorisation

(Art. 6 du décret no 81-558 du 15 mai 1981 sur la protection
et le contrôle des matières nucléaires dans le domaine de la
défense.)

Art. R. 1333-30. − L’autorisation prévue à l’article
R. 1333-26 est délivrée par le ministre de la défense ou par le
ministre chargé de l’industrie, chacun pour ce qui le concerne,
ou, le cas échéant, conjointement.

Lorsqu’il s’agit de transports terrestres, le ministre de l’inté-
rieur est consulté sur les entreprises privées auxquelles l’autori-
sation peut être accordée. Il est informé des conditions d’exé-
cution des transports.

L’autorisation est donnée pour une ou plusieurs des matières
et pour une ou plusieurs des activités énumérées au paragraphe 1
de la présente sous-section.

Lorsque l’activité est exercée dans plusieurs établissements,
une autorisation est délivrée pour chaque établissement.

Pour des établissements comprenant plusieurs installations
distinctes, le ministre de la défense ou le ministre chargé de
l’industrie peuvent délivrer une autorisation particulière par ins-
tallation.

L’autorisation précise, en tant que de besoin, pour chaque
activité autorisée, les conditions et limites auxquelles est assu-
jetti son exercice.

L’autorisation peut être en particulier assortie de limites quant
à la durée de sa validité et aux quantités maximales ou flux
maximaux de matières concernées.

(Art. 7 du décret no 81-558 du 15 mai 1981 sur la protection
et le contrôle des matières nucléaires dans le domaine de la
défense.)

Art. R. 1333-31. − L’autorisation peut être suspendue ou
révoquée, notamment dans les cas d’infraction aux
articles L. 1333-9, L. 1333-10 ainsi qu’aux dispositions de la
présente sous-section. La décision de suspension ou de révoca-
tion indique la destination à donner aux matières détenues par le
titulaire de l’autorisation suspendue ou révoquée, sans préjudice
de leur confiscation éventuelle, prononcée en application de
l’article L. 1333-9.

(Art. 8 du décret no 81-558 du 15 mai 1981 sur la protection
et le contrôle des matières nucléaires dans le domaine de la
défense.)

Art. R. 1333-32. − Toute modification envisagée des condi-
tions d’exercice d’une activité doit faire l’objet d’une nouvelle
demande si cette modification n’est pas compatible avec les
conditions et limites prévues par l’autorisation.

Toute autre modification qui affecterait l’une des données
figurant dans la demande doit faire l’objet d’une information
préalable du ou des ministres ayant accordé l’autorisation, qui
peuvent faire connaître, dans le délai d’un mois, qu’une nou-
velle demande est nécessaire.

Paragraphe 3

Obligations du titulaire de l’autorisation

(Art. 9 du décret no 81-558 du 15 mai 1981 sur la protection
et le contrôle des matières nucléaires dans le domaine de la
défense.)

Art. R. 1333-33. − Le titulaire de l’autorisation est tenu de
prendre les mesures de contrôle des matières nucléaires néces-
saires pour éviter tout détournement, destruction ou utilisation à
des fins non autorisées de ces matières lors de leur élaboration,
de leur détention, de leur transfert, de leur utilisation et de leur
transport.

(Art. 10 du décret no 81-558 du 15 mai 1981 sur la protec-
tion et le contrôle des matières nucléaires dans le domaine de
la défense.)

Art. R. 1333-34. − Le contrôle des matières nucléaires,
prévu à l’article R. 1333-33, comporte pour le titulaire de
l’autorisation :

1o Des mesures de suivi et de comptabilité ;
2o Des mesures de confinement, de surveillance, de protec-

tion physique de ces matières et des dispositifs, locaux et instal-
lations où elles sont situées ;
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3o Des mesures de protection en cours de transport.
Ces mesures doivent être adaptées à la nature des matières,

aux quantités traitées, aux opérations auxquelles ces matières
sont soumises et aux conditions locales d’exploitation. Le titu-
laire de l’autorisation doit s’assurer de la bonne application de
ces mesures.

(Art. 11 du décret no 81-558 du 15 mai 1981 sur la protec-
tion et le contrôle des matières nucléaires dans le domaine de
la défense.)

Art. R. 1333-35. − L’autorisation précise, en tant que de
besoin, les obligations auxquelles son titulaire est tenu, pour
l’application des articles R. 1333-33 et R. 1333-34.

Paragraphe 4

Transports

Section 2

Installations et systèmes nucléaires de défense

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Installations nucléaires de base secrètes

Sous-section 3

Commission spéciale des installations nucléaires
de base secrètes

Sous-section 4

Systèmes nucléaires militaires

Section 3

Comité interministériel aux crises nucléaires ou radiologiques

Section 4

Dispositions diverses

Sous-section 1

Classement des matières nucléaires pour leur protection

(Art. 31 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-70. − I. − Appartiennent à la catégorie I les
matières nucléaires comprenant :

1o 2 kilogrammes ou plus de plutonium (a) non irradié (b) ;
2o 5 kilogrammes ou plus d’uranium 235 (c) non irradié (b)

enrichi à 20 % ou plus en U 235 ;
3o 2 kilogrammes ou plus d’uranium 233 (c) non irradié (b) ;
4o 5 grammes ou plus de tritium non irradié (b) ;
II. − Appartiennent à la catégorie II les matières nucléaires

comprenant :
1o Moins de 2 kilogrammes mais plus de 400 grammes de

plutonium (a) non irradié (b) ;
2o Moins de 5 kilogrammes mais plus de 1 kilogramme

d’uranium 235 (c) non irradié enrichi à 20 % ou plus de U 235 ;
3o 5 kilogrammes ou plus d’uranium 235 (c) non irradié (b)

enrichi à 10 % ou plus, mais moins de 20 % en U 235 ;
4o Moins de 2 kilogrammes mais plus de 400 grammes

d’uranium 233 (c) non irradié (b) ;
5o Moins de 5 grammes mais plus de 2 grammes de tritium

non irradié ;
6o Tous combustibles irradiés (d).
III. − Appartiennent à la catégorie III les matières nucléaires

comprenant :
1o 400 grammes ou moins mais plus de 3 grammes de pluto-

nium (a) non irradié (b) ;
2o 1 kilogramme ou moins mais plus de 15 grammes d’ura-

nium 235 (c) enrichi à 20 % ou plus de U 235 non irradié (b) ;
3o Moins de 5 kilogrammes mais plus de 1 kilogramme d’ura-

nium 235 (c) enrichi à 10 p. 100 ou plus mais à moins de 20
p. 100 en U 235 non irradié (b) ;

4o 5 kilogrammes ou plus d’uranium 235 (c) enrichi à moins
de 10 % de U 235 non irradié (b) ;

5o 400 grammes ou moins mais plus de 3 grammes d’uranium
233 (c) non irradié (b) ;

6o 500 kilogrammes ou plus d’uranium naturel, d’uranium
appauvri en isotope 235 et thorium non irradiés (b) ;

7o 1 kilogramme ou plus de lithium 6 contenu non irradié (b).
IV. − Les a, b, c et d mentionnés du I au III sont définis

ainsi qu’il suit :
a) Tous isotopes du plutonium ;
b) Matières non irradiées dans un réacteur ou matières irra-

diées dans un réacteur délivrant un débit de dose absorbée dans
l’air inférieur ou égal à 1 Gy/heure (100 rads/h) à 1 mètre de
distance sans écran ;

c) Les quantités d’uranium sont exprimées en U 235 ou U 233
contenu ;

d) Matières nucléaires irradiées dans un réacteur délivrant un
débit de dose absorbée supérieur à 1 Gy/heure (100 rads/h) dans
l’air à 1 mètre de distance sans écran.

Les mélanges ou la coexistence de matières nucléaires dans
une même zone ou dans un même transport sont assimilés à du
plutonium ou de l’uranium 233 avec la quantité suivante :
Pu + U235 + U233 contenus.

Sous-section 2

Exercice du contrôle

(Art. 12 du décret no 81-558 du 15 mai 1981 sur la protec-
tion et le contrôle des matières nucléaires dans le domaine de
la défense.)

Art. R. 1333-71. − L’habilitation des agents exerçant le
contrôle auquel est soumis le titulaire de l’autorisation men-
tionné à l’article R. 1333-34 est donnée en application de
l’article L. 1333-5 par le ministre de la défense et le ministre
chargé de l’industrie, respectivement ou conjointement.

(Art. 26 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

(Art. 13 du décret no 81-558 du 15 mai 1981 sur la protec-
tion et le contrôle des matières nucléaires dans le domaine de
la défense.)

Art. R. 1333-72. − Les constatations faites par les inspec-
teurs de la sûreté nucléaire et par les inspecteurs de la radio-
protection mentionnés à l’article L. 1333-17 du code de la santé
publique sont communiquées aux ministres intéressés ainsi
qu’au haut fonctionnaire de défense et de sécurité placé auprès
du ministre chargé de l’industrie, pour autant qu’elles peuvent
intéresser la protection et le contrôle des matières nucléaires.

Sous-section 3

Sanctions pénales

(Art. 27 du décret no 81-512 du 12 mai 1981 relatif à la pro-
tection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-73. − Le fait pour le titulaire de l’autorisation
prévue à l’article L. 1333-2 ou les personnes physiques chargées
par lui du contrôle des matières nucléaires au sens de l’article
R. 1333-10, de ne pas respecter les conditions de l’autorisation
prévues aux articles R. 1333-3 à R. 1333-9 ou d’avoir détenu
ou transporté des matières nucléaires en violation des obliga-
tions prévues aux articles R. 1333-10 à R. 1333-12, est puni de
l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe.

(Al. 1 de l’article 28 du décret no 81-512 du 12 mai 1981
relatif à la protection et au contrôle des matières nucléaires.)

Art. R. 1333-74. − L’employeur doit, conformément à
l’article L. 1333-6, avertir le préposé des obligations auxquelles
il est soumis et des peines qu’il encourt, par la remise du texte
de l’article L. 1333-13. Le préposé, en signant deux exemplaires
de ce texte, reconnaît par une mention écrite, qui doit être datée,
en avoir pris connaissance. Le préposé restitue à l’employeur
l’un des exemplaires avant l’exécution de la mission et conserve
le second exemplaire.

Le fait pour un employeur de contrevenir aux dispositions de
l’alinéa précédent est puni de l’amende prévue pour les contra-
ventions de la 5e classe.
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CHAPITRE 4

Postes et communications électroniques

Section 1

Organisation des communications électroniques

(Art. 1er du décret no 93-1036 du 2 septembre 1993 relatif à
l’organisation des télécommunications en matière de défense.)

Art. R. 1334-1. − Le ministre chargé des communications
électroniques est responsable, au titre de la défense, du fonc-
tionnement général des communications électroniques dans les
domaines suivants :

1o Les réseaux de communications électroniques dont l’éta-
blissement est autorisé en application des articles L. 33-1 et
L. 33-2 du code des postes et des communications électro-
niques ;

2o Les services de communications électroniques au public
régis par les articles L. 34 et suivants de ce code et, en tant que
de besoin, les services de communications électroniques non
fournis au public.

Le Premier ministre peut, par arrêté pris sur avis de la
commission de défense nationale en matière de communications
électroniques, préciser l’étendue des responsabilités en matière
de défense du ministre chargé des communications électro-
niques.

Les responsabilités du ministre chargé des communications
électroniques ne s’étendent, toutefois, ni aux installations men-
tionnées aux 1o et 2o de l’article L. 33 du code des postes et des
communications électroniques ni à celles établies par les collec-
tivités territoriales pour les besoins de la sécurité publique.

Le ministre chargé des communications électroniques est
assisté, pour l’ensemble des missions susmentionnées, du haut
fonctionnaire de défense et de sécurité en charge des communi-
cations électroniques.

(Art. 2 du décret no 93-1036 du 2 septembre 1993 relatif à
l’organisation des télécommunications en matière de défense.)

Art. R. 1334-2. − Le ministre chargé des communications
électroniques ou, en son absence, le haut fonctionnaire de
défense et de sécurité en charge des communications électro-
niques préside la commission interministérielle de coordination
des réseaux et des services de communications électroniques
pour la défense et la sécurité publique.

Cette commission élabore et propose les règles dont il doit
être fait application lorsqu’il y a lieu de tenir compte, pour la
définition et la réalisation des réseaux et des services, d’une
part, et pour la fourniture des prestations de communications
électroniques aux départements ministériels ainsi qu’aux entre-
prises ou organismes publics placés sous leur tutelle, d’autre
part, des besoins de la défense nationale et de la sécurité
publique.

Les exploitants de réseaux ouverts au public autorisés en
application de l’article L. 33-1 du code des postes et des
communications électroniques, les fournisseurs du service télé-
phonique au public autorisés en application des dispositions de
l’article L. 34-1 et les fournisseurs de services de communica-
tions électroniques au public autorisés en vertu des dispositions
des articles L. 34-2, L. 34-3 et du premier alinéa de l’article
L. 34-4 du même code apportent, en tant que de besoin, dans le
cadre des missions inscrites à leur cahier des charges, leur
concours aux études et aux travaux de la commission inter-
ministérielle de coordination des réseaux et des services de
communications électroniques pour la défense et la sécurité
publique.

La composition et le fonctionnement de la commission sont
fixés par arrêté du Premier ministre.

(Art. 3 du décret no 93-1036 du 2 septembre 1993 relatif à
l’organisation des télécommunications en matière de défense.)

Art. R. 1334-3. − Le ministre chargé des communications
électroniques notifie à chaque exploitant de réseau ou fournis-
seur de services de communications électroniques mentionnés à
l’article R. 1334-1 les dispositions à mettre en œuvre pour
assurer la sécurité de leurs installations et les prestations à
fournir dans les cas prévus à l’article L. 1111-2.

Ces dispositions sont établies sur la base des avis, recomman-
dations ou décisions :

1o Du secrétariat général de la défense nationale au titre des
missions dévolues à la commission de défense nationale en
matière de communications électroniques et à la direction cen-
trale de la sécurité des systèmes d’information ;

2o De la commission interministérielle de coordination des
réseaux et services de communications électroniques pour la
défense et la sécurité publique, lorsqu’il s’agit de la sécurité des
réseaux et de la fourniture de prestations nécessaires pour
assurer les besoins de défense et de sécurité publique ;

3o De l’Autorité de régulation des communications électro-
niques, en ce qui concerne les conditions d’établissement et
d’exploitation des réseaux ;

4o De l’Agence nationale des fréquences en ce qui concerne
la gestion des fréquences radioélectriques, telle que définie à
l’article L. 97-1 du code des postes et des communications élec-
troniques.

(Art. 4 du décret no 93-1036 du 2 septembre 1993 relatif à
l’organisation des télécommunications en matière de défense.)

Art. R. 1334-4. − Le commissariat aux communications
électroniques de défense, placé auprès du ministre chargé des
communications électroniques, est chargé, sous son autorité, de
garantir la satisfaction des besoins exprimés par le secrétariat
général de la défense nationale et par les départements ministé-
riels en matière de défense et de sécurité publique.

La composition et les modalités de fonctionnement de ce
commissariat sont fixées par un arrêté conjoint des ministres de
la défense, de l’intérieur et du ministre chargé des communica-
tions électroniques.

Section 2

Fonctionnement des stations radioélectriques

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Dispositions applicables aux stations
des premier et troisième groupes

Sous-section 3

Dispositions applicables aux stations du quatrième groupe

CHAPITRE 5

Contrôle naval de la navigation maritime

CHAPITRE 6

Transports et hydrocarbures

Section 1

Organisation des transports pour la défense

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Commissariat général aux transports
et comité des transports

Sous-section 3

Circulation routière pour la défense

(Art. 1er du décret no 80-1096 du 22 décembre 1980 relatif à
l’organisation de la circulation routière pour la défense.)

Art. R. 1336-33. − La circulation routière pour la défense
a pour objet d’organiser, dans les cas prévus à l’article
L. 1111-2, les déplacements sur voie routière de telle sorte
qu’ils s’effectuent en sécurité et dans le cadre des priorités
fixées par le Premier ministre.

(Art. 2 du décret no 80-1096 du 22 décembre 1980 relatif à
l’organisation de la circulation routière pour la défense.)

Art. R. 1336-34. − A cette fin, sont établis des plans de cir-
culation routière pour la défense, couvrant les besoins civils et
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militaires propres à assurer, selon les possibilités du réseau rou-
tier, l’exécution des déplacements, leur contrôle, leur discipline,
la sécurité des usagers ainsi que l’application des mesures pou-
vant résulter de dispositions de régulation.

Ces plans définissent les réseaux d’itinéraires utilisables et
préciser les conditions de leur utilisation.

A cet effet :
1o Ils déterminent les mesures liées à l’interdiction tempo-

raire de ces itinéraires ou de certaines de leurs sections ou,
éventuellement, de parties de territoire, à la circulation générale
au bénéfice de transports prioritaires ;

2o Ils préparent les réglementations complémentaires, tempo-
raires ou particulières ;

3o Ils estiment les moyens en personnel et en matériel néces-
saires à leur application.

(Art. 3 du décret no 80-1096 du 22 décembre 1980 relatif à
l’organisation de la circulation routière pour la défense.)

Art. R. 1336-35. − A l’échelon national, les plans de circula-
tion routière pour la défense sont établis par le ministre chargé
des transports, par délégation du Premier ministre, après avis
d’un comité interministériel présidé par le ministre chargé des
transports ou son représentant et composé de représentants du
ministre de l’intérieur, du ministre de la défense et, en tant que
de besoin, de tout autre ministre.

A l’échelon territorial, les plans de circulation routière pour
la défense peuvent être établis par les préfets, après avis des
comité interservices qu’ils président, composés de représentants
de l’autorité militaire territoriale et des chefs des services
déconcentrés intéressés. Ces comités sont mis à la disposition
de l’autorité militaire dans les cas, prévus aux articles L. 1221-1
et L. 1321-2, où elle est investie des pouvoirs relatifs à la
défense civile.

Les plans de circulation routière pour la défense sont établis
compte tenu des besoins prioritaires de défense exprimés par les
ministres utilisateurs.

(Art. 4 du décret no 80-1096 du 22 décembre 1980 relatif à
l’organisation de la circulation routière pour la défense.)

Art. R. 1336-36. − Sauf dans les cas prévus aux articles
L. 1221-1 et L. 1321-2, où l’autorité militaire est investie des
pouvoirs relatifs à la défense civile, le ministre de l’intérieur est
responsable de la mise en œuvre des plans de circulation rou-
tière pour la défense. Il dispose à cet effet d’un centre opéra-
tionnel interministériel composé des représentants du ministre
de la défense, du ministre chargé des transports et en tant que
de besoin, de tout autre ministre.

(Art. 5 du décret no 80-1096 du 22 décembre 1980 relatif à
l’organisation de la circulation routière pour la défense.)

Art. R. 1336-37. − Le ministre de l’intérieur et les préfets
pour l’exécution des missions de circulation routière pour la
défense utilisent, outre les forces de police et de gendarmerie,
les unités militaires de circulation routière mises éventuellement
à leur disposition pour faciliter les déplacements des forces
armées.

(Art. 6 du décret no 80-1096 du 22 décembre 1980 relatif à
l’organisation de la circulation routière pour la défense.)

Art. R. 1336-38. − Un décret précise, en tant que de besoin,
la composition et les conditions de fonctionnement des comités
interservices prévus à l’article R. 1336-35 et du centre opéra-
tionnel interministériel prévu à l’article R. 1336-36.

Sous-section 4

Transports militaires par voie ferrée

Section 2

Hydrocarbures

Sous-section 1

Commission de défense nationale des carburants

Sous-section 2
Stocks stratégiques

CHAPITRE 7
Alimentation, industrie et travaux

Section 1

Alimentation

(Al. 1 à 3 de l’article 1er du décret no 63-789 du 31 juillet 1963
relatif à l’organisation de la défense dans le domaine ali-
mentaire.)

Art. R. 1337-1. − Dans les cas prévus à l’article L. 1111-2,
la satisfaction des besoins en denrées et produits destinés à l’ali-
mentation humaine et à la nourriture des animaux incombe au
ministre chargé de l’agriculture.

Le ministre chargé de l’agriculture a la charge du ravitaille-
ment de la population civile et de l’approvisionnement des
forces armées en denrées et produits alimentaires.

A cet effet, il est responsable de la préparation et de l’exé-
cution de toutes les mesures relatives au recensement des
besoins, à la production, à la transformation, à la protection, à
la réunion et à la répartition des denrées et produits ali-
mentaires.

(Al. 4 à 12 de l’article 1er du décret no 63-789 du
31 juillet 1963 relatif à l’organisation de la défense dans le
domaine alimentaire.)

Art. R. 1337-2. − Suivant les directives du Premier ministre,
le ministre chargé de l’agriculture, en liaison avec les ministres
intéressés, assure notamment :

1o L’orientation des productions agricole et forestière en fonc-
tion des nécessités de la défense et la préparation des mesures
de défense dans ces domaines ;

2o La sauvegarde des ressources, du cheptel, des denrées et
produits alimentaires contre le sabotage, la destruction ou la
contamination, dans le cadre des mesures de défense civile
déterminées par le ministre de l’intérieur ;

3o La préparation d’un plan national de ravitaillement, compte
tenu des besoins exprimés par le ministre de la défense ;

4o La détermination et la constitution des stocks ;
5o La préparation et l’exécution des mesures de répartition

des stocks ;
6o La préparation et la mise sur pied de l’organisation admi-

nistrative et professionnelle indispensable au fonctionnement du
ravitaillement ;

7o L’élaboration de la réglementation à appliquer en matière
de ravitaillement ;

8o Le contrôle sur place de la préparation des mesures de
défense dans le domaine alimentaire.

(Art. 2 du décret no 63-789 du 31 juillet 1963 relatif à l’orga-
nisation de la défense dans le domaine alimentaire.)

Art. R. 1337-3. − Le haut fonctionnaire de défense et de
sécurité assiste le ministre chargé de l’agriculture pour la prépa-
ration des mesures de défense qui lui incombent.

Il dispose d’un organisme spécialisé chargé de la préparation
des mesures de défense dans les domaines agricole et ali-
mentaire et notamment, sur décision du Premier ministre, de la
mise sur pied au sein du ministère en charge de l’agriculture de
l’administration centrale du ravitaillement.

Le ministre de la défense met à la disposition du ministre
chargé de l’agriculture un commissaire général et un officier du
service du commissariat de l’armée de terre. Ces officiers sont
placés dans la position de service détaché. Le commissaire
général a pour mission de seconder en matière de ravitaillement
le haut fonctionnaire de défense.

(Art. 3 du décret no 63-789 du 31 juillet 1963 relatif à l’orga-
nisation de la défense dans le domaine alimentaire.)

Art. R. 1337-4. − Dans chaque région ainsi que dans la col-
lectivité territoriale de Corse, la préparation et la mise en œuvre
des mesures de défense dans le domaine alimentaire sont assu-
rées sous l’autorité du préfet de zone de défense et suivant les
directives du ministre chargé de l’agriculture.

Le ministre de la défense met à la disposition de chaque
préfet de zone un officier du commissariat de l’armée de terre
pour le seconder en matière de ravitaillement. Ces derniers sont
placés en position de service détaché.
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Le préfet de zone de défense dispose d’un bureau du ravi-
taillement chargé de la coordination des travaux opérés à
l’échelon départemental et constituant l’organe mobilisateur de
la direction régionale du ravitaillement qui est mise sur pied sur
décision du Premier ministre.

(Art. 4 du décret no 63-789 du 31 juillet 1963 relatif à l’orga-
nisation de la défense dans le domaine alimentaire.)

Art. R. 1337-5. − Dans chaque département, le préfet, res-
ponsable de la préparation et de l’exécution des mesures de
défense dans le domaine alimentaire, assure la coordination des
différents services intéressés.

A cet effet, il dispose d’un bureau départemental du ravi-
taillement, chargé des travaux de préparation du ravitaillement
et constituant l’organe mobilisateur de la direction départe-
mentale du ravitaillement et des services d’exécution subor-
donnés qui sont mis sur pied sur décision du Premier ministre.
Au chef-lieu de région, ce bureau est distinct du bureau
régional.

(Art. 5 du décret no 63-789 du 31 juillet 1963 relatif à l’orga-
nisation de la défense dans le domaine alimentaire.)

Art. R. 1337-6. − La constitution des bureaux régionaux et
départementaux du ravitaillement est réglée conformément aux
dispositions de l’article R.* 1141-4.

(Art. 6 du décret no 63-789 du 31 juillet 1963 relatif à l’orga-
nisation de la défense dans le domaine alimentaire.)

Art. R. 1337-7. − Les mesures prévues pour le contrôle et la
répartition des ressources alimentaires destinées à l’alimentation
humaine ou à la nourriture des animaux s’appliquent :

1o Aux denrées de toutes origines utilisables en l’état ;
2o Aux matières d’origine végétale ou animale devant subir

une transformation artisanale ou industrielle pour être consom-
mables ;

3o Aux produits provenant de ces transformations.
Le contrôle et la répartition peuvent s’exercer sur toutes les

ressources alimentaires, quels que soient leur état, leur proprié-
taire ou leur détenteur aux stades de la production, de la trans-
formation ou de la distribution. Peuvent faire l’objet des mêmes
mesures les ressources alimentaires importées ayant donné lieu
à une déclaration en douane, pour la consommation intérieure
ou pour un régime suspensif autre que le transport direct à
destination de l’étranger.

(Art. 7 du décret no 63-789 du 31 juillet 1963 relatif à l’orga-
nisation de la défense dans le domaine alimentaire.)

Art. R. 1337-8. − Lorsque les circonstances prévues à
l’article L. 1111-2 rendent indispensables le contrôle et la répar-
tition des ressources alimentaires, le ministre chargé de l’agri-
culture est, en application des dispositions de l’article
R.* 1141-3, habilité à prendre toutes décisions et mesures
nécessaires en vue de régler la production, la réunion, le stoc-
kage, la transformation, la circulation, la distribution et la vente
sous toutes leurs formes des ressources alimentaires.

Il peut, notamment :
1o Prescrire l’adaptation de la production agricole aux néces-

sités du ravitaillement ;
2o Prescrire toute déclaration qu’il juge utile et bloquer cer-

tains stocks ;
3o Imposer pour la réunion et le transfert des ressources les

règles qu’il estime nécessaires, et notamment la tenue d’une
comptabilité particulière ;

4o Ordonner la mise en vente sous son contrôle des stocks
détenus par toute personne, groupement ou entreprise ;

5o Obliger tout producteur ou détenteur de ressources à ne les
livrer qu’à des personnes ou organismes désignés par lui ;

6o Fixer les conditions d’approvisionnement des transforma-
teurs en matières premières alimentaires et les modalités tech-
niques des transformations ;

7o Imposer l’entretien de stocks à certains détenteurs de res-
sources et prescrire le déplacement de stocks situés dans les
zones les plus menacées ;

8o Réglementer la distribution ;
9o Faire contrôler l’exécution des mesures prescrites.
(Art. 8 du décret no 63-789 du 31 juillet 1963 relatif à l’orga-

nisation de la défense dans le domaine alimentaire.)

Art. R. 1337-9. − La hiérarchie des besoins alimentaires à
satisfaire et les mesures de rationnement nécessaires sont arrê-

tées par le Premier ministre sur proposition du ministre chargé
de l’agriculture, compte tenu des dispositions de l’article
R.* 1142-12.

(Art. 9 du décret no 63-789 du 31 juillet 1963 relatif à l’orga-
nisation de la défense dans le domaine alimentaire.)

Art. R. 1337-10. − Les opérations de collecte, de stockage et
de répartition des ressources peuvent être confiées aux différents
échelons de l’organisation territoriale, sous le contrôle de
l’administration, à des organismes professionnels ou à des per-
sonnes physiques ou morales, les uns et les autres agréés par le
ministre chargé de l’agriculture ou par son délégué.

La compétence et les obligations des organismes profession-
nels agréés s’imposent à l’ensemble des entreprises de la
branche d’activité en cause, qu’elles soient ou non adhérentes à
ces organismes.

(Art. 10 du décret no 63-789 du 31 juillet 1963 relatif à l’or-
ganisation de la défense dans le domaine alimentaire.)

Art. R. 1337-11. − Toute personne chargée de préparer ou de
mettre en œuvre les mesures de réunion ou de répartition des
ressources est astreinte aux règles relatives à la protection du
secret en matière de défense.

(Art. 11 du décret no 63-789 du 31 juillet 1963 relatif à l’or-
ganisation de la défense dans le domaine alimentaire.)

Art. R. 1337-12. − Sauf décision contraire du Premier
ministre, toutes les industries alimentaires passent, à la mise en
garde ou à la mobilisation, sous le contrôle du ministre chargé
de l’agriculture selon des modalités fixées par décret.

Section 2

Industrie

Sous-section 1

Dispositions générales

(Art. 3 du décret no 59-1565 du 31 décembre 1959 relatif aux
conditions de répartition des ressources industrielles dans les
circonstances prévues par l’ordonnance du 7 janvier 1959 por-
tant organisation générale de la défense.)

Art. R. 1337-13. − Le ministre chargé de l’industrie est habi-
lité à prendre toutes décisions et mesures nécessaires en vue de
régler l’acquisition, le stockage, la circulation, la distribution, la
vente et l’utilisation sous toutes leurs formes des ressources
industrielles. Il peut, notamment, s’agissant de ces ressources :

1o Prescrire toute déclaration qu’il juge utile ;
2o Imposer, pour leur transfert amiable, toute interdiction et

toute règle d’enregistrement qu’il juge utiles, et notamment la
tenue d’une comptabilité particulière ;

3e Obliger les producteurs et les négociants à les vendre à des
acheteurs déterminés, et réciproquement obliger les consomma-
teurs à les acheter à des fournisseurs déterminés ;

4o En interdire ou, au contraire, en prescrire l’emploi pour
certaines fabrications ou certains usages, et plus généralement
en régler les conditions de transformation ou d’usage ;

5o Ordonner la mise en vente sous son contrôle des stocks
détenus par toute personne, groupement ou entreprise ;

6o Prononcer le transfert forcé soit en désignant immédiate-
ment l’attributaire, soit en procédant au préalable au blocage et
à l’enlèvement.

Il peut enfin prendre toutes décisions et mesures concernant
la récupération et le réemploi des déchets et vieilles matières
susceptibles d’être réutilisés directement ou après traitement.

Sous-section 2

Commissariat général à la mobilisation industrielle

Sous-section 3

Répartition des ressources industrielles

(Art. 1er du décret no 59-1565 du 31 décembre 1959 relatif
aux conditions de répartition des ressources industrielles dans
les circonstances prévues par l’ordonnance du 7 janvier 1959
portant organisation générale de la défense.)

Art. R. 1337-18. − Lorsque les circonstances prévues à
l’article L. 1111-2 rendent indispensables le contrôle et la répar-
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tition de certaines ressources industrielles, ce contrôle et cette
répartition se font dans les conditions définies par la présente
sous-section.

(Art. 2 du décret no 59-1565 du 31 décembre 1959 relatif aux
conditions de répartition des ressources industrielles dans les
circonstances prévues par l’ordonnance du 7 janvier 1959 por-
tant organisation générale de la défense.)

Art. R. 1337-19. − Les ressources industrielles prévues à
l’article R. 1337-18 comprennent les moyens énergétiques, les
matières premières et les produits utilisés par l’industrie ou
l’artisanat ou livrés par eux à l’utilisation ou à la consommation
finale, directement ou par l’intermédiaire du commerce.

La répartition peut s’exercer sur toutes les ressources indus-
trielles se trouvant sur le territoire de la métropole et des dépar-
tements d’outre-mer, quels que soient leur état, leur propriétaire
ou leur détenteur. Sont considérées comme se trouvant sur ce
territoire les ressources industrielles importées ayant fait l’objet
d’une déclaration en douane pour la consommation intérieure ou
pour un régime suspensif autre que le transit direct à destination
de l’étranger.

(Art. 4 du décret no 59-1565 du 31 décembre 1959 relatif aux
conditions de répartition des ressources industrielles dans les
circonstances prévues par l’ordonnance du 7 janvier 1959 por-
tant organisation générale de la défense.)

Art. R. 1337-20. − Le Premier ministre arrête la hiérarchie
des besoins à satisfaire ainsi que le plan de répartition primaire
préparé, en fonction de la hiérarchie ainsi définie, par le
ministre chargé de l’industrie.

Conformément à ce plan, le ministre chargé de l’industrie
fixe les contingents destinés :

1o D’une part, à certains consommateurs désignés indivi-
duellement en raison de l’importance de leurs besoins ou de la
nature de leur activité ;

2o D’autre part, à des catégories de consommateurs groupés
selon leur activité ou leur situation géographique.

Dans le second cas, les attributions individuelles à chaque
consommateur sont faites, le cas échéant, par voie de sous-
répartition.

(Art. 5 du décret no 59-1565 du 31 décembre 1959 relatif aux
conditions de répartition des ressources industrielles dans les
circonstances prévues par l’ordonnance du 7 janvier 1959 por-
tant organisation générale de la défense.)

Art. R. 1337-21. − La sous-répartition est faite :
1o Soit par le ministre chargé de l’industrie ou par le ministre

de tutelle de l’activité dont relèvent les consommateurs ;
2o Soit par les services ou organismes désignés par le

ministre chargé de l’industrie, par le ministre de tutelle de
l’activité considérée ou par leurs délégués ;

3o Soit par les chambres de commerce ou de métiers ;
4o Soit, enfin, par des organisations professionnelles de res-

sort national ou régional agréées par le ministre chargé de l’in-
dustrie ou par son délégué.

Dans ce dernier cas, la compétence et les obligations des
organisations professionnelles s’étendent à l’ensemble des entre-
prises de la branche d’activité en cause, qu’elles soient ou non
adhérentes.

Les opérations de sous-répartition peuvent donner lieu à rem-
boursement forfaitaire des frais qu’elles comportent. Les moda-
lités de ce remboursement sont fixées, en tant que de besoin,
par arrêtés conjoints des ministres chargés des finances et de
l’industrie.

(Art. 6 du décret no 59-1565 du 31 décembre 1959 relatif aux
conditions de répartition des ressources industrielles dans les
circonstances prévues par l’ordonnance du 7 janvier 1959 por-
tant organisation générale de la défense.)

Art. R. 1337-22. − Toute personne chargée de préparer ou de
mettre en œuvre les mesures de répartition ou de sous-
répartition est astreinte au secret professionnel.

Section 3

Travaux

Sous-section

Dispositions générales

Sous-section 2

Commissariat aux entreprises de travaux publics et de bâtiment
et comité des travaux publics et du bâtiment

Sous-section 3

Groupement d’entreprises

CHAPITRE 8

Renseignements et statistiques

Section unique

(Art. 1er du décret no 63-892 du 28 août 1963 portant règle-
ment d’administration publique relatif aux renseignements et
déclarations à fournir en matière de défense économique par
les entreprises participant à la production, la réunion ou l’utili-
sation des ressources.)

Art. R. 1338-1. − Les entreprises participant à la production,
la réunion ou l’utilisation des ressources dont les ministres
chargés des travaux publics et des transports, de l’industrie, de
l’agriculture et des postes et des communications électroniques
sont responsables, doivent, dans les délais qui leur sont pres-
crits, fournir aux ministres ou aux organismes agissant sur leurs
instructions tous renseignements et déclarations que ces
ministres jugent nécessaires à la préparation ou à l’exécution
des mesures de défense qui leur incombent.

Dans les professions relevant du ministre chargé de l’indus-
trie l’intervention des organismes professionnels a lieu confor-
mément aux dispositions des articles R. 1142-14 à R. 1142-20.

(Art. 2 du décret no 63-892 du 28 août 1963 portant règle-
ment d’administration publique relatif aux renseignements et
déclarations à fournir en matière de défense économique par
les entreprises participant à la production, la réunion ou l’utili-
sation des ressources.)

Art. R. 1338-2. − Les personnes ayant à connaître des ren-
seignements et déclarations susmentionnés sont astreintes au
secret professionnel, ainsi qu’aux règles relatives à la protection
du secret en matière de défense.

(Art. 3 du décret no 63-892 du 28 août 1963 portant règle-
ment d’administration publique relatif aux renseignements et
déclarations à fournir en matière de défense économique par
les entreprises participant à la production, la réunion ou l’utili-
sation des ressources.)

Art. R. 1338-3. − Dans les entreprises relevant d’un ministre
de tutelle autre que le ministre responsable de la ressource
concernée, les renseignements et déclarations mentionnés à
l’article R. 1338-1 peuvent être recueillis et contrôlés par l’in-
termédiaire de cet autre ministre.

(Art. 4 du décret no 63-892 du 28 août 1963 portant règle-
ment d’administration publique relatif aux renseignements et
déclarations à fournir en matière de défense économique par
les entreprises participant à la production, la réunion ou l’utili-
sation des ressources.)

Art. R. 1338-4. − Les fonctionnaires et agents habilités à
vérifier l’exactitude des renseignements et déclarations men-
tionnés à l’article R. 1338-1 sont désignés par chaque ministre
intéressé.

(Art. 6 du décret no 63-892 du 28 août 1963 portant règle-
ment d’administration publique relatif aux renseignements et
déclarations à fournir en matière de défense économique par
les entreprises participant à la production, la réunion ou l’utili-
sation des ressources.)

Art. R. 1338-5. − Dans toute la mesure où les exigences de
la défense le permettent, les renseignements statistiques
demandés en exécution du présent chapitre sont obtenus soit au
titre de la loi no 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la coor-
dination et le secret en matière de statistiques, soit au titre des
réglementations spécifiques relatives à la connaissance de cer-
taines ressources.
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LIVRE IV

MISE EN ŒUVRE DE LA DÉFENSE MILITAIRE

TITRE Ier

ENGAGEMENT DES FORCES NUCLÉAIRES

CHAPITRE UNIQUE

Section 1

Dispositions générales

Section 2

Le délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection
pour les activités et installations intéressant la défense

Section 3

Inspection des armements nucléaires

TITRE II

DÉFENSE OPÉRATIONNELLE DU TERRITOIRE

CHAPITRE 1er

Objet

CHAPITRE 2
Mise en œuvre

TITRE III

DÉFENSE MARITIME DU TERRITOIRE

CHAPITRE 1er

Objet

CHAPITRE 2
Mise en œuvre

TITRE IV

DÉFENSE AÉRIENNE

CHAPITRE 1er

Objet

CHAPITRE 2
Mise en œuvre

CHAPITRE 3
Commission interministérielle de la sûreté aérienne

LIVRE V

ACTION DE L’ÉTAT EN MER

TITRE Ier

ORGANISATION GÉNÉRALE

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. R. 1511-2. − Outre-mer, les attributions du délégué du
Gouvernement sont définies par le décret no 2005-1514 du
6 décembre 2005 relatif à l’organisation outre-mer de l’action
de l’Etat en mer.

TITRE II

OPÉRATIONS EN MER

CHAPITRE 1er

Exercice par l’Etat
de ses pouvoirs de police en mer

(Création d’article.)

Art. R. 1521-1. − Les règles relatives à l’exercice par l’Etat
de ses pouvoirs de police en mer sont définies par le
décret no 95-411 du 19 avril 1995 relatif aux modalités de
recours à la coercition et de l’emploi de la force en mer.

CHAPITRE 2

Passage des navires étrangers
dans les eaux territoriales

(Création d’article.)

Art. R. 1522-1. − Les navires étrangers jouissent du droit de
passage dans les eaux territoriales françaises suivant les règles
du passage inoffensif telles qu’elles sont définies par le décret
no 85-185 du 6 février 1985 portant réglementation du passage
des navires étrangers dans les eaux territoriales françaises.

LIVRE VI

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER

TITRE Ier

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
AUX DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. R. 1611-4. − Ne sont pas applicables aux départements
d’outre-mer :

1o Au livre III, les dispositions des articles R. 1311-15 à
R. 1311-19 ;

2o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des
articles R. 1681-6 et R. 1682-5 à R. 1682-18.

(Création d’article.)

Art. R. 1611-5. − Pour l’application dans les départements
d’outre-mer, les décisions et directives intéressant la défense
dans le domaine économique mentionnées à l’article R. 1142-36
sont coordonnées, préparées et exécutées dans les conditions
prévues aux articles R. 1682-2 à R. 1682-4.

TITRE II

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
A SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. R. 1621-2. − Ne sont pas applicables à Saint-Pierre-et-
Miquelon :

1o Au livre III, les dispositions des articles R. 1311-15 à
R. 1311-19, R. 1312-1 à R. 1312-6, R. 1321-19 à R. 1321-24 ;

2o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des
articles R. 1681-1 à R. 1681-6 et R. 1682-5 à R. 1682-8.

(Création d’article.)

Art. R. 1621-3. − Pour l’application à la collectivité territo-
riale de Saint-Pierre-et-Miquelon, les décisions et directives
intéressant la défense dans le domaine économique mentionnées
à l’article R. 1142-36 sont préparées et exécutées dans les
conditions prévues aux articles R. 1682-2 à R. 1682-4.

(Art. 35 du décret no 2006-212 du 23 février 2006 relatif à la
sécurité des activités d’importance vitale.)

Art. R. 1621-4. − Pour l’application des dispositions des
articles R. 1332-13 à R. 1332-15, la commission zonale de
défense et de sécurité des secteurs d’activités d’importance
vitale est remplacée par la commission interministérielle de
défense et sécurité des secteurs d’activités d’importance vitale.

(Al. 4 de l’article 5 du décret no 80-902 du 18 novembre 1980
relatif à l’organisation de la défense dans le domaine écono-
mique dans les départements et territoires d’outre-mer et dans
la collectivité territoriale de Mayotte.)
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Art. R. 1621-5. − Les pouvoirs conférés au haut fonction-
naire de zone de défense par l’article R. 1682-4 sont exercés,
en cas de rupture des communications, par le préfet de Saint-
Pierre-et-Miquelon.

TITRE III

DISPOSITIONS APPLICABLES À MAYOTTE

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. R. 1631-3. − Sont applicables à Mayotte, sous réserve
des adaptations prévues aux articles R. 1631-4, D. 1631-7 et au
titre VIII du présent livre :

1o Au livre Ier, les dispositions des article R. 1132-1 à
R. 1132-3, R. 1132-12 à R. 1132-33, R. 1142-14 à R. 1142-20,
R. 1142-35 à R. 1143-8 ;

2o Au livre III, les dispositions des articles R. 1321-14,
R.1322-1 à R. 1331-1, R. 1332-1 à R. 1332-35, R. 1332-37 à
R. 1336-38, R. 1337-1 à R. 1338-5 ;

3o Au livre V, les dispositions des articles R. 1511-2 à
R. 1522-1 ;

4o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des
articles R. 1681-1 à R. 1681-5 et R. 1682-1 à R. 1682-18.

(Création d’article.)

Art. R. 1631-4. − Pour l’application de la présente partie du
code à Mayotte :

1o Les décisions et directives intéressant la défense dans le
domaine économique mentionnées à l’article R. 1142-36 sont
coordonnées préparées et exécutées comme il est prévu aux
articles R. 1682-2 à R. 1682-6 ;

2o L’organisation territoriale et opérationnelle de la défense
est régie par les dispositions des articles R. 1681-2 à R. 1681-6 ;

3o A l’article R. 1332-13, les mots : « les préfets de départe-
ment » et à l’article R. 1332-15, les mots : « un préfet de dépar-
tement » sont remplacés par les mots : « le préfet de Mayotte ou
l’administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques
françaises ou le préfet de la Réunion » ;

4o Les dispositions des articles R. 1337-18 à R. 1337-22 rela-
tifs à la répartition des ressources industrielles sont adaptées
comme il est prévu aux articles R. 1682-7 et R. 1682-8.

TITRE IV

DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. R. 1641-2. − Sont applicables dans les îles Wallis-et-
Futuna, sous réserve des adaptations prévues aux
articles R. 1641-3, D. 1641-6 et au titre VIII du présent livre :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles R. 1132-1 à
R. 1132-3, R. 1132-12 à R. 1132-33, R. 1142-14 à R. 1142-20 et
R. 1142-35 à R. 1143-8 ;

2o Au livre III, les dispositions de l’article R. 1322-1 à
R. 1331-1, R. 1332-1 à R. 1332-35, R. 1332-37, R. 1332-38,
R. 1332-42, R. 1333-1 à R. 1333-35, R. 1333-70 à R. 1334-4,
R. 1336-33 à R. 1336-38, R. 1337-1 à 1337-13, R. 1337-18 à
R. 1337-22 et R. 1338-1 à R. 1338-5 ;

3o Au livre V, les dispositions des articles R. 1511-2 à
R. 1522-1 ;

4o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des
articles R. 1681-1 à R. 1681-6 et R. 1682-1 à R. 1682-18.

(Création d’article.)

Art. R. 1641-3. − Pour l’application de la présente partie du
code dans les îles Wallis-et-Futuna :

1o Au livre Ier, les décisions et directives intéressant la
défense dans le domaine économique mentionnées à
l’article R. 1142-36 sont coordonnées, préparées et exécutées
dans les conditions prévues aux articles R. 1682-2 à R. 1682-6 ;

2o Au livre II, l’organisation territoriale et opérationnelle de
la défense est régie par les dispositions des articles R. 1681-2 à
R. 1681-6 ;

3o Au livre III :
a) Pour l’application du 2o du I de l’article R. 1332-1, la

référence à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, men-
tionnée à l’article L. 1332-2 du présent code, est remplacée par
la référence à la réglementation applicable localement en
matière d’établissements dangereux insalubres ou incommodes ;

b) A l’article R. 1332-13, les mots : « les préfets de départe-
ment » et à l’article R. 1332-15 les mots : « un préfet de dépar-
tement » sont remplacés par les mots : « le haut-commissaire de
la République en Nouvelle-Calédonie ou l’administrateur supé-
rieur des îles Wallis-et-Futuna » ;

c) Les dispositions des articles R. 1337-18 à R. 1337-22 rela-
tifs à la répartition des ressources industrielles sont adaptées
comme il est prévu aux articles R. 1682-7 et R. 1682-8.

TITRE V

DISPOSITIONS APPLICABLES
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. R. 1651-3. − Sont applicables en Polynésie française,
sous réserve des adaptations prévues aux articles R. 1651-4,
D. 1651-7 et au titre VIII du présent livre :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles R. 1132-1 à
R. 1132-3, R. 1142-14 à R. 1142-20, et R. 1142-35 à R. 1143-8 ;

2o Au livre III, les dispositions des articles R. 1322-1 à
R. 1331-1, R. 1332-35, R. 1332-37 à R. 1332-38, R. 1332-42,
R. 1333-1 à R. 1333-35, R. 1333-70 à R. 1334-4, R. 1336-33 à
R. 1336-38, R. 1337-1 à R. 1337-13, R. 1337-18 à R. 1337-22,
R. 1338-1 à R. 1338-5 ;

3o Au livre V, les dispositions des articles R. 1511-2 à
R. 1522-1 ;

4o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des
articles R. 1681-1 à R. 1681-6 et R. 1682-1 à R. 1682-18.

(Création d’article.)

Art. R. 1651-4. − Pour l’application de la présente partie du
code en Polynésie française :

1o Au livre Ier, les décisions et directives intéressant la
défense dans le domaine économique mentionnées à
l’article R. 1142-36 sont coordonnées, préparées et exécutées
dans les conditions prévues aux articles R. 1682-2 à R. 1682-6 ;

2o Au livre II, l’organisation territoriale et opérationnelle de
la défense est régie par les dispositions des articles R. 1681-2 à
R. 1681-6 ;

3o Au livre III :
a) Les dispositions relatives à la mise en œuvre de la défense

économique s’appliquent sous réserve des mesures d’adaptation
nécessitées par l’organisation particulière de la Polynésie fran-
çaise ;

b) Les dispositions des articles R. 1337-18 à R. 1337-22 rela-
tifs à la répartition des ressources industrielles sont adaptées
comme il est prévu aux articles R. 1682-7 et R. 1682-8 ;

c) Au 2o du I de l’article R. 1332-1, la référence à
l’article L. 511-1 du code de l’environnement, mentionnée à
l’article L. 1332-2 du code de la défense, est remplacée par la
référence à la réglementation applicable localement en matière
d’établissements dangereux insalubres ou incommodes.

TITRE VI

DISPOSITIONS APPLICABLES
EN NOUVELLE-CALÉDONIE

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. R. 1661-3. − Sont applicables en Nouvelle-Calédonie,
sous réserve des adaptations prévues aux articles R. 1661-4,
D. 1661-7 et au titre VIII du présent livre :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles R. 1132-1 à
R. 1132-3, R. 1132-12 à R. 1132-33, R. 1142-14 à R. 1142-20,
R. 1142-35 à R. 1143-8 ;

2o Au livre III, les dispositions des articles R. 1322-1 à
R. 1331-1, R. 1332-1 à R. 1332-35, R. 1332-37, R. 1332-38,
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R. 1332-42, R. 1333-1 à R. 1333-35, R. 1333-70 à R. 1334-14,
R. 1336-33 à R. 1336-38, R. 1337-1 à R. 1337-13, R. 1337-18 à
R. 1337-22, R. 1338-1 à R. 1338-5 ;

3o Au livre V, les dispositions des articles R. 1511-2 à
R. 1522-1 ;

4o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des articles
R. 1681-1 à R. 1681-6 et R. 1682-1 à R. 1682-18.

(Création d’article.)

Art. R. 1661-4. − Pour l’application de la présente partie du
code en Nouvelle-Calédonie :

1o Au livre Ier, les décisions et directives intéressant la
défense dans le domaine économique mentionnées à l’article
R. 1142-36 sont coordonnées, préparées et exécutées dans les
conditions prévues aux articles R. 1682-2 à R. 1682-6 ;

2o Au livre II, l’organisation territoriale et opérationnelle de la
défense est régie par les dispositions des articles R. 1681-2 à
R. 1681-6 ;

3o Au livre III :
a) Les dispositions relatives à la mise en œuvre de la défense

économique s’appliquent sous réserve des mesures d’adaptation
nécessitées par l’organisation particulière de la Polynésie fran-
çaise ;

b) Au 2o du I de l’article R. 1332-1, la référence à l’article
L. 511-1 du code de l’environnement, mentionnée à l’article
L. 1332-2 du code de la défense, est remplacée par la référence
à la réglementation applicable localement en matière d’établisse-
ments dangereux insalubres ou incommodes ;

c) A l’article R. 1332-13, les mots : « les préfets de départe-
ment » et à l’article R. 1332-15 les mots : « un préfet de dépar-
tement » sont remplacés par les mots : « le haut-commissaire de
la République en Nouvelle-Calédonie ou l’administrateur supé-
rieur des îles Wallis-et-Futuna » ;

d) Les dispositions des articles R. 1337-18 à R. 1337-22 rela-
tifs à la répartition des ressources industrielles sont adaptées
comme il est prévu aux articles R. 1682-7 et R. 1682-8.

TITRE VII

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TERRES
AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRANÇAISES

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. R. 1671-3. − Sont applicables aux Terres australes et
antarctiques françaises, sous réserve des stipulations du traité
sur l’Antarctique publié par le décret no 61-1300 du
30 novembre 1961 et des adaptations prévues aux articles
R. 1671-4, D. 1671-7 et au titre VIII du présent livre :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles R. 1132-1 à
R. 1132-3, R. 1132-12 à R. 1132-33, R. 1142-14 à R. 1142-20,
R. 1142-35 à R. 1143-8 ;

2o Au livre III, les dispositions des articles R. 1322-1 à
R. 1331-1, R. 1332-1 à R. 1332-35, R. 1332-37 à R. 1332-38,
R. 1332-42, R. 1337-1 à R. 1337-13, R. 1337-18 à R. 1337-22
et R. 1338-1 à R. 1338-5 ;

3o Au livre V, les dispositions des articles R. 1511-2 à
R. 1522-1 ;

4o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des articles
R. 1681-1 à R. 1681-6 et R. 1682-1 à R. 1682-18.

(Création d’article.)

Art. R. 1671-4. − Pour l’application de la présente partie du
code dans les Terres australes et antarctiques françaises :

1o Les décisions et directives intéressant la défense dans le
domaine économique mentionnées à l’article R. 1142-36 sont
coordonnées, préparées et exécutées dans les conditions prévues
aux articles R. 1682-2 à R. 1682-6 ;

2o L’organisation territoriale et opérationnelle de la défense
est régie par les dispositions des articles R. 1681-2 à
R. 1681-6 ;

3o A l’article R. 1332-13, les mots : « les préfets de départe-
ment » et à l’article R. 1332-15 les mots : « un préfet de dépar-
tement » sont remplacés par les mots : « le préfet de Mayotte ou
l’administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques
françaises ou le préfet de la Réunion » ;

4o Les dispositions des articles R. 1337-18 à R. 1337-22 rela-
tifs à la répartition des ressources industrielles sont adaptées
comme il est prévu aux articles R. 1682-7 et R. 1682-8.

TITRE VIII

DISPOSITIONS APPLICABLES
À PLUSIEURS COLLECTIVITÉS

CHAPITRE 1er

Organisation territoriale et opérationnelle de la défense

Section 1

Dispositions générales

(Création d’article.)

Art. R. 1681-1. − Les dispositions du présent chapitre sont
applicables aux départements d’outre-mer, à Mayotte, dans les
îles Wallis-et-Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-
Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises.

Elles ne s’appliquent pas à Saint-Pierre-et-Miquelon en
l’absence de zone de défense.

Section 2

Organisation générale

(Art. 2 du décret no 64-11 du 3 janvier 1964 relatif à l’orga-
nisation des responsabilités territoriales de défense dans les
départements et territoires d’outre-mer.)

(Al. 2 à 6 de l’article 3 du décret no 64-11 du 3 janvier 1964
relatif à l’organisation des responsabilités territoriales de
défense dans les départements et territoires d’outre-mer.)

(Al. 2 à 6 de l’article 4 du décret no 64-11 du 3 janvier 1964
relatif à l’organisation des responsabilités territoriales de
défense dans les départements et territoires d’outre-mer.)

Art. R. 1681-2. − La composition et l’organisation des zones de défense prévues à l’article L. 1311-1 sont fixées conformément
au tableau suivant :

ZONE DE DÉFENSE COMPOSITION HAUT FONCTIONNAIRE
de zone de défense

COMMANDANT
de zone de défense

Antilles (siège à Fort-de-France). Martinique.
Guadeloupe.

Préfet de la Martinique. Commandant supérieur des forces
armées aux Antilles.

Guyane (Siège à Cayenne) Guyane. Préfet de la Guyane. Commandant supérieur des forces
armées en Guyane.

Sud de l’océan Indien (siège à Saint-
Denis-de-la-Réunion).

Réunion.
Mayotte.
Terres australes et antarctiques

françaises.
Iles Tromelin, Glorieuses, Juan de

Nova, Europa et Bassas da India.

Préfet de la Réunion. Commandant supérieur des forces
armées dans la zone sud de
l’océan Indien.
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ZONE DE DÉFENSE COMPOSITION HAUT FONCTIONNAIRE
de zone de défense

COMMANDANT
de zone de défense

N o u v e l l e - C a l é d o n i e  ( s i è g e  à
Nouméa).

Nouvelle-Calédonie.
Wallis et Futuna.

Haut commissaire de la République
en Nouvelle-Calédonie.

Commandant supérieur des forces
armées de la Nouvelle-Calédonie.

Polynésie française (siège à Papeete). Polynésie française. Haut commissaire de la République
en Polynésie française.

Commandant supérieur des forces
armées de la Polynésie française.

(Al. 1 et 7 de l’article 3 du décret no 64-11 du 3 janvier 1964
relatif à l’organisation des responsabilités territoriales de
défense dans les départements et territoires d’outre-mer.)

Art. R. 1681-3. − Les pouvoirs du haut fonctionnaire de
zone de défense, dont les attributions sont définies à l’article
L. 1311-1, sont exercés par les autorités civiles mentionnées
dans le tableau figurant à l’article R. 1681-2.

Toutefois, un délégué du Gouvernement peut être investi des
fonctions de haut fonctionnaire de zone dans une ou plusieurs
des zones de défense précitées par décret pris en conseil des
ministres.

(Al. 1, 7 et 8 de l’article 4 du décret no 64-11 du 3 jan-
vier 1964 relatif à l’organisation des responsabilités territo-
riales de défense dans les départements et territoires d’outre-
mer.)

Art. R. 1681-4. − Les fonctions de commandant de zone de
défense sont exercées par les commandants supérieurs men-
tionnés dans le tableau figurant à l’article R. 1681-2.

Le commandant de zone de défense est le conseiller du haut
fonctionnaire de zone en ce qui concerne les responsabilités de
défense de ce dernier.

(Art. 6 du décret no 64-11 du 3 janvier 1964 relatif à l’orga-
nisation des responsabilités territoriales de défense dans les
départements et territoires d’outre-mer.)

Art. R. 1681-5. − La préparation et l’exécution des mesures
non militaires de défense incombent aux préfets ou hauts
commissaires, dans le cadre des directives du haut fonctionnaire
de zone de défense.

Les préfets ou hauts commissaires communiquent directement
avec les commandants supérieurs ou les commandants militaires
départementaux ou territoriaux. Ils les tiennent informés des
problèmes susceptibles d’affecter leurs responsabilités et d’avoir
une incidence militaire.

Les commandants supérieurs ou les commandants militaires
départementaux ou territoriaux sont les conseillers des préfets
ou hauts commissaires pour l’exercice de leur responsabilité de
défense, et notamment pour l’élaboration des plans généraux de
protection et la participation des forces des trois armées au
maintien de l’ordre. Ils les tiennent informés des besoins des
armées en ressources et en infrastructure.

Les commandants territoriaux de la gendarmerie assistent les
préfets ou hauts commissaires en matière de participation de la
gendarmerie aux missions de défense civile.

(Art. 5 du décret no 64-11 du 3 janvier 1964 relatif à l’orga-
nisation des responsabilités territoriales de défense dans les
départements et territoires d’outre-mer.)

Art. R. 1681-6. − Dans chaque zone de défense, un secréta-
riat général de défense, dirigé par un membre du corps préfec-
toral ou par un administrateur, est chargé de la centralisation
des informations, de l’étude des plans et de la préparation des
décisions incombant au haut fonctionnaire de zone.

Il est placé sous l’autorité du haut fonctionnaire de zone, qui
reçoit, par l’intermédiaire du ministre chargé de l’outre-mer, les
directives du Premier ministre.

Section 3

Attributions des commandants supérieurs

CHAPITRE 2
Défense économique

Section 1

Organisation

(Création d’article.)

Art. R. 1682-1. − Les dispositions des articles R. 1682-2 à
R. 1682-4 sont applicables dans les départements d’outre-mer, à
Saint-Pierre-et-Miquelon, à Mayotte, dans les îles Wallis et
Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans
les Terres australes et antarctiques françaises.

(Al. 2 de l’article 3 du décret no 80-902 du 18 novembre 1980
relatif à l’organisation de la défense dans le domaine écono-
mique dans les départements et territoires d’outre-mer et dans
la collectivité territoriale de Mayotte.)

Art. R. 1682-2. − Les hauts fonctionnaires de zone de
défense assurent la coordination des mesures d’exécution des
décisions et directives mentionnées à l’article R. 1142-34 dont
la responsabilité incombe aux préfets et représentants de l’Etat.

(Art. 4 du décret no 80-902 du 18 novembre 1980 relatif à
l’organisation de la défense dans le domaine économique dans
les départements et territoires d’outre-mer et dans la collectivité
territoriale de Mayotte.)

Art. R. 1682-3. − Le préfet ou le représentant de l’Etat est
responsable de la préparation et de l’exécution des plans et des
mesures de défense dans le domaine économique selon les ins-
tructions du haut fonctionnaire de zone de défense.

Il est assisté à cet effet d’une commission de défense écono-
mique placée sous sa présidence ou celle de son suppléant en
cas d’absence ou d’empêchement.

Le commandant militaire du département ou de la collectivité
territoriale en est membre de droit.

La commission comprend en outre :
1o Le trésorier-payeur général ou le fonctionnaire en tenant

lieu ;
2o Le commissaire de l’armée de terre, le commissaire de la

marine ou le commissaire de l’air territorialement compétent ;
3o Dans les départements d’outre-mer, à Saint-Pierre-et-

Miquelon et à Mayotte, les chefs des services des ministères de
l’industrie, des transports, de l’agriculture, de l’environnement
et du cadre de vie et des postes et télécommunications ;

4o Dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en
Nouvelle-Calédonie, les chefs des services de l’Etat et territo-
riaux compétents désignés par arrêté du représentant de l’Etat.

Les chefs des services territoriaux sont désignés sur proposi-
tion de l’exécutif local.

Les membres de la commission autres que le président
peuvent se faire représenter.

Toute autre personne peut être également désignée par le
préfet ou le représentant de l’Etat en raison de sa compétence
pour participer à titre consultatif aux travaux de cette commis-
sion.

(Al. 1, 2, 3 et 5 de l’article 5 du décret no 80-902 du
18 novembre 1980 relatif à l’organisation de la défense dans le
domaine économique dans les départements et territoires
d’outre-mer et dans la collectivité territoriale de Mayotte.)

Art. R. 1682-4. − En cas de rupture des communications
mentionnée à l’article L. 1311-1, le haut fonctionnaire de zone
de défense prend les mesures économiques imposées par les
besoins de la défense et le ravitaillement des populations.

Il exerce notamment les pouvoirs du ministre chargé de
l’économie en matière de préparation des plans de répartition
primaires mentionnés à l’article R.* 1142-12.

Il est autorisé à passer les accords commerciaux nécessaires à
la satisfaction des besoins pour la défense dans le domaine
économique dans sa zone.

En cas de rupture des communications à l’intérieur des zones
de défense outre-mer, les pouvoirs dévolus au haut fonction-
naire de défense par les dispositions du présent article sont
exercés par le représentant de l’Etat.
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Section 2

Répartition des ressources industrielles

(Création d’article.)
Art. R. 1682-5. − Les dispositions de la présente sec-

tion sont applicables à Mayotte, dans les îles Wallis-et-Futuna,
en Polynésie française en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres
australes et antarctiques françaises.

(Art. 4 du décret no 83-53 du 27 janvier 1983 relatif aux
conditions de répartition des ressources industrielles dans les
territoires d’outre-mer et dans la collectivité de Mayotte dans
les circonstances prévues par l’ordonnance du 7 janvier 1959
portant organisation générale de la défense.)

Art. R. 1682-6. − Dans le cas de rupture des communica-
tions mentionnée à l’article L. 1311-1, le haut fonctionnaire de
zone de défense exerce les pouvoirs du ministre chargé de l’in-
dustrie et du ministre chargé de l’outre-mer, en matière de
répartition des ressources industrielles.

(Art. 2 du décret no 83-53 du 27 janvier 1983 relatif aux
conditions de répartition des ressources industrielles dans les
territoires d’outre-mer et dans la collectivité de Mayotte dans
les circonstances prévues par l’ordonnance du 7 janvier 1959
portant organisation générale de la défense.)

Art. R. 1682-7. − En matière d’acquisition, de stockage, de
circulation, de distribution, de vente et d’utilisation des res-
sources industrielles,  les décisions mentionnées à
l’article R. 1337-12 sont prises par le ministre chargé de l’in-
dustrie après consultation préalable du ministre chargé de
l’outre-mer.

(Art. 3 du décret no 83-53 du 27 janvier 1983 relatif aux
conditions de répartition des ressources industrielles dans les
territoires d’outre-mer et dans la collectivité de Mayotte dans
les circonstances prévues par l’ordonnance du 7 janvier 1959
portant organisation générale de la défense.)

Art. R. 1682-8. − Les décisions de sous-répartition des res-
sources industrielles, mentionnées à l’article R. 1337-20, sont
prises par le ministre chargé de l’outre-mer. En tant que de
besoin, il prend l’avis des assemblées, des conseils ou des orga-
nismes économiques institutionnellement compétents.

Section 3

Hydrocarbures

(Création d’article.)
Art. R. 1682-9. − Les dispositions de la présente section sont

applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Mayotte, dans les îles
Wallis-et-Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calé-
donie.

(Art. 1er du décret no 95-597 du 6 mai 1995 relatif à l’obliga-
tion de constituer et de conserver des stocks stratégiques de
produits pétroliers dans les territoires d’outre-mer et les collec-
tivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.)

Art. R. 1682-10. − Le volume des stocks stratégiques de pro-
duits pétroliers que chaque opérateur est tenu de constituer et de
conserver en proportion des quantités de produits ayant fait
l’objet des opérations mentionnées à l’article 57 de la loi no 93-1
du 4 janvier 1993 portant dispositions diverses relatives aux
départements d’outre-mer, aux territoires d’outre-mer et aux col-
lectivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon
est fixé à 20 % de ces quantités dans chaque collectivité men-
tionnée au premier alinéa de l’article 57 de ladite loi.

(Art. 2 du décret no 95-597 du 6 mai 1995 relatif à l’obliga-
tion de constituer et de conserver des stocks stratégiques de
produits pétroliers dans les territoires d’outre-mer et les collec-
tivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.)

Art. R. 1682-11. − Par exception aux dispositions de
l’article R. 1682-10, les personnes physiques ou morales qui
mettent à la consommation des produits pétroliers pour leur
propre usage et qui n’agissent pas par ailleurs en tant que four-
nisseurs de produits pétroliers au profit de tiers sont tenues de
constituer et de conserver en permanence un stock stratégique
au moins égal au quinzième des quantités qu’elles ont mises à
la consommation au cours des douze mois précédents.

Toutefois, la part des mises à la consommation qui est uti-
lisée pour des prestations de service public est soumise aux dis-
positions de l’article R. 1682-10.

(Art. 3 du décret no 95-597 du 6 mai 1995 relatif à l’obliga-
tion de constituer et de conserver des stocks stratégiques de
produits pétroliers dans les territoires d’outre-mer et les collec-
tivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.)

Art. R. 1682-12. − I. − L’obligation totale de stockage stra-
tégique à la charge de chaque opérateur est la somme des obli-
gations élémentaires générées par les opérations mentionnées au
premier alinéa de l’article 57 de la loi no 93-1 du 4 janvier 1993
portant dispositions diverses relatives aux départements
d’outre-mer, aux territoires d’outre-mer et aux collectivités terri-
toriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon. Elle est cal-
culée au premier jour de chaque mois et réputée constante tout
le mois.

II. − Si un opérateur pétrolier opérant dans les collectivités
mentionnées à l’article R. 1682-9 ou en Nouvelle-Calédonie y
cesse son activité, il conserve son obligation de stockage straté-
gique jusqu’à épuisement de celle-ci. Il peut cependant
demander à un autre opérateur pétrolier de s’engager à
reprendre son obligation de stockage.

(Art. 4 du décret no 95-597 du 6 mai 1995 relatif à l’obliga-
tion de constituer et de conserver des stocks stratégiques de
produits pétroliers dans les territoires d’outre-mer et les collec-
tivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.)

Art. R. 1682-13. − Les stocks stratégiques correspondant aux
obligations mises à la charge des opérateurs pétroliers doivent
être constitués de produits appartenant aux mêmes catégories
que celles définies au cinquième alinéa de l’article 57 de la loi
no 93-1 du 4 janvier 1993 portant dispositions diverses relatives
aux départements d’outre-mer, aux territoires d’outre-mer et aux
collectivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-
Miquelon.

(Art. 5 du décret no 95-597 du 6 mai 1995 relatif à l’obliga-
tion de constituer et de conserver des stocks stratégiques de
produits pétroliers dans les territoires d’outre-mer et les collec-
tivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.)

Art. R. 1682-14. − Pour satisfaire à son obligation de stoc-
kage définie aux articles R. 1682-10 et R. 1682-11, un opérateur
pétrolier peut avoir recours à une quantité de produits pétroliers
mise à sa disposition par leur propriétaire, sous réserve de
l’accord du représentant de l’Etat.

Cette mise à disposition doit faire l’objet d’un accord préa-
lable, pour un nombre entier de mois, entre le propriétaire du
stock et l’opérateur pétrolier qui y a recours. Le propriétaire du
stock doit s’engager à suppléer aux obligations de l’opérateur
pétrolier pour les quantités mises à disposition.

(Art. 6 du décret no 95-597 du 6 mai 1995 relatif à l’obliga-
tion de constituer et de conserver des stocks stratégiques de
produits pétroliers dans les territoires d’outre-mer et les collec-
tivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.)

Art. R. 1682-15. − Ne peuvent être considérés comme stocks
stratégiques :

1o Les produits qui ne sont pas logés dans des installations
fixes et non affectées à la vente directe au public. Ces installa-
tions, d’une capacité minimale de 400 mètres cubes, doivent
être préalablement agréées par le ministre chargé des hydro-
carbures, après avis de la commission interministérielle des
dépôts d’hydrocarbures.

2o Les produits en cours de transport. Toutefois, un arrêté du
représentant de l’Etat dans chaque collectivité mentionnée à
l’article R. 1682-9 ou en Nouvelle-Calédonie précise dans
quelles conditions les quantités se trouvant à bord de bateaux en
cours de déchargement peuvent être prises en compte.

3o Les produits appartenant à l’autorité militaire.
4o Les produits situés hors des collectivités mentionnées à

l’article R. 1682-9 ou en Nouvelle-Calédonie.
(Art. 7 du décret no 95-597 du 6 mai 1995 relatif à l’obliga-

tion de constituer et de conserver des stocks stratégiques de
produits pétroliers dans les territoires d’outre-mer et les collec-
tivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.)

Art. R. 1682-16. − Les opérateurs pétroliers sont tenus de
communiquer mensuellement au représentant de l’Etat dans la
collectivité mentionnée à l’article R. 1682-9 ou en Nouvelle-
Calédonie, dans laquelle ils sont soumis à une obligation de
stock stratégique, toutes informations sur la façon dont ils s’ac-
quittent de leur obligation.
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(Art. 8 du décret no 95-597 du 6 mai 1995 relatif à l’obliga-
tion de constituer et de conserver des stocks stratégiques de
produits pétroliers dans les territoires d’outre-mer et les collec-
tivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.)

Art. R. 1682-17. − Les manquements aux obligations pres-
crites par la présente section sont consignés sur un procès-
verbal dressé par les agents mentionnés au troisième alinéa de
l’article 57 de la loi no 93-1 du 4 janvier 1993 portant disposi-
tions diverses relatives aux départements d’outre-mer, aux terri-
toires d’outre-mer et aux collectivités territoriales de Mayotte et
de Saint-Pierre-et-Miquelon. Le procès-verbal est transmis au
représentant de l’Etat.

(Art. 9 du décret no 95-597 du 6 mai 1995 relatif à l’obliga-
tion de constituer et de conserver des stocks stratégiques de
produits pétroliers dans les territoires d’outre-mer et les collec-
tivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.)

Art. R. 1682-18. − Les modalités d’application des disposi-
tions de la présente section sont fixées pour chaque collectivité
mentionnée à l’article R. 1682-9 et en Nouvelle-Calédonie par
arrêté du représentant de l’Etat.
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Décret no 2007-586 du 23 avril 2007 relatif à certaines
dispositions réglementaires de la première partie du
code de la défense (Décrets)

NOR : DEFD0751864D

A N N E X E

PARTIE 1

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA DÉFENSE

LIVRE Ier

LA DIRECTION DE LA DÉFENSE

TITRE Ier

PRINCIPES GÉNÉRAUX

CHAPITRE UNIQUE

TITRE II

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DES ARMÉES

CHAPITRE 1er

Attributions

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions régle-
mentaires.

CHAPITRE 2
Organes collégiaux

relevant du Président de la République

Section unique

Conseil de défense et conseil de défense restreint

TITRE III

LE PREMIER MINISTRE

CHAPITRE 1er

Attributions

CHAPITRE 2
Organismes relevant du Premier ministre

Section 1

Secrétariat général de la défense nationale

(Art. 3 du décret no 78-78 du 25 janvier 1978 fixant les attri-
butions du secrétariat général de la défense nationale.)

Art. D. 1132-4. − Le secrétaire général de la défense natio-
nale est associé à la préparation et au développement des négo-
ciations ou réunions internationales ayant des implications sur la
défense. Il est tenu informé de leurs résultats.

En matière de coopération et d’assistance militaires, le secré-
taire général de la défense nationale coordonne les mesures à
prendre par les départements concernés et suit les actions entre-
prises.

Par délégation du Premier ministre, il préside les instances
interministérielles chargées d’étudier, avant décision gouverne-
mentale, les problèmes relatifs aux exportations d’armement, de
matériels et de technologies de caractère stratégique ; il en
assure le secrétariat. Il suit la mise en œuvre des procédures
interministérielles destinées au contrôle de cessions de matières,
matériels et technologies de caractère sensible.

(Art. 4 du décret no 78-78 du 25 janvier 1978 fixant les attri-
butions du secrétariat général de la défense nationale.)

Art. D. 1132-5. − Le secrétaire général de la défense natio-
nale assure le secrétariat du comité interministériel du ren-
seignement.

En exécution des plans, orientations et décisions arrêtés en
conseil de défense ou en comité interministériel du renseigne-
ment, le secrétaire général de la défense nationale notifie les
objectifs en matière de renseignements. Il anime la recherche du
renseignement dans les domaines intéressant la défense et il en
assure l’exploitation au profit du Gouvernement et des orga-
nismes concernés.

(Art. 5 du décret no 78-78 du 25 janvier 1978 fixant les attri-
butions du secrétariat général de la défense nationale.)

Art. D. 1132-6. − Le comité d’action scientifique de la
défense est rattaché au secrétaire général de la défense natio-
nale, qui en anime les travaux et en assure l’exploitation.

(Première phrase de l’article 6 du décret no 78-78 du 25 jan-
vier 1978 fixant les attributions du secrétariat général de la
défense nationale.)

Art. D. 1132-7. − Par délégation du Premier ministre, le
secrétaire général de la défense nationale assure la tutelle de
l’Institut des hautes études de défense nationale.

(Art. 7 du décret no 78-78 du 25 janvier 1978 fixant les attri-
butions du secrétariat général de la défense nationale.)

Art. D. 1132-8. − Le secrétaire général de la défense natio-
nale propose, diffuse, fait appliquer et contrôler les mesures
nécessaires à la protection du secret de défense.

(Art. 7-1 du décret no 78-78 du 25 janvier 1978 fixant les
attributions du secrétariat général de la défense nationale.)

Art. D. 1132-9. − Le secrétaire général de la défense natio-
nale instruit les demandes d’autorisation présentées en applica-
tion de l’article 226-3 du code pénal. Il préside la commission
chargée d’émettre un avis sur ces demandes d’autorisation et en
assure le secrétariat.

Section 2

Institut des hautes études de la défense nationale

Section 3

Organismes collégiaux

Sous-section 1
Comité d’action scientifique de la défense

(Art. 1er du décret no 78-1114 du 28 novembre 1978 relatif à
la composition et aux attributions du comité d’action scienti-
fique de la défense.)

Art. D. 1132-34. − Le comité d’action scientifique de la
défense est chargé, sous l’autorité du Premier ministre, d’animer
et de coordonner, sur le plan interministériel, la recherche scien-
tifique et technique intéressant la défense.

En particulier, il a pour attributions :
1o L’utilisation des méthodes et des résultats de la recherche

scientifique et technique au profit de toute forme de défense ;
2o La protection du patrimoine scientifique et technique

national intéressant la défense. En outre, le comité est chargé
d’examiner tout problème posé par la défense et d’élaborer tout
avis et recommandation pouvant résulter de cet examen, ainsi
que toute proposition ayant trait aux besoins de la défense.
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(Art. 2 du décret no 78-1114 du 28 novembre 1978 relatif à
la composition et aux attributions du comité d’action scienti-
fique de la défense.)

Art. D. 1132-35. − Le comité exerce son activité auprès du
secrétaire général de la défense nationale, chargé d’animer ses
travaux et d’en assurer l’exploitation.

(Art. 3 du décret no 78-1114 du 28 novembre 1978 relatif à
la composition et aux attributions du comité d’action scienti-
fique de la défense.)

(Al. 1 de l’article 4 du décret no 78-1114 du 28 novembre 1978
relatif à la composition et aux attributions du comité d’action
scientifique de la défense.)

Art. D. 1132-36. − Le comité est présidé par le secrétaire
général de la défense nationale ou son représentant. Il comprend
en outre huit membres désignés en raison de leurs fonctions :

1o Deux par le Premier ministre ;
2o Un par le ministre des affaires étrangères ;
3o Un par le ministre de la défense ;
4o Un par le ministre chargé de l’économie ;
5o Un par le ministre chargé des universités ;
6o Un par le ministre chargé de l’industrie ;
7o Un par le ministre chargé de la recherche.
Il peut faire appel, en tant que de besoin, à des personnalités

désignées par le Premier ministre en raison de leur compétence,
sur proposition des ministres ci-dessus ainsi que sur proposition
du secrétaire général de la défense nationale. Il peut également
s’adjoindre tout expert dont le concours s’avérerait nécessaire.

Le comité se réunit au moins deux fois par an à l’initiative de
son président.

(Al. 2 à 5 de l’article 4 du décret no 78-1114 du
28 novembre 1978 relatif à la composition et aux attributions
du comité d’action scientifique de la défense.)

Art. D. 1132-37. − Le président du comité est associé à
l’élaboration de la politique nationale ou internationale en
matière de recherche scientifique.

En conséquence :
1o Il est invité aux réunions des instances interministérielles

chargées d’élaborer cette politique et fait partie des conseils ou
instances scientifiques des grands organismes de recherche ;

2o Il se tient en liaison avec les représentants des département
ministériels en charge de la défense, de la recherche, des rela-
tions culturelles, scientifiques et techniques internationales, qui
l’assistent dans l’exécution de sa mission.

3o Il peut être saisi pour avis des grands problèmes de
recherche scientifique ou des projets majeurs intéressant la
recherche.

(Art. 5 du décret no 78-1114 du 28 novembre 1978 relatif à
la composition et aux attributions du comité d’action scienti-
fique de la défense.)

Art. D. 1132-38. − Le secrétariat du comité est assuré par le
secrétariat général de la défense nationale, qui inscrit à son
budget les moyens financiers nécessaires à son fonctionnement.

Sous-section 2
Comité interministériel du renseignement

Sous-section 3
Commission interministérielle de coordination des instances
de contrôle des transferts intéressant la défense et la sécurité

(Art. 1er du décret no 90-619 du 13 juillet 1990 créant une
commission interministérielle de coordination des instances de
contrôle des transferts intéressant la défense et la sécurité.)

Art. D. 1132-43. − La commission interministérielle de coor-
dination des instances de contrôle des transferts intéressant la
défense et la sécurité est placée auprès du Premier ministre.

(Art. 2 du décret no 90-619 du 13 juillet 1990 créant une
commission interministérielle de coordination des instances de
contrôle des transferts intéressant la défense et la sécurité.)

Art. D. 1132-44. − Le Premier ministre arrête la liste des
instances de contrôle représentées à cette commission.

(Art. 3 du décret no 90-619 du 13 juillet 1990 créant une
commission interministérielle de coordination des instances de
contrôle des transferts intéressant la défense et la sécurité.)

Art. D. 1132-45. − Dans le domaine des transferts à
l’étranger de matières, de matériels, de services et de tech-
nologies intéressant la défense et la sécurité, comme dans celui
des échanges scientifiques et techniques qui s’y rapportent, cette
commission :

1o Coordonne l’action des instances mentionnées à l’article
D. 1132-43 ;

2o Propose au Premier ministre les modifications des procé-
dures en vigueur qui apparaîtraient nécessaires ;

3o Examine les questions de principe qui lui sont soumises
par les instances de contrôle ou par les départements ministé-
riels intéressés et propose des décisions au Premier ministre ;

4o Informe le Premier ministre et lui propose des orientations.
(Art. 4 du décret no 90-619 du 13 juillet 1990 créant une

commission interministérielle de coordination des instances de
contrôle des transferts intéressant la défense et la sécurité.)

Art. D. 1132-46. − La commission est présidée par le secré-
taire général de la défense nationale ou le secrétaire général
adjoint.

Elle comprend un représentant nominativement désigné des
ministres des finances, des affaires étrangères, de la justice, de
la défense, de l’intérieur ainsi que des ministres chargés de l’in-
dustrie, de la coopération, des postes et des communications
électroniques, de la recherche, du commerce extérieur et du
budget.

Chaque ministre désigne nominativement un suppléant de son
représentant.

La commission entend, suivant la nature des questions ins-
crites à l’ordre du jour, et sur convocation de son président, des
représentants des ministères intéressés et toute personne quali-
fiée.

Son secrétariat est assuré par le secrétariat général de la
défense nationale.

(Art. 5 du décret no 90-619 du 13 juillet 1990 créant une
commission interministérielle de coordination des instances de
contrôle des transferts intéressant la défense et la sécurité.)

Art. D. 1132-47. − La commission se réunit au moins une
fois par an. Elle est convoquée par son président, éventuelle-
ment sur demande d’un de ses membres. Elle reçoit le bilan
annuel des instances de contrôle représentées à la commission et
présente au Premier ministre le bilan annuel de son activité.

Sous-section 4
Commission interministérielle de la météorologie pour la défense

(Art. 1er du décret no 95-373 du 7 avril 1995 portant création
d’une commission interministérielle de la météorologie pour la
défense.)

Art. D. 1132-48. − La commission interministérielle de la
météorologie pour la défense est placée auprès du Premier
ministre.

(Art. 2 du décret no 95-373 du 7 avril 1995 portant création
d’une commission interministérielle de la météorologie pour la
défense.)

Art. D. 1132-49. − Cette commission comprend :
1o Le secrétaire général de la défense nationale ou son repré-

sentant désigné, président ;
2o Le président-directeur général de l’établissement public

Météo-France ou son représentant désigné, vice-président ;
3o Le major général de l’état-major des armées ou son repré-

sentant désigné ;
4o Le commissaire général aux transports ou son représentant

désigné ;
5o Les hauts fonctionnaires de défense et de sécurité auprès

des ministres de l’intérieur, des affaires étrangères et des
ministres chargés de l’économie, de l’industrie, des télé-
communications, des transports, de l’agriculture, de la
recherche, de l’environnement, de l’outre-mer et de l’espace, ou
leurs représentants désignés.

En fonction des questions traitées et sur convocation du pré-
sident, les hauts fonctionnaires de défense et de sécurité auprès
des autres ministres concernés ou leurs représentants participent
aux réunions de la commission.

(Art. 3 du décret no 95-373 du 7 avril 1995 portant création
d’une commission interministérielle de la météorologie pour la
défense.)
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Art. D. 1132-50. − La commission interministérielle de la
météorologie pour la défense est réunie au moins une fois par
an sur convocation de son président.

Le président fixe l’ordre du jour des réunions.
Le secrétariat de la commission est assuré par Météo-France.
(Art. 4 du décret no 95-373 du 7 avril 1995 portant création

d’une commission interministérielle de la météorologie pour la
défense.)

Art. D. 1132-51. − La commission fait des propositions et
émet des avis sur :

1o L’organisation et le fonctionnement de la météorologie, les
priorités en matière de prestations météorologiques, les équipe-
ments de la météorologie, pour la satisfaction des besoins mili-
taires et non militaires de défense ;

2o La position à adopter par les représentants français au
cours de la négociation d’accords internationaux impliquant la
météorologie et pouvant avoir des incidences sur la satisfaction
des besoins militaires et non militaires de défense ;

3o L’orientation générale à donner aux recherches et études
météorologiques dans les domaines spécifiques de la défense
non militaire.

(Art. 5 du décret no 95-373 du 7 avril 1995 portant création
d’une commission interministérielle de la météorologie pour la
défense.)

Art. D. 1132-52. − A l’initiative du président de la commis-
sion et avec l’accord de celle-ci, des sous-commissions peuvent
être constituées pour remplir des missions déterminées, avec le
concours éventuel de personnalités choisies en raison de leurs
responsabilités ou de leur compétence.

Leurs travaux sont adressés à la commission plénière, avant
d’être communiqués aux ministres concernés.

Sous-section 5
Commission interministérielle pour l’étude

des exportations de matériels de guerre
(Création d’article.)
Art. D. 1132-53. − Le secrétaire général de la défense natio-

nale ou son représentant préside la commission interministérielle
pour l’étude des exportations de matériels de guerre.

Les règles relatives aux attributions, à la composition et à
l’organisation de cette commission sont définies par le décret
no 55-965 du 16 juillet 1955 portant réorganisation de la
commission interministérielle pour l’étude des exportations de
matériels de guerre.

Sous-section 6
Comité interministériel aux crises nucléaires ou radiologiques

(Création d’article.)
Art. D. 1132-54. − Le secrétaire général de la défense natio-

nale assure le secrétariat du comité interministériel aux crises
nucléaires ou radiologiques.

Les règles relatives aux attributions, à la composition et à
l’organisation de ce comité sont définies par la section 3 du
chapitre 3 « Installations et matières nucléaires » du titre III du
livre III de la première partie.

Sous-section 7
Commission interministérielle pour la sécurité

des systèmes d’information

TITRE IV
RESPONSABILITÉS DES MINISTRES

EN MATIÈRE DE DÉFENSE

CHAPITRE 1er

Dispositions communes
à l’ensemble des ministres

CHAPITRE 2
Dispositions particulières à certains ministres

Section 1
Défense

Section 2
Intérieur

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Commission permanente de défense civile

Section 3

Economie, finances et industrie

Sous-section 1

Economie et finances

Sous-section 2

Industrie

Section 4

Affaires étrangères

La présente section ne comprend pas de dispositions régle-
mentaires.

Section 5

Santé et affaires sociales

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Structures et services permanents

Sous-section 3

Personnels et moyens

Sous-section 4

Collaboration avec le ministre de la défense

(Art. 1er du décret no 84-996 du 12 novembre 1984 relatif à
la collaboration entre le ministre chargé de la défense et le
ministre chargé de la santé pour l’organisation de la défense
dans le domaine sanitaire.)

Art. D. 1142-30. − Le ministre chargé de la santé et le
ministre de la défense collaborent pour la préparation et la mise
en œuvre de la défense sanitaire du pays en cas de crise ou de
guerre.

Cette collaboration vise, en toutes circonstances, à satisfaire
les besoins des armées et à maintenir au mieux les capacités et
le fonctionnement des services civils de santé. Elle s’exerce
notamment dans les domaines des personnels, des locaux, des
installations, des matériels et des approvisionnements sanitaires.

(Art. 2 du décret no 84-996 du 12 novembre 1984 relatif à la
collaboration entre le ministre chargé de la défense et le
ministre chargé de la santé pour l’organisation de la défense
dans le domaine sanitaire.)

Art. D. 1142-31. − Le ministre chargé de la santé assure la
formation des personnels des services civils de santé, notam-
ment hospitaliers, pour les premiers secours, le choix par caté-
gories, l’orientation et le traitement des victimes des armes clas-
siques et modernes. Il peut faire appel, à cet effet, au concours
du ministre de la défense.

(Art. 3 du décret no 84-996 du 12 novembre 1984 relatif à la
collaboration entre le ministre chargé de la défense et le
ministre chargé de la santé pour l’organisation de la défense
dans le domaine sanitaire.)

Art. D. 1142-32. − Le ministre chargé de la santé et le
ministre de la défense définissent ensemble les modalités d’ap-
plication des règles de mobilisation des personnels médicaux et
paramédicaux civils et des autres personnels indispensables au
fonctionnement des services de santé civils.

(Art. 4 du décret no 84-996 du 12 novembre 1984 relatif à la
collaboration entre le ministre chargé de la défense et le
ministre chargé de la santé pour l’organisation de la défense
dans le domaine sanitaire.)



39072 C D JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

. .

Art. D. 1142-33. − En temps de crise impliquant les forces
armées ou de guerre, le ministre chargé de la santé met à la dis-
position du ministre de la défense des moyens publics ou privés
d’hospitalisation et de traitement, afin d’y accueillir et d’y soi-
gner en priorité des victimes militaires. Les établissements ainsi
mis à la disposition du ministre de la défense demeurent sous
l’autorité de leur direction civile. Toutefois, les admissions et
les sorties des militaires y sont prononcées par l’autorité mili-
taire, assistée d’un médecin désigné à cet effet par la direction
de l’établissement de santé civil intéressé.

(Art. 5 du décret no 84-996 du 12 novembre 1984 relatif à la
collaboration entre le ministre chargé de la défense et le
ministre chargé de la santé pour l’organisation de la défense
dans le domaine sanitaire.)

Art. D. 1142-34. − Les mesures de collaboration prévues aux
articles D. 1142-30 à D. 1142-33 font l’objet d’arrêtés conjoints
du ministre de la défense et du ministre chargé de la santé.

Section 6

Travail

Section 7

Outre-mer

CHAPITRE 3
Hauts fonctionnaires de défense et de sécurité

et conseillers de défense

Section 1

Hauts fonctionnaires de défense et de sécurité

Section 2

Conseillers de défense

(Art. 1er du décret no 98-963 du 29 octobre 1998 relatif à
l’institution des conseillers de défense.)

Art. D. 1143-9. − Les conseillers de défense contribuent, par
des études ponctuelles et par leur participation à des instances
consultatives, aux travaux de réflexion ou de formation conduits
en matière de défense ou de sécurité par les ministres et les pré-
fets dont ils reçoivent toutes instructions utiles pour
l’accomplissement de leur mission.

(Art. 2 du décret no 98-963 du 29 octobre 1998 relatif à l’ins-
titution des conseillers de défense.)

Art. D. 1143-10. − Les conseillers de défense sont choisis
principalement parmi les auditeurs des sessions nationales ou
régionales des instituts publics à compétence nationale spécia-
lisés dans la formation aux questions de défense et de sécurité
ainsi que parmi les personnes issues des cadres de réserve. Tou-
tefois, des personnalités ne remplissant pas ces conditions
peuvent être nommées en raison de leurs compétences parti-
culières.

Ils doivent être de nationalité française, jouir de leurs droits
civiques et être en règle au regard des obligations du service
national.

Ils doivent être volontaires et s’engager à faire preuve d’une
disponibilité suffisante, de réserve et de discrétion profes-
sionnelle dans leurs fonctions. L’âge de nomination ne peut
excéder soixante-cinq ans à la date du début du premier mandat.

Les agents publics ne peuvent être nommés conseillers de
défense, lorsque la mission envisagée relève de leurs fonctions
ordinaires.

Les agents publics admis à bénéficier d’une pension de
retraite ne peuvent être nommés conseillers de défense dans le
ressort géographique de leur dernière affectation administrative,
si leurs fonctions antérieures concernaient l’un des domaines
d’activité des conseillers de défense.

Les conseillers de défense exercent gratuitement leurs fonc-
tions. Ils peuvent obtenir, dans le cadre de la réglementation
applicable, le remboursement des frais exposés à l’occasion de
leurs fonctions.

(Art. 3 du décret no 98-963 du 29 octobre 1998 relatif à l’ins-
titution des conseillers de défense.)

Art. D. 1143-11. − Les conseillers de défense sont choisis
dans les différents secteurs d’activité et sont nommés, pour ceux

exerçant leurs fonctions auprès des ministres, par le Premier
ministre sur proposition du secrétaire général de la défense
nationale, et dans chaque département par le préfet.

(Art. 4 du décret no 98-963 du 29 octobre 1998 relatif à l’ins-
titution des conseillers de défense.)

Art. D. 1143-12. − Les candidats adressent leur demande à
l’autorité auprès de laquelle ils souhaitent être affectés. Un
arrêté du Premier ministre fixe les modalités de transmission et
d’instruction des demandes ainsi que la composition du dossier.

Pour chaque département ministériel, le ministre ou, par délé-
gation, le haut fonctionnaire mentionné à l’article R. 1143-1
arrête la liste des candidatures déposées auprès de lui. Ces der-
nières sont transmises au secrétariat général de la défense natio-
nale pour y être examinées par une commission présidée par le
secrétaire général de la défense nationale ou son représentant.

Le préfet arrête la liste des candidatures déposées à l’échelon
du département. Elles sont examinées par une commission pré-
sidée par le préfet ou son représentant.

(Art. 5 du décret no 98-963 du 29 octobre 1998 relatif à l’ins-
titution des conseillers de défense.)

Art. D. 1143-13. − Les conseillers de défense sont nommés
pour une période maximale de trois ans, renouvelable une fois
au plus. A l’occasion de leur nomination, une mission définie
leur est impartie.

Au titre de l’exercice de leurs fonctions, ils peuvent participer
à des actions ponctuelles de formation et d’information.

Les fonctions de conseiller de défense prennent fin au terme
prévu. Toutefois, il peut y être mis fin par anticipation, soit par
arrêté du Premier ministre sur proposition du secrétaire général
de la défense nationale pour les conseillers de défense placés
auprès d’un ministre, soit par arrêté du préfet ayant procédé à la
nomination pour les conseillers placés auprès de lui, soit sur
démission de l’intéressé.

Les fonctions prennent fin de plein droit lorsque le conseiller
de défense atteint l’âge de soixante-dix ans.

LIVRE II

ORGANISATION TERRITORIALE
ET OPÉRATIONNELLE DE LA DÉFENSE

TITRE Ier

ORGANISATION TERRITORIALE

CHAPITRE 1er

Organisation générale

(Art. 1er du décret no 2001-308 du 4 avril 2001 portant créa-
tion du comité interarmées de zone de défense.)

Art. D. 1211-5. − Dans chacune des zones de défense, le
comité interarmées de zone de défense, présidé par l’officier
général de zone de défense, est chargé d’étudier :

1o Les menaces et les risques susceptibles d’affecter la zone
de défense ;

2o Les mesures de coordination des actions des forces armées
en matière de défense militaire ;

3o Les mesures de coordination de l’action des armées pour
les concours qu’elles fournissent en matière de défense civile et
la cohérence de ces concours avec l’action de la gendarmerie.

(Art. 2 du décret no 2001-308 du 4 avril 2001 portant créa-
tion du comité interarmées de zone de défense.)

Art. D. 1211-6. − L’organisation et le fonctionnement de ce
comité sont fixés par arrêté du ministre de la défense.

CHAPITRE 2

Organisation militaire

TITRE II

ORGANISATION OPÉRATIONNELLE

CHAPITRE UNIQUE
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LIVRE III

MISE EN ŒUVRE DE LA DÉFENSE
NON MILITAIRE

TITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1er

Pouvoirs des préfets
en matière de défense non militaire

Section 1

Dispositions générales

Section 2

Préfets de zone

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Pouvoirs du préfet de zone en matière de défense non militaire

Sous-section 3

Pouvoirs du préfet de zone en cas de crise
ou d’événements d’une particulière gravité

Sous-section 4

Autres pouvoirs du préfet de zone

Sous-section 5

Préfet délégué pour la sécurité
et la défense auprès du préfet de zone

Sous-section 6

Autorités et services de l’Etat
assistant le préfet de zone

Sous-section 7

Etat-major de zone

Sous-section 8

Dispositions particulières
à la zone de défense de Paris

Section 3

Préfets de région

Section 4

Préfets de département

Section 5

Secteurs de sécurité des installations
prioritaires de défense

CHAPITRE 2

Délégués et correspondants de zone de défense

CHAPITRE 3

Services de défense pour l’équipement et les transports

Section 1

Service de défense de zone

(Art. 1er du décret no 71-918 du 10 novembre 1971 relatif à
l’organisation territoriale de la défense au ministère de l’équi-
pement et du logement et au ministère des transports.)

Art. D. 1313-1. − Dans chaque zone de défense, un chef de
service de défense de zone pour l’équipement et les transports
est le collaborateur direct du préfet de zone, pour toutes les res-
ponsabilités de défense que cette autorité détient en ce qui
concerne les ministères chargés de l’équipement, du logement et
des transports.

Ce chef du service de défense de zone est le directeur
régional de l’équipement, dont le siège est au chef-lieu de la
zone de défense, sauf désignation d’une autre personnalité par
arrêté conjoint des ministres chargés des transports, de l’équipe-
ment et du logement. Dans ce dernier cas, le directeur régional
de l’équipement devient chef adjoint du service de défense de
zone.

Le chef du service de défense de zone pour l’équipement et
les transports est assisté d’un haut fonctionnaire, adjoint pour la
sécurité et la défense.

(Art. 2 du décret no 71-918 du 10 novembre 1971 relatif à
l’organisation territoriale de la défense au ministère de l’équi-
pement et du logement et au ministère des transports.)

Art. D. 1313-2. − Sous l’autorité du préfet de zone, le chef
du service de défense de zone pour l’équipement et les trans-
ports :

1o Dirige l’action des chefs des services régionaux et des
directeurs départementaux de l’équipement en ce qui concerne
les problèmes intéressant la défense civile, coordonne l’action
des autres chefs des services déconcentrés, conformément aux
articles D. 1313-9 à D. 1313-12 ;

2o Assure la coordination des mesures relatives à l’emploi
des ressources et à l’utilisation de l’infrastructure en fonction
des besoins civils et militaires.

(Art. 3 du décret no 71-918 du 10 novembre 1971 relatif à
l’organisation territoriale de la défense au ministère de l’équi-
pement et du logement et au ministère des transports.)

Art. D. 1313-3. − Les moyens nécessaires à l’action du ser-
vice en temps normal sont mis à sa disposition par les ministres
chargés des transports, de l’équipement et du logement.

(Art. 4 du décret no 71-918 du 10 novembre 1971 relatif à
l’organisation territoriale de la défense au ministère de l’équi-
pement et du logement et au ministère des transports.)

Art. D. 1313-4. − En cas de rupture des communications,
prévue à l’article L. 1311-1, et dans la portion de territoire
isolée, le chef du service de défense de zone pour les transports,
l’équipement et le logement prend, sous l’autorité du préfet de
zone, la direction des services locaux des ministres chargés des
transports, de l’équipement et du logement. La représentation
locale des services déconcentrés et des organismes rattachés
passe sous sa direction et il assure la continuité de l’action de
ceux-ci.

Section 2

Service de défense régional

(Art. 5 du décret no 71-918 du 10 novembre 1971 relatif à
l’organisation territoriale de la défense au ministère de l’équi-
pement et du logement et au ministère des transports.)

Art. D. 1313-5. − Dans chaque région et dans la collectivité
territoriale de Corse, le directeur régional de l’équipement est le
collaborateur direct selon le cas du préfet de région ou du préfet
de Corse pour toutes les responsabilités de défense que ce haut
fonctionnaire détient en ce qui concerne les ministres chargés
des transports, de l’équipement et du logement.

(Art. 6 du décret no 71-918 du 10 novembre 1971 relatif à
l’organisation territoriale de la défense au ministère de l’équi-
pement et du logement et au ministère des transports.)

Art. D. 1313-6. − Sous l’autorité du préfet de région ou du
préfet de Corse, le directeur régional de l’équipement assure la
préparation des différentes mesures concernant la réunion et la
mise en œuvre des ressources et l’utilisation de l’infrastructure.

Il dirige à cet effet l’action des directeurs départementaux de
l’équipement et coordonne l’action des autres chefs des services
déconcentrés et des organismes rattachés conformément aux
articles D. 1313-9 à D. 1313-12.

Il reçoit des directives du chef de service de défense de zone
pour les transports et l’équipement.
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Section 3

Service de défense départemental

(Art. 7 du décret no 71-918 du 10 novembre 1971 relatif à
l’organisation territoriale de la défense au ministère de l’équi-
pement et du logement et au ministère des transports.)

Art. D. 1313-7. − Dans chaque département, le directeur
départemental de l’équipement est responsable, sous l’autorité
du préfet dont il est le collaborateur direct, de la préparation et
de l’exécution des mesures de défense qui incombent à son ser-
vice.

(Art. 8 du décret no 71-918 du 10 novembre 1971 relatif à
l’organisation territoriale de la défense au ministère de l’équi-
pement et du logement et au ministère des transports.)

Art. D. 1313-8. − Le directeur de l’équipement a principale-
ment la charge pour son département :

1o De la mobilisation et de la mise en œuvre des transports
routiers et des entreprises de travaux publics et de bâtiment ;

2o De l’exécution des transports routiers de défense qui ont
pour origine ou pour destination ce département ainsi que du
contrôle et de l’acheminement des transports routiers de défense
qui y transitent ;

3o Du maintien et au besoin du renforcement des infrastruc-
tures ;

4o De l’exécution des travaux qui incombent aux ministères
chargés de l’équipement et des transports et de ceux qui sont
demandés et financés par d’autres ministères ou organismes, en
particulier en ce qui concerne la protection civile ;

5o De l’exécution des sous-répartitions de produits qui lui
sont prescrites.

Il reçoit des directives du chef du service de défense de zone
pour les mesures de défense civile et du chef du service
régional en ce qui concerne la réunion et la mise en œuvre des
ressources et l’utilisation de l’infrastructure routière.

Section 4

Autres services de défense

(Création d’article.)

Art. D. 1313-9. − Sont également services de défense les
services déconcentrés des ministères en charge des transports,
de l’équipement et du logement, autres que ceux mentionnés
aux articles D. 1313-1 à D. 1313-8, ainsi que les organismes
rattachés dont la liste est fixée par arrêté conformément aux dis-
positions de l’article 1er du décret no 2002-536 du 18 avril 2002
portant organisation du service de défense.

(Art. 10 du décret no 71-918 du 10 novembre 1971 relatif à
l’organisation territoriale de la défense au ministère de l’équi-
pement et du logement et au ministère des transports.)

Art. D. 1313-10. − Les directeurs ou les chefs de service à
l’échelon central des services déconcentrés mentionnés à
l’article D. 1313-9 ainsi que les directeurs ou directeurs géné-
raux des organismes rattachés ou des établissements ou sociétés
dont dépendent les services rattachés sont responsables des
mesures de défense concernant ces services ou ces établisse-
ments.

Les travaux correspondants sont conduits par les représentants
locaux de ces autorités dans le cadre des dispositions du cha-
pitre 1er du titre Ier du livre II de la présente partie relatives à
l’organisation territoriale.

(Art. 11 du décret no 71-918 du 10 novembre 1971 relatif à
l’organisation territoriale de la défense au ministère de l’équi-
pement et du logement et au ministère des transports.)

Art. D. 1313-11. − Les responsables des services déconcen-
trés mentionnés à l’article D. 1313-9 informent les chefs de ser-
vice de zone et les chefs des services régionaux de l’équipement
des questions de défense les concernant.

Ils se concertent avec eux en tant que de besoin et se
conforment aux directives que ces chefs de service de défense
sont appelés à leur donner dans le cadre de leurs missions de
coordination ou de direction ainsi que dans leur rôle de collabo-
rateur direct du préfet de zone ou de région.

(Art. 12 du décret no 71-918 du 10 novembre 1971 relatif à
l’organisation territoriale de la défense au ministère de l’équi-
pement et du logement et au ministère des transports.)

Art. D. 1313-12. − Dans les cas prévus à l’article L. 1111-2,
le contrôle du préfet de zone sur l’action des responsables des
services ou organismes mentionnés à l’article D. 1313-9
s’exerce par l’intermédiaire du chef de service de défense de
zone. Si le champ d’action d’un de ces services et organismes
s’étend sur une zone de défense autre que celle où est situé son
siège, un adjoint du chef de ce service ou de cet organisme est
désigné en tout temps pour le représenter dans cette zone.

(Art. 13 du décret no 71-918 du 10 novembre 1971 relatif à
l’organisation territoriale de la défense au ministère de l’équi-
pement et du logement et au ministère des transports.)

Art. D. 1313-13. − Des arrêtés conjoints des ministres
chargés des transports, de l’équipement et du logement pré-
cisent, pour chaque zone de défense, le détail de l’organisation.

Des dispositions spéciales peuvent être prévues pour la zone
de défense de Paris.

TITRE II

DÉFENSE CIVILE

CHAPITRE 1er

Participation militaire à la défense
et à la sécurité civiles

Section 1

Participation des forces armées au maintien de l’ordre

(Art. 1er du décret no 95-573 du 2 mai 1995 relatif à la dis-
persion des attroupements.)

Art. D. 1321-2. − Dans les cas d’attroupements prévus à
l’article 431-3 du code pénal, le maintien de l’ordre relève
exclusivement du ministre de l’intérieur.

(Art. 2 du décret no 95-573 du 2 mai 1995 relatif à la disper-
sion des attroupements.)

Art. D. 1321-3. − Les forces armées ne peuvent participer
au maintien de l’ordre que lorsqu’elles en sont légalement
requises.

La réquisition des forces armées est adressée par l’autorité
civile territorialement responsable au commandant de gen-
darmerie pour les forces de gendarmerie, au commandant mili-
taire compétent pour les autres forces.

La responsabilité de l’exécution de la réquisition incombe à
l’autorité militaire requise qui reste juge des moyens à y consa-
crer.

(Art. 3 du décret no 95-573 du 2 mai 1995 relatif à la disper-
sion des attroupements.)

Art. D. 1321-4. − La réquisition est faite par écrit dans la
forme suivante :

« Au nom du peuple français.
« Nous requérons en vertu de la loi, M. commandant, de

prêter le secours des troupes nécessaires pour (indiquer de façon
claire et précise l’objet de la réquisition et l’étendue de la zone
dans laquelle elle doit être exercée).

« Et pour garantie dudit commandant, nous apposons notre
signature.

« Fait à , le . »
(Art. 4 du décret no 95-573 du 2 mai 1995 relatif à la disper-

sion des attroupements.)

Art. D. 1321-5. − Dans les cas d’attroupements prévus à
l’article 431-3 du code pénal, le préfet ou le sous-préfet, le
maire ou l’un de ses adjoints, le commissaire de police ou,
mandaté par l’autorité préfectorale, un commissaire de police ou
l’inspecteur divisionnaire chef de circonscription doivent être
présents sur les lieux en vue, le cas échéant, de décider de
l’emploi de la force après sommation.

Si elle n’effectue pas elle-même les sommations, l’autorité
civile responsable de l’emploi de la force désigne un officier de
police judiciaire pour y procéder.

(Création d’article.)

Art. D. 1321-6. − Pour leur emploi au maintien de l’ordre,
les forces armées sont classées en trois catégories :

1o Les formations de la gendarmerie départementale et de la
garde républicaine constituent les forces de première catégorie ;



JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE C D 39075

. .

2o Les formations de la gendarmerie mobile constituent les
forces de deuxième catégorie ;

3o Les formations des forces terrestres, maritimes, aériennes
et les services communs ainsi que les formations de la gen-
darmerie mises sur pied à la mobilisation ou sur décision minis-
térielle constituent les forces de troisième catégorie.

(Création d’article.)

Art. D. 1321-7. − Les forces de première catégorie assurent
quotidiennement et d’initiative des missions entrant dans le
cadre du maintien de l’ordre public. Leur engagement en unités
constituées peut également intervenir sur réquisition de l’auto-
rité civile.

(Création d’article.)

Art. D. 1321-8. − Les forces de deuxième catégorie consti-
tuent une réserve générale à la disposition du Gouvernement
pour le maintien de l’ordre.

(Création d’article.)

Art. D. 1321-9. − Les forces de troisième catégorie sont
destinées en priorité :

1o A des missions tendant à renforcer les unités de première
et deuxième catégories ainsi que les forces de police ;

2o A des missions de protection ;
3o En dernier ressort, elles peuvent être requises pour des

opérations de force nécessitant des mesures de sûreté excep-
tionnelles.

(Création d’article.)

Art. D. 1321-10. − Les unités constituées de la gendarmerie,
mises sur pied à la mobilisation ou sur décision du ministre de
la défense, sont destinées à remplir en priorité des missions de
sûreté afin d’en décharger les forces de première et deuxième
catégories.

Section 2

Commandement des formations militaires de la sécurité civile

(Art. 1er du décret no 88-286 du 24 mars 1988 relatif au
commandement des formations militaires de la sécurité civile.)

Art. D. 1321-11. − Le commandement des formations mili-
taires de la sécurité civile appartient à l’armée de terre.

(Art. 2 du décret no 88-286 du 24 mars 1988 relatif au
commandement des formations militaires de la sécurité civile.)

Art. D. 1321-12. − Un officier de l’armée de terre assure les
fonctions d’adjoint militaire du directeur de la défense et de la
sécurité civile et de commandant des formations militaires de la
sécurité civile.

(Art. 3 du décret no 88-286 du 24 mars 1988 relatif au
commandement des formations militaires de la sécurité civile.)

Art. D. 1321-13. − Le commandant des formations militaires
dispose d’un état-major et a autorité sur les unités permanentes
placées à la disposition du ministre de l’intérieur, notamment
les unités d’instruction et d’intervention de la sécurité civile.

(Art. 4 du décret no 88-286 du 24 mars 1988 relatif au
commandement des formations militaires de la sécurité civile.)

Art. D. 1321-15. − Le commandement des formations mili-
taires de la sécurité civile est mis pour emploi à la disposition
de la direction de la défense et de la sécurité civiles du minis-
tère de l’intérieur.

(Art. 5 du décret no 88-286 du 24 mars 1988 relatif au
commandement des formations militaires de la sécurité civile.)

Art. D. 1321-16. − Le commandement des formations mili-
taires de la sécurité civile, pour tout ce qui n’a pas trait à
l’emploi, relève du ministre de la défense dans des conditions
qu’il fixe.

(Art. 7 du décret no 88-286 du 24 mars 1988 relatif au
commandement des formations militaires de la sécurité civile.)

Art. D. 1321-17. − Les formations militaires organiques
apportant occasionnellement leur concours au ministre de l’inté-
rieur ainsi qu’aux collectivités territoriales sur demande des pré-
fets pour des tâches de sécurité civile peuvent, dans des condi-
tions à préciser selon les circonstances, être placées sous le
contrôle opérationnel du commandant des formations militaires
de la sécurité civile pendant la durée de leur mission.

(Al. 1, 3, 4, 5 et 6 de l’article 9 du décret no 88-286 du
24 mars 1988 relatif au commandement des formations mili-
taires de la sécurité civile.)

Art. D. 1321-18. − Les formations militaires de la sécurité
civile assurent notamment l’exécution des missions suivantes :

1o Entraînement et perfectionnement des personnels de
réserve affectés dans les unités d’instruction et d’intervention de
la sécurité civile ;

2o Renforcement en détachements constitués des moyens de
secours territoriaux pour l’exécution des tâches de défense et de
sécurité civiles ;

3o Intervention en tous lieux sur le territoire national ou à
l’étranger pour répondre aux catastrophes de toute nature.

Ces formations n’ont pas de compétence territoriale.

Section 3

Formations de pompiers militaires

Sous-section 1

Brigade des sapeurs-pompiers de Paris

Sous-section 2

Bataillon de marins-pompiers de Marseille

CHAPITRE 2

Protection contre les menaces aériennes

CHAPITRE 3

Personnels de complément

Section unique

Dispositions pénales

CHAPITRE 4

Exercices

Section unique

Dispositions pénales

TITRE III

DÉFENSE ÉCONOMIQUE

CHAPITRE 1er

Constitution de groupements

CHAPITRE 2

Protection des installations d’importance vitale

Section 1

Dispositions générales

Section 2

Désignation des opérateurs d’importance vitale, des délégués
pour la défense et la sécurité et des points d’importance vitale

Section 3

Organismes consultatifs

Sous-section 1

Comité national des secteurs d’activité d’importance vitale

Sous-section 2

Commission interministérielle de défense et de sécurité
des secteurs d’activité d’importance vitale

Sous-section 3

Commission zonale de défense et de sécurité
des secteurs d’activité d’importance vitale
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Section 4

Directives nationales de sécurité

Section 5

Plans de protection

Sous-section 1
Plan de sécurité d’opérateur

Sous-section 2
Elaboration et approbation

du plan particulier de protection

Sous-section 3
Mise en œuvre du plan particulier de protection

Sous-section 4
Révision du plan de sécurité

et du plan particulier de protection

Sous-section 5
Plan de protection externe

Sous-section 6
Contestation des actes

pris par l’autorité administrative

Sous-section 7
Dispositions diverses

Section 6

Zone d’importance vitale

Section 7

Zones civiles sensibles
(Art. 1er du décret no 85-1357 du 18 décembre 1985 portant

création de zones civiles sensibles à l’intérieur de certaines ins-
tallations d’importance vitale.)

Art. D. 1332-39. − Les zones protégées situées dans les éta-
blissements, installations et ouvrages des opérateurs publics ou
privés intéressant la défense et qui relèvent du ministre de la
défense conformément aux dispositions de l’article D. 1142-19
peuvent être érigées en zones civiles sensibles par arrêté de ce
ministre.

(Art. 2 du décret no 85-1357 du 18 décembre 1985 portant
création de zones civiles sensibles à l’intérieur de certaines ins-
tallations d’importance vitale.)

Art. D. 1332-40. − La zone civile sensible est matérialisée
par la mise en place de panneaux portant la mention « Défense
de pénétrer, danger de mort ».

(Art. 3 du décret no 85-1357 du 18 décembre 1985 portant
création de zones civiles sensibles à l’intérieur de certaines ins-
tallations d’importance vitale.)

Art. D. 1332-41. − La protection matérielle des zones civiles
sensibles est assurée notamment par des dispositifs dangereux,
permanents ou temporaires.

La liste des dispositifs de protection dangereux et les condi-
tions d’installation et d’emploi de chacun d’eux sont fixées par
arrêté du ministre de la défense.

Section 8

Dispositions pénales

CHAPITRE 3
Matières et installations nucléaires

Section 1

Protection et contrôle des matières nucléaires

Sous-section 1
Matières nucléaires civiles

Paragraphe 1
Champ d’application

Paragraphe 2

Autorisation

Paragraphe 3

Obligations du titulaire d’une autorisation

Paragraphe 4

Suivi et comptabilité des matières nucléaires

Paragraphe 5

Confinement, surveillance et protection des matières nucléaires
dans les établissements et installations

Paragraphe 6

Transports

Sous-section 2

Matières nucléaires de défense

Paragraphe 1

Champ d’application

Paragraphe 2

Autorisation

Paragraphe 3

Obligations du titulaire de l’autorisation

Paragraphe 4

Transports

Section 2

Installations et systèmes nucléaires de défense

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Installations nucléaires de base secrètes

Sous-section 3

Commission spéciale des installations
nucléaires de base secrètes

(Art. 1er du décret no 2001-417 du 11 mai 2001 relatif à la
commission des installations nucléaires de base secrètes.)

Art. D. 1333-55. − La commission spéciale des installations
nucléaires de base secrètes comprend :

1o Un conseiller d’Etat ;
2o Le haut-commissaire à l’énergie atomique ;
3o Sept représentants du ministre de la défense, dont cinq

personnes appartenant respectivement à l’état-major des armées,
de la marine, de l’armée de l’air, à la délégation générale pour
l’armement et au contrôle général des armées ;

4o Le haut fonctionnaire de défense et de sécurité du ministre
chargé de l’industrie ;

5o Un représentant du ministre de l’intérieur ;
6o Un représentant du ministre chargé du travail ;
7o Un représentant du ministre chargé de l’environnement ;
8o Un représentant du ministre chargé de la santé ;
9o Un représentant du Commissariat à l’énergie atomique ;
10o Un représentant de la Compagnie générale des matières

nucléaires ;
11o Deux membres choisis en raison de leurs compétences

particulières dans le domaine nucléaire, dont un sur proposition
du ministre de la défense et un sur proposition du ministre
chargé de l’industrie.

Des membres suppléants sont désignés en nombre égal à
celui des titulaires.

(Art. 2 du décret no 2001-417 du 11 mai 2001 relatif à la
commission des installations nucléaires de base secrètes.)
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Art. D. 1333-56. − Le président, les membres titulaires et
leurs suppléants ainsi que le membre de la commission chargé
de remplacer le président en cas d’absence ou d’empêchement
sont nommés par arrêté du Premier ministre pour une durée
maximale de cinq ans.

(Art. 3 du décret no 2001-417 du 11 mai 2001 relatif à la
commission des installations nucléaires de base secrètes.)

Art. D. 1333-57. − Le secrétaire permanent et son suppléant,
choisis parmi les membres de la commission, sont nommés par
arrêté du Premier ministre, sur proposition conjointe du ministre
chargé de l’industrie et du ministre de la défense. Ils ont voix
délibérative.

(Art. 4 du décret no 2001-417 du 11 mai 2001 relatif à la
commission des installations nucléaires de base secrètes.)

Art. D. 1333-58. − La commission peut se faire assister de
personnalités compétentes pour l’étude d’une question déter-
minée. Elle peut consulter les experts de son choix.

(Art. 5 du décret no 2001-417 du 11 mai 2001 relatif à la
commission des installations nucléaires de base secrètes.)

Art. D. 1333-59. − Les membres de la commission et leurs
suppléants sont habilités au secret de la défense nationale. En
cas de perte de cette habilitation, un membre ne peut avoir
accès aux dossiers soumis à l’examen de la commission ni
siéger aux assemblées délibératives.

(Art. 6 du décret no 2001-417 du 11 mai 2001 relatif à la
commission des installations nucléaires de base secrètes.)

Art. D. 1333-60. − La commission se réunit sur convocation
de son président. Elle établit son règlement intérieur. Les déci-
sions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage égal
des voix, celle du président est prépondérante.

Sous-section 4
Systèmes nucléaires militaires

Section 3

Comité interministériel aux crises nucléaires ou radiologiques

(Art. 1er du décret no 2003-865 du 8 septembre 2003 portant
création du comité interministériel aux crises nucléaires ou
radiologiques.)

Art. D. 1333-68. − En cas d’accident survenant dans une
installation nucléaire de base, une installation nucléaire de base
secrète, au cours d’un transport de matières nucléaires ou radio-
actives intéressant le secteur civil ou la défense ou sur tout sys-
tème nucléaire militaire, ainsi qu’en cas d’attentat ou de menace
d’attentat ayant ou pouvant avoir des conséquences nucléaires
ou radiologiques, le Premier ministre peut réunir un comité
interministériel aux crises nucléaires ou radiologiques. Ce
comité est chargé de proposer au Premier ministre les mesures à
prendre.

Il comprend les ministres chargés des affaires étrangères, de
la défense, de l’environnement, de l’industrie, de l’intérieur, de
la santé et des transports ou leurs représentants ainsi que le
secrétaire général de la défense nationale, qui en assure le secré-
tariat.

D’autres administrations ou établissements intéressés ainsi
que des exploitants nucléaires concernés peuvent y être invités,
en tant que de besoin.

A la demande du Premier ministre, le comité peut être réuni
en formation restreinte.

(Art. 2 du décret no 2003-865 du 8 septembre 2003 portant
création du comité interministériel aux crises nucléaires ou
radiologiques.)

Art. D. 1333-69. − I. − Le secrétaire général de la défense
nationale est chargé dans les domaines mentionnés au premier
alinéa de l’article D. 1333-68 :

1o De veiller à la cohérence interministérielle des mesures
planifiées en cas d’accident, d’attentat ou pour prévenir les
menaces d’attentat ou la malveillance, en s’assurant de la
concertation des différents départements ministériels lors de
l’élaboration de ces mesures et de la prise en compte d’une
action coordonnée entre services concernés ;

2o De veiller à la planification des exercices organisés par
ces départements, destinés à améliorer leur coordination ainsi
que l’efficacité de leurs actions en cas d’événements précités ;

3o De diriger des exercices d’intérêt majeur ;
4o De veiller à l’évaluation par les services concernés de ces

exercices en vue d’apporter les améliorations jugées nécessaires.
II. − Le secrétaire général de la défense nationale est

informé sans délai de la survenance d’un accident, attentat ou
d’une menace de nature nucléaire ou radiologique. Il assure
alors la synthèse de l’information destinée au Président de la
République et au Premier ministre.

III. − Les ministères concernés ainsi que les établissements,
organismes consultatifs ou exploitants nucléaires intéressés
prêtent leur concours au secrétaire général de la défense natio-
nale à cet effet.

Section 4

Dispositions diverses

Sous-section 1

Classement des matières nucléaires pour leur protection

Sous-section 2

Exercice du contrôle

Sous-section 3

Sanctions pénales

CHAPITRE 4

Postes et communications électroniques

Section 1

Organisation communications électroniques

Section 2

Fonctionnement des stations radioélectriques

Sous-section 1

Dispositions générales

(Art. 1er du décret no 79-348 du 2 mai 1979 relatif au fonc-
tionnement des stations radioélectriques dans les circonstances
prévues aux articles 2 et 6 de l’ordonnance no 59-147 du 7 jan-
vier 1959 portant organisation générale de la défense.)

Art. D. 1334-5. − Dans les cas prévus à l’article L. 1111-2,
les dispositions de la présente section entrent en vigueur, en
tout ou partie, sur ordre du Premier ministre.

(Art. 2 du décret no 79-348 du 2 mai 1979 relatif au fonc-
tionnement des stations radioélectriques dans les circonstances
prévues aux articles 2 et 6 de l’ordonnance no 59-147 du 7 jan-
vier 1959 portant organisation générale de la défense.)

Art. D. 1334-6. − Le fonctionnement des stations radioélec-
triques dans les cas prévus à l’article L. 1111-2 est établi de
manière à :

1o Assurer l’ordre public et la sécurité intérieure et exté-
rieure de l’Etat ;

2o Garantir la disponibilité des bandes de fréquences indis-
pensables au bon fonctionnement des transmissions de défense
et des communications essentielles à la vie de la Nation.

(Art. 3 du décret no 79-348 du 2 mai 1979 relatif au fonc-
tionnement des stations radioélectriques dans les circonstances
prévues aux articles 2 et 6 de l’ordonnance no 59-147 du 7 jan-
vier 1959 portant organisation générale de la défense.)

Art. D. 1334-7. − Pour l’application de la présente section,
les stations radioélectriques d’émission ou de réception sont
réparties en quatre groupes :

1o Premier groupe : les stations militaires ;
2o Deuxième groupe : les stations de radiodiffusion sonore et

télévisuelle, y compris les stations nécessaires à leur inter-
connexion, et les stations auxiliaires d’exploitation des réseaux ;

3o Troisième groupe : les stations dont le fonctionnement est
jugé essentiel à la conduite et au soutien de la défense ainsi
qu’à la vie même de la Nation ;
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4o Quatrième groupe : toutes les autres stations.
(Art. 4 du décret no 79-348 du 2 mai 1979 relatif au fonc-

tionnement des stations radioélectriques dans les circonstances
prévues aux articles 2 et 6 de l’ordonnance no 59-147 du 7 jan-
vier 1959 portant organisation générale de la défense.)

Art. D. 1334-8. − Les stations des premier et troisième
groupes sont maintenues sans interruption en activité per-
manente dans les conditions fixées dans la sous-section 2 de la
présente section et sous réserve des limitations fixées à
l’article D. 1334-12.

Les stations de radiodiffusion sonore et télévisuelle font
l’objet de dispositions spéciales édictées par ailleurs.

Le fonctionnement des stations du quatrième groupe fait
l’objet de restrictions détaillées dans la sous-section 3 de la pré-
sente section.

Sous-section 2

Dispositions applicables aux stations
des premier et troisième groupes

(Art. 5 du décret no 79-348 du 2 mai 1979 relatif aux fonc-
tionnement des stations radioélectriques dans les circonstances
prévues aux articles 2 et 6 de l’ordonnance no 59-147 du 7 jan-
vier 1959 portant organisation générale de la défense.)

Art. D. 1334-9. − Les conditions d’exploitation des stations
militaires appartenant au premier groupe restent fixées par le
commandement.

(Art. 6 du décret no 79-348 du 2 mai 1979 relatif au fonc-
tionnement des stations radioélectriques dans les circonstances
prévues aux articles 2 et 6 de l’ordonnance no 59-147 du 7 jan-
vier 1959 portant organisation générale de la défense.)

Art. D. 1334-10. − L’exploitation des stations du troisième
groupe est assurée :

1o Soit directement par les services d’Etat dont
elles relèvent ;

2o Soit par des organismes privés autorisés, sous la responsa-
bilité des départements ministériels dont ils dépendent.

Certaines de ces stations, habituellement exploitées par une
administration civile, peuvent être placées sous l’autorité des
forces armées au titre d’un plan établi conjointement par le
ministre de la défense et les autres ministres intéressés. La res-
ponsabilité de leur exploitation incombe alors au ministère de
la défense.

(Art. 7 du décret no 79-348 du 2 mai 1979 relatif au fonc-
tionnement des stations radioélectriques dans les circonstances
prévues aux articles 2 et 6 de l’ordonnance no 59-147 du 7 jan-
vier 1959 portant organisation générale de la défense.)

Art. D. 1334-11. − Un arrêté du ministre chargé des commu-
nications électroniques et du ministre de la défense fixe les
modalités d’exploitation des stations du troisième groupe dans
les conditions d’application de la présente section.

La répartition de ces stations entre les départements ministé-
riels chargés d’en assurer l’exploitation ou d’assurer l’exploita-
tion ou d’assurer la responsabilité de leur fonctionnement est
établie par l’Agence nationale des fréquences, qui diffuse leur
inventaire détaillé.

(Art. 8 du décret no 79-348 du 2 mai 1979 relatif au fonc-
tionnement des stations radioélectriques dans les circonstances
prévues aux articles 2 et 6 de l’ordonnance no 59-147 du 7 jan-
vier 1959 portant organisation générale générale de la
défense.)

Art. D. 1334-12. − Certaines stations du troisième groupe
peuvent faire l’objet de mesures d’arrêt des émissions afin d’as-
surer la sécurité d’éléments déterminés des forces armées. La
liste de ces stations et les modalités d’application de ces
mesures sont déterminées par décrets.

Sous-section 3

Dispositions applicables aux stations du quatrième groupe

(Art. 9 du décret no 79-348 du 2 mai 1979 relatif au fonc-
tionnement des stations radioélectriques dans les circonstances
prévues aux articles 2 et 6 de l’ordonnance no 59-147 du 7 jan-
vier 1959 portant organisation générale de la défense.)

Art. D. 1334-13. − Lorsque s’appliquent les dispositions de
l’article D. 1334-5 et en l’absence de réquisition, le fonctionne-
ment  des  s ta t ions du quatr ième groupe déf ini  à
l’article D. 1334-7 est soumis à des restrictions modulées en
fonction des nécessités du moment, de leur implantation géo-
graphique et de leur utilité pour la défense et la vie de la
Nation.

Certaines de ces stations peuvent faire l’objet d’une réquisi-
tion dans les conditions prévues par les lois en vigueur. Leur
fonctionnement est alors maintenu dans les mêmes conditions
que celui des stations des premier et troisième groupes et sous
la responsabilité du département ministériel bénéficiaire de la
réquisition.

Pour l’application des restrictions variables imposées aux sta-
tions du quatrième groupe, le même arrêté interministériel men-
tionné à l’article D. 1334-11 règle les modalités de la répartition
en catégorie des stations du quatrième groupe ainsi que les
conditions de leur fonctionnement.

Les directeurs régionaux des télécommunications tiennent à la
disposition des préfets les listes des stations du quatrième
groupe avec leur répartition par catégories.

(Art. 10 du décret no 79-348 du 2 mai 1979 relatif au fonc-
tionnement des stations radioélectriques dans les circonstances
prévues aux articles 2 et 6 de l’ordonnance no 59-147 du 7 jan-
vier 1959 portant organisation générale de la défense.)

Art. D. 1334-14. − Les préfets de zones de défense décident
de l’application de ces mesures dans leurs zones. Ils adressent
les instructions nécessaires aux préfets des départements qui
dépendent d’eux.

Le représentant de l’Etat dans le département, dans les collec-
tivités d’outre-mer, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres
australes et antarctiques françaises est chargé, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution de ces mesures et prend à cet effet,
par arrêtés, les décisions d’interruption ou de reprise des émis-
sions.

CHAPITRE 5

Contrôle naval de la navigation maritime

CHAPITRE 6

Transports et hydrocarbures

Section 1

Organisation des transports pour la défense

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Commissariat général aux transports
et comité des transports

Sous-section 3

Circulation routière pour la défense

Sous-section 4

Transports militaires par voie ferrée
(Art. 1er du décret no 75-201 du 19 mars 1975 relatif à l’or-

ganisation du service militaire des chemins de fer.)

Art. D. 1336-39. − Sous l’autorité du ministre de la défense,
le service militaire des chemins de fer veille et participe en
toutes circonstances à la bonne exécution des transports mili-
taires par voie ferrée, conformément aux besoins exprimés par
le commandement militaire.

(Art. 2 du décret no 75-201 du 19 mars 1975 relatif à l’orga-
nisation du service militaire des chemins de fer.)

Art. D. 1336-40. − Le chef d’état-major de l’armée de terre
est chargé de l’organisation et de la mise en œuvre du service
militaire des chemins de fer.

(Art. 3 du décret no 75-201 du 19 mars 1975 relatif à l’orga-
nisation du service militaire des chemins de fer.)

Art. D. 1336-41. − Le service militaire des chemins de fer
comprend :
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1o Des militaires spécialistes des transports par voie ferrée,
affectés dans certains organismes militaires chargés des trans-
ports ainsi qu’à la commission centrale des chemins de fer et
dans ses commissions subordonnées, dont l’organisation et les
règles de fonctionnement font l’objet d’un arrêté conjoint du
ministre de la défense et du ministre chargé des transports ;

2o Des unités de chemins de fer de campagne, constituées au
titre des corps spéciaux. Ces unités sont destinées à assurer la
construction, la réparation et l’exploitation des voies ferrées,
notamment dans les circonstances particulières prévues au 3o de
l’article R.* 1336-2.

(Art. 4 du décret no 75-201 du 19 mars 1975 relatif à l’orga-
nisation du service militaire des chemins de fer.)

Art. D. 1336-42. − Afin de faciliter les opérations d’embar-
quement ou de débarquement des troupes et des matériels, ainsi
que l’acheminement des transports militaires, le service militaire
des chemins de fer dispose de moyens qui lui appartiennent en
propre et qui comprennent :

1o Des moyens fixes : terrains, bâtiments et installations de la
voie, à l’exclusion des embranchements particuliers militaires,
incorporés dans le domaine public du chemin de fer et, à ce
titre, gérés par la Société nationale des chemins de fer français
ou, éventuellement, par toute entreprise titulaire d’une conces-
sion ferroviaire, entretenus par elle à l’aide de crédits mis à sa
disposition par l’autorité militaire.

Toutefois, pour certaines catégories d’installations que la
Société nationale des chemins de fer français a la faculté d’uti-
liser pour les besoins de son trafic commercial du temps de
paix, un accord particulier, conclu entre le ministre de la
défense et le ministre chargé des transports, règle les conditions
de sa participation financière. Des conventions identiques
peuvent être également conclues avec les entreprises mention-
nées à l’alinéa précédent ;

2o Des moyens mobiles : accessoires d’embarquement entre-
posés dans les emprises de la Société nationale des chemins de
fer français et wagons spéciaux immatriculés au régime des
wagons de particuliers.

Ces matériels sont agréés et entretenus par l’administration
militaire.

Section 2

Hydrocarbures

Sous-section 1

Commission de défense nationale des carburants

(Art. 1er du décret no 50-150 du 1er février 1950 créant une
commission de défense nationale des carburants.)

Art. D. 1336-43. − La commission de défense nationale des
carburants comprend :

1o Le secrétaire général de la défense nationale ou son repré-
sentant, président ;

2o Le chef d’état-major des armées, ou son représentant ;
3o Le directeur central du service des essences des armées,

ou son représentant ;
4o Le directeur central du commissariat de la marine, ou son

représentant ;
5o Un représentant du ministère de l’industrie ;
6o Un représentant du ministre chargé de l’économie ;
7o Un représentant du ministre chargé des transports, de

l’équipement et du tourisme ;
8o Un représentant du ministre des affaires étrangères ;
9o Un représentant du ministre de l’intérieur.
Le secrétariat de la commission est assuré par le secrétariat

général de la défense nationale.
(Art. 2 du décret no 50-150 du 1er février 1950 créant une

commission de défense nationale des carburants.)

Art. D. 1336-44. − La commission, consultative, est chargée
d’émettre son avis sur la politique générale du pays en matière
de carburants, afin de satisfaire aux exigences de la défense
nationale.

Elle étudie, en particulier, les besoins du secteur militaire et
du secteur civil en temps de guerre, ainsi que les mesures à
prendre dans tous les domaines de l’approvisionnement, du
stockage, des transports intérieurs et de la sécurité.

(Art. 3 du décret no 50-150 du 1er février 1950 créant une
commission de défense nationale des carburants.)

Art. D. 1336-45. − La commission délibère sur toute ques-
tion, qui peut lui être soumise par le ministre de la défense ou
le ministre chargé de l’industrie.

(Art. 4 du décret no 50-150 du 1er février 1950 créant une
commission de défense nationale des carburants.)

Art. D. 1336-46. − Le président de la commission peut
convoquer devant elle toute personne qu’elle juge utile
d’entendre.

Sous-section 2
Stocks stratégiques

(Art. 1er du décret no 93-131 du 29 janvier 1993 relatif à
l’obligation de constituer et de conserver des stocks straté-
giques de pétrole brut et de produits pétroliers.)

Art. D. 1336-47. − Les quantités de produits pétroliers qui
font l’objet de l’obligation de stockage imposée par l’article 2
de la loi no 92-1443 du 31 décembre 1992 portant réforme du
régime pétrolier sont déterminées ainsi qu’il suit :

1o Le volume des stocks stratégiques que chaque opérateur
est tenu de constituer et de conserver en proportion des quan-
tités de produits ayant fait l’objet des opérations mentionnées
aux deux premiers alinéas de l’article 2 de la loi susmentionnée
est fixé :

a) Pour la France métropolitaine, à 27 % ;
b) Pour les départements d’outre-mer, à 20 % ;
2o Le pétrole brut ou ses dérivés extraits du sol du territoire

de la métropole et des départements d’outre-mer viennent en
déduction de l’obligation de chaque opérateur, dans la limite de
25 % de cette obligation.

(Al. 1 de l’article 2 du décret no 93-131 du 29 janvier 1993
relatif à l’obligation de constituer et de conserver des stocks
stratégiques de pétrole brut et de produits pétroliers.)

Art. D. 1336-48. − I. − Les opérateurs pétroliers non agréés,
mentionnés au II de l’article 4 de la loi no 92-1443 du
31 décembre 1992 portant réforme du régime pétrolier, doivent
réaliser l’intégralité de leur obligation de stockage par l’intermé-
diaire du comité professionnel des stocks stratégiques pétroliers.
Lors de toute opération mentionnée au premier alinéa de
l’article 2 de la loi susmentionnée, ils se libèrent de l’obligation
de stockage correspondante par un versement unique perçu par
l’administration des douanes pour le compte du comité profes-
sionnel des stocks stratégiques pétroliers.

(Al. 2 à 9 de l’article 2 du décret no 93-131 du 29 janvier 1993
relatif à l’obligation de constituer et de conserver des stocks
stratégiques de pétrole brut et de produits pétroliers.)

Art. D. 1336-49. − I. − L’obligation totale de stockage stra-
tégique à la charge de chaque opérateur mentionné aux II et III
du présent article est la somme des obligations élémentaires
résultant des opérations prévues aux deux premiers alinéas de
l’article 2 de la loi no 92-143 du 31 décembre 1992 portant
réforme du régime pétrolier, qu’il a réalisées au cours de
l’année civile précédente. La nouvelle obligation entre en
vigueur le 30 juin de l’année suivant l’année de référence.

II. − Les opérateurs pétroliers agréés, mentionnés au I de
l’article 4 de la loi susmentionnée, s’acquittent de l’obligation
définie au a du I du même article, au choix, à raison de :

1o 44 % ou 19 % de leur obligation de stockage ;
2o 44 % ou 10 % de leur obligation de stockage à compter du

1er juillet 2004.
Les opérateurs pétroliers agréés qui optent pour un taux le

font pour une durée qui ne peut être inférieure à deux ans, et en
observant un préavis de six mois.

Les opérateurs pétroliers agréés se libèrent de l’autre part de
leur obligation de stockage, mentionnée au b du I de l’article 4
de la loi susmentionnée, et assurée par le comité professionnel
des stocks stratégiques pétroliers, grâce à un versement unique à
ce comité effectué lors de toute opération mentionnée au pre-
mier alinéa de l’article 2 de la même loi.

III. − Les opérateurs pétroliers opérant dans les départements
d’outre-mer, mentionnés au III de l’article 4 de la loi sus-
mentionnée, s’acquittent de l’obligation de stockage définie au a
du III du même article, à raison de 50 % de leur obligation
totale de stockage.
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Ils se libèrent de l’autre part de leur obligation de stockage
mentionnée au b du III du même article et assurée par le comité
professionnel des stocks stratégiques pétroliers, grâce à un ver-
sement unique à ce comité effectué lors de toute opération men-
tionnée au deuxième alinéa de l’article 2 de la loi sus-
mentionnée.

(Al. 10 et 11 de l’article 2 du décret no 93-131 du 29 jan-
vier 1993 relatif à l’obligation de constituer et de conserver des
stocks stratégiques de pétrole brut et de produits pétroliers.)

Art. D. 1336-50. − Si un opérateur renonce à son statut
d’entrepositaire agréé ou le perd, il est tenu de se libérer de son
obligation de stockage, pour la part définie au a du I de
l’article 4 de la loi no 92-1443 du 31 décembre 1992 portant
réforme du régime pétrolier, par un versement unique de la
rémunération correspondante au comité professionnel des stocks
stratégiques pétroliers. Le comité professionnel des stocks stra-
tégiques pétroliers reprend alors à son compte l’intégralité de
l’obligation de l’opérateur. Ce versement libératoire n’est toute-
fois pas exigé si un autre opérateur pétrolier agréé s’engage à
reprendre l’obligation de stockage de l’opérateur pétrolier men-
tionné ci-dessus.

Les mêmes dispositions sont applicables, pour la part définie
au a du III de l’article 4 de la loi susmentionnée, à un opérateur
pétrolier d’outre-mer qui cesse son activité.

(Art. 3 du décret no 93-131 du 29 janvier 1993 relatif à
l’obligation de constituer et de conserver des stocks straté-
giques de pétrole brut et de produits pétroliers.)

Art. D. 1336-51. − I. − Les stocks stratégiques correspon-
dant aux obligations mises à la charge des opérateurs pétroliers
doivent être constitués de produits appartenant aux mêmes caté-
gories, définies par chacun des tirets de l’annexe à la loi
no 92-1443 du 31 décembre 1992 portant réforme du régime
pétrolier, que celles des produits qui font l’objet des opérations
mentionnées aux deux premiers alinéas de l’article 2 de la loi
du 31 décembre 1992 susmentionnée, à concurrence :

1o D’au moins 55 % des obligations totales de stockage
concernant l’ensemble des produits figurant sur l’annexe de
ladite loi, à l’exception du fioul lourd ;

2o D’au moins 45 % des obligations totales de stockage
concernant le fioul lourd.

II. − Au-delà du stock minimal défini au I ci-dessus, les opé-
rateurs pétroliers peuvent être autorisés à substituer aux produits
concernés, et après application d’un coefficient d’équivalence,
du pétrole brut ou certains produits intermédiaires de raffinage
dont ils disposent, selon le cas sur le territoire de la métropole
ou sur celui du département d’outre-mer, soit directement, soit à
la  su i te  d’une  mise  à  d ispos i t ion  ment ionnée  à
l’article D. 1336-52.

Le coefficient d’équivalence est calculé d’après le rapport
existant entre, d’une part, la quantité globale des produits assu-
jettis à l’obligation de stockage fabriqués en France au cours de
l’année civile précédente et, d’autre part, la quantité de pétrole
brut utilisée durant la même année pour ces fabrications.

Un arrêté du ministre chargé des hydrocarbures fixe la valeur
du coefficient d’équivalence, la liste des produits intermédiaires
admis en substitution et le pourcentage maximal des produits à
stocker qui peuvent faire l’objet d’une substitution, dans le res-
pect des dispositions du I ci-dessus.

(Art. 4 du décret no 93-131 du 29 janvier 1993 relatif à
l’obligation de constituer et de conserver des stocks straté-
giques de pétrole brut et de produits pétroliers.)

Art. D. 1336-52. − Pour satisfaire à une obligation de stoc-
kage mentionnée au a du I ou au a du III de l’article 4 de la loi
no 92-1443 du 31 décembre 1992 portant réforme du régime
pétrolier, un opérateur pétrolier peut avoir recours à une quan-
tité de pétrole brut ou de produits pétroliers mise à sa disposi-
tion par son propriétaire dans les conditions prévues au dit
article. Cette mise à disposition doit faire l’objet d’un contrat
entre le propriétaire du stock de pétrole brut ou de produits
pétroliers et l’opérateur pétrolier qui y a recours. Le contrat est
conclu pour un nombre entier de mois.

L’opérateur pétrolier bénéficiaire doit disposer, en vertu de ce
contrat, du droit d’acquérir ces stocks tout au long de la période
couverte par le contrat. Le mode de détermination du prix de
cette acquisition est convenu entre les parties concernées.

Les entrepositaires agréés peuvent consentir des mises à dis-
position à d’autres opérateurs pétroliers agréés sur les stocks

dont ils sont propriétaires ou dont ils disposent en vertu des
contrats de façonnage à long terme, notifiés au ministre chargé
des hydrocarbures.

(Al. 1 à 5 de l’article 5 du décret no 93-131 du 29 janvier 1993
relatif à l’obligation de constituer et de conserver des stocks
stratégiques de pétrole brut et de produits pétroliers.)

Art. D. 1336-53. − Ne peuvent être considérés comme stocks
stratégiques :

1o Les produits non stockés dans des installations fixes et non
affectés à la vente directe au public. Ces installations doivent
être préalablement agréées par le ministre chargé des hydro-
carbures, après avis de la commission interministérielle des
dépôts d’hydrocarbures ;

2o Les produits en cours de transport. Toutefois, un arrêté du
ministre chargé des hydrocarbures précise dans quelles condi-
tions les quantités se trouvant à bord de bateaux en transit entre
ports métropolitains ou en cours de déchargement peuvent être
prises en compte de même, dans les départements d’outre-mer,
un arrêté des ministres chargés des hydrocarbures et de
l’outre-mer précise dans quelles conditions les quantités se trou-
vant à bord des bateaux en transit entre ports de départements
d’outre-mer ou en cours de déchargement peuvent être prises en
compte ;

3o Les produits appartenant à l’autorité militaire ;
4o Les produits situés hors du territoire de la métropole et des

départements d’outre-mer. Toutefois sauf dans les départements
d’outre-mer, les opérateurs pétroliers agréés peuvent constituer,
dans la limite d’un pourcentage défini par arrêté du ministre
chargé des hydrocarbures, une partie des stocks pétroliers dont
ils sont redevables au titre de leur obligation de stockage straté-
gique en dehors du territoire national en vertu d’accords inter-
gouvernementaux particuliers avec d’autres états des commu-
nautés européennes. L’opérateur pétrolier concerné doit recevoir
l’accord préalable du ministre chargé des hydrocarbures et de
l’autorité administrative compétente de l’autre Etat concerné.

(Al. 6 et 7 de l’article 5 du décret no 93-131 du 29 jan-
vier 1993 relatif à l’obligation de constituer et de conserver des
stocks stratégiques de pétrole brut et de produits pétroliers.)

Art. D. 1336-54. − Les stocks mentionnés au dernier alinéa
de l’article D. 1336-53 peuvent être réalisés avec du pétrole brut
ou des produits définis à l’article 2 de la loi no 92-1443 du
31 décembre 1992 portant réforme du régime pétrolier et
conformes aux spécifications ou normes applicables dans l’Etat
concerné. Ces stocks, qui peuvent être utilisés pour remplir
l’obligation de l’opérateur dans une ou plusieurs catégories de
produits, doivent être localisés dans des installations identifiées
et appartenir à l’opérateur pétrolier agréé concerné ou à une
société du même groupe. Ils doivent correspondre à un flux
logistique réel dans le cadre d’engagements de longue durée.

De même, sauf dans les départements d’outre-mer, le comité
professionnel des stocks stratégiques pétroliers peut constituer
une partie des stocks pétroliers dont il est redevable au titre de
son obligation de stockage stratégique en dehors du territoire
national en vertu d’accords intergouvernementaux particuliers
avec d’autres Etats de la Communauté européenne. Un arrêté du
ministre chargé des hydrocarbures précise les conditions dans
lesquelles le comité peut détenir ces stocks. Le comité doit rece-
voir l’accord préalable du ministre chargé des hydrocarbures et
de l’autorité administrative compétente de l’autre Etat concerné.
Ces stocks peuvent être réalisés avec du pétrole brut ou des pro-
duits définis à l’article 2 de la loi no 92-1443 du
31 décembre 1992 susmentionnée et conformes aux spécifica-
tions ou normes applicables dans l’Etat concerné. Ces stocks
doivent être localisés dans des installations identifiées par l’Etat
membre contractant et être à la disposition permanente et
entière du comité.

(Art. 6 du décret no 93-131 du 29 janvier 1993 relatif à
l’obligation de constituer et de conserver des stocks straté-
giques de pétrole brut et de produits pétroliers.)

Art. D. 1336-55. − Les entrepositaires agréés et les opéra-
teurs pétroliers d’outre-mer sont tenus de communiquer men-
suellement au ministre chargé des hydrocarbures toutes informa-
tions sur la façon dont ils s’acquittent de leur obligation de
stockage stratégique s’ils y sont soumis, sur la localisation de
leurs stocks et sur les mises à disposition qu’ils peuvent rece-
voir ou céder.
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(Art. 7 du décret no 93-131 du 29 janvier 1993 relatif à
l’obligation de constituer et de conserver des stocks straté-
giques de pétrole brut et de produits pétroliers.)

Art. D. 1336-56. − Les modalités d’application des disposi-
tions de la présente section sont fixées en tant que de besoin par
arrêté du ministre chargé des hydrocarbures pour leur applica-
tion en France métropolitaine.

Elles sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés des
hydrocarbures et de l’outre-mer pour leur application dans les
départements d’outre-mer.

CHAPITRE 7

Alimentation, industrie et travaux

Section 1

Alimentation

Section 2

Industrie

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Commissariat général à la mobilisation industrielle

(Al. 1 et 2 de l’article 2 du décret no 54-257 du 10 mars 1954
relatif à l’organisation de l’industrie en temps de guerre.)

Art. D. 1337-14. − Pour l’exécution de leur mission, les
ministres chargés de l’industrie et du commerce disposent d’un
organe de direction, le commissariat général à la mobilisation
industrielle et d’organes consultatifs, le comité de mobilisation
industrielle et le comité de répartition des matières premières et
produits industriels.

(Al. 3 de l’article 2 du décret no 54-257 du 10 mars 1954
relatif à l’organisation de l’industrie en temps de guerre.)

Art. D. 1337-15. − Les fonctions de commissaire général à
la mobilisation industrielle sont exercées, dès le temps de paix,
par un fonctionnaire civil de l’Etat ou un militaire, rémunéré par
son administration d’origine. Il est nommé par décret pris en
conseil des ministres, sur proposition conjointe du ministre de la
défense et des ministres chargés de l’industrie, du commerce et
de l’économie, prend le titre de commissaire général et est placé
sous l’autorité directe du ministre chargé de l’industrie. Le
commissariat général comprend des fonctionnaires civils et des
militaires mis, à cet effet, à la disposition du ministre chargé de
l’industrie. En temps de guerre, le commissaire général peut être
choisi en dehors du personnel de l’Etat.

(Art. 3 du décret no 54-257 du 10 mars 1954 relatif à l’orga-
nisation de l’industrie en temps de guerre.)

Art. D. 1337-16. − Le commissaire général à la mobilisation
industrielle est chargé de préparer dès le temps de paix et de
coordonner en temps de guerre l’activité des entreprises indus-
trielles.

Au titre des délégations prévues à l’article D. 1142-21, il
dresse le plan d’emploi de ces entreprises pour le temps de
guerre et, après avis du comité de mobilisation industrielle, le
soumet à l’approbation du ministre chargé de l’industrie.

En liaison avec les ministres intéressés :
1o Il prépare les mesures utiles pour assurer la satisfaction

des besoins de toute nature afférents à la marche des entreprises
industrielles ;

2o Il suit en temps de paix et contrôle en temps de guerre la
consommation des produits industriels de toute nature ;

3o En temps de paix, il est informé des programmes d’inves-
tissement ayant une répercussion importante sur le potentiel
industriel et il est consulté sur les investissements faits en vue
du temps de guerre.

Il prête son concours à l’élaboration des instructions données
aux délégations françaises pour les négociations internationales
relatives aux problèmes de mobilisation industrielle et suit
l’évolution des négociations, auxquelles il participe en tant que
de besoin.

(Al. 4 à 6 de l’article 2 du décret no 54-257 du 10 mars 1954
relatif à l’organisation de l’industrie en temps de guerre).

Art. D. 1337-17. − Au titre des délégations mentionnées à
l’article D. 1142-21, le comité de mobilisation industrielle et le
comité de répartition des matières premières et produits indus-
triels assistent le ministre chargé de l’industrie.

Leur composition, leur organisation et leur attributions sont
fixées, dès le temps de paix, par arrêtés du Premier ministre,
pris sur proposition du ministre de la défense et des ministres
chargés de l’économie et de l’industrie.

Le comité de mobilisation industrielle est présidé par le
commissaire général. La composition de ce comité peut être res-
treinte en temps de paix.

Le comité de répartition des matières premières et produits
industriels est présidé par une personnalité désignée par le Pre-
mier ministre.

Sous-section 3

Répartition des ressources industrielles

Section 3

Travaux

Sous-section 1

Dispositions générales

Sous-section 2

Commissariat aux entreprises de travaux publics et de bâtiment
et comité des travaux publics et du bâtiment

Sous-section 3

Groupement d’entreprises

CHAPITRE 8

Renseignements et statistiques

Section unique

(Al. 6 de l’article 1er du décret no 57-1028 du 17 sep-
tembre 1957, relatif aux attributions pour le temps de guerre du
ministre chargé des affaires économiques.)

Art. D. 1338-6. − L’Institut national de la statistique et des
études économiques gère, à des fins de coordination statistique,
des fichiers généraux de personnes et de biens.

Section unique

LIVRE IV

MISE EN ŒUVRE DE LA DÉFENSE MILITAIRE

TITRE Ier

ENGAGEMENT DES FORCES NUCLÉAIRES

CHAPITRE UNIQUE

Section 1

Dispositions générales

Section 2

Le délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection
pour les activités et installations intéressant la défense

Section 3

Inspection des armements nucléaires

(Art. 1er du décret no 2002-702 du 29 avril 2002 relatif à
l’inspection des armements nucléaires.)

(Art. 2 du décret no 2002-702 du 29 avril 2002 relatif à l’ins-
pection des armements nucléaires.)

Art. D. 1411-14. − L’inspection des armements nucléaires
est confiée à un officier général, inspecteur des armements
nucléaires, nommé par décret du Président de la République et
placé sous son autorité directe.
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(Art. 3 du décret no 2002-702 du 29 avril 2002 relatif à l’ins-
pection des armements nucléaires.)

Art. D. 1411-15. − L’inspecteur des armements nucléaires
est chargé de vérifier l’application des mesures permettant d’as-
surer le contrôle gouvernemental de l’arme nucléaire sous ses
trois aspects :

1o Le contrôle de l’engagement, qui a pour fin de permettre
au chef de l’Etat d’avoir la garantie :

a) De pouvoir déclencher à tout moment les forces
nucléaires ;

b) Que les armes ne peuvent pas être utilisées sans ordre
gouvernemental légitime ;

2o Le contrôle de la conformité de l’emploi, qui a pour fin de
garantir que les plans établis et les documents d’exécution cor-
respondent bien aux directives gouvernementales ;

3o Le contrôle de la situation des matières nucléaires, qui a
pour fin d’empêcher toute saisie intempestive de ces matériaux.
La définition des matières nucléaires tombant sous le coup de
ce contrôle et les stades de fabrication auxquels celui-ci est
exercé sont inclus dans une directive interministérielle, soumise
à révision périodique, rédigée en application de la présente sec-
tion.

(Art. 4 du décret no 2002-702 du 29 avril 2002 relatif à l’ins-
pection des armements nucléaires.)

Art. D 1411-16. − En matière de contrôle gouvernemental de
l’engagement et de l’emploi des forces nucléaires, l’inspecteur
des armements nucléaires a seul pouvoir d’inspection direct et
permanent, les inspecteurs généraux des armées n’ayant aucune
responsabilité dans ces domaines.

Ce pouvoir s’applique non seulement au respect de l’organi-
sation et des procédures de contrôle, mais également au fonc-
tionnement des dispositifs techniques et des liaisons nécessaires
à ce contrôle.

(Art. 5 du décret no 2002-702 du 29 avril 2002 relatif à l’ins-
pection des armements nucléaires.)

Art. D 1411-17. − En ce qui concerne la situation des cœurs
et des matières nucléaires mentionnées à l’article D. 1411-15, la
compétence de l’inspecteur des armements nucléaires s’étend
aussi bien aux organismes de la défense qu’aux organismes du
Commissariat à l’énergie atomique, qui réalise ou détient les
matières ou les cœurs. Il dispose à cet effet de personnels déta-
chés par le Commissariat à l’énergie atomique.

Dans tous les autres domaines, sa compétence ne s’étend
qu’aux organismes de la défense.

(Art. 6 du décret no 2002-702 du 29 avril 2002 relatif à l’ins-
pection des armements nucléaires.)

Art. D. 1411-18. − L’inspecteur des armements nucléaires
est consulté lors de la définition des systèmes et procédures de
contrôle gouvernemental. Il est habilité à formuler son avis sur
la validité des dispositions ou mesures prises et à proposer les
modifications qu’il lui apparaîtrait nécessaire d’y apporter.

(Art. 7 du décret no 2002-702 du 29 avril 2002 relatif à l’ins-
pection des armements nucléaires.)

Art. D. 1411-19. − L’inspecteur des armements nucléaires
rend compte de ses activités au Président de la République et en
tient informé le Premier ministre.

Il en informe également, dans les domaines de leurs compé-
tences respectives, le ministre de la défense et le ministre
chargé de l’industrie.

(Art. 8 du décret no 2002-702 du 29 avril 2002 relatif à l’ins-
pection des armements nucléaires.)

Art. D. 1411-20. − L’inspecteur des armements nucléaires
possède des attributions particulières en matière de sécurité
nucléaire.

Il est adjoint au délégué à la sûreté nucléaire et à la radio-
protection des installations et activités intéressant la défense et
dirige l’action des inspecteurs mis à la disposition du délégué
par le ministre de la défense et le ministre chargé de l’industrie.

Il s’assure de la bonne exécution et de l’efficacité des
mesures de protection et de contrôle des matières nucléaires
dans le domaine de la défense définies par le chapitre 3 du
titre III du livre III de la présente partie. Il exerce son action :

1o Directement, dans le domaine de compétence du ministre
de la défense et dans les domaines de compétences partagées du
ministre de la défense et du ministre chargé de l’industrie ;

2o Par l’intermédiaire du haut fonctionnaire de défense et de
sécurité dans le domaine de compétence du ministre chargé de
l’industrie.

(Art. 9 du décret no 2002-702 du 29 avril 2002 relatif à l’ins-
pection des armements nucléaires.)

Art. D. 1411-21. − Les moyens affectés à l’inspecteur des
armements nucléaires sont fixés par un arrêté du ministre de la
défense, après accord du ministre chargé de l’industrie pour
ceux d’entre eux provenant du Commissariat à l’énergie ato-
mique.

TITRE II

DÉFENSE OPÉRATIONNELLE DU TERRITOIRE

CHAPITRE 1er

Objet

CHAPITRE 2

Mise en œuvre

TITRE III

DÉFENSE MARITIME DU TERRITOIRE

CHAPITRE 1er

Objet

CHAPITRE 2

Mise en œuvre

TITRE IV

DÉFENSE AÉRIENNE

CHAPITRE 1er

Objet

CHAPITRE 2

Mise en œuvre

CHAPITRE 3

Commission interministérielle
de la sûreté aérienne

(Art. 2 du décret no 2007-234 du 22 février 2007 relatif à la
commission interministérielle de la sûreté aérienne.)

Art. D. 1443-2. − En matière de sûreté aérienne, la commis-
sion peut émettre des propositions relatives à la répartition des
attributions des services de l’Etat concourant à la sûreté des
aérodromes, aux principe de délégation de missions de sûreté
ainsi qu’à la politique de formation. Elle valide les orientations
stratégiques du programme national de sûreté de l’aviation
civile et examine annuellement le bilan de la mise en œuvre de
ce programme.

En matière de défense aérienne, la commission coordonne
l’élaboration des mesures interministérielles de mise en œuvre
des plans et des décisions arrêtés en conseil de défense. Elle
veille à la prise en compte des contraintes liées aux opérations
de défense aérienne.

(Art. 3 du décret no 2007-234 du 22 février 2007 relatif à la
commission interministérielle de la sûreté aérienne.)

Art. D. 1443-3. − Outre le directeur du cabinet du Premier
ministre qui en assure la présidence, la commission inter-
ministérielle de la sûreté aérienne comprend :

1o Le secrétaire général de la défense nationale ;
2o Le secrétaire général du ministère de l’intérieur ;
3o Le directeur général de la police nationale ;
4o Le haut fonctionnaire de défense placé auprès du ministre

de l’intérieur ;
5o Le directeur général de la gendarmerie nationale ;
6o Le haut fonctionnaire correspondant de défense et de

sécurité placé auprès du ministre de la défense ;
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7o Le commandant de la défense aérienne et des opérations
aériennes ;

8o Le haut fonctionnaire correspondant de défense et de
sécurité placé auprès du ministre des affaires étrangères ;

9o Le directeur général des douanes et droits indirectes ;
10o Le directeur général de l’aviation civile ;
11o Le haut fonctionnaire de défense et de sécurité placé

auprès du ministre chargé des transports ;
12o Le haut fonctionnaire de défense et de sécurité placé

auprès du ministre de l’outre-mer.
Les membres de la commission peuvent se faire représenter

par un suppléant nommément désigné à cet effet.
Le secrétariat de la commission est assuré par le secrétaire

général de la défense nationale.
La commission se réunit sur convocation de son président au

moins deux fois par an.
Lorsqu’une question particulière le justifie, le président de la

commission peut inviter des personnalités qualifiées à participer
aux travaux de la commission.

(Art. 4 du décret no 2007-234 du 22 février 2007 relatif à la
commission interministérielle de la sûreté aérienne.)

Art. D. 1443-4. − Le ministre chargé des transports est
l’autorité compétente au sens du 2 de l’article 5 du règlement
no 2320/2002 du Parlement européen et du Conseil relatif à
l’instauration de règles communes, dans le domaine de la sûreté
de l’aviation civile. A ce titre, il est chargé de coordonner et de
contrôler la mise en œuvre du programme national de sûreté de
l’aviation civile qui porte en particulier sur la sûreté des aéro-
dromes.

LIVRE V

ACTION DE L’ÉTAT EN MER

TITRE Ier

ORGANISATION GÉNÉRALE

CHAPITRE UNIQUE

TITRE II

OPÉRATIONS EN MER

CHAPITRE 1er

Exercice par l’Etat de ses pouvoirs
de police en mer

CHAPITRE 2

Passage des navires étrangers
dans les eaux territoriales

LIVRE VI

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER

TITRE Ier

DISPOSITIONS PARTICULIERES
AUX DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. D. 1611-6. − Pour l’application dans les départements
d’outre-mer, l’organisation militaire de la défense, dans les
zones de défense des Antilles, de la Guyane et du sud de
l’océan Indien, est régie par les dispositions des articles
D. 1681-7 à D. 1681-16.

(Création d’article.)

Art. D. 1611-7. − Pour l’application dans les départements
d’outre-mer de la présente partie du code :

1o La référence à l’officier général de zone de défense est
remplacée par la référence à l’officier général commandant
supérieur ;

2o La référence au préfet maritime est remplacée par la réfé-
rence au délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en
mer ;

3o La référence à l’officier commandant la région de gen-
darmerie située au siège de la zone de défense est remplacée
par la référence à l’officier commandant la gendarmerie au
siège de la zone de défense.

TITRE II
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)
Art. D. 1621-7. − Ne sont pas applicables à Saint-Pierre-et-

Miquelon, au livre III, les dispositions des articles D. 1336-39 à
D. 1336-42 et D. 1336-47 à D. 1336-56.

(Création d’article.)
Art. D. 1621-8. − Pour l’application de la présente partie du

code à Saint-Pierre-et-Miquelon :
1o La référence au département est remplacée par la référence

à Saint-Pierre-et-Miquelon ;
2o La référence au préfet de département est remplacée par la

référence au représentant de l’Etat ;
3o La référence au préfet maritime est remplacée par la réfé-

rence au délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en
mer ;

4o La référence au directeur départemental de l’équipement
est remplacée par la référence au directeur de l’équipement.

TITRE III
DISPOSITIONS APPLICABLES À MAYOTTE

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)
Art. D. 1631-6. − Sont applicables à Mayotte, sous réserve

des adaptations prévues à l’article D. 1631-7 et au titre VIII du
présent livre :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles D. 1132-4 à
D. 1132-9, D. 1132-34 à D. 1132-38, D. 1132-43 à D. 1132-54,
D. 1142-21, D. 1142-30 à D. 1142-34, D. 1143-9 à D. 1143-13 ;

2o Au livre III, les dispositions des articles D. 1313-7 à
D. 1313-10, D. 1321-2 à D. 1321-18, D. 1332-39 à D. 1332-41,
D. 1334-5 à D. 1334-14, D. 1336-43 à D. 1336-46, D. 1337-14 à
D. 1337-17, D. 1338-6 ;

3o Au livre IV, les dispositions des articles D. 1411-14 à
D. 1443-4 ;

4o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des articles
D. 1681-7 à D. 1681-12, D. 1681-15 et D. 1681-16.

(Création d’article.)
Art. D. 1631-7. − Pour l’application de la présente partie du

code à Mayotte :
1o La référence au département est remplacée par la référence

à Mayotte ;
2o La référence au préfet de département est remplacée par la

référence au préfet de Mayotte ;
3o La référence au préfet maritime est remplacée par la réfé-

rence au délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en
mer ;

4o La référence à l’officier général de zone de défense est
remplacée par la référence à l’officier général commandant
supérieur ;

5o La référence à l’officier commandant la région de gen-
darmerie située au siège de la zone de défense est remplacée
par la référence à l’officier commandant la gendarmerie située
au siège de la zone de défense ;

6o La référence au directeur départemental de l’équipement
est remplacée par la référence au directeur de l’équipement.

TITRE IV
DISPOSITIONS APPLICABLES

DANS LES ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)
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Art. D. 1641-5. − Sont applicables dans les îles Wallis-et-
Futuna, sous réserve des adaptations prévues à l’article
D. 1641-6 et au titre VIII du présent livre :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles D. 1132-4 à
D. 1132-9, D. 1132-34 à D. 1132-38, D. 1132-43 à
D. 1132-54, D. 1142-30 à D. 1142-34, D. 1143-9 à
D. 1143-13 ;

2o Au livre III, les dispositions des articles D. 1321-2 à
D. 1321-18, D. 1332-39 à D. 1332-41, D. 1333-55 à D. 1333-60,
D. 1333-68 et D. 1333-69, D. 1334-5 à D. 1334-14, D. 1336-43
à D. 1336-46, D. 1337-14 à D. 1337-17, D. 1338-6 ;

3o Au livre IV, les dispositions des articles D. 1411-14 à
D. 1443-4 ;

4o Au livre V, les dispositions des articles D. 1521-1 à
D. 1522-1 ;

5o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des
articles D. 1681-7 à D. 1681-12, D. 1681-15 et D. 1681-16.

(Création d’article.)

Art. D. 1641-6. − Pour l’application de la présente partie du
code dans les îles Wallis-et-Futuna :

1o La référence au département est remplacée par la référence
aux îles Wallis-et-Futuna ;

2o La référence au préfet de département est remplacée par la
référence à l’administrateur supérieur des îles Wallis-et-Futuna ;

3o La référence au préfet de zone est remplacée par la réfé-
rence au haut fonctionnaire de zone de défense ;

4o La référence au préfet maritime est remplacée par la réfé-
rence au délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en
mer ;

5o La référence à l’officier général de zone de défense est
remplacée par la référence à l’officier général commandant
supérieur ;

6o La référence à l’officier commandant la région de gen-
darmerie située au siège de la zone de défense est remplacée
par la référence à l’officier commandant la gendarmerie située
au siège de la zone de défense ;

7o La référence à la préfecture de la zone de défense est rem-
placée par la référence au siège de la zone de défense ;

8o La référence à l’état-major de zone de défense est rem-
placée par la référence au secrétariat général de défense.

TITRE V

DISPOSITIONS APPLICABLES
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. D. 1651-6. − Sont applicables en Polynésie française,
sous réserve des adaptations prévues à l’article D. 1651-7 et au
titre VIII du présent livre :

1o Au livre I, les dispositions des articles D. 1132-4 à
D. 1132-9, D. 1132-34 à D. 1132-38, D. 1132-43 à D. 1132-54,
D. 1142-30 à D. 111142-34, D. 1143-9 à D. 1143-13 ;

2o Au livre III, les dispositions des articles D. 1321-2 à
D. 1321-18, D. 1332-39 à D. 1332-41, D. 1333-55 à D. 1333-60,
D. 1333-68 et D. 1333-69, D. 1334-5 à D. 1333-14, D. 1336-43
à D. 1336-46, D. 1337-14 à D. 1337-17, D. 1338-6 ;

3o Au livre IV, les dispositions des articles D. 1411-14 à
D. 1443-4 ;

4o Au livre V, les dispositions des articles D. 1511-1 à
D. 1522-1 ;

5o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des articles
D. 1681-7 À D. 1681-12, D. 1681-15, et D. 1681-16.

(Création d’article.)

Art. D. 1651-7. − Pour l’application de la présente partie du
code en Polynésie française :

1o La référence au département est remplacée par la référence
à la Polynésie française ;

2o La référence au préfet du département est remplacée par la
référence au haut commissaire de la République en Polynésie
française ;

3o La référence au préfet de zone est remplacée par la réfé-
rence au haut fonctionnaire de zone de défense ;

4o La référence au préfet maritime est remplacée par la réfé-
rence au délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en
mer ;

5o La référence à l’officier général de zone de défense est
remplacée par la référence à l’officier général commandant
supérieur ;

6o La référence à l’officier commandant la région de gen-
darmerie située au siège de la zone de défense est remplacée
par la référence à l’officier commandant la gendarmerie située
au siège de la zone de défense ;

7o La référence à la préfecture de la zone de défense est rem-
placée par la référence au siège de la zone de défense.

TITRE VI

DISPOSITIONS APPLICABLES
EN NOUVELLE-CALÉDONIE

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. D. 1661-6. − Sont applicables en Nouvelle-Calédonie,
sous réserve des adaptations prévues à l’article D. 1661-7 et au
titre VIII du présent livre :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles D. 1132-4 à
D. 1132-9, D. 1132-34 à D. 1132-38, D. 1132-43 à D. 1132-54,
D. 1142-30 à D. 1142-34, D. 1143-9 à D. 1143-13 ;

2o Au livre III, les dispositions des articles D. 1321-2 à
D. 1321-18, D. 1332-39 à D. 1332-41, D. 1333-55 à D. 1333-60,
D. 1333-68 et D. 1333-69, D. 1334-5 à D. 1333-14, D. 1336-43
à D. 1336-46 et D. 1337-14 à D. 1337-17, D. 1338-6 ;

3o Au livre IV, les dispositions des articles D. 1411-14 à
D. 1443-4 ;

4o Au livre V, les dispositions des articles D. 1521-1 à
D. 1522-1 ;

5o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des
articles D. 1681-7 à D. 1681-12, D. 1681-15 et D. 1681-16.

(Création d’article.)

Art. D. 1661-7. − Pour l’application de la présente partie du
code en Nouvelle Calédonie :

1o La référence au département est remplacée par la référence
à la Nouvelle-Calédonie ;

2o La référence au préfet de département est remplacée par la
référence au haut commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie ;

3o La référence au préfet de zone est remplacée par la réfé-
rence au haut fonctionnaire de zone de défense ;

4o La référence au préfet maritime est remplacée par la réfé-
rence au délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en
mer ;

5o La référence à l’officier général de zone de défense est
remplacée par la référence à l’officier général commandant
supérieur ;

6o La référence à l’officier commandant la région de gen-
darmerie située au siège de la zone de défense est remplacée
par la référence à l’officier commandant la gendarmerie située
au siège de la zone de défense ;

7o La référence à la préfecture de zone de défense est rem-
placée par la référence au siège de la zone de défense ;

8o La référence à l’état-major de zone de défense est rem-
placée par la référence au secrétariat général de défense.

TITRE VII

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TERRES AUSTRALES
ET ANTARCTIQUES FRANÇAISES

CHAPITRE UNIQUE

(Création d’article.)

Art. D. 1671-6. − Sont applicables aux Terres australes et
antarctiques françaises, sous réserve des stipulations du traité
sur l’Antarctique publié par le décret no 61-1300 du
30 novembre 1961 et  des adaptat ions prévues à
l’article D. 1671-7 et au titre VIII du présent livre :

1o Au livre Ier, les dispositions des articles D. 1132-4 à
D. 1132-9, D. 1132-34 à D. 1132-38, D. 1132-43 à D. 1132-54,
D. 1142-30 à D. 1142-34, D. 1143-9 à D. 1143-13 ;
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2o Au livre III, les dispositions des articles D. 1321-2 à
D. 1321-18, D. 1332-39 à D. 1332-41, D. 1333-55 à D. 1333-60,
D. 1333-68 et D. 1333-69, D. 1334-5 à D. 1333-14, D. 1336-43
à D. 1336-46, D. 1337-14 à D. 1337-17, D. 1338-6 ;

3o Au livre IV, les dispositions des articles D. 1411-14 à
D. 1443-4 ;

4o Au livre V, les dispositions des articles D. 1521-1 à
D. 1522-1 ;

5o Au titre VIII du présent livre, les dispositions des
articles D. 1681-7 à D. 1681-12, D. 1681-15 et D. 1681-16.

(Création d’article.)

Art. D. 1671-7. − Pour l’application de la présente partie du
code dans les Terres australes et antarctiques françaises :

1o La référence au département est remplacée par la référence
aux Terres australes et antarctiques françaises ;

2o La référence au préfet du département est remplacée par la
référence à l’administrateur des Terres australes et antarctiques
françaises ;

3o La référence au préfet maritime est remplacée par la réfé-
rence au délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en
mer ;

4o La référence à l’officier général de zone de défense est
remplacée par la référence à l’officier général commandant
supérieur ;

5o La référence à l’officier commandant la région de gen-
darmerie située au siège de la zone de défense est remplacée
par la référence à l’officier commandant la gendarmerie située
au siège de la zone de défense.

TITRE VIII

DISPOSITIONS APPLICABLES
À PLUSIEURS COLLECTIVITÉS

CHAPITRE 1er

ORGANISATION TERRITORIALE
ET OPÉRATIONNELLE DE LA DÉFENSE

Section 1

Organisation générale

Section 2

Attributions des commandants supérieurs

(Art. 1er du décret no 2007-26 du 5 janvier 2007 fixant les
attributions des commandants supérieurs dans les départements
et les régions d’outre-mer, dans les collectivités d’outre-mer
régies par l’article 74 de la Constitution et en Nouvelle-
Calédonie.)

Art. D. 1681-7. − Dans les départements et régions
d’outre-mer, dans les collectivités d’outre-mer régies par
l’article 74 de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie, le
commandement des forces armées est exercé par des officiers
généraux portant respectivement le titre de :

1o Commandant supérieur des forces armées aux Antilles ;
2o Commandant supérieur des forces armées en Guyane ;
3o Commandant supérieur des forces armées dans la zone

Sud de l’océan Indien ;
4o Commandant supérieur des forces armées de la Nouvelle-

Calédonie ;
5o Commandant supérieur des forces armées de la Polynésie

française.
(Art. 2 du décret no 2007-26 du 5 janvier 2007 fixant les

attributions des commandants supérieurs dans les départements
et les régions d’outre-mer, dans les collectivités d’outre-mer
régies par l’article 74 de la Constitution et en Nouvelle-
Calédonie.)

Art. D. 1681-8. − Les commandants supérieurs sont placés
sous l’autorité du chef d’état-major des armées.

(Art. 3 du décret no 2007-26 du 5 janvier 2007 fixant les
attributions des commandants supérieurs dans les départements
et les régions d’outre-mer, dans les collectivités d’outre-mer
régies par l’article 74 de la Constitution et en Nouvelle-
Calédonie.)

Art. D. 1681-9. − Les commandants supérieurs désignés à
l’art icle D. 1681-7 ont les attr ibutions définies à
l’article L. 1221-1.

Ils exercent également, conformément aux dispositions des
articles R. 1681-2 à R. 1681-6, les fonctions de commandant de
zone de défense et portent dans ce cadre le nom d’officier
général de zone de défense.

Dans le cadre de l’action de l’Etat en mer, ils assurent auprès
du délégué du Gouvernement la fonction de conseil prévue à
l’article 2 du décret no 2005-1514 du 6 décembre 2005 relatif à
l’organisation outre-mer de l’action de l’Etat en mer.

(Art. 4 du décret no 2007-26 du 5 janvier 2007 fixant les
attributions des commandants supérieurs dans les départements
et les régions d’outre-mer, dans les collectivités d’outre-mer
régies par l’article 74 de la Constitution et en Nouvelle-
Calédonie.)

Art. D. 1681-10. − Les commandants supérieurs sont assistés
par trois adjoints, officiers supérieurs appartenant à chacune des
armées.

En Nouvelle-Calédonie et dans les collectivités territoriales
mentionnées à l’article D. 1681-7 dont le chef-lieu n’est pas le
siège d’un commandement supérieur, le commandant supérieur
dispose, le cas échéant, d’un commandant militaire départe-
mental ou territorial. Celui-ci est le représentant du commandant
supérieur auprès des autorités locales et exerce, conformément à
ses directives, le commandement des forces stationnées ou
mises à sa disposition en renfort dans la collectivité territoriale
considérée ou en Nouvelle-Calédonie. Il exerce en outre les
attributions de commandant d’armes définies par le décret
no 2004-1102 du 15 octobre 2004 portant règlement du service
de garnison.

(Art. 5 du décret no 2007-26 du 5 janvier 2007 fixant les
attributions des commandants supérieurs dans les départements
et les régions d’outre-mer, dans les collectivités d’outre-mer
régies par l’article 74 de la Constitution et en Nouvelle-
Calédonie.)

Art. D. 1681-11. − Les commandants supérieurs ont autorité
sur les formations et éléments de service des trois armées sta-
tionnées dans les limites territoriales de leur commandement.

Ils exercent par ailleurs, lorsqu’elle leur est accordée, une
autorité d’emploi sur les organismes locaux relevant des autres
directions et services du ministère de la défense.

Ils peuvent consentir des délégations de signature à leurs
adjoints mentionnés à l’article D. 1681-10 et aux responsables
locaux des organismes sur lesquels ils exercent une autorité
d’emploi.

Les commandants territoriaux de la gendarmerie outre-mer
relèvent des commandants supérieurs pour la planification et
l’exécution de missions de défense militaire terrestre.

(Art. 6 du décret no 2007-26 du 5 janvier 2007 fixant les
attributions des commandants supérieurs dans les départements
et les régions d’outre-mer, dans les collectivités d’outre-mer
régies par l’article 74 de la Constitution et en Nouvelle-
Calédonie.)

Art. D. 1681-12. − Les liaisons à établir entre les comman-
dants supérieurs et les commandants de zone maritime font
l’objet de directives du chef d’état-major des armées.

(Art. 7 du décret no 2007-26 du 5 janvier 2007 fixant les
attributions des commandants supérieurs dans les départements
et les régions d’outre-mer, dans les collectivités d’outre-mer
régies par l’article 74 de la Constitution et en Nouvelle-
Calédonie.)

Art. D. 1681-15. − Les commandants supérieurs disposent
d’un état-major interarmées dont les effectifs sont fixés par le
ministre de la défense.

(Art. 8 du décret no 2007-26 du 5 janvier 2007 fixant les
attributions des commandants supérieurs dans les départements
et les régions d’outre-mer, dans les collectivités d’outre-mer
régies par l’article 74 de la Constitution et en Nouvelle-
Calédonie.)

Art. D. 1681-16. − Le commandant supérieur des forces
armées dans la zone Sud de l’océan Indien est habilité à corres-
pondre avec les organes militaires de la communauté écono-
mique régionale dont peuvent faire partie les Etats africains et
malgache situés dans sa zone de responsabilité. Il tient les chefs
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des missions diplomatiques françaises auprès des pays membres
de cette communauté informés des relations qu’il entretient à ce
titre et des déplacements qu’il peut être conduit à effectuer dans
ces pays.

CHAPITRE 2

Défense économique

Section 1

Organisation

Section 2

Répartition des ressources industrielles

Section 3

Hydrocarbures

TITRE IX

DISPOSITIONS FINALES

CHAPITRE UNIQUE
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